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PRÉFACE 

I,'accueil favorable que mon Traité élémentaire de thé-
rapeutique a reçu du public médical m'imposait le devoir 
de donner tous mes soins à mettre cet te troisième édition 
au courant des plus récents travaux. 

Les principales addit ions et modifications por tent sur 
Y infection, la sérothérapie, Y antisepsie et les antiseptiques, 
l 'emploi des injections de solutions salines (lavage du 
sang), le t ra i tement thyroïdien, le t ra i tement dés brû-
lures par l'acide picrique, le t ra i tement des pleurésies 
purulentes, etc. Les médicaments nouveaux n 'on t pas été 
oubliés. La concordance avec le supplément du Codex, 
obligatoire depuis 1895, a été établie. 

Des confrères d 'une compétence spéciale, MM. Jardet , 
Françon et Moncorgé, ont bien voulu écrire à notre inten-
tion des articles techniques sur le t ra i tement hydro-
minéral de Vichy, d 'Aix- les -Bains , et du Mont-Dore, et 
M. Vigouroux a révisé l 'article èlectrothérapie. 

L'ensemble de ces modifications est tel que cette troi-
sième édition a dû subir une augmentat ion considérable. 

Quant à' l 'idée directr ice de l 'ouvrage, elle est restée 
ce qu 'e l le était dans les éditions précédentes ; j e la trans-
cris s implement . La thérapeut ique doit ê t re considérée 
comme une science d'application ; elle vise essentiel lement 
la pratique de la médecine dont elle est le but final. Je me 
suis efforcé, en conséquence, de donner à l 'é tude des 
remèdes ce caractère d'uti l isation, sans lequel elle ne serait 
qu 'une branche de l 'histoire naturel le . 

il n 'est pas inutile de dire , dès la première page, dans 
quel espri t ce livre a été conçu : Toute intervention théra-
peutique doit être commandée par une nécessité morbide, 
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et être exécutée à l'aide de moyens ph y sio logiquement 
connus. J 'accepte cette formule comme le principe d 'une 
méthode à laquelle aucune autre ne saurait être substi-
tuée, et qui fait de la clinique et de la physiologie (ou 
plus exactement de la biologie qui comprend la patho-
génie) les bases de toute thérapeut ique rat ionnel le . 

Si personne n'ose nier la part p répondéran te de la 
cl inique, beaucoup pensent que la prat ique peut rester 
empir ique et se passer de la biologie. Sans vouloir réédi ter 
l 'éternelle querelle entre le rationalisme et l 'empirisme, 
je ne puis m'empècher de ¡n'élever contre cet te dern ière 
doctr ine que j'accuse d 'ê t re l 'une des pr incipales causes 
de l ' insuffisance scientifique de la thérapeut ique , et d 'en-
gendre r les deux plus grands obstacles au progrès de la 
science : l ' engouement avec ses désillusions, le scepti-
cisme avec son impuissance et son inert ie. 

Au point de vue de la prat ique, je reproche encore 
;i l 'empirisme d 'en t re ten i r la banalité des prescriptions, 
et de servir t rop souvent de prétexte à l ' ignorance qui, 
sous le couvert d 'une prétendue expérience personnel le , 
ne cache d 'ord ina i re qu 'une confiance en soi injust if iable. 
On ne saurait t rop se défier de ceux qui re je t tent ce qu'ils 
appellent dédaigneusement la théorie; h eux s 'applique 
cette parole de Forget : « Rappelez-vous bien qu'il n'y a 
que les gens médiocres qui met tent en opposit ion la 
théor ie et la prat ique ». 

On ne fait de bonne prat ique qu'avec de bonnes théo-
ries, qui ne sont en réalité que l 'exacte interprétat ion des 
faits observés. Tous, rationalistes, empir iques , guéris-
seurs de toute espèce, nous sommes des raisonneurs ; il 
n'est aucune de nos décisions qui ne s 'appuie sur un 
motif discuté ; mais aux raisonnements d 'une naïveté 
inconsciente des guérisseurs , et à ceux non moins fan-
taisistes des empiriques, les rationalistes opposent des 
données scientifiquement acquises et solidement établies. 

Pour ces divers motifs, je ne saurais admettre que 
l 'empir isme pût avoir, comme méthode, la plus peti te 
place à côté de la physiologie. 11 est condamné sans appel 
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par l 'histoire, laquelle nous montre que les études phy-
siologiques, chimiques et bactériologiques de ces cin-
quante dernières années ont plus fait pour les progrès 
de là thérapeut ique que les vingt-deux siècles qui séparent 
Hippocrate de Claude Bernard. 

Cette at taque contre l 'empirisme, considéré comme 
méthode, ne saurait avoir pour conséquence de priver la 
thérapeut ique des conquêtes que les siècles ont accumu-
lées : nous acceptons tout ce que l 'empirisme a donné ou 
pourra donner de bon, mais comme un appoint heureux 
sur lequel nous ne comptions pas. Nous acceptons encore 
ce procédé comme contrôle des études biologiques, dont 
il est le complément inéluctable. Quand la physiologie 
aura dé terminé la valeur et les indications d'un remède, la 
conclusion ne sera définitive qu 'après avoir subi l 'épreuve 
de l 'empir isme. 

C'est là, si je ne me trompe, la tradit ion enseignée 
par les maîtres de la thérapeut ique en France , et que 
M. le professeur Landouzy exprimait naguère d 'une 
façon si heureuse dans sa leçon d 'ouver ture du cours de 
Thérapeut ique à la Faculté de médecine de Paris . « Votre 
thérapeut ique, disait-il , devra, toujours et par tout , être : 
Clinique, — Pathogénique, — Physiologique, — Oppor-
tunis te : clinique, en ses moyens d ' in format ions ; pathogé-
nique, en ses inspi ra t ions ; physiologique, en ses moyens 
d 'ac t ion; opportuniste, en ses décisions. » 

Après avoir dit à quelle méthode je me suis rallié, j e 
dois faire connaî tre comment j 'ai compris la réalisation 
de ce livre qui s 'adresse à la fois au praticien et à l'élève. 

L'ouvrage est divisé en trois par t ies : la P R E M I È R E con-
siste en un rapide exposé des notions de la thérapeutique 
générale; la S E C O N D E comprend , sous le nom de modifica-
teurs, l 'é tude de tous les agents thérapeut iques . Ces 
agents sont généra lement classés d 'après les modifications 
utilisables qu' i ls impriment à telle ou telle fonction. 

Comme exception il ce principe, le chapi t re I comprend 
l 'étude des agents qui s 'a t taquent à la cause même de la 



maladie, quand cette cause est extér ieure à l ' individu : 
tels sont les ant isept iques et les antiparasitaires. Dans 
ce chapi t re j'ai insisté sur les données relatives à l ' infec-
tion et à Y antisepsie. Le second chapi tre traite des modi-
ficateurs de l'appareil digestif, le troisième des modifica-
teurs de fa nutrition, et le quatr ième de ceux du sang. 
Là s 'arrête le premier volume. 

Le second volume s 'occupe d 'abord des modificateurs 
de la circulation, de ceux de Y appareil respiratoire, du 
système nerveux, de la peau, de la sécrétion lactée et des 
appareils urinaire et génital. Je me suis étendu tout par-
t iculièrement sur les médicaments capables de combattre 
la douleur, sur les somnifères et sur les ant i thermiques , 
puisque nous sommes si souvent appelés à soulager la 
souffrance, à procurer le sommeil et à envisager la fièvre. 
Le dernier chapitre est consacré aux agents qui, tels que 
les caustiques, les astringents, Y électricité, etc., n 'ont pas 
d 'action élective sur une fonction. 

Un résumé rapide des "connaissances pharmacologiques 
nécessaires au médecin constitue la T R O I S I È M K P A I I T I E et 
termine l 'ouvrage. 

Dans l 'exposé de chaque médicament , je me suis efforcé, 
j e l'ai déjà dit. de fournir des résultats utilisables en pra-
t ique; dans ce but , j ' a i donné une place considérable aux 
indications des remèdes et à leur mode d'administration. 

L'étude de chaque substance toxique se termine par 
l ' indication du t ra i tement de l 'empoisonnement . 

L'énumération des principales eaux minérales, avec-
leur composition, est jointe au chapi tre qui t rai te du mé-
dicament auquel elles doivent leurs propriétés . 

On trouvera, marqués d 'un astér ique, les médicaments 
qu ' i l est le plus indispensable de bien connaître. 

Paris, 3 mars 1897 . 

A. MANQUAT. 

P R É F A C E 
La coloquinte est contre- indiquée lorsqu'i l existe une in-

flammation des voies digest ives ; chez les femmes grosses , 
elle ne saurait ê t re prescri te qu'avec une ext rême réserve. 

Doses. — 1° Poudre: 0^ ,10 à O^GQ, étendus dans une 
poudre inerte ou en pi lules; inusi tée. — 2° Extrait: 
0*r,05 à 0Rr ,20 en pilules ; c'est la préparat ion la plus 
usitée ; elle forme la base des pilules de Morison, d 'Aber-
nethv, etc. — 3° On associe le plus souvent la colo-
quinte à d 'autres purgat ifs , en part icul ier à l 'aloès, la 
scammonèe, la rhubarbe , la gomme-gut te , l e j a l a p , etc . , 
ou à un narcot ique dans le but d'éviter les coliques. Les 
pilules de coloquinte composées du Codex cont iennent 
0^ ,05 de poudre de coloquinte, d'aloès et de scammo-
nèe : une :i quat re par jour . — i" On a fait aussi une pom-
made purgative avec : coloquinte en poudre 5, axongc 40 
(Chrestien), qu'on emploie en frict ions sur l 'abdomen (?). 

É l a t é r i u m . — L'élatérium est le suc du fruit de l'Ecballium ela-
terium ou concombre sauvage (Gucurbilacées) . Le suc épaissi de ce fruit 
est d 'un vert noirâtre, d'une saveur amère , àcre et très irritante. Son 
principe actif est Vélatérine. C 2 0 H S 8 O s , substance neutre, cristalline, ino-
dore. très amère , insoluble dans l'eau, solubie dans l'alcool bouil lant, le 
ch loroforme et le sulfure de carbone, peu solubie dans l 'éther. 

La racine de l 'élatérium est vomitive e t purgative. 
L ' é l a t é r i u m est un purgatif drastique hjdragogue des plus é n e r -

giques ; il suffit de moins d'un cent igramme (Clutterbuck, Pereira) d ela-
térium de bonne qualité pour provoquer des phénomènes de gastro-enté-
rite (vomissements , coliques, selles abondantes) . Les matières évacuées 
sont séreuses. Vélatérine est p lus violente encore ; e l le purge h la dose 
d e 3 à 4 mil l igrammes. L action purgative de l 'élatérium est très inégale 
selon les espèces commerciales. 

Purgatif peu ou pas usité à cause de sa violence et de son inégalité 
d action : 

Doses: 1° Extrait d'élatérium avec fécule ( formule française). 
O K ' . O Ò à O K ' . I O ; — 2° Extrait de suc pur ( formule anglaise) . O K ' - . O O S 

à 0 * r , 0 1 5 (Dujardin-Beaumetz , Formulaire') -, — 3" Elatérine : teinture 
(é latérine 0>",05, alcool 30 grammes , acide nitrique 0 ( ^ , 2 0 ) (Mories) : 
vingt à quarante gouttes . 

B r y o n e 

La bryone ou vigne blanche, liryonia alba ou dioica (Cncurbita-
cées ) , est une plante grimpante des haies, à tige lisse et grele, à feuilles 
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maladie, quand cette cause est extér ieure à l ' individu : 
tels sont les ant isept iques et les antiparasitaires. Dans 
ce chapi t re j'ai insisté sur les données relatives à l ' infec-
tion et à Y antisepsie. Le second chapi tre traite des modi-
ficateurs de l'appareil digestif, le troisième des modifica-
teurs de la nutrition, et le quatr ième de ceux du sang. 
Là s 'arrête le premier volume. 

Le second volume s 'occupe d 'abord des modificateurs 
de la circulation, de ceux de l 'appareil respiratoire, du 
système nerveux, de la peau, de la sécrétion lactée et des 
appareils urinaire et génital. Je me suis étendu tout par-
t iculièrement sur les médicaments capables de combattre 
la douleur, sur les somnifères et sur les ant i thermiques , 
puisque nous sommes si souvent appelés à soulager la 
souffrance, à procurer le sommeil et à envisager la fièvre. 
Le dernier chapitre est consacré aux agents qui, tels que 
les caustiques, les astringents, Y électricité, etc., n 'ont pas 
d'action élective sur une fonction. 

Un résumé rapide des 'connaissances pharmacologiques 
nécessaires au médecin constitue la T R O I S I È M E P A R T I E et 
termine l 'ouvrage. 

Dans l 'exposé de chaque médicament, je me suis efforcé, 
j e l'ai déjà dit, de fournir des résultats utilisables en pra-
t ique; dans ce but , j ' a i donné une place considérable aux 
indications des remèdes et à leur mode d'administration. 

L'étude de chaque substance toxique se termine par 
l ' indication du t ra i tement de l 'empoisonnement . 

L'énumération des principales eaux minérales, avec-
leur composition, est jointe au chapi tre qui traite du mé-
dicament auquel elles doivent leurs propriétés . 

On trouvera, marqués d 'un astérique, les médicaments 
qu ' i l est le plus indispensable de bien connaître. 

Paris, 3 mars 1 8 9 7 . 

A. MANQUAT. 

P R É F A C E 
La coloquinte est contre- indiquée lorsqu'i l existe une in-

flammation des voies digest ives; chez les femmes grosses , 
elle ne saurait ê t re prescri te qu'avec une ext rême réserve. 

Doses. — 1° Poudre: 0^ ,10 à O^GQ, étendus dans une 
poudre inerte ou en pi lules; inusi tée. — 2° Extrait: 
0*r,05 à 0Rr ,20 en pilules ; c'est la préparat ion la plus 
usitée ; elle forme la base des pilules de Morison, d 'Aber-
nethv, etc. — 3° On associe le plus souvent la colo-
quinte à d 'autres purgat ifs , en part icul ier à l 'aloès, la 
scammonèe, la rhubarbe , la gomme-gut te , l e j a l a p , etc . , 
ou à un narcot ique dans le but d'éviter les coliques. Les 
pilules de coloquinte composées du Codex cont iennent 
0^ ,05 de poudre de coloquinte, d'aloès et de scammo-
nèe : une à quat re par jour . — i" On a fait aussi une pom-
made purgative avec : coloquinte en poudre 5, axonge 40 
(Chrestien . qu'on emploie en frict ions sur l 'abdomen (?). 

É l a t é r i u m . — L'élatérium est le suc du fruit de l'Ecballium ela-
terium o u concombre sauvage (Gucurb i lacées ) . Le suc épaiss i de c e fruit 
est d ' u n vert noirâtre , d ' u n e s a v e u r a m ò r e , àcre e t très irritante. Son 
pr inc ipe actif e s t Yélatérine. C 2 0 H S 8 O s , substance neutre , cr is ta l l ine , ino-
dore , très a m è r e , inso luble dans l 'eau, so lubie dans l 'alcool bou i l lant , l e 
c h l o r o f o r m e et l e su l fure de carbone , peu so lubie dans l ' é ther . 

La racine de l ' é la tér ium es t vomitive e t purgative. 
L ' é l a t é r i u m est un purgatif drastique hjdragogue de s p lus é n e r -

g i q u e s ; il suffit de m o i n s d ' u n c e n t i g r a m m e ( C l u t t e r b u c k , Pere ira) d ela-
t ér ium de b o n n e qual i té pour provoquer des p h é n o m è n e s de g a s t r o - e n t é -
rite ( v o m i s s e m e n t s , co l iques , sel les a b o n d a n t e s ) . Les mat ières évacuées 
sont séreuses . Vélatérine est p l u s v io lente e n c o r e ; e l l e p u r g e h la dose 
<le 3 à 4 m i l l i g r a m m e s . L act ion purgat ive de l ' é la tér ium est très inéga le 
se lon l e s espèces commerc ia l e s . 

P u r g a t i f p e u ou pas usité à cause de sa v io lence et de son inégal i té 
d act ion : 

Doses: 1° Extrait d'élatérium avec fécule ( f o r m u l e française) , 
O k ' . O ò à O K ' . I O ; — 2 ° Extrait de suc pur ( f o r m u l e ang la i se ) , O K ' - . O O S 

à 0 * r , 0 1 5 ( D u j a r d i n - B e a u m e t z , Formulaire') -, — 3" Elatérine : teinture 
( é l a t é r i n e 0>",05, a lcool 3 0 g r a m m e s , ac ide n i t r ique 0 ( ^ , 2 0 ) ( M o r i e s ) : 
v ingt à quarante gout te s . 

B r y o n e 

La bryone ou vigne blanche, liryonia alba ou dioica ( C n c u r b i t a -

c é e s ) , est u n e p lante g r i m p a n t e des haies , à t ige lisse e t gre le , à feui l les 
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palmées, avec vrilles axillaires très longues et roulées en spirales, à petites 
Ileurs d'un jaune verdàtre, et dont les baies, d'un rouge vif , ont la gros -
seur d'un pois. La racine a la forme d'un navet de la grosseur du bras 
(navet du diable) ; elle est charnue, jaune , de saveur àcre et a mère, et 
gorgée au printemps d'un suc blanc, irritant et drastique. 

La racine de bryone renferme, entre autres substances, un principe 
amorphe, brun ou jaunâtre, de saveur amère, soluble dans l'eau et dans 
l'alcool, appelé bryonine, auquel elle doit ses propriétés à la fois dras-
tiques et émétiques . C'est toutefois un purgatif moins énerg ique q u e la 
coloquinte . 

Appliqué sur la peau, le suc laiteux de la racine de 
bryone produi t une irri tation locale plus ou moins intense 
qui peut aller jusqu 'à la vésication ; sur les muqueuses 
les effets sont plus intenses e n c o r e ; de plus, l 'applica-
tion peut être suivie d 'effets purgat i fs . 

L ' ingest ion de doses élevées est toxique ; il suffit de 
1G grammes pour faire pé r i r un chien (Gubler . Chez 
l 'homme, les doses toxiques provoquent des é tourdisse-
inents, du délire, un état cholér i forme (vomissements, 
selles aqueuses), des accidents convulsifs intenses, puis 
le coma et la mort . 

Peu usitée d 'ordinaire , la bryone est au contra i re un 
médicament usuel pour les homéopathes , qui la pres-
crivent dans la pneumonie , la bronchi te , la pleurésie, le 
rhumat isme, la d iphtér ie , etc. Elle représente pour eux 
le t ra i tement des phlegmasies (Huchard). I luchard 1 con-
seille d'y recourir dans le t ra i tement de la coqueluche, 
des affections fébriles et des phlegmasies de l 'appareil 
respiratoire, et comme purgatif . Il lui a t t r ibue une im-
portance réelle. 

Doses .— 1° Poudre déraciné, 1 à 2 g rammes , ou 0Rr,50 
à 4 grammes par jour (I luchard), en p i lu les ; — 2 ° Décoc-
tion ou infusion, 8 g rammes de poudre pour 180 grammes 
d'eau (Loiseleur et Longchamps); 8 g rammes pour un litre 
d 'eau (Huchard) ; — 3° A/coolature, 2 à 4 ou 5 grammes; 

4<> Vin, 50 à GO grammes de racine sèche dans un litre 
de vin: 30 à 60 g rammes de ce vin comme purgatif (Hu-
c h a r d ; — 5° Bryonine, 0^ ,01 à 0*r,02 (id.). 

1. Huchard, Rte. gen. de din. <•I de ikirap., p. I. 1801. 

' H u i l e de c r o t on 

1. huile de croton est extraite par expression des semences du Croton 
tiglium (Euphorbiacées) . arbre des Indes orientales, de Ceylan et des 
Moluques. Ces semences, encore appelées graines des Molur/ues. de 
Tilly. petits pignons d'Inde, donnent environ un tiers de leur poids 
de cette hui le qui est d'un jaune brunâtre, transparente, de la consistance 
de l 'huile d'amandes, d'une odeur désagréable, nauséabonde, d 'une saveur 
extrêmement ûcre et persistante. Agitée avec de l'alcool, elle se sépare 
en deux parties : l'une, àcre, soluble dans l'alcool ; l'autre, insipide, inso-
luble dans ce l iquide. 

L'huile de croton contient des acides volatils (butyr ique , valérianique. 
t igl ique) en quantité très min ime , des acides gras (stéarique, palmi-
tique). enfin Y acide crotonit/ue (Pel let ier et Caventou) . auquel e l le doit 
exclusivement ses propriétés, et qui est un liquide o léagineux, très àcre 
et très toxique. 

A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — Action locale. — L'huile de 
croton produit sur la peau des effets analogues à ceux du 
tartre stibiè; ils consistent en une sensation de b rû lu re 
vive qui se manifeste déjà au bout de cinq minutes à la 
suite d 'une friction avec une seule goutte du l iquide, et 
qui dure plusieurs heures. En même temps la peau de-
vient rouge et il se forme une éruption très con/luenw 
de petites vésicules*dont le contenu, d 'abord t ransparent , 
devient ensuite purulent . Bientôt les vésicules se con-
fondent et forment des pustules qui se dessèchent au 
bout de quelques jours et dont les croûtes tombent le 
plus souvent sans laisser de c icat r ices ; mais qui, si l 'ap-
plication a été énergique, peuvent laisser des cicatrices 
blanches et saillantes. 

Les vapeurs d'huile de croton suffisent pour provoquer 
l ' inflammation de la pituitaire et de la conjonctive avec 
rougeur et larmoiement . 

Appareil digestif. — Le passage de l 'huile de croton 
dans la bouche et dans le pharynx dé te rmine une cuisson 
vive et une salivation prolongée. Elle laisse sur la langue 
et surtout dans la gorge une sensation d ' a rdeu r et d âcreté 
que rien ne peut calmer (Trousseau et Pidoux). Elle dé-
termine dans l 'estomac une sensation de chaleur et de 



brûlure accompagnée de nausées; il ne se produit de vo-
missements qu'avec des doses élevées. 

Les effets purgatifs se manifestent après un temps qui 
varie suivant la dose et suivant les sujets . Aux doses or-
dinaires d 'une demi-goutte à deux gout tes , on les observe 
en général au bout d 'une demi -heure à une heure, et 
parfois seulement au bout de douze et même vingt-quatre 
heures Rabuteau). Les selles, d 'abord solides, puis 
aqueuses, au nombre de cinq à dix, sont accompagnées 
de coliques plus ou moins violentes, de gargouil lements , 
de cuisson anale. La purgation laisse après elle un peu 
de diminution d 'appét i t (Nothnagel et Rossbach). 

A dose plus élevée, au delà de deux gouttes (Gubler), 
vingt à soixante gouttes (Nothnagel et Rossbach1 , on voit 
survenir des accidents toxiques, cholér iformes (vomisse-
ments violents, selles abondantes , dépression du système 
nerveux), parfois convulsions qui peuvent se te rminer par 
la mort , accidents qui sont dûs à une violente inflamma-
tion de l ' intest in . 

L'huile de croton appliquée sur la peau peut-e l le pro-
duire des effets purgat i fs ? Rayer l'a soutenu, mais le plus 
grand nombre des auteurs (Amiral, Trousseau et P idoux, 
Nothnagel et Rossbach, Gubler) le nfcnt . 

Les expériences faites au moyen d ' inject ions intra-vei-
neuses d 'hui le de croton, dans le but d 'é lucider lé méca-
nisme de l'action de ce médicament , n 'apportent aucun 
éclaircissement, parce que ces inject ions ont pour con-
séquence la production d 'embolies qui dé terminent la 
mort . 

Les lavements à l 'huile de croton produisent aussi des 
effets purgat ifs , mais moins énergiques , qui s 'accom-
pagnent d 'une irritation ext rêmement vive du rectum. 

Indications. — M éd icamen t danger eux et i nfidèle, l 'huile 
de croton n'est prescri te qu 'except ionnel lement e tdemande 
la plus grande circonspection dans son emploi . On ne doit 
pas la réi térer souvent; elle peut néanmoins rendre des 
services pour combattre la constipation opiniâtre due à un 
défaut de contractilité de l ' intestin. C'est un dérivatif puis-

saut, utile dans les maladies du cerveau et de la moelle 
ép in iè re ; l 'avantage qu'el le a de pouvoir être administrée 
a t rès petites doses et avec des al iments rend son emploi 
facile chez les aliénés. Elle a paru utile en particulier dans 
le t ra i tement de la colique de p lomb. 

Elle est évidemment contre- indiquée toutes les fois qu'i l 
existe un degré quelconque d ' i rr i tat ion gastro-intest inale. 

M o d e s d ' a d m i n i s t r a t i o n e t d o s e s . — 1" Une goutte dans 
une tasse de boui l lon; dès que l'effet purgatif se mani-
festera, boire du bouillon aux herbes (Bouchardat) ; — ou 
une goutte dans 30 g rammes d 'hui le de r i c in ; — ou une 
goutte en pilules avec de la mie de pain. Jamais l 'huile 
de croton ne doit ê t re donnée pure , car aux doses théra-
peut iques elle ne dépasserai t pas la bouche. 

2° l'extérieur : six à vingt gout tes en friction ; .ordi-
nairement on mélange l 'huile de croton avec de 1 huile 
d'olives, 1 pour 5. 

Nous ne pouvons passer en revue la quantité prodigieuse des substances 
purgatives inusitées, nous nous contenterons d énumérer les principales. 

É p u r g e - — L'épurge, ou Eupliorbia lathyris, purgatif drastique 
violent, produit à haute dose des phénomènes d'intoxication ; appliquée 
sur la peau, elle agit c o m m e rubéfiant cl vésicant, à la façon de l 'hui le 
de croton qu'on lui préfère. 

Sureau . — Le suc de la deuxième écorce du Sureau, Sambucus mgra 
(Gapri foliacées), est un purgatif drastique ù la dose de 3 0 à 150 grammes . 

B a g u e n a u d i e r . — Les feuilles et les gousses du Baguenaudier, Colutea 
arborescens, déterminent des selles, sans coliques, sans irritation d e 
I intestin (Campardon) . 

A n d a - A s s u (Kuphorbiacées) . — On relire des semences de cet arbre 
du Brésil une huile jaune p i l e , transparente, inodore, de saveur acre e t 
nauséeuse qui détermine, à la dose de 10 grammes , des ef lels purgatifs 
analogues à ceux de l 'hui le de ricin ; elle est plus active que cette der-
nière. et n'en a pas l 'odeur nauséeuse. 

Le F o n t a i n e a P a u c h e r i e e t le J a t r o p h a c u r c a s (Euphorbiacées) ag is -
sent aussi c o m m e l'huile de croton ; cinq gouttes. 

Le suc laiteux de l 'Asse l t ia arbórea (Apocynées) est un drastique 
puissant, très employé à Java c o m m e tenífugo ; il détermine une violente 
inllamination de 1 intestin, et peut m ê m e causer la mort (Bardet) . 

La pulpe fraîche du fruit du Cresc i ent ia cuje te (Solanacées) est laxa-
live ; extrait alcoolique 10 àOK',60. 



/ / . Anticathartiques ou anexosmotiques 

Les médicaments de ce genre ont pour but de dimi-
nuer les sécrétions intest inales et d ' a r rê te r la d iar rhée . 
Ce sont les sels de bismuth, Y opium, les astringents végé-
taux, etc. Nous renvoyons pour l 'é tude de l 'opium et des 
as t r ingents végétaux aux chapi t res d 'ensemble qui leur 
sont consacrés. 

' B i smu t h 

Le b i s m u t h est u n méta l lo ïde dur, cassant, à t ex ture cristal l ine e t lamol -
l euse , à rel lcts rougeàtres ; il existe dans la nature en combina i son et à 
1 état nati f . Il c o n t i e n t presque toujours du soufre e t de 1 arsenic . 

Il a é té cons idéré pendant l o n g t e m p s c o m m e n o n tox ique , mais les 
recherches de R a b u t e a u , Lcbcdefl*. S t e f a n o w i l s c h . ont m o n t r é q u e les sels 
solubles de b i s m u t h sont tox iques . Ains i I e m é t i q u e d e b i s m u t h provoque 
des v o m i s s e m e n t s e t d e v i e n t tox ique à des doses r e l a t i v e m e n t peu é levées . 
Les sels insolubles de b i s m u t h seuls sont e m p l o y é s e n m é d e c i n e ; c e sont : 
le sous-ni trate , le sal icvlate , le valérianate e t le sous-carlnt i ia le . Dans cer-
taines condi t ions ils d e v i e n n e n t tox iques . 

S o u s - n i t r a t e d e b i s m u t h . — L e sous-nitrate de bismuth (sous-
azotate de bismuth, magistère de bismuth, blanc de fard ( A z O 3 B i O ) 
- + - I I - 0 . se présen te sous l 'aspect d u n e poudre très b lanche , inodore , i n -
s ip ide , adhérente à la peau , inso luble dans l 'eau, so luble dans l 'acide azo-
t ique sans e f f ervescence . P o u r 1 usage médica l , il ne doit c o n t e n i r ni arse-
nic . ni p l o m b , ni sels a m m o n i a c a u x . D a n s le c o m m e r c e , il est sous f o r m e 
de trochisques . 

A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — Absorption et élimination. — 
Après l ' ingestion de sous-nitrate de bismuth, une très mi-
nime quant i té , t rop faible pour donner lieu a une action 
thérapeut ique , est absorbée et éliminée par diverses sé-
crét ions ur ine , salive, bile et p a r l e lait (Lewald . La pres-
que totali té du sel de bismuth chemine le long du tube 
intestinal, puis est expulsée par les garde- robes qu'el le 
colore en no i r ; c irconstance dont il est bon de prévenir 
les malades. Cette coloration noire est due à la formation 
de sulfure de b ismuth qui se forme par l 'action de l'acide 
su l fhydr ique de l ' intest in. On l 'observe parfois aussi sur 
la langue. 

Lorsqu 'une cer taine quanti té de bismuth a été absorbée, 
elle ne s 'élimine pas en to ta l i té ; une g rande proport ion 
en est lixée dans les tissus, en particulier dans le foie, 
les reins, la rate (Dalché et Villejean). 

Le sous-ni trate de bismuth agit comme une poudre 
inerte qu 'on peut ingérer à de très hau tes doses sans ac-
cidents ; il lapisse les muqueuses d 'une couche mince qui 
devient b runâ t r e ou noirâtre dans l ' intest in. 11 produi t 
deux sortes d 'actions : 1° une action topique ; 2° une action 
absorbante. 11 est probablement en outre ant iseptique. 

Action topique. — Par son action topique, il dimi-
nue les sécrétions des muqueuses. Si les surfaces sont ul-
cérées, il en favorise la cicatrisation. 11 est difficile d 'ex-
pliquer ces effets qui sont t rès remarquables . 

2° Action absorbante. — Elle porte sur les gaz produits 
dans l ' in tes t in ; l 'hydrogène sulfuré t ransforme le.sous-
nitrate de b i smuth , et de l 'acide ni t r ique est mis en liberté 
(Regnauld). Cet acide à l 'état naissant n'est probablement 
pas sans action thérapeut ique. 

Suivant Dujaf-din-Beaumetz, le bismuth, sel t rès basi-
que, dét rui t l 'acidité exagérée des sécrétions intestinales 
ou stomacales. 

Toxicité. — Le sous-ni trate de bismuth ingéré est d 'une 
innocuité telle que l'on a pu en prescr i re jusqu 'à 1000 
grammes en 80 jou r s sans produire aucune action nocive 
sur l 'état général . Tout au plus y avait-il un certain degré 
de pigmentat ion de la face. Le malade, hyperchlorhy-
dr ique hypersécréteur , prenai t 20 grammes par jour , 
15 le matin et 5 le soir (Mathieu)1 . Hayemcite le cas d 'un 
malade qui pr i t d ' une façon à peu près in in ter rompue du 
sous-nitrate de bismuth à hautes doses pendant dix-huit 
mois. 

Par contre, l 'usage externe du même médicament donne 
facilement lieu à des accidents d ' intoxication (Kocher, 
Pétersen, Dalché, Gaucher) 1 . 

I . Mathieu. Soc mtd. des hip., li décembre 18'Jo. 
v! Gaucher et BaHi. Soc ».éd. des hop.. nov. 1 S».".. 



Dans les cas les plus bénins, tout se borne à la formation 
d 'un liseré gingival de coloration violacée. 

Si les phénomènes d' intoxication sont plus accusés, il 
se joint au liseré une stomatite plus ou moins aiguë et 
un tatouage de la muqueuse buccale. 

Dans une troisième forme, le liseré et les plaques de 
tatouage s'ulcèrent, il se forme à leur niveau des infections 
secondaires et l'on observe des symptômes généraux plus 
ou moins graves caractérisés par de la fièvre, du hoquet, 
des vomissements, de la diarrhée, de Valbuminurie. Les 
ur ines prennent une coloration noirâtre (Gaucher et Balli . 

Quelques auteurs ont signalé des troubles nerveux dans 
des expériences sur les animaux (Dalché,Villejean et I l é r e t . 

On suppose que, au contact des plaies, le sous-ni t ra te 
de bismuth contracterai t avec les matières albuminoïdes 
une combinaison soluble et par suite assimilable qui ne se 
produirai t pas dans les voies digestives. 

Indications. — 1° Diarrhée. — Le sous-nitrate de bis-
muth est un médicament de premier o rdre dans le traite-
ment de la diarrhée avec ou sans ulcérat ions, en part icu-
lier dans la diarrhée infanti le . Il a même donné de t rès 
bons résultats dans la diarrhée prémoni to i re du choléra ; 
dans la dysenterie bénigne de nos climats, il est souvent 
d'un grand secours. 11 y a avantage à le prescr i re à hautes 
doses, sans aller toutefois jusqu'à celles de 20 et 40 
g rammes auxquelles le donnait Monneret . Les doses de 4 
grammes chez les enfants et de 8 g rammes chez les 
adultes sont nécessaires. On y associe t r è s avantageuse-
ment l 'opium ; par exemple, pour les adultes : 

Sous-nilrato de bismuth 0 à 10 g rammes . 
Laudanum de Sydenham X X gouttes. 
Ju lep g o m m o u j 150 grammes. 

F. s. a. une potion à p rendre par cuillerées d 'heure en heure . 

Pour les enfants , la dose de laudanum doit varier avec 
l 'âge (voir Opium chez les enfants) et ê t re toujours frac-
t ionnée. 

2° Dans le py rosis, le sous-nitrate de bismuth est infé-

rieur à la magnésie , parce qu'il produit la constipation 
qui, à son tour , reprodui t tous les accidents préalables 
(G. Sée). Pour éviter cet inconvénient , on peut associer 
la magnésie au b ismuth . 

3° Ulcère de l'estomac. — Bonnemaison a conseillé le 
sous-nitrate de bismuth à la dose de 70 à 80 grammes 
par jour dans le t ra i tement de l 'ulcère île 1 estomac. Ce 
mode de t ra i tement , connu aujourd 'hui sous le nom de 
méthode de Fleiner , consiste à in t rodui re dans l 'estomac, 
soit par la sonde après lavage, soit par ingestion si la 
sonde est cont re- indiquée , des doses massives de sous-
nitrate de bismuth (10 à 20 g r . en suspension dans 200 
grammes d 'eau, à immobiliser le malade pendant un cer-
tain temps dans la position présumée favorable au dépôt 
du médicament sur la paroi malade. Suivant le cas on 
laisse on l 'on re t i re le l iquide. On recommence l 'opération 
ul tér ieurement . Matthes a démont ré expér imentalement 
(¡ue le but poursuivi par la position donnée au malade 
n'était pas at teint et que le médicament se répartissait 
d 'une façon ii peu près uni forme sur la muqueuse de 
l 'estomac, mélangé au mucus dont la sécrétion est accrue. 
Ce t ra i tement diminuerai t les douleurs et la cicatrisa-
tion s 'opérerai t sous la couche de b ismuth . 

4" Hémorragies intestinales dans la fièvre typhoïde. — 
Le sous-nitrate de b ismuth à hautes doses fract ionnées 
est un moyen eflicace d ' a r rê te r l 'hémorragie . 

5° .1 l'extérieur. — Le sous-ni t ra te de bismuth s 'em-
ploie: a) En-insufflations dans le coryza et l 'ozène ; — b} 

dans la leucorrhée ; — c) dans Vurèlrile chronique l 'ex-
t rême division du médicament est une condition de suc-
cès); — d) cont re la transpiration abondante et fétide des 
pieds très efficace) ; — e) dans le pansement des excoria-
tions, sur tout chez les enfants , seul ou associé à la poudre 
d 'amidon ; — f ) en pommade à la vaseline, dans Y eczéma 
chronique et dans Y impétigo. 

Le c a r b o n a t e d e b i s m u t h exerce la m ê m e act ion q u e le sous - nitrate ; 
il jou i t de propriétés ant iacides p lus importantes . On 1 e m p l o i e aux m ê m e s 
doses ; il est p e u us i té en F r a n c e . 

» 



Le s a l i c y l a t e d e b i s m u t h est préférable quand on veu t a jouter à l 'action 
des sels de b i s m u t h u n e act ion ant i sept ique c o m m e dans la fièvre typhoïde 
( Y u l p i a n ) ou dans la di latat ion d e l 'estomac ( B o u c h a r d ) (vo i r Acide sali-
cylique, p. 3 0 3 ) . A j o u t o n s qu'il ex i s te p lus ieurs variétés d e sal icylate de 
b i s m u t h : un sal icylate de b i s m u t h acide e t un sal icylate basique d e 
b i s m u t h . Le p r e m i e r r e n f e r m e 'i0 pour 100 , et l 'autre 2 3 pour 100 d'acide 
sa l icy l ique l ibre (Jai l le t ' ) . 

Le b e n z o a t e d e b i s m u t h est m o i n s caust ique e t serait tout aussi ant i sep-
t ique q u e le salicylate ( Y i g i e r ) . 

Le p h o s p h a t e et le v a l é r i a n a t e de b i s m u t h sont inus i tés en France . 

P h o s p h a t e d e c h a u x . — On a ut i l i sé encore , c o m m e arit icatharl iques, 
l e phosphate de c h a u x (vo i r p lus l o in ) e t la décoction blanche du Sy-
denham, qu i agit v r a i s e m b l a b l e m e n t par le p h o s p h a t e de chaux qu'e l le 
c o n t i e n t . E l l e avait pour base la corne d e cerf râpée ; sa f o r m u l e était : 

Corne de cerf calcinée porpliyrisée. 
Mie de pain blanc 
Gomme arab ique 
Sucre blanc 
Eau distillée de tleur d 'o ranger . 
Eau 

10 g rammes . 
20 

. . 10 — 
r.o — 
10 — 

g. s. pour qu' i l reste un 
l i t re après ébulli l ion et l i l tration. 

Dose: ad libitum. 
Le C o d e x remplace avec raison la corne de cerf par le p h o s p h a t e tri -

ca lc ique . Préparat ion très altérable et t o m b é e e n désuétude . 

A l i m e n t s a n e x o s m o t i q u e s . — Outre les a l i m e n t s as tr ingents que 
nous é tud ierons au chapitre des as tr ingents , il ex i s te q u e l q u e s substances 
a l imenta ires qui sont capables de d i m i n u e r les sécrét ions intes t inales . 
N o u s c i terons dans ce l t e catégorie : 

1° Le riz, Oriza saliva ( G r a m i n é e s ) . O n le prescrit souvent c o m m e 
a l iment dans la d iarrhée , et l 'on en fait u n e t isane ( 2 0 à 'i0 pour 1 0 0 0 ) 
à laquel le on ajoute ord ina irement 10 à 2 0 pour 100 de g o m m e ara-
b ique . 

2 ° Les œufs. — L ' a l b u m i n e du b lanc d œ u f sert à préparer u n e eau 
n l b u m i u e u s e ('i b lancs d ' ieuf pour un l i tre d ' e a u ) ant id iarrhéiquo. Les 
œ u f s sont aussi prescrits c o m m e a l i m e n t s aux malades atteints d e d iarrhée . 

III. Lavements 

Les lavements ou chjstères sont des médicaments 

I . Jai l let . Bull. deth(rap..\ C \ . 188,). 

l iquides ou gazeux, dest inés à ê t re introdui ts par I anus 
dans le gros intestin. 

A g e n t thérapeut ique admirab le , dit Lasègue . le l a v e m e n t agit par sa 
qual i té , sa quant i t é , sa t empérature , sa force d e p r o p u l s i o n et la d u r é e 
de *on sé jour dans le r e c t u m . E n c o m b i n a n t ces é l é m e n t s , il peut rempl i r 
les indicat ions les p lus var iées ; il peut servir à l a b s o r p t i o n des m é d i c a -
m e n t s e t des a l i m e n t s ; il peut servir il la dér ivat ion ; il peut ê tre e m p l o y é 
à l 'expuls ion des mat ières féca les ; enf in il est la médicat ion topique par 
exce l l ence de l ' intest in ' . 

Son or ig ine est obscure ; on raconte q u e l ' ibis d Egypte o u la c i g o g n e 
e n auraient d o n n é 1 idée aux h o m m e s en introduisant d e l ' eau de m e r 
dans 1 a n u s , avec leur bec , pour évacuer l ' intest in . I l ippocrate . C e l s e , 
Ga l i en , Oribase r e c o m m a n d e n t le l a v e m e n t dans diverses af fect ions . 

D e p u i s , ce l t e m é t h o d e a en plus ou m o i n s d e faveur. Il faut c i ter 
c o m m e s ingular i té 1 usage prodig ieux ([11011 e n fit sous le r ègne d e 
Louis \ l V q u e D u j a r d i n - B e a u m e t z a d é n o m m é p l a i s a m m e n t lo s iècle d e s 
lavements . « Le grand roi donna l ' exemple , dit C o l s o n - ; c e qu' i l prit d e 
l a v e m e n t s est inouï , l e journal île sa santé , qui a é té p u b l i é en^ces der-
nières a n n é e s , en fait foi C e fu t l e r e m è d e à la m o d e . \ I imitat ion du 
maî tre , les court isans usèrent et abusèrent du l a v e m e n t . . . Mol ière l m -
m è m e ne crut pas i n d i g n e du théâtre un c é r é m o n i a l d e v e n u si c o m m u n , 
si répandu, si prat iqué dans le me i l l eur m o n d e , q u il en était p r e s q u e 
publ ic . >» 

P o u r d o n n e r u n e idée de cette prodigal i té , rappelons q u ' u n c h a n o i n e 
de Troves . F r a n ç o i s B o u r g e o i s , se fit admin i s t rer 2 1 9 0 c lys tères , e n d e u x 
ans, par u n e g a r d e - m a l a d e qui lu i fit un procès en p a i e m e n t d honora ire s . 
La pla ignante voulut b ien n 'en c o m p t e r (pie 1 2 0 0 pour « la m o d i q u e 
s o m m e de 1 5 0 l ivres, tant pour avoir mis en place, q u e pour avoir fourni 
la s er ingue e t le canon » , dit le m é m o i r e ( C o l s o n ) . 

A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — Jusqu'à que! niveau pénètrent 
les lavements?— Il importe de savoir qu 'un lavement 
moyen d 'un demi-l i t re , et a fortiori d 'une moindre q u a n -
tité, ne dépasse pas la dilatation ampullaire qui se t rouve 
située au-dessus de la région anale. Lasègue en con-
cluait que la véritable barr ière des apothicaires n'est pas 
la valvule iléo-caecale ; suivant cet auteur , le lavement 
pourrait aller jusqu'à l 'S iliaque, mais pas au delà. Les 
effets des lavements s 'expl iqueraient par une propagat ion 
de ceux qui sont imprimés ¡1 l 'extrémité infér ieure du 
rectum. 

1. Lasègue. Étioles médicales, t . H. p. 3911. 
Culson, thèse de Paris , p. l o , 1867. 



On ne doit accepter les données de Lasègue que pour 
le lavement de 500 grammes ou au-dessous. Si l'on dé-
passe ces limites on peut faire pénétrer le liquide beau-
coup plus loin. 

Dans des expériences sur le cadavre, Cruveilhier et 
Marshall-Ilall arr ivèrent non seulement à rempl i r le gros 
intest in, mais même en quelques cas à t r iompher de la 
valvule iléo-caecale ; on peut leur objecter il est vrai que 
la contracti l i té musculaire faisant défaut, les conditions 
de résistance n'étaient pas les mêmes que sur leur vivant. 

L'expérience suivante de Marshall-llall , sur le vivant, ne 
prê te pas à la même cri t ique ; elle fut faite sur un jeune 
garçon : « Le ventre ayant été préalablement percuté , et 
le caecum, aussi bien que les trois portions du côlon ayant 
donné un son clair, le suje t fut placé horizontalement 
sur le côté gauche, et trois pintes de liquide furent injec-
tées. A ce moment on éprouva de la résistance, et l ' in-
jection ne put être por tée ¡.lus loin. La percussion fit 
reconnaître que ce liquide avait pénétré jusqu'à l 'union 
des côlons transverse et descendant . Le suje t fut placé 
sur le côté droit , dans le but de s 'assurer si le liq uide ne 
se porterai t pas du côté du côlon ascendant et du cœcum ; 
et en effet, une nouvelle percussion donna un son obscur 
dans les régions correspondantes où l'on remarquai t une 
distension manifeste, tandis que la région du côlon des-
cendant donnait maintenant un son clair. Trois nouvelles 
pintes de l iquide furent injectées, et après que le sujet 
eut uriné deux fois, le son devint clair sur toute l ' é ten-
due du cœcum et des côlons jusqu'à l 'S i l iaque ' . » 

On peut conclure de cette expérience : 1° qu'avec une 
grande quantité de liquide, le lavement peut arriver à 
rempl i r la totalité du gros intestin ; 2° cette pénétrat ion 
ne se fait qu'avec une certaine difficulté, sur tout quand il 
s 'agit de pousser le l iquide jusque dans le côlon ascen-
dant . 

Effets locaux des lavements. — Le premier effet d 'un 

1 . Brochin , a r t . : L A Y E M E X T du Diction, encyclopédique des sciences medic. 

lavement est de solliciter plus ou moins p romptement les 
contractions de l ' intestin ; mais la sollicitation n'est vive 
et durable qu'avec un lavement froid ou abondant . Un 
lavement peu abondant et à la t empéra ture du corps est 
bientôt toléré, au point de pouvoir ê t re absorbé ; à une 
température plus élevée, il passe pour relâcher le plan 
musculaire, mais si l 'on at teint 45° il l 'excite. Legros et 
Onimus ont démontré que l'eau chaude active l 'acte péri-
stal t ique. 

Suivant la substance injectée en lavement, il y a en 
out re des effets i r r i tants , as tr ingents , émollients, causti-
ques, antiseptiques, etc. 

Si le malade cède à la sollicitation de l ' in tes t in , le la-
vement est expulsé au dehors , entra înant avec lui les ma-
tières avec lesquelles il a pu se m é l a n g e r ; s'il résiste, 
les part ies liquides ou en solution sont absorbées . La 
sollicitation est plus vive sous l ' influence d 'un mélange 
du lavement avec les matières fécales que sous celle d'un 
lavement simple. 

Effets généraux. — Ce sont ceux qui résul tent de la 
na ture de la substance absorbée ; ils varient avec cette 
dernière . 

M o d e s d ' a d m i n i s t r a t i o n . — Les lavements se donnent 
généra lement à l 'aide d'irrigateurs. On peut employer 
aussi des ser ingues d ' une contenance de 125 à 500 gram-
mes, ou des injecteurs en caoutchouc ; parfois on est 
obligé d ' in t roduire un tube de Debove dans le rec tum. 

L ' irrigateur Eguisier est l ' ins t rument le plus employé ; 
il se compose d 'une pompe foulante qui chasse le liquide 
d 'un réservoir cyl indrique creux, dans un tube flexible 
terminé par une petite canule d' ivoire. 

On appelle lavement entier celui de 500 grammes , demi-
lavement celui de 250 grammes, quart de lavement celui 
de 125 grammes. 

Le lavement ent ier sert le plus souvent à vider l ' intes-
tin ; il est simple ou laxatif. Les demi-lavements sont ordi-
nairement médicamenteux, émollients ou purgatifs . Les 
quar t s de lavement servent de véhicule pour les substances 



destinées à l ' absorpt ion; 1 intestin n'étant pas sollicité par 
la niasse du l iquide, en suppor te la présence. 

Si l 'on veut qu 'un lavement pénè t re le plus loin possi-
ble dans le gros intest in, le malade cloit ê t re couché sur 
le coté droit, le siège légèrement élevé, le corps un peu 
plié en arc. 

Pour dir iger la canule, il faut se rappeler que le rec-
tum, à sa partie infér ieure, est dirigé de bas en haut et 
d 'a r r ière en avant sur l 'é tendue de 3 à '» cent imètres , puis 
prend une nouvelle direction en arr ière . Pour suivre 
cette sinuosité, la canule doit ê t re in t rodui te dans l 'anus, 
suivant une ligne imaginaire allant de cet orifice à l 'om-
bilic; après l'avoir enfoncé de 3 cent imètres environ, on 
la porte légèrement en ar r ière , jusqu 'à ce qu 'e l le ait péné-
tré de 6 ou 7 cent imètres en tou t . 

S'il existe un obstacle à ce que le l iquide pénè t r e pro-
fondément dans le gros intest in, il faut in t rodui re aussi 
loin que possible une sonde flexible et y adapter l ' i r r iga-
teur . Les lavements t rop abondants peuvent, sur tout chez 
les enfants , d is tendre le gros intest in, et lui faire perdre 
sa contract i l i té ; il faut alors évacuer le liquide à l 'aide 
d ' une sonde introduite dans le rec tum. 

Cantani a décri t , sous le nom d'entéroc/ysme, une mé-
thode dest inée à faire péné t re r de l 'huile dans toute l 'é-
tendue du gros intest in. La propulsion se fait au moyen 
d 'un simple réservoir qu 'on élève plus ou moins haut , et 
qui communique, par un tube en caoutchouc formant si-
phon , avec une canule que I on a introdui te dans l ' intes-
t in. Cantani a vu des malades vomir de l 'hui le introduite 
dans le rectum, preuve que ce l iquide avait franchi la 
valvule iléo-ciecale. Dujardin-Beaumetz se sert dans 
le même but du tube de Debove; il admet d 'ail leurs 
que la valvule de Bauhin n'est qu 'except ionnel lement 
f ranchie . 

Les injections forcées se pra t iquent au moyen d 'une 
pompe capable de lancer dans l ' intestin un courant d'eau 
très éne rg ique ; on imagine facilement que ce procédé 
n'est pas sans danger . 

Quel que soit le procédé employé, canules, tubes, li-
quides doivent ê t re autant que possible aseptiques. 

I n d i c a t i o n s . — Constipation. — La constipation ne doit 
pas être attaquée par des médicaments ; la p lupar t de ceux 
qu'on a proposés sont susceptibles de provoquer des trou-
bles digestifs et par suite d 'accroître le mal qu 'on veut 
guér i r . On doit rechercher la cause de la constipation, 
qui est assez habi tuel lement une dyspepsie ou un état 
nèvropathique et la combat t re . Parmi les moyens adjuvants 
auxquels on peut recourir , le lavement est un des meil-
leurs. Dans la constipation accidentelle, il sullit souvent. 
Suivant l 'effet qu 'on désire obteni r , on prescr i ra un lave-
ment simple, laxatif ou purgatif . 

Dans la constipation habituelle, il est moins facile d'ob-
tenir la guér ison. On conseille d 'ord ina i re aux malades de 
se présenter tous les jours à la selle à la même heure , et 
de tâcher d 'obteni r une selle, afin de régulariser la fonc-
tion (Trousseau ; si le conseil est facile à suivre, le succès 
est moins sur . Obtenir une selle naturel le , à heure fixe, 
d 'un constipé, n 'est pas chose aisée ; l 'effort reste vain. Le 
lavement lève toute difficulté. On prescr i ra donc, tous les 
jours à la même heure, un g rand lavement simple, ou 
suivant le conseil de Trousseau un quar t de lavement hui-
leux froid avant d 'essayer d 'obtenir l 'exonérat ion natu-
relle. Mais encore que de difficultés ! Le véri table const ipé 
rendra le lavement seul, si l 'on n'a pas eu la précaution de 
commencer le trai tement par un purgatif appropr ié qui 
aura levé d 'abord l ' encombrement s tercoral ; même dans 
ces conditions, si l 'on veut obtenir une évacuation com-
plète de l 'extrémité terminale de l ' intestin, on sera obligé 
de prescrire au malade jusqu 'à deux ou trois lavements 
de suite : les deux premiers légèrement tièdes, de manière 
à ramollir les matières fécales; le dernier , f roid, pour 
agir comme une douche sur la contract i l i té de l ' intest in. 
Cette évacuation complète est nécessaire au succès ; elle 
seule rendra à la muqueuse sa sensibilité qui s'était émous-
sée par le contact permanent des matières. Le t ra i tement 
causal est une condition inéluctable de guérison définitive. 



Un excellent moyen d 'obteni r une selle chez un constipé 
habituel , moyen que j 'a i souvent prescr i t avec succès, 
consiste à faire p rendre lentement un lavement entre -ta 
et 50°. L'eau à cette t empéra ture est t rès bien tolérée 
Quand le besoin de défécation se fait sentir ou, s .1 
ta rde sous l 'effort de la volonté, le bol fécal est expulse, 
souvent d 'un seul j e t . L'eau chaude agit évidemment en 
ramollissant rapidement les matières fécales, en stimulant 
la contractilitè des fibres lisses de l'intestin1 et probable-
ment en excitant la sécrétion rectale. 

Trousseau a accusé les lavements chauds de provoquer 
Vatonie de l'intestin; mais les lavements très chauds ne 
sont pas passibles du même reproche . Leur seul incon-
vénient est de modifier la circulation généra le d une façon 
importante , ce qui exige une g rande p rudence dans leur 
emploi chez les vieillards, chez les sujets at teints de lé-
sions artérielles ou d 'é ré th isme cardiaque, et nécessite un 
certain temps de repos (10 h 30 minutes) après 1 . .»pres-
sion de l'eau chaude (voir Eau chaude). Ils doivent être 
pris très lentement. Les lavements chauds sont particulie-
rement recommandables chez les constipés prostatiques 

ou hémorroïdaires. 
Malgré cet ensemble de moyens, le t ra i tement peut 

rester insuffisant, parce que la constipation relève le plus 
souvent d 'une cause générale ou d 'un t rouble digesti!. 
1 lavem accuse avec raison sur tout Yhyperaciditégastrique, 
mais aussi tous les états gastropathiques, 1 hypopepsie, 
la dilatation de l'estomac. On devra donc toujours songer 
h s 'a t taquer à la fois à l'état local et à la cause généra t r ice . 

U est quelquefois nécessaire, no tamment chez les vieil-
lards, de débarrasser mécaniquement 1 in tes t in , a I aide 
d 'un ins t rument ou du doigt, des matières fécales durcies 
qui l ' encombrent , avant d 'adminis t rer le lavement. 

Voir : lavements huileux, p . 074. 
Fièvre typhoïde et typhus. — Les lavements froids cons-

t . Fai l démont ré expér imentalement par Lcgros et O n i m u s ( J o u r » . de fanât, 

rt de la phys.. 18!»», p. 187). 

tituent un très bon moyen de combat t re l ' hyper thermie 
dans ces deux maladies et de favoriser la diurèse voir 
/{êfrigéra lio n). 

Diarrhée. — Dans la diarrhée aiguë, on prescr i t quel-
quefois des lavements émollients ou amidonnés ou lauda-
nisés. Les lavements d'ipéca concassé (4 à 10 g rammes 
pour 250 grammes d'eau) donnent d 'excellents résultats 
dans la diarrhée chronique et dans la d iar rhée choléri-
forme des jeunes enfants Bourdon, Chouppe). 

Dysenterie. — Harre vante beaucoup les lavements 
chauds dans la dysenter ie ; il les fait donner au m oven 
d 'une sonde en gomme, enfoncée jusqu 'au-dessus de l 'S 
iliaque, de façon à pouvoir injecter deux ou trois litres. 

Eisenmann ajoute un deuxième lavement quand le p re -
mier (injection expulsive a été rendu. 

Les lavements d'ipéca (voir plus haut) sont trè» utiles 
dans la dysenterie chronique. 

Obstruction intestinale. — Les lavements purgatifs et 
les lavements d 'eau simple, qui aident aux contract ions 
intestinales, peuvent réussir dans les cas très bénins. Si 
l'on veut faire plus, il faut avoir recours à Yentérodisme 
plutôt qu'aux injections forcées. Mais les obstacles sié-
geant au niveau du gros intestin semblent seuls just ic ia-
bles de ces moyens ; il ne faut pas compter sur eux pour 
franchir la valvule de Bauhin ; les faits contraires à cette 
assertion (cas d ' Isnard) doivent ê t re considérés comme 
exceptionnels. 

C'est dans les cas de ce genre qu'on peut employer 
l'eau de Seltz, au lieu d'eau simple. Il sullit alors d' intro-
duire aussi haut que possible une canule, munie à son 
extrémité infér ieure d 'un long tube de caoutchouc, que 
l'on adapte à un siphon d'eau de Seltz. Ce procédé est 
cer tainement préférable aux injections d 'air dans le rectum 
à l'aide d 'un énorme soufflet, ou à l ' introduction dans 
cette partie de l ' intestin d 'une poudre gazogène. 

Ictère catarrhal.— Krull a préconisé contre cette affec-
tion les lavements d 'eau f ro ide; il prescri t toutes les 
heures un lavement à dix degrés, d 'un à deux l i t res ; l ' in-
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ject ion doit ê t re poussée lentement et ga rdée le plus 
longtemps qu 'on pourra. La guérison serait possible au 
bout de sept lavements1 . Ces lavements froids sont aussi 
recommandés par Mosler. 

En France , ce t ra i tement n'a guère été appl iqué dans 
sa r igueur , mais on donne volontiers deux grands lave-
ments froids par jour , depuis que Vulpian a cru démont re r 
que les irr igations froides sont cholagogues. Rosenberg a 
confirmé cette donnée et montré que l 'administrat ion de 
grands lavements froids provoque une excitation rapide 
mais de peu de durée de la sécrétion biliaire. D'autre pa r t , 
S tadelmann conteste cet te propr ié té de l'eau froide. 

Oxyures. — Les lavements froids suffisent d 'ordinaire 
pour expulser les oxyures ; on y a joute souvent du sucre, 
du sel marin ou encore de la glycérine mélangée à l'eau 
en par t ies égales (Dujardin-Beaumetz) voir t. I, p. 467). 

Hémorroïdes. — Il est indispensable que les hémor-
roïdaires aillent tous les jours à la g a r d e - r o b e ; Nélaton 
recommandai t que ce fût le soir , avant le coucher, afin 
que , pendant le décubitus de la nuit , les hémorroïdes 
pussent r en t r e r . Pour favoriser cet te selle, comme aussi 
pour éviter tout effort de défécation et pour tonifier le 
rec tum, il est d 'une bonne prat ique de f a i r e - précéde r 
l 'exonération d 'un lavement froid. L'eau froide doit être 
remplacée par de l 'eau chaude si les hémorroïdes sont 
procidentes et tuméfiées, ou s'il existe en même temps de 
la prostatite chronique (voir t. IL Eau chaude). 

Prostatite. — Les grands lavements d'eau chaude 
(40°-45°) produisent d 'excellents résultats dans la pros-
tatite aiguë, en particulier dans la prostatite blennorra-

gique. On peut les adminis t rer avec un i r r igateur , muni 
d une sonde il double courant (voir Eau chaude). 

Lavements médicamenteux. — Ces lavements étant des-
tinés à ê t re absorbés doivent être tièdes et d 'un petit vo- • 
hune, de façon à ne pas ê t re expulsés. La plupart des 
médicaments se prê tent à ce mode d 'adminis t ra t ion ; l 'ab-

I. Bull. gin. âe thfrap., 1877. 

sorption en est souvent fort rapide. Demarquay a trouvé 
de l ' iode dans la salive binq minutes après un lavement 
ioduré Voir Absorption rectale, p. 18). 

Les lavements médicamenteux peuvent ê t re gazeux. 
1). Mollière a employé quelquefois ce mode d 'adminis t ra-
tion pour l 'anesthésie. Il taisait communiquer le rec tum, 
ii l aide d un tube en caoutchouc, avec un vase gradué 
contenant de l 'é thcr et qu'on plongeait dans un bain-
marie à 50 degrés . Les vapeurs d ' é the r se dégageaient 
et étaient absorbées ; mais l ' impossibil i té de mesure r l 'ab-
sorption des vapeurs anesthésiques a empêché le procédé 
de se général iser . 

Lavements alimentaires. — La muqueuse du gros in-
testin a des propr ié tés d 'absorpt ion, mais le suc intes-
tinal n'a pas de propr ié tés digestives ; les substances 
albuminoïdes introduites dans l ' intestin s'y putréfient 
sans ê t re digérées Marckwald). Les condit ions pour 
qu 'un corps puisse ê t re absorbé sont : qu'il soit soluble 
et à l 'état liquide ; qu'i l soit susceptible de mouiller la 
membrane à t raverser , et qu'il ne puisse se combiner 
chimiquement avec elle, comme le tanin (Mialhe). Quand 
ces condit ions sont remplies, la résorpt ion est possible, 
mais elle est t rès lente et ne peut s 'effectuer que par pe-
tites quanti tés à la fois. Le gros intest in absorbe l 'eau, 
les sels, le vin, l'alcool et les peptones, peut -ê t re , mais 
non sûrement , les matières grasses en émulsion. 

V i n . — L'eau, l 'alcool, les sels, les acides libres sont 
d 'une dialyse facile ; le vin peut donc être absorbé presque 
en totalité et être prescri t comme stimulant, mais il a 
l ' inconvénient d ' i r r i ter l ' intestin et d 'ê t re difficilement 
toléré. Aussi faut-il éviter les lavements de vin pur, sur-
tout de ceux qui sont chargés de tanin. 

L a i t . — Le lait ne peut fournir à l 'organisme que son 
eau, ses sels et sa lactose; la caséine et l 'a lbumine se-
raient r e j e t ées ; il est donc superflu de prescrire en lave-
ment le lait ordinai re , qui pourra i t provoquer une recto-
colite (Chevalier) ' . 

1. Cliovalicr, thèse de Par i s , 1878. 



B o u i l l o n . — Le bouillon ne peut céder que son eau 
et ses sels. Carville et Bochefontaine1 ont montré (pie 
deux chiens soumis exclusivement, l 'un à l 'eau, l ' aut re au 
bouillon, mourra ien t en même temps. On ne peut donc 
pas compter sur le bouillon pour des lavements nutr i t i fs . 

S a n g d é f i b r i n é . — Les résultats sont contradic-
to i res ; recommandés par Andrew, II. Schmith, .1. Teis-
sier , les lavements de sang défibriné ne laisseraient passer 
autre chose que l 'eau, les sels et peut -ê t re l 'hémat ine, 
suivant Dujardin-Beaumetz , Chevalier, Catillon et la 
plupart des auteurs . Mœller a observé sous leur influence 
une augmentat ion dans l 'excrét ion de l 'u rée . 

Ces notions n 'ont pas été admises sans contestation ; 
on a rappor té des cas de malades nourr is pendant quel-
que temps avec du bouillon ou du la i t ; mais la p lupar t 
concernent des hystériques atteintes de vomissements 
incoerc ib les : chez ces malades les mouvements de nu-
trition peuvent être tel lement ralentis que la vie subsiste 
pendan t des semaines et des mois avec une quant i té de 
nourr i tu re t rès rédui te . Si les substances al imentaires 
non digérées peuvent rendre des services, ce n'est que 
par l 'absorption de l'eau et des sels, qui diminue la sen-
sation vague et douloureuse d'angoisse que fait éprouver 
la privation de nour r i tu re . 

Les recherches de Daremberg , Catillon, Dujard in-
Beaumetz, ont montré que les lavements de peptone 
peuvent suffire à la nutr i t ion. Catillon a nourri pendant 
trente-sept jours un chien de 10 kilogrammes, sans per te 
de poids, avec deux lavements quotidiens composés cha-
cun de trois œufs, addit ionnés de 6 grammes de pepsine 
l iquide h la glycérine. A ce moment , on cesse la pepsine, 
le chien perd en quinze jours 2kg ,750, puis on lui donne 
trois lavements par jour de 100 grammes de s a n g ; 
bientôt le chien succombe. 

Suivant Marckwald et Hayem®, les lavements al imen-

1. Carville et Bochefontaine, Soc. de biol., 1" octobre 1874. 
2. Hayem, Leçons de thérapeutique, 2" scrie. 1879. — B r o w n - S e q u a r d , 

taires dans lesquels les peptones se forment dans l ' in-
testin sont supér ieurs aux peptones commerciales. On 
peut alors employer les procédés de Leube, Brown-Se-
quard , Henninger , Mayet. Voici la formule de Mavet : 
«lu pancréas de bœuf est broyé dans un mort ier avec de 
l'eau à 37°, puis exprimé. Le l iquide recueilli est mélangé 
int imement et t r i t u ré avec de la viande maigre hachée et 
débarrassée de ses parties f ibreuses, et avec un jaune 
d 'œuf. Le produi t est maintenu deux heures à la même 
t e m p é r a t u r e ; il est ensuite injecté dans le rec tum, qu'on 
a eu soin de vider préalablement par un lavement hui-
leux. 

Dujardin-Beaumetz donne une formule t rès recomman-
dable de lavement de peptones commerciales1 . 

1° Chaque lavement peptonisé est précédé d 'un grand 
lavement à l'eau ; 

2° l 'uis le malade prend et garde le lavement suivant : 
dans un verre de lait addit ionné d 'un jaune d 'œuf, on 
introduit deux cuillerées à dessert de peptone solide, 
ou bien deux cuillerées à soupe de peptone liquide, 
puis cinq gouttes de laudanum, et enfin 0gr,50 de bicarbo-
nate de soude (en raison de l 'acidité des peptones) ; 

3" Il est nécessaire de porter les lavements nutr i t i fs le 
plus haut poss ible ; on y arrive au moyen d 'une sonde 
molle introdui te à 30 cent imètres environ au-dessus de 
l 'anus, ou à l'aide du tube de Debove. L ' i r r igateur sullit 
souvent , en ayant soin de vider préalablement le rectum 
avec un grand lavement simple. 

Lavements peptonisés d'Ewald. — Ewald ajoute du 
sucre de raisin aux lavements peptonisés . Ayant dosé la 
quanti té d'azote re tenue dans l 'organisme après les lave-
ments de peptones, il a constaté que le poids du corps 
n 'a varié que dans des limites physiologiques. Contraire-
ment à ce que nous avons vu plus haut , Ewald a noté que 

Gaz. hebd., 1870. — Mayet . Ib. — Henn inger . thèse d 'agrégat ion , 1878. — 
Ant iq . , thèse de Lyon, 1880. 

1. Lu ja rd in -Beaumel i , Leçons de clin, tliérap-, t. 1. p. 623. 



l 'albumine pure , introdui te par lavement, donne presque 
les mêmes résultats que l 'albumine peptonisée1 . 

Les lavements al imentaires sont indiqués toutes les 
fois que l 'al imentation normale est rendue insuffisante. 
Daremberg a pu nour r i r , pendant quatorze mois, à l 'aide 
de lavements peptonisés , un malade at teint de rétrécis-
sement organique de l 'œsophage. J'ai nourr i pendant plus 
de deux mois, en employant la formule de Dujard in-
Beaumetz, un ataxique at teint de gas t ro r rhée qui refusai t 
toute nourr i tu re ; quand les phénomènes gastr iques 
s 'amendèrent , le malade put reprendre l 'al imentation 
normale et vivre encore six années. 

IV. Antisepsie intestinale 

L'ant isepsie intest inale a é té part icu l ièrement é t u d i é e par Bouchard 2. 
Ce t auteur a m o n t r é q u e la mat ière fécale est t ox ique , en injectant à 

des an imaux l 'extrait a q u e u x e t l'extrait a lcoo l ique de l eurs mat ières f é -
cales. Cet te toxic i té est d u e : 

1" P o u r u n e partie aux substances minérales des aliments, n o t a m -
m e n t à la potasse qu i n 'a pas é té absorbée pendant la d iges t ion ; 

2" A u x sécrétions qui s'éliminent par l'intestin c l qu i c o n t i e n n e n t 
des poisons organiques nés de la désass imi lat ion ou fabriqués par certains 
o r g a n e s sécrétoires; te l le la b i l e ; 

3 ° A u x produits des fermentations putrides qu i s 'accompl i ssent 
dans le tube digest i f e t qui sont l 'ceuvre d e microbes e t de f e r m e n t s . Parmi 
ces produits , c i tons les acides acét ique , butyr ique , va lér ique , lact ique, 
l 'hydrogène su l furé et l ' h y d r o g è n e carboné , l ' a m m o n i a q u e , des a m m o -
n iaques c o m p o s é e s , la l euc ine e t la tyros ine qui , il est vrai, p e u v e n t se 
produire en dehors de la pulréfact ion par l'action d e la trypsine ( k i i h n e ) , 
l ' indol , le phénol e t le skatol qui résul tent de la putréfact ion des sub-
stances azotées, le crésol e t d ivers a lca lo ïdes . 

Il est difficile de d i re que l l e est l ' importance quant i tat ive de ces pro-
duits . ma i s l eur rôle est r e n d u incontestable par deux c i rcons tances : 

A . La présence de micro-organismes dans les voies digestives, m i -
c r o - o r g a n i s m e s qui p r o v i e n n e n t : « ) d e l 'a l imentat ion ; b~) de l'air a m b i a n t , 
lequel dépose , sur les m u q u e u s e s accessibles , des g e r m e s qui s eront u l t é -
r i e u r e m e n t dég lut i s ; c ) de la mul t ip l i ca t ion qui s 'opère dans l e tube 
d iges t i f , mul t ip l icat ion prouvée par c e fait q u e l 'act ivité des cu l tures du 

t . Ewnld , Soc. de méd. in te rne de Berl in . Semaine me'd.. '21 fév. 1887. 
2. Bouchard , Thérap. des maladies infectieuses, p. 2 i l , Ih8i). 

c o n t e n u intest inal e - l d 'autant p lus grande qu'on s é l o i g n e de l ' e s tomac 
pour se rapprocher de 1 a n u s ( M i q u e l ) . O r les micro -organ i smes p r o -
duisent des po i sons so lub les qui o c c u p e n t les voies d igest ivos , m ê m e c h e z 
les sujets sains. 

Nous é c h a p p o n s d 'ordinaire à I intoxicat ion de ces produi t s : 1" parce 
q u e l eur absorpt ion est l e n t e ; 2" parce q u e . e n o u t r e , u n e é l iminat ion 
incessante est réal isée par le rein ; 3" parce q u e le fo ie e n détrui t u n e 
partie . 

B . La s econde d e ces not ions a é té b ien m i s e e n relief par Bouchard. 
Après avo ir constaté q u e c h a q u e k i l o g r a m m e de substance h u m a i n e 
excrè te en m o y e n n e de q u o i tuer 461 g r a m m e s d e mat i ère v ivante en u n 
jour , cet e x p é r i m e n t a t e u r s o u m e t le sujot à l 'antisepsie intest inale ; il 
r e m a r q u e alors q u e la toxic i té des ur ines é m i s e s s 'amoindri t progress ive-
m e n t ; e l le peut d i m i n u e r d 'un tiers, mais e l l e n e disparaît pas c o m p l è -
tement parce q u e l 'antisepsie intest inale ne tarit q u ' u n e dos sources des 
(•oisons, ceux q u e fabriquent les microl ies . 

L 'é tude de la toxic i té des u r i n e s ne suff i t pas p o u r nous d o n n e r u n e 
idée exacte d e l ' importance quant i tat ive d e s poisons microb iens intes t inaux , 
parce q u e le rein n'est pas le seul o r g a n e q u i en débarrasse l ' o r g a n i s m e ; 
le foie détrui t la moi t ié de la mat i ère putr ide qui lui arrive par la v e i n e 
porte. C'est là un fait qu'a d é m o n t r é II. l l o g e r en injectant c o m p a r a t i -
vement de l'extrait de v iande putréf iée dans u n e b r a n c h e d e la v e i n e 
porte e t dans u n e ve ine pér iphér ique . II faut deux fois p lus de mat i ère 
toxique dans le p r e m i e r cas q u e dans le s econd pour tuer 1 an imal . L i n -
ject ion d extrait de mat ière fécale à une grenoui l l e pr ivée de foie , tue à 
p lus faible dose qu' i l n 'en faut pour tuer u n e grenoui l l e n o r m a l e . 

A ins i , la santé n'est possible q u e s il e x i s t e un équ i l ibre parfait, d 'une 
part entre la dépurat ion rénale e t hépat ique , à laquel le il faut ajouter les 
oxydat ions q u i s 'e f fectuent dans le s a n g cl les t issus, e t . d 'autre part, la 
product ion des poisons dans l 'organi sme . Q u e . pour u n e raison q u e l c o n q u e , 
I é l imina t ion ou la destruct ion des poisons intest inaux soit insuff isante , 
et l 'on pourra voir se dérouler l ' ensemble s y m p t o m a t i q u e p lus ou m o i n s 
c o m p l e x e , ana logue à ce lui q u e l 'on observe dans l ' u r é m i e , qui a reçu 
le n o m express i f d e stercorémie. 

Les s y m p t ô m e s qui résul tent de 1 e m p o i s o n n e m e n t stercoral varient 
su ivant le s iège de la ré t en t ion o u des f e r m e n t a t i o n s anormales . « Les 
f ermenta t ions exagérées dans l 'estomac produisent u n e intoxicat ion lento , 
c h r o n i q u e , attestée par la cépha lée , la l e n t e u r in te l l ec tue l l e , certains 
troubles d e nutr i t ion . 

« L e s f ermentat ions a n o r m a l e s d e l ' intest in grèle . te l le qu 'e l l e s résu l tent 
d u n e obs truct ion , d o n n e n t l ieu à une intoxicat ion v io lente , sura iguë ; 
outre les v o m i s s e m e n t s , la pet i tesse du pouls , la sécrét ion de sueurs 
froides et v i squeuses , les c rampes en sont les pr inc ipaux s y m p t ô m e s . 
La rétent ion des mat ières fécales dans le g r o s intest in produit la cépha lée , 
l ' a m e r t u m e de la b o u c h e , l e te int t erreux , I hypocondr ic . 

« 11 t a d ' i n n o m b r a b l e s degrés dans l intoxicat ion d 'or ig ine intest inale ; 



l 'albumine pure , introdui te par lavement, donne presque 
les mêmes résultats que l 'albumine peptonisée1 . 

Les lavements al imentaires sont indiqués toutes les 
fois que l 'al imentation normale est rendue insuffisante. 
Daremberg a pu nour r i r , pendant quatorze mois, à l 'aide 
de lavements peptonisés , un malade at teint de rétrécis-
sement organique de l 'œsophage. J'ai nourr i pendant plus 
de deux mois, en employant la formule de Dujard in-
Beaumetz, un ataxique at teint de gas t ro r rhée qui refusai t 
toute nourr i tu re ; quand les phénomènes gastr iques 
s 'amendèrent , le malade put reprendre l 'alimentation 
normale et vivre encore six années. 

IV. Antisepsie intestinale 

L'ant isepsie intest inale a é té part icu l ièrement é t u d i é e par Bouchard 2. 
Ce t auteur a m o n t r é q u e la mat ière fécale est t ox ique , en injectant à 

des an imaux l 'extrait a q u e u x e t l'extrait a lcoo l ique de l eurs mat ières f é -
cales. Cet te toxic i té est d u e : 

1" P o u r u n e partie aux substances minérales des aliments, n o t a m -
m e n t à la potasse qu i n 'a pas é té absorbée pendant la d iges t ion ; 

2" A u x sécrétions qui s'éliminent par l'intestin c l qu i c o n t i e n n e n t 
des poisons organiques nés de la désass imi lat ion ou fabriqués par certa ins 
o r g a n e s sécrétoires; te l le la b i l e ; 

3 ° Aux produits des fermentations putrides qu i s 'accompl i ssent 
dans le tube digest i f e t qui sont l 'ceuvre d e microbes e t de f e r m e n t s . P a r m i 
ces produits , c i tons les acides acét ique , butyr ique , va lér ique , lact ique, 
l 'hydrogène su l furé et l ' h y d r o g è n e carboné , l ' a m m o n i a q u e , des a m m o -
n iaques c o m p o s é e s , la l euc ine e t la tyrosine qui . il est vrai, p e u v e n t se 
produire en dehors de la putréfact ion par l'action d e la trypsine ( k i i h n e ) , 
l ' indol , le phénol e t le skatol qui résul tent de la putréfact ion des sub-
stances azotées , le crésol e t d ivers a lca lo ïdes . 

Il est difficile de d i re que l l e est l ' importance quant i tat ive de ces pro-
duits . ma i s l eur rôle est r e n d u incontestable par d e u x c i rcons tances : 

A . La présence de micro-organismes dans les voies digestives, m i -
c r o - o r g a n i s m e s qui p r o v i e n n e n t : « ) d e l 'a l imentat ion ; b~) de l'air a m b i a n t , 
lequel dépose , sur les m u q u e u s e s accessibles , des g e r m e s qui s eront u l t é -
r i e u r e m e n t dég lut i s ; c ) de la mul t ip l i ca t ion qui s 'opère dans l e tube 
d iges t i f , mul t ip l icat ion prouvée par c e fait q u e l 'act ivité des cu l tures du 

1. Ewnld , Soc. de méd. in te rne de Berl in . Semaine méd.. '21 fév. 1887. 
2. Bouchard , Thérap. des maladies infectieuses, p. 2 i l , 188!). 

c o n t e n u intest inal e - l d 'autant p lus grande qu'on s é l o i g n e de l ' e s tomac 
pour se rapprocher de 1 a n u s ( M i q u e l ) . O r les micro -organ i smes p r o -
duisent des po i sons so lub les qui o c c u p e n t les voies d igest ivos , m ê m e c h e z 
les sujets sains. 

Nous é c h a p p o n s d 'ordinaire à I intoxicat ion de ces produi t s : 1 ° parce 
q u e l eur absorpt ion est l e n t e ; 2" parce q u e . e n o u t r e , u n e é l iminat ion 
incessante est réal isée par le rein ; 3" parce q u e le fo ie e n détrui t u n e 
partie . 

1$. La s econde d e ces not ions a é té b ien m i s e e n relief par Bouchard . 
Après avo ir constaté q u e c h a q u e k i l o g r a m m e de substance h u m a i n e 
excrè te en m o y e n n e de q u o i tuer 461 g r a m m e s d e mat i ère v ivante en u n 
jour , cet e x p é r i m e n t a t e u r s o u m e t le sujol à l 'antisepsie intest inale ; il 
r e m a r q u e alors q u e la toxic i té des ur ines é m i s e s s 'amoindri t progress ive-
m e n t ; e l le peut d i m i n u e r d 'un tiers, mais e l l e n e disparaît pas c o m p l è -
tement parce q u e l 'antisepsie intest inale ne tarit q u ' u n e dos sources des 
(•oisons, ceux q u e fabriquent les micro!>es. 

L'é tude de la toxic i té des u r i n e s ne suff i t pas p o u r nous d o n n e r u n e 
idée exacte d e l ' importance quant i tat ive d e s poisons microb iens intes t inaux , 
parce q u e le rein n'est pas le seul o r g a n e qui en débarrasse l ' o r g a n i s m e ; 
le foie détrui t la moi t ié de la mat i ère putr ide qui lui arrive par la v e i n e 
porte. C'est là un fait qu'a d é m o n t r é 11. l l o g e r en injectant c o m p a r a t i -
vement de l'extrait de v iande putréf iée dans u n e branche d e la v e i n e 
porte e t dans u n e ve ine pér iphér ique . Il faut deux fois p lus de mat i ère 
toxique dans le p r e m i e r cas q u e dans le s econd pour tuer 1 an imal . L i n -
ject ion d extrait de mat ière fécale à une grenoui l l e pr ivée de foie , tue à 
p lus faible dose qu' i l n 'en faut pour tuer u n e grenoui l l e n o r m a l e . 

A ins i , la santé n'est possible q u e s il e x i s t e un équ i l ibre parfait, d 'une 
part entre la dépurat ion rénale e t hépat ique , à laquel le il faut ajouter les 
oxydat ions q u i s 'e f fectuent dans le s a n g cl les t issus, e t . d 'autre part, la 
product ion des poisons dans l 'organi sme . Q u e . pour u n e raison q u e l c o n q u e , 
I é l imina t ion ou la destruct ion des poisons intest inaux soit insuff isante , 
et l 'on pourra voir se dérouler l ' ensemble s y m p t o m a t i q u e p lus ou m o i n s 
c o m p l e x e , ana logue à ce lui q u e l 'on observe dans l ' u r é m i e , qui a reçu 
le n o m express i f d e stercorémie. 

Les s y m p t ô m e s qui résul tent de 1 e m p o i s o n n e m e n t stercoral varient 
su ivant le s iège de la ré tent ion o u des f e r m e n t a t i o n s anormales . « Les 
f ermentat ions exagérées dans l 'estomac produisent u n e intoxicat ion lento , 
c h r o n i q u e , attestée par la cépha lée , la l e n t e u r in te l l ec tue l l e , certains 
troubles d e nutr i t ion . 

« L e s f ermentat ions a n o r m a l e s d e l ' intest in grèle , te l le qu 'e l l e s résu l tent 
d u n e obs truct ion , d o n n e n t l ieu à une intoxicat ion v io lente , sura iguë ; 
outre les v o m i s s e m e n t s , la pet i tesse du pouls , la sécrét ion de sueurs 
froides et v i squeuses , les c r a m p e s en sont les pr inc ipaux s y m p t ô m e s . 
La rétent ion des mat ières fécales dans le g r o s intest in produit la cépha lée , 
l ' a m e r t u m e de la b o u c h e , l e te int t erreux , l 'hypocondr ie . 

« 11 t a d ' i n n o m b r a b l e s degrés dans l intoxicat ion d 'or ig ine intest inale ; 



d e p u i s l 'embarras gastr ique j u s q u ' a u b o t u l i s m e . . . , depuis la const ipat ion 
s i m p l e j u s q u ' à l 'obstruct ion i n t e s t i n a l e ' . » 

L impor tance d e cet te d o n n é e nous est d é m o n t r é e par l 'observat ion des 
p h é n o m è n e s psych iques qui sont liés à I état .les voies d igest ives e t par 
l 'exaspérat ion des p h é n o m è n e s fébr i les , à la sui te de const ipat ion , dans 
le cours des maladies a iguës . 

Outre 1 intoxicat ion par s imple excès de f e r m e n t a t i o n s putr ides , il faut 
e n v i s a g e r ce l le qui résulte d e fermentations e x c e p t i o n n e l l e s dans le 
cours des maladies du tube digestif (d i la tat ion , dyspeps ie , u lcère e t 
cancer de I e s tomac , d iarrhées , d y s e n t e r i e ) et d e certa ines maladies g é n é -
rales à dé terminat ion intest inale , e n particul ier la fièvre typho ïde . D a n s 
tous ces cas l 'antisepsie du tube digest i f est u n e nécessité": e l le v ient au 
secours d u rein e t d u foie, impuissants à débarrasser l ' organ i sme de l 'excès 
des poisons produi t s . Mais il ne faut pas lui d e m a n d e r plus qu'e l le ne 
peut d o n n e r ; si e l le est capable d e n r a y e r la format ion des po i sons m i c r o -
biens. e l l e est sans action sur les poisons intest inaux. Il faut cons idérer 
aussi q u e ce qui est ingéré c h e m i n a n t dans le tube d iges t i f , l 'ant i sept ique 
ne fait q u e traverser ce dernier , e t q u e le malade e n perd le bénéf i ce si 
l'on ne l e renouve l l e f r é q u e m m e n t . L'ant i seps ie in tes t ina le très e m p l o y é e 
en F r a n c e a été accue i l l i e très f r o i d e m e n t en A l l e m a g n e . 

Indications. — L'antisepsie du tube digestif est jus t i -
fiée dans les maladies chroniques de l 'estomac qui s'ac-
compagnent de fermentat ions excessives, en particulier 
la dilatation, le cancer; mais elle ne donne pas tou jours 
des résultats décisifs". 

Elle est rationnelle dans toutes les maladies ulcéreuses 
de l ' intest in, dans la fièvre typhoïde, la dysenterie, dans 
les ulcérations intestinales qui se produisent au cours de 
certaines pneumonies, clans les plaies de l'intestin, dans 
les ulcérations tuberculeuses ou gangreneuses, dans Y obs-
truction simple, dans les ulcérations du gros intestin, 
dans la typhlite, dans la constipation simple, dans la péri-
tonite tuberculeuse (Bouchard). 

Dans les maladies infectieuses l 'antisepsie intestinale 
acquier t l ' importance de l 'antisepsie buccale, en raison 
de la possibilité d ' infect ions secondaires par le bacté-
rium coli commune. Dans la diarrhée infectieuse notam-
ment, on a observé des broncho-pneumonies dues à ce 
bacille et qui sont vraisemblablement d 'or igine intesti-

I. Bouchard , loc.cit., p. 275. 

nale Sevestre et Renard) . La grippe réclame également 
l ' intervention de l 'antisepsie intestinale (Huchard). 

Dans le choléra l 'antisepsie intestinale par les antisep-
t iques intest inaux usuels a échoué entre les mains de Bou-
chard «t de la p lupar t des médecins, parce que le bacille 
cholérique produi t une toxine très active que n 'a t te int pas 
l 'ant iseptique. L'acide lactique est recommandable ; mais 
le succès reste aléatoire. 

Dans les opérat ions qui se pra t iquent sur le rec tum, 
l 'antisepsie intestinale est insuffisante; on doit y jo indre 
l 'antisepsie locale. 

Bouchard ajoute à ces cas d 'autres maladies qui se com-
pliquent secondairement d 'accidents intestinaux : frac-
tures du maxillaire dans lesquelles le malade avale du pus 
put r ide , cancer de la langue, gommes du pharynx, ulcé-
rations de l'œsophage, nécrose ou cancer du larynx, gan-
grène pulmonaire, bronchi tes purulentes fétides, pleu-
résies suppurées et kystes du foie ouverts dans les voies 
digestives. 

L 'antisepsie intestinale est encore indiquée, d après 
Bouchard, dans les maladies des appareils qui ont pour 
fonction de protéger l 'organisme contre l 'auto-intoxica-
t ion , c 'est-à-dire dans les maladies du foie (ictère chro-
nique par calcul enclavé dans le canal cholédoque, cir-
rhoses, a t rophie jaune aiguë du foie, congestion hépat ique 
causée par la dilatation de l 'estomac ou la dyspepsie), et 
dans les maladies du rein (néphrites aiguës et chroni -
ques, dégénérescence kystique, anurie calculeuse ou par 
compression des ure tères , a lbuminur ie dyspept ique et 
toutes les maladies qui peuvent se compliquer d 'urémie) . 
« Il faut donc regarder bien au delà des limites de l ' in-
testin pour chercher les indications de l 'antisepsie intes-
t inale. » ('.'est ainsi qu'i l existe des maladies de la peau, 
telles que l 'acné rosée, Yacne indurata, qui sont provo-
quées et ent re tenues par les fermentat ions du tube diges-
tif. L'antisepsie intestinale en t r iomphe, témoin ce cas 
d'acné indurata qui, après avoir résisté à tous les trai-
tements en usage, y compris les eaux thermales et les 



stations d 'a l t i tude, fut guéri au moyen de l 'antisepsie in-
testinale par Bouchard , après que celui-ci eut reconnu la 
coexistence d 'une dilatation de l 'estomac. La furonculose 
est just iciable du même t ra i tement , réserve faite pour les 
diabét iques. Mais dans tous ces cas il est plus rationnel 
encore de pra t iquer en même temps l 'antisepsie de la 
peau. 

Citons encore quelques maladies de la nutr i t ion géné-
rale, telles que certaines variétés de rhumatisme défor-
mant , la fièvre, qui suppr ime les fonctions du l'oie, e tenl in 
tout par t icul ièrement les céphalées habituelles (les dyspep-
tiques (Bouchard . 

L'antisepsie intestinale permet de suppor ter sans into-
léra nce de hautes doses de bromure de potassium et de 
borax (Féré). 

Elle est utile dans l 'entérite pseudo-membraneuse (Du-
jardin-Beaumetz). 

Dans le cancer du rectum Dujardin-Beaumetz prat ique 
de grandes irr igat ions rectales avec une solution naph-
tolée, et la désinfection par la bouche en donnant à chaque 
repas 1111 cachet du mélange suivant1 : 

Salol 
Benzo-naphtol. 
Bicarbonate de soude 

Pour t ren te cachets. 

Moyens de réaliser iantisepsie des voies digestives. — 
Ces moyens sont de deux ordres : mécaniques et médi-
camenteux. Les p remiers comportent le lavage de l 'es-
tomac, les vomitifs et les purgat ifs sur lesquels nous 11e 
reviendrons que pour faire remarquer leur extrême im-
portance. En effet, ils évacuent non seulement les poisons 
microbiens, mais aussi toutes les substances toxiques que 
reçoit 1 intestin ou qui s'y forment . 

La prat ique de l 'antisepsie médicamenteuse a subi di-
verses phases que nous passerons sous silence. A propos 

a a 10 g r ammes . 

I . Du ja rd in -Beaume tz , Soc. de thérapeutique, -'> octobre 1802. 

des ant isept iques , nous avons du reste signalé ceux 
d 'en t re eux qui sont utilisables dans l 'antisepsie intesti-
nale. Nous renvovons aux chapitres : benzonaphtol, sali-
cylate de bismuth, naphtaline, naphtol, sulfure de car-
bone, eau chloroformée, salol, calcine/, pour ce qui a trait 
à leur application. Nous rappel lerons s implement ici les 
principes de l 'antisepsie intestinale et quelques formules 
usuelles. 

Les condit ions de l 'antisepsie intestinale, indiquées par 
Bouchard , sont relatives à l 'antiseptique et à son mode 
d 'administrat ion : 

1° L 'antiseptique doit être très peu soluble, de façon 
à pouvoir cheminer dans toute l 'é tendue du tube digestif 
sans être absorbé graduel lement dans son parcours ; 

2° 11 doit être en poudre ténue, afin que la multiplicité 
de ses part icules lui permette d 'ê t re en contact avêc toute 
la surface de la muqueuse et toute l 'épaisseur du contenu ; 

3° Enfin, il doit ê t re administré à doses fractionnées, 
et souvent répétées , afin que, malgré le cheminement 
incessant qu'i l subit le long du tube digestif , il y ait tou-
jours une certaine quant i té de substance ant isept ique sur 
tous les points . 

Bouchard applique ces données au moyen de la for-
mule suivante : 

Na pli loi ¡î finement pulvérisé 15 g rammes . 
Salicylate de bismuth 7 ,50 

Mêlez et divisez en 30 cachets, don l on adminis t re 3 à 8 par 24 heures. 

Avec trois cachets pris à intervalles à peu près égaux, 
au moment des repas, on obtient une ant isepsie suffisante 
dans la majori té des cas. 

J. Teissier et Dujardin-Beaumetz préfèrent le naphtol a 
comme plus soluble, plus antiseptique et moins toxique 
«pie le naphtol ¡J. 

Dujardin-Beaumetz recommande le mélange suivant ' : 

I . Du ja rd in -Beaume tz , Nouvelles indications, V sér ie . 1801. p. '«-> el 00. 



Salicylate de b ismuth . \ 
Naphthol a ' a a 10 grammes. 
Cha rbon . j 

E n t rente cachets médicamenteux. 

Quand le naphtol est mal supporté , il lui subst i tue le 
salol ii la même dose. 

Dans le cas de dilatation de l'estomac, il prescri t : 

Salicylate do bismuth \ 
Magnésie anglaisa ' aa 10 g rammes . 
Bicarbonate de soudo \ 

En t rente cachets. 

F.nlin dans Y insuffisance rénale, il recommande la for-
mule suivante : 

Salicylate de bismuth ' 
Magnésie anglaise / 
Naphtol « ou salol , " " 1 0 S r a m m e S 

Bicarbonate do soude 
En quaran te cachets. 

A R T . Î . — F O I E 

I.es modificateurs du foie peuvent s 'adresser aux fonc-
tions de cet organe ou à ses lésions; de là leur division 
en deux groupes : modificateurs fonctionnels, modifica-
teurs éventuels. 

I. Modificateurs fonctionnels du foie 

Le fo ie est un organe à fonct ions mul t ip les . 
1" /liligénie. — Le foie sécrète env iron d e 8 0 0 à 1 0 0 0 c e n t i m è t r e s 

c u b e s de bile par j o u r . Le j e û n e d i m i n u e cet te q u a n t i t é ; u n e a l imenta t ion 
riche en mat ières a l b u m i n o ï d e s l ' a u g m e n t e ; les hydrocarbures l ' a u g m e n -
tent l é g è r e m e n t ; les graisses n e la m o d i f i e n t pas. 

D a n s les infect ions qui produisent de H y p e r t h e r m i e , la quant i t é est d i -
m i n u é e en m ê m e temps q u e le l iquide est plus r iche e n m u c u s ( P i s e n t i ) . 

La bile j o u e u n rôle c o m p l e x e . E l l e favorise I absorpt ion des mat ières 
grasses, s t imule p e u t - ê t r e les contract ions intest inales ( B r ü c k e ) . 

C est en m ê m e t e m p s u n l iqu ide d ' é l iminat ion ( c h o l c s t é r i n e ) . 
Sa principale m a t i è r e c o l o r a n t e . la b i l i rubine , dér ive par transformat ion 

de 1 h é m o g l o b i n e . D a n s cet te transformat ion u n e certa ine quant i té de fer 
est mise en l iber té ; u n e partie s 'en é l i m i n e , u n e autre partie sert à la 
rénovat ion des hémat ies . O n at tr ibue enf in à la bi le u n e act ion a n t i s e p -

t ique ( conte s t ée par H . R o g e r ) q u i est p e u t - ê t r e p lus importante dans 

l 'organisme q u ï n vitro. 
2» Glycogéme. — Le fo ie fabrique de la mat ière g l y c o g e n e et sert de 

réserve pour les hydrocarbures qui s'y d é p o s e n t sous cet te f o r m e . La m a -
tière g l v c o g è n e est u n e substance ana logue à l a m i d o n . capable de se trans-
former en sucre par les m ê m e s a g e n t s q u e l ' amidon , en particul ier sous 
l in l luence d un ferment spécial découver t par C l . Bernard . 

30 Uréo"énie. — P e n d a n t q u e l q u e s a n n é e s on a cons idéré 1 urée 
c o m m e prenant naissance presque e x c l u s i v e m e n t dans le foie. O n a d m e t 
aujourd 'hu i q u e le f o i e j o u e s i m p l e m e n t u n rôle i m p o r t a n t dans la f o r -
mat ion de l 'urée . 11 s e m b l e posséder seul la propriété de t r a n s f o r m e r en 
urée les sels a m m o n i a c a u x . 

i ° Action du foie sur les poisons.— Un certain n o m b r e d e poisons 
s é l i m i n e n t par la bile ( c u i v r e , m e r c u r e , z inc, a n t i m o i n e ) . D autre part, 
la p lupart «les a lcaloïdes perdent la mo i t i é de l eur toxic i té e n traversant 
le fo ie (ScliilT. l l é g e r . 11. R o g e r ) . Le foie ag i t , en o u t r e , sur les n o m -
breuse* substances tox iques qui se f o r m e n t c o n s t a m m e n t dans l o r g a n i s m e , 
soit par sui te de la vie ce l lulaire , so i t par sui te des f e rmenta t ions et d e s . 
putréfact ions intest inales ( H R o g e r ) . II agit e n f i n sur les poisons m i c r o -
biens ( C h a r r i n , R o g e r ) . Cette fonct ion est l iée h la fonct ion g l y c o g e m q u c ; 
le fo ie n arrête les substances tox iques q u e s'il c o n t i e n t de la mat ière g l y -

' ° E n f i n on a d m e t q u e le fo ie j o u e un certain rôle dans la format ion do 
la graisse e t , au m o i n s pendant la vie in tra -utér ine et à l'état pa tho log ique 

sur l ' h é m a t o p o ï è s c . 
Le médec in ne peut guère modi f ier k son gré ces dilTerentes fonc t ions 

dans un but thérapeut ique . Bien qu e l les so ient toutes loca l i sées dans la 
ce l lu le hépat ique e t q u e l les s e m b l e n t sol idaires les u n e s des autres , on n e 
peut af f irmer qu'en modi f iant l ' u n e d'e l les , o n modi f iera les autres dans 
le m ê m e sens . O n n e conna î t g u è r e q u e les modi f i ca t ions de la fonction 
biliaire. 

Depuis les recherches de Prévost et Binet1 on divise 
les médicaments qui agissent sur la sécrétion bil iaire en 
quatre groupes : 

1er Groupe. — Substances qui accroissent la sécrétion 
de la bile et des sels biliaires. — La bile (bile de bœuf , 
de mouton, de cochon ou de chien), l 'urée, l 'essence de 
té rébenth ine et ses dérivés (terpine, terptnol) , le chlo-
rate de potasse, le benzoate et le salicylate de soude, le 
salol, l 'évonymine, la muscarine. 

2e Groupe. — Substances qui ne produisent qu'une 

I. Prévost et Binet , Rer. mid. delà Suisse romande. 18S8. 



augmentation légère, douteuse ou inconstante de la bile.— 
Bicarbonate de soude, sel de Glauber , ch lorure de so-
dium, sel de Carlsbad, propylamine, ant ipyrine, aloès, 
r huba rbe , Hydrastis canadensis, ipéca, boldo. 

3e (.troupe. — Substances i/ui diminuent la sécrétion 
biliaire. — Potasse, calomel, fer, cuivre, a t ropine, s t ry-
chnine à haute dose. 

4e Gi •oupe. — Substances sans action sur la sécrétion 
biliaire. — Phosphate de soude, b romure de potassium, 
chlorure de l i thium, sublimé, arséniate de soude, alcool, 
é ther , glycérine, quin ine , caféine, pi locarpine, séné, co-
lombo. 

On remarquera dans ce classement de nombreuses di-
vergences avec celui de Ruther ford (p. 640). 

Plus récemment S tade lmann 1 a consacré de longues 
études a cette quest ion. Il considère comme dépourvus 
d'action cho lagogue : le bicarbonate de soude, le ch lorure 
de sodium, le sulfate de sodium, le phosphate de soude, 
le tar t ra te et le sulfate de potasse ; les purgatifs et les 
drastiques, même l 'aloès, le podophy/lin, le jalap et la 
scammonèe, à fortiori le calomel. L'alcool et l 'huile d'olive 
produira ient plutôt une diminution qu 'une augmentat ion 
de la sécrétion biliaire. 

Stadelmann a confirmé que la pi locarpine et l 'a t ropine 
produisent une diminution de la sécrétion biliaire. Quant 
à l 'ant ipyrine, à la caféine, au remède de Durande , leur 
action est douteuse. 

Stadelmann n'a trouvé une action cholagogue réellement 
prononcée qu'au salicylate de soude et à la bile. 

C h o l a g o g u e » 

Nous avons déjà parlé de l 'action cholagogue à propos 
des purgat ifs , du calomel, du salicylate de soude, e tc . . 
Nous nous bornerons ici à quelques mots succints sur la 
bile de bœuf et à l 'é tude de l 'huile d'olive en raison de 
son action p répondéran te dans la colique hépat ique. 

I . S tade lmann. Berl iner M i n , Wochenschr i f l . 189G, n ' 0 cl 10. 

L'action cholagogue de la bile de bœuf a été démon-
trée par Schiff, Rosenkranz, Socoloff, Prévost , Binet , 
Stadelmann ; sous son influence la sécrétion biliaire aug-
mente et s 'épaissit , par suite de l 'augmentat ion des ma-
tières fixes. La valeur thérapeut ique de la bile animale 
est donc diminuée p a r c e fait que l 'action fluidifiante n 'est 
pas ob tenue ; elle l 'est encore par celui-ci, qu'elle en-
trave la digestion (G. Sée). 

* Hu i l e s d ' o l i ve et de co ton 

L ' h u i l e d'olive provient du péricarpe, de s drupes et de l 'amande de 
1 o l iv ier , Olca europea ( O l é a c é e s ) . O n d i s t ingue l'huile vierge ou de 
première expression e t l 'hu i le ordinaire o u d e deuxième expression. 
qui provient d u résidu de la p r e m i è r e . 

L'hui le d 'o l ive est j a u n e o u verdàtrc ; sa saveur do i t être d é p o u r v u e 
d'âcreté . El le c o m m e n c e à se figer entre 10° et 5 ° ; la masse e s t . e n t i è r e -
m e n t figée entre 2 ° e t 0 ° . 

L 'hui le de coton, ret irée des graines de d iverses e spèces de c o t o n n i e r s , 
est ins ipide q u a n d e l le est f ra î che ; e l le est par sui te moins désagréable à 
prendre . 

L'huile n 'est ni t ransformée, ni absorbée dans l 'esto-
mac. Elle est èmulsionnée dans l'intestin par le suc pan-
créa t ique ; une partie en est saponifiée et dédoublée en 
acide gras et glycérine. 

Injectée dans le tissu cellulaire, l 'huile s 'émulsionne 
lentement ; elle n'est absorbée qu 'après cette t ransfor-
mation. 11 faut 3 à 4 jours pour que 1 à 30 cent imètres 
cubes d 'huile disparaisse du tissu cellulaire (Bouchard). 

En n ' in jec tant pas plus que le 1 /20 e du poids de l 'ani-
mal on n'a jamais de mort (Bouchard). Si la quant i té 
d 'huile injectée est t rop considérable pour ê t re résorbée , 
il se produi t quelquefois un kyste pers is tant formé par 
l 'huile finement émulsionnée (Bouchard). 

L' injection sous-cutanée de 30 à 50 cent imètres cubes 
d 'huile à des lapins tue ces animaux ent re sept à vingt 
jours (Touvenaint . Si la quant i té d 'huile est abaissée à 
2 cent imètres cubes on observe généralement un amai-
grissement variable ; un demi-cent imètre tous les deux 



jours engraisse les cobayes. L' injection quot idienne de 
15 cc. engraisse un chien. (Touvenaint1) . 

L ' ingest ion de 100 grammes d 'hui le d'olive, ajoutés à 
la nour r i tu re habituel le , provoque chez les chiens, au 
bout de t rente à quarante-c inq minutes, quelquefois 
plus, une augmentat ion de la sécrétion biliaire qui de-
vient considérable vers la troisième ou la quatr ième 
heure . La bile obtenue est plus fluide que la bile normale 
(Rosenberg). 

Indications. — l" Lithiase biliaire. — A priori, en aug-
mentant la sécrétion biliaire et en la rendant plus fluide, 
on doit favoriser le cheminement des calculs biliaires le 
long du canal cholédoque; on peut penser aussi que, 
grâce à la plus g rande fluidité, on préviendra la préci-
pitation de la cholestérine, d 'une par t en maintenant 
cette dernière à l 'état soluble, et d 'aut re part en four-
nissant à la bile, par la digest ion, les éléments des sa-
vons alcalins qui doivent favoriser la dissolution de cette 
substance (Rosenberg, G. Sée). Mais c 'est là une action 
préventive plutôt que curative de la colique hépat ique. 
Or l 'huile d'olive a une efficacité incontestable comme 
curative de cet accident. 

C'est à la Nouvelle-Orléans que cette substance a été 
pr imit ivement mise en usage ; puis elle a été essayée 
avec succès par Touatre , G. Sée, Wil lemin 5 qui en a été 
le vulgarisateur , etc. Sur dix observations, G. Sée a ob-
tenu cinq fois la diminution immédiate des douleurs, 
l 'expulsion de nombreux calculs, ainsi que d 'une masse 
de grumeaux d 'acides gras condensés. Wil lemin rappor te 
un grand nombre d 'observations semblables. Sur cin-
quante-qua t re cas, résumés en un tableau par la section 
de thérapeut ique de la Société médicale polyclinique de 
Phi ladelphie , on trouve 90 pour 100 de succès3 . 

Comment agit l 'huile d'olive dans les cas de ce g e n r e ? 
On pourra i t songer à son action cholagogue; mais, ob-

1. Touvena in t . Bull, de tMrap.. 1892, t. C X X I I , p. 140. 
2 . W i l l e m i n . Bull, de tMrap., t . CVX, p. 241, 1891. 
3. Egassc, Bull, de thérap., t . C X X I I , p. 182. 

jec te Wil lemin, l 'huile, administrée pendant une crise, 
a r rê te celle-ci en peu de minutes , tandis que son action 
cholagogue ne survient jamais avant une demi-heure . 
On ne saurait admet t re davantage une action directe de 
l 'huile sur les calculs, a t tendu qu 'e l le ne remonte pas de 
l ' intestin vers le foie p a r l e s conduits biliaires. En effet, 
Chauflard et Dupré 1 ayant fait ingérer à des animaux une 
dose, proport ionnel le à leur poids, d 'hui le pure ou colo-
rée à l 'éosine, ont toujours retrouvé ce l iquide dans l 'es-
tomac et l ' intest in, niais jamais au delà de l'ampoule de 
Water. Virchow pense que l 'huile absorbée par l ' intestin 

es t excrétée par le foie et peut lubrifier les canaux biliaires. 
Wil lemin admet que l 'huile peut a r rê te r la colique 

hépat ique par une action réflexe qui fait cesser le spasme 
des conduits biliaires, ainsi que les douleurs occasionnées 
par ce spasme, et que plus ta rd , l 'action cholagogue de 
l 'huile peut favoriser la descente du calcul dans l ' intest in, 
en l ' ent ra înant avec elle. 

En réalité on ignore le mode d'action de l 'huile d 'o-
live clans la colique hépat ique, d ' au tan t plus que son pou-
voir cholagogue est contes té . 

Il y a deux laçons d 'adminis t rer l 'huile d'olive(WilIeinin): 
1° Quand une crise paraît imminente , on administrera 

plusieurs soirs de suite, aussi loin que possible des re-
pas, afin de ne pas troubler la digestion, une dose de 
50 g rammes d 'hui le ; 

2° Quand la crise est déclarée, on fait p rendre un verre 
d 'hui le , aromatisée ou non : il est inutile d'en prescr i re 
100 grammes comme cela est recommandé par Touat re , 
parce qu 'a lors elle est mal suppor tée . 

L 'huile de colon produit les mêmes effets. 
Les purgatifs sont cont re- indiqués . 
2° Colique saturnine. — Weil* a traité avec succès cinq 

cas de colique saturnine par l 'huile d'olive à la dose d 'un 
verre par jour . La guérison est survenue au bout de trois 

1. Chauf lard et D u p r é , Soc. méd. des hop., 24 octobre 1888. 
2. W e i l , Lyon médical, décembre 1892. 
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cinq j o u r s ; elle a coïncidé avec l 'appari t ion de selles 
copieuses. Mais, même avant cette débâcle, dès les pre-
miers verres d 'hui le , les douleurs d îmmuent considéra-
blement. Weil a t t r ibue ces effets à une action analgé-
sique sur le tube digestif . Combemale, qui a essayé avec 
succès le même trai tement dans t rois cas, pense que 
l 'huile agit s implement en faisant cesser l 'excitabilité ré-
llexe du système nerveux exalté par l ' intoxication sa tur -
nine et mise en jeu par la présence des matières fécales1 . 

3° Constipation. — Les lavements d 'hui le 400 à 500 cen-
t imètres cubes d 'huile) ont été préconisés par Kussmaul, 
Reyher , Fle iner dans le t ra i tement de la constipation. 11 
faut en général 10 à 20 minutes pour injecter 4 à 500 cen-
t imètres cubes. Le patient doit ê t re couché le bassin un 
peu élevé. 11 se passe ordinai rement une ou plusieurs 
heures en t re le lavement et la première garde- robe . 
Bientôt les lavements quotidiens deviennent inutiles, on 
peut les espacer en réduisant la quanti té d 'hui le à 250 
ou 200 grammes. L'huile doit ê t re aussi fine que possible. 

4" Coliques néphrétiques. — Aussilloux* at t r ibue au 
même médicament deux cas de cessation de coliques né-
phré t iques . 

Doses. — 50 à 200 grammes par jou r . 

II. Modificateurs éventuels 

Les modificateurs éventuels du foie se bornent presque 
exclusivement aux modificateurs chirurgicaux. La théra-
peutique est impuissante à modifier le processus patholo-
gique au t rement que par l 'hygiène. Ainsi réduite, elle 
est cependant susceptible de rendre des services impor-
tants dans le t ra i tement des cirrhoses. En considérant la 
prolifération conjonctive comme secondaire et l 'atteinte 
de la cellule hépat ique comme primitive (Straus et Blocq, 
Laffitte, Grandmaison, etc.) on est amené à éloigner de 
l 'alimentation tous les agents capables d 'exci ter la cellule 

1. Combemale , Bull, de thérap.. 1893,1 . C X X I Y . p. 433. 
2. Auss i l l om, H,dl. de thérap., 1893, t. C X X V , p. 491 . 

hépat ique alcool, sucre, féculents) et h leur substi tuer le 
lait. Dans la sclérose confirmée, c'est du côté du rein 
qu'il faut di r iger tous les efforts, afin de lui permet t re de 
suppléer il l ' insuffisance de la dépurat ion hépat ique. Le 
régime lacté est encore indiqué. Rendu conseille fort j u -
dicieusement de s 'abstenir de toute médication capable 
d ' i r r i te r l épithélium rénal (caféine, digitale, drast iques . 
La ponction e l le-même doit ê t re re tardée autant que pos-
sible; quand elle est nécessaire, l 'évacuation du liquid«-
de l 'asci tedoit ê t re incomplète afin d'éviter les accidents 
congestifg qui pourraient se produire du côté du rein 
consécutivement (Rendu1). 

n i o i i i l i c a t e u r H c h i r u r g i c a u x 

Les t ra i tements médicaux des collections l iquides du 
foie ont fait leur t e m p s ; on 11e songe plus à traiter,*même 
les kystes h vdatiques, par l ' iodurede potassium, le calomel 
ou le kamala. Essayer ces médicaments c 'est , malgré quel-
ques succès rares d'ailleurs) mais qui paraissent incontes-
tables5 , pe rdre 1111 temps précieux pendant lequel le 
malade reste exposé à tous les dangers d 'une r u p t u r e ; 
ce serait une faute thé rapeu t ique que de s'v a r rê te r . 

La chi rurgie du foie présente des applications nom-
breuses ; nous n 'é tudierons ici que celles dont la prati-
que est familière au médecin, c 'est-à-dire Io l 'évacuation 
des kystes hydatiques par aspiration : 2° l 'évacuation sui-
vie de Y injection intra-kystique d'un liquide parasiticide. 
Nous 11e parlerons donc de Y incision des kystes hvda-
tiques (pie pour dire quelle intervention doit ê t re préférée 
suivant les cas. 

I. I n c i s i o n . — Suivant Bouillv1 , à l'incision appartien-
nen t : Io les kystes hvdat iques contenant de nombreuses 
hydatides filles ; 2° les kystes multiples disséminés dans 
le même organe (foie, épiploon); 3° les kystes suppurés , 
soit spontanément , soit ap rès une courte intervention. 

1. Rendu, Semaine méd., 1892, p. 219. 
2. Observation de Desnos avec l ' iodurc de |>otav-ium. 
3 Bouillv, Congrh français de chirurgie. 1892. 



I 'injection de sublimé s 'adresse part icul ièrement aux 
kystes simples, uniluculaires, contenant le liquide clair 
caractérist ique ordinaire, et vierges de tout t rai tement 
antér ieur . 

Gal l iard ' conseille I incision : 1° dans les kvstes conte-
nant uniquement des vésicules filles et pas de l iquide; 
2° dans les kystes très volumineux plus de î l i t res); 
3° dans les kystes suppures ; i° dans les kystes multiples 
et les alvéolaires; 5° dans les kystes ouverts . 

L'incision d 'un kyste t rès volumineux (deux litres dans 
un cas de Le Gendre* peut amener la mort par suite de 
troubles 'congestions cardiopulmonaires résultant de la 
décompression brusque du kyste. Afin d 'éviter ces acci-
dents on pourrai t , après l 'incision des téguments , procéder 
par pondions aspiratrices successives. 

Avant de songer Ji intervenir a c t i v e m e n t dans le t ra i tement d 'un kyste 
h y d a t i q u e , il va d e soi qu' i l faut faire u n diagnostic précisée la nature, 
du s i ège e t du v o l u m e de la co l lect ion l iquide I.a poss ibi l i té d 'une con-
fusion avec les t u m e u r s d e la rate, du rein, d e 1 ep ip loon , les kystes de 
l 'ovaire , surtout avec les épanchements pleuraux, pour n e c i t er q u e les 
principales causes d'erreur, doit être s o i g n e u s e m e n t d iscutée . 

L'analyse des u r i n e s est d e la p lus haute i m p o r t a n c e ; e l le peut déc ider 
le diagnost ic en déce lant la réaction des sels bi l iaires par 1 acide n i tr ique 
( P o t h é r a t a ) . 

La ques t ion du s iège a u n e impor tance au m o i n s éga le à ce l le du d iag-
nost ic de la t u m e u r au point de v u e t h é r a p e u t i q u e . Le kyste peut se 
t rouver e n haut ou en bas, en avant ou en a r r i è r e ; il est ou non péd icu le . 
Su ivant J u h e l - R é n o y * , les kystes d e la face infér ieure du fo ie , péd icu les ou 
n o n . adhérent s ou n o n . peu accessibles, d ' u n d iagnost ic toujours difficile, 
d o i v e n t être laissés aux ch irurg iens . C e u x - c i se d iv i sent en deux camps 
les part isans de la laparotomie ( L a w s o n Tait . I l i che lot . L u c a s - C h a m p i o n -
uière . Terr ier . P o u l e t , Boui l ly ) . e t c e u x du trocart ( V e r n e u i l . ' f i l iaux , 
P o l a i l l o n ) . Jusqu ici la laparotomie parait être la m é t h o d e de choix O n doit 
i #a indre , en elTet, avec l 'emploi du trocart . l ' issue dans le péri to ine de 
l iquide hydatique o u m ê m e d 'hydat ides pouvant pul lu ler u l t ér i eurement . 

Le kyste es t - i l postèro-supérieur ( in t ra - thorac ique ) . o n peut essayer 
• évacuat ion suivie de l ' inject ion de 2 0 c e n t i m è t r e s cubes de l i q u e u r de Van 

t . Gai l lard . Médecine im.dem-. 18!!',. p . IÎS0. 
2. Le Gendre Soc. m éd. de* hôpitaux, - 4 juillet 1896. 
:t. P. . thér«l . tliesc de Paris. 188'.). 
4. Juhe l -Rénoy, Suppléa ien t A la Médecine moderne, 29 niai 1890. 

S w i e t e n (Gal l iard) ; ma i s souvent 1 in tervent ion par la voie in l ra -p leura le 
est la seule possible : e l le est a lors du ressort chirurgical ; à p lus forte raison 
si I incis ion lomlia ire . dans le cas d tin kys te pos t éro - in fér i eur . est néces -
saire. 

II. Evacuation par aspiration. —Disons de suite que 
l 'évacuation par aspiration ne peut guère ê t re considérée 
comme curative que dans les cas de kyste hydat ique non 
suppuré du foie. Elle passe parfois pour avoir l 'avantage 
d 'ê tre absolument inoffensive Dieula'ov 1 . et a I incon-
vénient, celui de ne pas guérir t o u j o u r s ; mais elle donne 
des chances sérieuses de guér ison, puisque d 'après les ob-
servations de Dieulafoy, dans un tiers des cas au moins, il 
suffirait d 'une seule aspiration pour amener ce résultat . 
On ne doit pas se dissimuler toutefois que la ponction 
est loin d 'ê t re toujours inoffensive. Des accidents qnt été 
f réquemment observés (voir suites de l'opération . On les 
a a t t r ibuées avec juste raison à l 'échappement dans le 
péritoine, par l 'orifice de la ponction, d 'une certaine 
quant i té de l iquide hydat ique, éventualité d 'autant plus 
à cra indre que la poche est plus tendue et sa paroi plus 
mince, ce qui est le cas des kystes volumineux. La mort 
peut être le résultat de l ' intoxication qui en résulte ; elle a 
pu survenir même après une simple ponction exploratrice. 
Dans une observation de Chauffard elle a été précédée 
de prurit intense, de convulsions épileptiformes et enfin 
de co/lapsus cardiat/ue aigu, le cœur en systole. De plus 
la ponction peut ent ra îner la mor t (Galliard) par décom-
pression brusque du kyste si celui-ci est volumineux. 

La ponction aspiratrice ne nous semble devoir ê t re 
tentée que dans les kystes jeunes, peu volumineux et faci-
lement accessibles. Cette dern ière condition esl réalisée 
dans les kystes antéro-supêrieurs qui , la plupart du temps, 
gagnen t la face convexe du foie en se rapprochant de la 
capsule de Glisson. Ce n'est guère , du reste, que dans 
ces cas, que le kvste se présente avec des symptômes 

1. Dieulafoy, Gazette de» hop . 1870. — Traité de l'aspiration, p. 51 . -
Manuel de pathologie interne. Paris , 189Î . t II . p 758. 

2. A . Ch.nu da rd , Semaine médicale, 8 ju i l le t I89G. 



objectifs. En réali té, le plus souvent, quand le diagnostic 
d'un kyste hydat ique du foie est possible, il pointe en 
avant, plus souvent en haut qu'en bas, et se trouve ainsi 
just iciable de l 'action méd icale. Des que le diagnostic est 
fait, on doit intervenir sans retard .luhel-Rénov . 

Manuel opératoire. — J ' emprunte la plupart des pré-
ceptes qui le concernent à Dieulafoy qui fait autorité sur 
tout ce qui concerne l 'aspirat ion. 

Le choix de l 'aspirateur est indifférent , à condition 
qu'il fasse bien le vide. Les aspirateurs de Dieulafoy, de 
Debove, de Potain , sont les plus usités. Le choix de l 'ai-
guille a une importance capi ta le ; Dieulafoy repousse le 
t rocar t comme dangereux, et recommande l'aiguille n° 2 
de l 'aspirateur qui ne mesure qu 'un mill imètre et un tiers 
de diamètre . Cette aiguille es t p réparée comme pour la tho-
racentèse et maintenue dans l'eau phéniquée à 5 pour 100. 

Le malade étant couché sur le dos on procède à l 'asep-
sie du champ opératoire . Puis le vide préalable étant fait 
dans l 'aspirateur , « l 'opérateur introdui t l 'aiguille d'un 
coup sec sur le point le plus saillant de la tumeur . On 
ouvré alors le robinet correspondant de l ' aspira teur , le 
liquide du kyste jaillit dans l 'appareil , et à mesure que 
le kyste se vide on a soin de pousser l 'aiguille un peu 
plus profondément , parce que le niveau du l iquide s'abaisse 
dans la tumeur » (Dieulafoy). Il n'est permis dans aucun 
cas de presser la tumeur ou de la malaxer pour favoriser 
l'issue du liquide, et l'on doit empêcher le malade de faire 
aucun effort, à plus forte raison ne doit-on pas lui deman-
der de s 'asseoi r ; sans ces précaut ions, on s'exposerait à 
faire péné t re r le liquide dans le péri toine. 

Si l 'arrêt b rusque de l 'écoulement pouvait faire suppo-
ser que la canule est obli térée, la seule condui te rat ion-
nelle à tenir serait de re t i rer l 'aiguille, de lui rendre sa 
perméabil i té , -ou de la remplacer par une aut re , puis de 
recommencer l 'opération (Dieulafoy). Si le liquide ne se 
vide qu ' incomplètement par la ponction, c'est qu'i l con-
tient de nombreuses vésicules fdles ; il n'y a pas lieu 
d ' insis ter . 

Quel que soit le volume du kyste, Dieulafoy conseille 
de re t i rer tout le liquide en une seule séance, plutôt qu 'en 
plusieurs fo is ; nous avons vu quelles réserves il y avait 
ii faire pour les kystes volumineux. L'opération terminée, 
on retire l 'aiguille, en ayant soin de la laisser en commu-
nication avec l 'aspirateur, de façon à empêcher la moindre 
gout te de l iquide de tomber dans le péri toine (?) Ensuite 
on appl ique un bandage de corps médiocrement serré , et 
l'on prescr i t au malade de res ter couché sur le dos, sans 
bouger, pendant deux ou trois heures. « Dans les cas favo-
rables, qui sont du reste les plus f réquents , il peut se 
lever le lendemain de l 'opération. » 

S u i t e s d e l ' o p é r a t i o n . — L o p l u s s o u v e n t , le malade « passe sans tran-
s i t ion d e la maladie à l é t a l d e s a n t é » ; mais , dans que lques cas. on voit 
survenir u n e poussée d urt icaire . fait d abord s ignalé par Dieu la foy , puis 
par l l a y e m et Ferrand, Hussard, Lercboul le t . Fey taud , V e r n e u i l , e tc . 
C e t t e poussée peut être généra le ou local isée . D a n s u n cas ( D i e u l a f o y ) , 
e l le était l imi tée au co té droi t du c o r p s ; e l le peut e n v a h i r les m u q u e u s e s . 
E l l e ne s a c c o m p a g n e parfois q u e de que lques démangea i sons qui d u r e n t 
un j o u r ou deux ; ma i s parfois aussi, e l le est précédée de s y m p t ô m e s g é -
néraux bruyants qui pourraient faire craindre le début d une pér i toni te 
a i g u ë . C e s s y m p t ô m e s se déc larent q u e l q u e s m i n u t e s o u q u e l q u e s h e u r e s 
après 1 opérat ion , e t cons i s tent e n mala ise in tense , d y s p n é e , nausées , 
parfois h o q u e t , v o m i s s e m e n t s et fièvre ; puis des d é m a n g e a i s o n s s u r v i e n -
n e n t en d i f férents points du corps c l 1 érupt ion apparaî t ; les s y m p t ô m e s 
généraux durent deux ou trois j o u r s 1 . 

Q u a n d la ponct ion aspiratrice n'est pas suivie d e g u é r i s o n , le l iquide 
se reproduit ou passe à la purulence Dans le premier cas on peut t e n t e r 
une nouve l le ponct ion ou recourir , ce qui est préférable , k la ponct ion 
suivie d in jec t ions modif icatr ices . S ' i l y a suppurat ion , on se trouve e n 
présence d un iysle suppuré du foie , dont les indicat ions ne sont peut-
être pas ident iques à cel les des abcès du fo ie . Il y a là u n e quest ion de 
faits que nous e x a m i n e r o n s dans le chapitre su ivant . D i s o n s q u e Dieulafoy 
consei l le de prat iquer de nouveau la ponct ion avec 1 a igui l le n° 3 ; on r e -
tire alors un l iquide à peine trouble , qui commence à être puru lent , e l qui 
dégage u n e o d e u r d h y d r o g è n e s u l f u r é . D a n s ces c irconstances . D ieu la foy 
a l l irme avoir obtenu des guérisons durables avec u n e seule ponct ion . 

III. Évacuation suivie d'injections parasiticides. 
— Cette méthode a donné des succès dans toutes les espè-

I . Voir Achard , Arch. gén. de médecine, octobre 1888. 



ces de collections liquides du foie. Examinons-la seulement 
dans les kystes hydatiques. 

Liquides pour le lavage. — Les l iquides proposés pour les lavages 
sont n o m b r e u x et de va l eur très inéga le , c i tons : la bi le de boeuf ( V o i s i n , 
T a r d i e u ) . la t e in ture d iode ( B o i n e t ) . dou loureuse et très irritante, u n e 
so lut ion i o d o - i o d u r é e (Mesnard) . le peptonate d e m e r c u r e ( D u j a r d i n 
Beaumetz ) , l e ch lora l , l 'acide sa l icy l ique à 1 pour 100 . la créosote à 2 
pour 100 . le napl i to l . le sul fate d e cuivre e t e n f i n l e s u b l i m é . 

Le sub l imé propçsé par M e s n a r d 1 . et le naphtol préconisé par C h a u f -
fard, présentent u n e supériorité m a r q u é e sur les autres parasit icides ; i ls 
ont d o n n é de n o m b r e u x succès entre les m a i n s d e Mesnard Machenaud, 
D e b o v e 2 , Baccel l i , J u h e l - R é n o y , C h a u f f a r d 3 , D é m o n s . Gal l iard. 

Le naphtol en so lut ion à 1 pour 2 0 0 0 . proposé par Chauf fard , n'offre 
pas les dangers d ' intoxicat ion du s u b l i m é . Ces dangers , n iés par les u n s 
( M e s n a r d ) . a f f irmés p a r l e s autres ( J u h e l - R é n o y . Merk len) , sont é v i d e m -
ment poss ibles avec l emplo i des g r a n d s lavages ; l eur éventual i té c o m -
pl ique f o r c é m e n t le t ra i t ement , car e l le ob l ige à laver ensui te largement 
le kyste avec de l 'eau stéri l isée ou n a p h t o l é e ; aussi préfère- t on actuel le-
m e n t abandonner dans la cavité, sans la laver, u n e pet i te quant i té de s u -
b l imé (Bacce l l i . B o u i l l y ) . 

Manuel opératoire. — Deux procédés ont été employés : 
A. Procédé ancien. — 1° Antisepsie du champ opératoire, 
c 'est-à-dire savonnage, brossage, puis lavage à l'alcool et 
au sublimé de la région épigastr ique ; — désinfection 
des ins t ruments et des mains de l ' opéra teur ; 2° ponction 
aspiratr ice sur la part ie la plus saillante de la tumeur , 
jusqu'à épuisement du liquide, comme il a été dit dans le 
chapi tre p r é c é d e n t ; 3° injection du liquide ant isept ique 
choisi ; le volume total de celui-ci ne doit représenter 
que la moitié ou les deux t iers au plus du liquide aspiré 
Mesnard) ; la solution médicamenteuse reste quelques 

minutes dans la cavité (soit cinq minutes), puis elle est 
évacuée; 5° si le lavage a été fait au sublimé, un cin-
quième temps est nécessa i re ; il consiste à in jecter dans 
la cavité kystique, à deux ou trois reprises, Veau stérilisée 

1. Mesnard. Gaz. hebd. des se. mfd. de Bordeaux, 20 juillet 1884, et Soc. 
mfd. des hôp., 8 janvier 1800. 

2. Debove, Soc. mfd. des hôp.. octobre 1888. 
3. Chauffard. Soç. mfd. des hôp.. 2G juillet 1889. 

qu'elle peut contenir , et l 'évacuer chaque fois par l 'as-
piration (Mesnard) ; au lieu d'eau bouillie, on peut em-
ployer, vraisemblablement avec plus d 'avantage, de l'eau 
naphtolée (Juhel-Rénoy). 

Les suites de l 'opérat ion n 'of frent d'autre part icularité que la possibi-
lité de I intoxicat ion hydat ique ( D e b o v e . A c h a r d ) q u e 1 on observe d'or-
dinaire à la sui te de l 'évacuat ion i n c o m p l è t e des kystes hydat iques ( s y n -
cope, fièvre avec o u sans urt icaire , d i a r r h é e ) . 

S u r trente cas, cet te m é t h o d e a d o n n é v ingt-sept succès et trois insuccès 
sans accident sér ieux ( P o t h e r a t , D e b o v e , Chauffard , Mesnard, J u h e l -
Hénoy, D é m o n s , Gal l iard) . 

J u h e l - R é n o y pense que . dans les kystes rempl i s de vés icu les filles, l'ac-
tion «lu lavage, pratiqué c o m m e p r é c é d e m m e n t , serait trop f u g a c e ; il 
faudrait laisser dans le kvste u n e cer ta ine quant i té de l iquide parasil icide 
( s u b l i m é à faible dose, ou eau naphto lée c e n c e n t r é e ) . ma i s n e s t - i l pas 
plus vra i semblable q u e parmi les cas d e guér i son . o b t e n u e il y avait des 
vés icules filles, e t q u ' u n s imple lavage a été suff isant ( M e s n a r d ) ? . 

La méthode précédente est-elle applicable aux abcès 
du foie? Les chi rurgiens répondent svstématiquement 
par la négative. Il est vraisemblable cependant que la 
réponse ne doit pas ê t re uniforme pour toutes les suppu-
rations du foie. En ce qui concerne les kystes hydatiques 
suppures en part iculier , si les injections de sublimé ont 
beaucoup moins de chances île succès, elles ont donné 
cependant de remarquables guérisons. Lescure ' rapporte 
quatre cas de kystes hydatiques en pleine suppurat ion, 
guéris par cel te méthode ; il faut jo indre à ces observations 
le cas de Démons *. Mirande 3 a montré que le naphtol jouit 
de la même efficacité que le sublimé. Le cas de Jubel-Rénov 4 

est t rès remarquable au point de vue qui nous occupe. 

F e m m e de q u a r a n t e - t r o i s ans. — Kyste hydat ique s u p p u r é du foie , 
guér i son c o m p l è t e en six s e m a i n e s après neuf ¡wnct ions e t inject ions d eau 
naphto lée . Le kyste ne contenai t pas m o i n s de 2 l i tres de pus fé t ide , infect . 

Merklen a rappor té un cas analogue. 

1. Lescure. thèse de Bordeaux, 1889. 
2. Démons, Bulletin delà Sociftf de mfd. des hôp.. 1889, p. 17. 
3. Mirande, thèse de Bordeaux. 1889. 
4. Juhel-Rénoy. Soc. mfd. des hôp., 13 juin 1890. — Mercklen, ¡d. 



Devant de pareils faits, bien observés, il n 'es t plus 
possible de maintenir que l 'ouverture de la poche puru-
lente est toujours nécessaire. Je pense que beaucoup de 
médecins, p r i s a part ie , d i ra ient avec Debove : « Si j ' a -
vais un kyste du foie, je ne me déciderais h me faire ou-
vrir le ventre qu 'après avoir essayé des autres moyens de 
t ra i tement , et en désespoir de cause ; par conséquent , j e 
dois, en conscience, agir de la même façon envers les ma-
lades que j 'ai à soigner. » C'est à cette règle de conduite 
que nous nous rallions pour les kystes hydatùjues sup-
pures du foie, facilement accessibles au trocart. Dans les 
cas contraires , ou dans ceux où l ' injection aurait échoué, 
l 'incision s ' impose sans temporiser . Pour les kystes t rès 
volumineux on peut expr imer des réserves, parce que 
l 'expérience de la méthode des lavages est insuffisante. 

Pour les autres abcès, en part iculier ceux d'origine exo-
tique, il faut prat iquer au plus tôt l ' incision, sans s 'a t tar-
der à des moyens aléatoires. Dans ces abcès en effet, le 
pus est excessivement épais ; il est impossible de songer 
it le re t i re r avec un trocart . De plus la tendance à l 'en-
kystement de la cavité purulente est faible et ne peut ê t re 
sollicitée que par une large issue donnée au pus. Il n 'entre 
pas dans notre cadre de décrire l 'incision des abcès du 
loie ; disons seulement que lorsque les abcès siègent en 
avant, tout médecin peut en pra t iquer l 'ouverture . L 'opé-
ration peut être faite en une seule séance lorsqu'i l existe 
des a d h é r e n c e s ; elle doit ê t re faite en deux séances 
lorsqu'il n 'en existe pas. Quant aux abcès postéro-supé-
r ieurs et aux inférieurs, il faut les laisser aux chi rur -
giens. Signalons cependant un cas dans lequel Netter1 , 
sur le refus d 'un chirurgien de pra t iquer l ' incision, 
essaya avec succès les lavages au sublimé. 

B . . . , v i n g t - n e u f ans. Sé jour de deux ans au S é n é g a l , 188.'i-85. E n 
1 8 8 9 . abcès du foie contenant 8 0 0 g r a m m e s d 'un l iquide roussâtre , c o u -
leur chocolat , g luant , puru lent , g r u m e l e u x ; guér i son après inject ion de 
8 0 0 g r a m m e s d 'une so lut ion de s u b l i m é au 1 / 1 0 0 0 , remplacée par u n e in-
j ec t ion au 1 / 2 0 0 0 d o n t on avait laissé 3 0 g r a m m e s dans la cavi té . 

1. Netter, Soc m/d- des h6p.. I l jui l let 1890. 

Malgré le succès, Net te r pense avec raison que, dans 
les cas de ce genre , l 'incision est l 'opération de choix. 

B. Procédé actuel. — A ce mode opératoire employé 
jusqu'ici on préfère actuel lement le suivant1 indiqué par 
Bouilly : 1" le kyste est vidé à siccité par aspirat ion ; 2" par 
la canule laissée en place, 5 ou 10 grammes (Bouilly) ou 
20 grammes* Baccelli, Galliard) d 'une solution de sublimé 
au t /1000 sont injectés dans la poche et y sont abandon-
nés ; 3° l'orifice de la ponction est fermée avec du coton 
et du collodion iodoformé. Par ce procédé Bouilly a ob-
tenu huit succès durables et définitifs sur dix cas traités. 

Les soins consécutifs sont très simples et ident iques à 
ceux que nécessite l 'aspiration sans lavage. Il est rat ion-
nel d 'adminis t rer , à l 'exemple de Juhel- l lénoy, 5 à 8 
cent igrammes d 'extrai t d 'opium, six heures avant l 'opéra-
tion, pour assurer le repos de l ' intestin. 

C H A P I T R E 111 

MODIFICATEURS DE I.A NUTRITION 

La plupart des auteurs des traités de thérapeut ique 
classent, parmi les modificateurs de la nutr i t ion, une 
infinité de médicaments que nous avons cru devoir en 
distraire parce que l 'effet sur la nutrition n'est que se-
condaire et n'est pas celui que recherche le médecin 
dans un but thérapeut ique. Il est peu «le médicaments 
qui , en définitive, n 'aient pas une action quelconque sur 
la nu t r i t ion ; mais, en pra t ique , il faut res t re indre le 
te rme de modificateurs de cette fonction aux seuls agents 
qu'on dirige spécialement dans un but voulu et utile sur 
les phénomènes de mutations nutritives, qui constituent 

1. Le procédé primiUf de Baccelli consistait à r e t i r e r un g ramme de l iquide 
kystique ol à le remplacer par un g r a m m e de solution de subl imé au 1/000. 

2. 3li grammes pour un kyste de 2 titres (Chauffard el Wlda l ) . 



Devant de pareils faits, bien observés, il n 'es t plus 
possible de maintenir que l 'ouverture de la poche puru-
lente est toujours nécessaire. Je pense que beaucoup de 
médecins, p r i s a part ie , d i ra ient avec Debove : « Si j ' a -
vais un kyste du foie, je ne me déciderais h me faire ou-
vrir le ventre qu 'après avoir essayé des autres movens de 
t ra i tement , et en désespoir de cause ; par conséquent , j e 
dois, en conscience, agir de la même façon envers les ma-
lades que j 'ai à soigner. » C'est à cette règle de conduite 
que nous nous rallions pour les kystes hydatùjues sup-
pures du foie, facilement accessibles au trocart. Dans les 
cas contraires , ou dans ceux où l ' injection aurait échoué, 
l 'incision s ' impose sans temporiser . Pour les kvstes t rès 
volumineux 011 peut expr imer des réserves, parce que 
l 'expérience de la méthode des lavages est insuffisante. 

Pour les autres abcès, en part iculier ceux d'origine exo-
tique, il faut prat iquer au plus tôt l ' incision, sans s 'a t tar-
der à des moyens aléatoires. Dans ces abcès en effet, le 
pus est excessivement épais ; il est impossible de songer 
à le re t i re r avec un trocart . De plus la tendance à l 'en-
kystement de la cavité purulente est faible et ne peut ê t re 
sollicitée que par une large issue donnée au pus. Il n 'entre 
pas dans notre cadre de décrire l 'incision des abcès du 
foie ; disons seulement que lorsque les abcès siègent en 
avant, tout médecin peut en pra t iquer l 'ouverture . L 'opé-
ration peut être faite en une seule séance lorsqu'i l existe 
des a d h é r e n c e s ; elle doit ê t re faite en deux séances 
lorsqu'il n 'en existe pas. Quant aux abcès postéro-supé-
r ieurs et aux infér ieurs , il faut les laisser aux chi rur -
giens. Signalons cependant un cas dans lequel Netter1 , 
sur le refus d 'un chirurgien de pra t iquer l ' incision, 
essaya avec succès les lavages au sublimé. 

B . . . , v i n g t - n e u f ans. Sé jour de deux ans au S é n é g a l , 188.'i-85. E n 
1 8 8 9 . aheès du foie contenant 8 0 0 g r a m m e s d 'un l iquide roussâtre , c o u -
leur chocolat , g luant , puru lent , g r u m e l e u x ; guér i son après inject ion de 
8 0 0 g r a m m e s d 'une so lut ion d e s u b l i m é au 1 / 1 0 0 0 , remplacée par u n e in-
j ec t ion au 1 / 2 0 0 0 d o n t on avait laissé 3 0 g r a m m e s dans la cavi té . 

I. Nctler, Soc m/d- des h6p.. I l jui l lel 1890. 

Malgré le succès, Net te r pense avec raison que, dans 
les cas de ce genre , l 'incision est l 'opération de choix. 

B. Procédé actuel. — A ce mode opératoire employé 
jusqu'ici on préfère actuel lement le suivant1 indiqué par 
Bouilly : 1" le kyste est vidé à siccité par aspiration ; 2" par 
la canule laissée en place, 5 ou 10 grammes (Bouilly) ou 
20 grammes* Baccelli, Galliard) d 'une solution de sublimé 
au 1/1000 sont injectés dans la poche et y sont abandon-
nés ; 3° l'orifice de la ponction est fermée avec du coton 
et du collodion iodoformé. Par ce procédé Bouilly a ob-
tenu huit succès durables et définitifs sur dix cas traités. 

Les soins consécutifs sont très simples et ident iques à 
ceux que nécessite l 'aspiration sans lavage. Il est rat ion-
nel d 'adminis t rer , à l 'exemple de Juhel- l lénoy, 5 à 8 
cent igrammes d 'extrai t d 'opium, six heures avant l 'opéra-
tion, pour assurer le repos de l ' intestin. 

C H A P I T R E III 

MODIFICATEURS DE I.A NUTRITION 

La plupart des auteurs des traités de thérapeut ique 
classent, parmi les modificateurs de la nutri t ion, une 
infinité de médicaments que nous avons cru devoir en 
distraire parce que l 'effet sur la nutrition n'est que se-
condaire et n'est pas celui que recherche le médecin 
dans un but thérapeut ique. Il est peu «le médicaments 
qui , en définitive, n 'aient pas une action quelconque sur 
la nu t r i t ion ; mais, en pra t ique , il faut res t re indre le 
te rme de modificateurs de cette fonction aux seuls agents 
«pi'on dirige spécialement dans un but voulu et utile sur 
les phénomènes de mutations nutritives, qui constituent 

1. Le procédé pr imit i f de Baccelli consistait à r e t i r e r un g ramme de l iquide 
kystique ol à le remplacer par un g r a m m e de solution de sulilimé au 1/000. 

2. 3li grammes pour un kyste de 2 litres (Chauffard cl Wida l ) . 



la nutr i t ion proprement d i t e ; au t rement , la nutri t ion 
générale étant la vie même de l ' individu, en vue de 
laquelle tout , en dehors de la généra t ion, concourt dans 
l 'organisme, les modificateurs des fonctions de nutrition 
pourra ient comprendre la presque totalité des agents 
thérapeut iques . Il est préférable de réserver le te rme 
de nutr i t ion aux mutat ions qui se produisent au sein 
des part icules vivantes, c 'es t -à-dire à Vassimilât ion avec-
tous les phénomènes d 'accroissement, de réparation et de 
réserve organiques , et à la désassimiiation, c 'est-à-dire à 
l 'usure ou destruction organique liée aux manifestations 
de la vie. 

Ce double mouvement d'assimilation et de désassimi-
iation dans les particules vivantes comprend quat re t e rmes 
généraux Bouchard1) : 

Assimilation : 
1° Lu acte physique: la translation de pénétration ; 
2° l n acte chimique : la transmutation vivifiante. 
Désassimiiation : 
3° Un acte ch imique : la transmutation rétrograde; 
i° Un acte physique: la translation d'expulsion. 
Pendant la croissance, il y a prédominance de l 'assi-

milation sur la désassimiiation, mais dans l 'o rganisme 
adul te normal , ces deux te rmes subissent des variations 
paral lè les ; l 'un des deux ne peut pas ê t re modifié d 'une 
façon permanente sans qu'il en résulte un trouble dans 
la santé. La thérapeut ique doit donc rechercher les 
moyens de les modifier dans le sens inverse à celui de la 
maladie. On ne peut guère constater , à l 'aide des moyens 
d'investigation dont on dispose, (variation du poids, de 
l 'excrétion de l 'urée et de l 'acide carbonique , r appor t s des 
différents é léments de l 'ur ine en t re eux), que les t roubles 
des actes chimiques de la nutr i t ion, lesquels peuvent ê t re 
pris comme base d 'une classification des modificateurs 
de cette fonction. 

Nous étudierons successivement les agents qui augmen-

1. B o u c h a r d . Maladies par raient, de la nutrition, p.. 16, P a r i s , 1882. 

(eut ou diminuent l'assimilation et ceux qui augmentent ou 
diminuent la désassimiiation ; nous devons avertir toutefois 
que les cadres de cette classification naturel le , très com-
mode pour la descript ion, ne peuvent pas être remplis 
r igoureusement , parce qu'il y a encore t rop d ' inconnues 
au point de vue de l'action réelle que les divers médica-
ments exercent sur la nutr i t ion. Classer les modificateurs 
de la nutr i t ion supposerai t celle-ci parfai tement connue ; 
or qui dit nutr i t ion, dit un phénomène très complexe sou-
mis non seulement à la nature même des éléments anato-
miques et à leurs propr ié tés , mais encore à l ' influence du 
système nerveux capable de modérer ou d 'exci ter les pro-
cessus de nutrition soit d i rec tement , soit sous l ' influence 
de modifications vasculaires ; à l ' influence de produits 
élaborés par certaines glandes, véritables sécrétions inter-
nes dont l ' importance peut être seulement soupçonnée 
par les propriété récemment découvertes des sucs tes t i -
culaire, thyroïdien, etc. ; à l ' importance des produi t s 
toxiques normalement élaborés dans l 'organisme et à la 
facilité plus ou moins g rande de ce dernier à s'en débar -
rasser ; à l ' influence enfin de processus chimiques diffé-
rents des oxydations et plus ou moins assimilables aux 

fermentations suivant A. Gaut ier . En présence d 'une 
telle complexité nous ne saurions aller plus loin que la 
constatation d 'une augmentat ion ou une diminution de 
l 'assimilation ou de la désassimiiation. 

A R T . 1 E R . — A G E N T S C A P A B L E S D ' A U G M E N T E R 

LKS P H É N O M È N E S D ' A S S I M I L A T I O N 

Ces agents , appelés réparateurs G. Sée) ou analepti-
ques Bouchardat), favorisent l 'assimilation, soit en four-
nissant aux éléments anatomiques et aux humeurs les 
matériaux nécessaires à leur const i tut ion, soit en répa-
rant les per tes dues à la désassimiiation (Habuteau). Les 
uns agissent indirectement en favorisant l 'élaboration di-
gestive ou en rest i tuant au sang ses qualités normales, 



nous les classons parmi les modif ica teurs de la digest ion 
ou du sang ; les au t res appor t en t d i r ec t emen t h la pa r t i -
cule vivante un excès de matér iaux assimilables . 

Ces de rn i e r s qui doivent nous occuper ac tuel lement 
son t : 1° ce r ta ins aliments (viande c rue , poudre de viande, 
pep tones , e tc . ) ; 2° les corps gras médicamenteux (huile 
de foie de m o r u e et ses succédanés) ; les aliments dans 
la diète; i° principes minéraux nécessa i res aux é léments 
ana tomiques (phosphate de chaux, e tc . ) ; 5° des pr inc ipes 
mal connus encore dans leur cons t i tu t ion ch imique , extraits 
d'organes d'animaux, et dont q u e l q u e s - u n s pa ra i s sen t 
avoir une act ion t h é r a p e u t i q u e impor t an t e . 

/. Aliments 

Bien q u e l 'étude de l 'a l imentat ion en général appart ienne à l ' h y g i è n e , 
son impor tance e n thérapeut ique est telle que , à ce seul po int d e vue, de s 
l ivres ent iers o n t pu lui être consacrés ( O e r t e l , G . S é e , D u j a r d i n - B e a u -
m e t z ) . Nous n ' é tud ierons dans ce chapi tre q u e certa ins a l i m e n t s spéc iaux , 
prescrits par le médec in dans le but d ' a u g m e n t e r les p h é n o m è n e s d 'ass i -
mi la t ion tels q u e : viande crue, poudre de viande (à laquel le se rat -
tache l 'étude d e l à suralimentation), peptones, sang, œufs, e tc . 

* V i ande c r u e 

La v iande d o i t ses propr ié tés recons t i tuantes à sa richesse en a l b u n i i -
no ïdes d o n t el le c o n t i e n t de 1 6 à "20 pour 1 0 0 su ivant la provenance ( l e 
poisson en c o n t i e n t s e u l e m e n t 1 3 , 7 ) ; le reste est const i tué par de la 
graisse ( 1 . 5 0 à 3 ) , de l'eau ( 7 0 à 8 0 ) . des sels (1 à 1 . 8 0 ) . des mat ières 
extract ives e t co l lagènes , de la créat ine . e t c . La v iande est uti l isée pour 
l 'a l imentat ion de diverses man ières ; en thérapeut ique , on l 'administre crue, 
en poudre, à l'état de peptones, sous l'orme de conserves, d ' e x t r a i t , e tc . 

La viande est plus ou moins modifiée par la cuisson, 
suivant la p répa ra t ion cul ina i re à laquel le on la soumet . 
S'il est vrai que la cuisson r e n d les a lbumina tes plus ré-
f rac ta i res il la pep ton isa t ion , elle rend aussi le tissu cellu-
laire plus fac i lement t r ans fo rmab le en g é l a t i n e ; en sor te 
que , dans l ' a l imentat ion o rd ina i r e , il y a avantage à faire 
cu i re la v iande, car si la viande c rue était ingérée en 
morceaux, comme la viande cuite, sa d iges t ion serai t nul le 
au cen t re des f r agmen t s , le suc g a s t r i q u e ne pouvant les 
p é n é t r e r en raison de la rés is tance du tissu cel lulaire . La 

condi t ion de diges t ib i l i té de la viande c rue est donc d ' ê t re 
divisée aussi finement que possible. 11 n 'es t pas bien sûr 
que son assimilat ion soit plus facile q u e celle de la v iande 
cu i te ; ses avantages réels r é su l t en t , i n d é p e n d a m m e n t de 
sa digest ibi l i té p r o p r e sous forme de pulpe divisée, de 
l 'absence de toutes par t ies ré f rac ta i res il la d igest ion (ten-
dons , aponévroses) dont on a du la déba r r a s se r au moment 
de la p répa ra t ion , et de l 'absence de gra isses , plus ou 
moins indiges tes , qu 'on a joute aux viandes pour la cuisson. 

Indicat ions. — 1° Diarrhée chronique rebelle des adul tes 
et sur tout celle qui survient chez les enfan t s à l ' époque du 
sevrage et ap r è s l 'évolution des den t s (Trousseau) ; la 
viande c rue est su r tou t efficace dans la d i a r rhée ch ron ique 
dont la cause réside dans l ' in tes t in grê le ; 

2° Chez les enfan t s débilités, amaigr i s , chez ce r t a ins 
convalescents de fièvre typho ïde (G. Sée) ; 

3° Tuberculose pulmonaire. — L'emploi de la v iande 
c rue dans la pht i s ie a donné des résul ta ts r e m a r q u a b l e s 
Fuster ' ) . F u s t e r adminis t ra i t de 100 à 300 g r a m m e s de 

pulpe de viande pilée et tamisée, et 100 g r a m m e s d ' a l -
cool dans une pot ion et ob t ena i t : a) Re tour des forces, 
de l ' appét i t et de l ' embonpoin t , augmenta t ion de poids d e 
2 à G k i logrammes en deux ou t ro is s ema ines ; b) cessa-
tion de la fièvre, de la d i a r rhée et des s u e u r s ; c) a r r ê t des 
tubercules et marche vers la c icatr isat ion. 

La guér ison aurai t été ob tenue dans les deux p r e m i e r s 
deg ré s de la malad ie ; une améliorat ion notab le survenai t 
dans le t ro i s ième. En supposan t qu ' i l y ait que lque exagé-
ration dans ces résul ta ts , il n ' en res te pas moins acquis 
que la v iande crue est un des agents les plus p réc ieux de 
l ' a l imentat ion chez les ph t i s iques qui peuvent l ' i ngé re r . 

I n c o n v é n i e n t s . — L'usage «le la viande c rue n 'es t pas 
sans p ré sen t e r que lques inconvén ien t s ; il expose à com-
muniquer aux malades une affection dont était a t te int 
l ' an imal ; la plus f r équen t e est à coup sûr le ténia inerme. 
D'aut re p a r t , il n'y a aucun doute que la cha i r de la 

I . Fus ter , Acad. des se-, 12 j u i n et 10 juil let I80.'>. 18 ju in 18Gi>. 



vache pommel i è re tube rcu leuse ne puisse t r a n s m e t t r e la 
tuberculose. Il est donc de la plus hau te impor t ance de 
laire cons ta ter l ' i n tégr i t é des viandes qu 'on m a n g e c rues , 
au poin t de vue d 'une maladie t ransmiss ib le . G. Sée pense 
qu 'on peu t a t t énuer ces inconvénients de la v iande crue , 
sans nui re à l 'u t i l i té de cet a l iment , en la soumet t an t au 
l'eu pendan t u n e m i n u t e ' . S igna lons enfin cet inconvé-
nient de l 'usage de la v iande c rue , qu 'e l le rend les selles 
e x t r ê m e m e n t fé t ides . 

Modes d 'adminis trat ion. — On p r e n d de p ré fé rence de 
la viande de bœuf ou de mouton. Les morceaux de choix 
sont ceux qu i sont dépourvus d é g r a i s s é et d ' aponévroses ; 
on enlève dans tous les cas so igneusement ces t issus, 
puis on râpe au couteau le morceau choisi , dans le sens 
longi tudina l , c ' e s t - à -d i re dans le sens des fibres muscu-
laires. La pu lpe ainsi ob tenue est roulée en boule t tes et 
add i t ionnée de sucre ou de sel, puis ingé rée en n a t u r e ; 
on peu t aussi la dé layer dans un bouil lon dégraissé à froid 
et r échauf fe . 

P o u r les enfan ts , on associe o rd ina i r emen t la viande 
c rue à des conf i tures de grosei l les ou de p runes . 

l ' rousseau a donné le nom de Conserves de dames ou 
>Ie Damas à la p répa ra t ion su ivan te : filet de bœuf, tiO 
g r a m m e s ; sel mar in , 1 g r a m m e ; gelée de f ru i t s , 15 
g r a m m e s . 

P o u r les adul tes , on peut incorpore r la v iande c rue á 
des œufs broui l lés , à de la purée de p o m m e s de t e r r e ou 
à des ép ina rds . Mélangée à froid avec un bouil lon léger 
au tapioca, elle cons t i tue le potage au tapioca médicinal, 
potage d ' u n goût agréab le qui a l 'aspect et la cons is tance 
d ' u n e pu rée de tomates ef qui est géné ra l emen t bien 
accepté par les malades (Laborde). La dose moyenne de 
viande crue est de 100 g rammes par j o u r , mais r ien ne 
s 'oppose à ce qu 'on l ' augmente du double et p lus . 

Le jus de viande crue n'a pas la valeur al ibi le que lui 
a c c o r d e le publ ic . 

I. (i. Sic , Du régime alimentaire, p. 34, Paris, 1887. 

* P o u d r e de v i ande 

La poudre de viande n'est pas une préparation nouvel le : elle a no-
tamment donné lieu à des essais pour l'alimentation des troupes sous Lou-
vois et pendant la guerre de Crimée, mais sa vulgarisation en thérapeu-
tique. que l'on doit à Debove . est de date récente 1 . 

Elle a tous les avantages de la viande crue (division extrême, absence 
de parties réfracta ires à la digestion, c o m m e le tissu conjonctif . ou d'une 
digestion difficile c o m m e la graisse), sans en avoir les inconvénients; avec 
elle, on n'a à redouter ni le ténia, ni le danger d inoculation d'une m a -
ladie transmissible. 

Préparation, caractères. — On prépare la poudre de viande suivant 
divers procédés qui se résument tous à maintenir à l'étuve au-dessous 
de 100° , jusqu'à dessiccation, de la viande de bœuf ou de cheval, hachée, 
puis h la réduire en poudre impalpable. Elle a un as[»ect gris brunâtre, et 
présente une odeur plus on moins répugnante de viande rôtie altérée, à 
moins qu'elle ne soit tout à fait fraîche et bien préparée ; dans ce cas, 
l'odeur est très atténuée. Six ki logrammes do viande fraîche donnent un 
ki logramme de poudre. C'est dire que la poudre de viande coûte fort'cher. 

On s'est préoccupé d'enlever aux poudres de viande toute odeur désa-
gréable ; il existe pour cela deux procédés : 1° celui de Rousseau qui 
consiste à leur faire subir un lavage à l'alcool pour les débarrasser des 
substances grasseset retarder la putréfaction ; '2° celui d 'Yvon dans lequel 
on soumet d'abord la viande à une légère cuisson. 

« U n e bonne poudre de viande doit être faite avec de la chair muscu-
laire maigre ou bien dégraissée: elle doit pouvoir être délayée faci lement 
il chaud et à froid, dans de l'eau, dans du bouillon ou dans du lait » 
( H a y e m s ) . Elle contient de 13 à 14 pour 100 d'azote utile et représente 
en moyenne quatre fois son poids de viande fraîche (A von) , dont elle 
renferme tous les principes utiles sauf la graisse. 

Examinée au microscope, elle doit présenter des fibres musculaires 
striées ; la présence de bactéries en trop grand nombre doit la faire re-
pousser (Dujard in-Beaumetz , Formulaire, page 4 3 8 ) . 

On fait le plus souvent usage des poudres livrées par le commerce . On 
peut aussi en préparer facilement au moyen du procédé suivant indiqué 
par Tanret ( le produit obtenu est plus grossier il est vrai, mais son goût 
est plus agréable) : du bœuf bouilli est haché en petits fragments, puis 
desséché au ba in-marie ; quand la dessiccation est complète , on le réduit 
en poudre à l aide d'un moul in à café dont les dents ont été très rap-
prochées. 

Propr ié tés . — La p o u d r e de viande se peptonise t rois 

1. Debove. Soc. méd. des hôp., 1882. 
2. Hayem, Leçons de thérap.. 2' série, p. 173, 1890. 
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fois plus r a p i d e m e n t cjue la v iande ; el le est t héo r ique -
ment beaucoup plus nut r i t ive , pu i squ ' e l l e est privée de 
l 'eau qu i cons t i tue 70 à 80 pour 100 du poids de la chah-
muscula i re . Cette donnée t héo r ique a été conf i rmée pa r 
les expér iences de Debove, de D u j a r d i n - B e a u m e t z , de 
P e i p p e r . Toutefo is ce t te ques t ion de la valeur nu t r i t ive de 
la poudre de viande a été réso lue d i f f é r e m m e n t par 
Poincaré qui , à la sui te d ' expé r i ences sur les ch iens , 
admet que cet te valeur est in fé r i eu re à celle d ' une q u a n -
ti té équivalente de viande f ra îche 1 ; mais D u j a r d i n - B e a u -
metz a relevé dans ces expér iences u n e cause d ' e r r e u r 
cons is tan t en ce fait que les ch iens en expér i ence ne p r e -
naient la poudre de viande qu 'avec r é p u g n a n c e , et pous-
sés à l ' ex t rême l imite de la faim". 

Indicat ions. — La p o u d r e de viande est ind iquée dans 
les mêmes c i rcons tances que la v iande c rue sur laquel le 
elle a le t r ip l e avantage d ' u n e valeur nu t r i t ive plus g r ande , 
d ' une peptonisa t ion plus faci le , et d ' une innocu i té abso-
lue au point de vue de la t ransmiss ib i l i t é des maladies 
D li j a rd i n - B eaum e tz). 

Dans Y ulcère de l'estomac, il est p r u d e n t de l ' admi -
nis t rer c o m m e al imentat ion de t rans i t ion e n t r e le r ég ime 
lacté et le r ég ime o rd ina i r e . Enfin elle est l ' a l iment capi-
tal dans Valimentation forcée et su r tou t dans la surali-
mentation. 

Modes d 'aministrat ion et doses. — La p o u d r e de viande 
peu t ê t re ingé rée pa r la bouche comme un a l iment , ou por-
tée d i r e c t e m e n t dans l ' es tomac à l 'a ide du tube de F a u c h e r . 
On fait usage du p remie r mode quand le malade peu t man-
der et conserver les a l i m e n t s ; dans le cas c o n t r a i r e , on a 
o 

recours à la sonde . 
On mélange quelquefo is les poudres de viande à de la 

farine de lenti l les ou de maïs, ou à du sucre de lait, e tc . ; 
Du ja rd in -Beaumetz conseil le de les d o n n e r sans mé lange , 
et de les admin i s t r e r à froid, parce que , à chaud , elles ont 

I . Poincaré . Recherches expérimentales su r la valeur nut r i t ive de la poudre 
de viande ( A n n a l e s d'hygiène. I88li. t . XV) . 

Duja rd in -Beaumetz , Hygiène alimentaire, p. 60, Par i s , 1887. 

une odeur r epoussan te . Il p ropose l 'un des t rois modes 
d 'adminis t ra t ion su ivants : 

1° Grog à la poudre de viande. — On verse dans un 
bol deux cui l le rées à bouche de p o u d r e de v iande , puis 
deux cui l lerées à bouche de s i rop de punch ou de vin 
d 'Espagne , ou d ' u n e au t re l iqueur , et l 'on a jou te la 
quant i té de lait nécessa i re pour faire un mé lange l iquide 
que le malade boira en une ou plusieurs fois. 

Les deux mélanges suivants , qui ne con t i ennen t pas 
d'alcool, sont par t i cu l iè rement appl icables au t ra i t ement 
des affect ions de l 'es tomac. 

2° Fa i re un m é l a n g e a par t ies égales de poudre de viande 
et de sucre vanillé dans du lait. 

3° Associer la p o u d r e de viande à de la p o u d r e de 
cacao ou à du chocola t dans du lait1 . 

Lorsque la poudre de viande est de bonne qual i té les 
malades l ' acceptent t rès bien s implement délayée dans 
un bouillon p répa ré avec de la viande ou des légumes . 

On varie les doses suivant le but qu 'on se p ropose de 
rempl i r , et suivant la quant i t é 'des au t r e s a l imen t s ingérés . 
Dans la sura l imenta t ion on commence par 25 g r a m m e s 
par j o u r , pour a t t e ind re p rogress ivement 200, 300 et 
même 400 g r a m m e s par j o u r en t ro is repas (Debove, 
Duja rd in -Beaumetz ) . 

A l imen ta t i on f o r cée , Gavage et s u r a l i m e n t a t i o n 

La nécessité d ' i n t r o d u i r e des a l iments d a n s l ' es tomac 
par la sonde se p résen te dans deux c i r cons tances : 

1° Quand les malades se re fusen t à t o u t e n o u r r i t u r e 
aliénation menta le , hystér ie) , ou q u a n d ils sont dans 

I impossibi l i té d ' i n g u r g i t e r les a l iments , c 'est Y alimenta-
tion forcée sur laquelle nous ne nous a r r ê t e rons pas . 

2° Quand l es tomac repousse les a l iments qu ' on lui 
donne par la bouche , ou quand on veut faire abso rbe r 
aux malades des quan t i t é s d a l iments supé r i eu re s à celles 
que l ' appé t i t p e r m e t d ' i ngé re r (sural imentat ion) , c'est le 
gavage proprement dit. 

I . Duja rd in-Bcauine tz , Nouvelles médications, p. 41. 



G a v a g e . — I . Debove , Ballet , D u j a r d i n - B e a u m e t z ' 
ont mont ré que l 'estomac suppor te des al iments amenés 
di rectement dans cet organe, qui, in t rodui ts par la bouche , 
eussent été rejetés par les vomissements. Ce fait a été 
constaté clans les vomissements d'origine nerveuse, accom-
pagnés de spasme du pharynx et de l 'œsophage (hystérie 
gastrique)*, dans les vomissements incoercibles de la 
grossesse, et dans ceux de la tuberculose. Ceux-ci ont 
plusieurs origines : tan tô t ils résul tent des efforts et des 
quin tes de toux, tan tô t ils sont dus à des lésions de l 'es-
tomac, tantôt encore ils surviennent comme phénomène 
de début à la suite d 'une compression des pneumogast r i -
ques par des ganglions tuméfiés du médiastin et du cou, 
tantôt enfin ils sont consécutifs à des lésions des mé-
ninges. Le gavage est indiqué dans les trois p remie r s 
cas ; il est évident qu'i l échouera dans le quatr ième 

II. Quant à l 'utilité du gavage -pour la suralimentation 
chez les phtis iques, elle s 'appuie sur un grand n o m b r e 
d 'observations relatées par Debove, Dujardin-Beaumetz ' , . 
par B r o c a e t Wins 5 , etc. 

Le bu t qu 'on se propose en sural imentant le pht is ique 
est double ; il consiste, en premier lieu, à modifier le t e r -
rain de culture en le rendant moins favorable à la proli-
fération du bacille tuberculeux et des bacilles de la sup-
puration et de la putréfact ion. Le second but que vise la 
sural imentat ion est de fournir à l 'organisme des forces 
supplémentai res nécessitées par ce fait que toute cica-
tr ice est 1111 travail de formation, qui suppose une activité 
cellulaire exagérée et l 'emploi de matériaux e m p r u n t é s 
au sang ou à la lymphe. « Les vaisseaux sanguins ne sont 
pas obli térés au voisinage de la zone embryonna i re , et 
les cellules qui composent cette zone ont encore un noyau 

1. Dujardin-Beaumetz . l ' H y g i è n e alimentaire, p. 153, 18S7. 
2. Le re tour à l 'a l imentat ion normale doit ê t re lent et g radue l , c 'est-à-dire-

que pendant u n e période in termédia i re la malade est nou r r i e s imul tanément p a r 
la bouche et par la sonde (Bouvere t ) . 

3. V a r d u , thèse de Paris, 1876. 
4. Du ja rd in -Beaumetz , Bull, de thérap.. 15 juil let 1881. 
5. Broca et W i n s . Bidl. de thérap.. t . CV, p 288. 18S3. 

volumineux et un protoplasma granuleux. Demain com-
mencera la dégénérescence graisseuse, mais aujourd'hui, si 
leur nutr i t ion et leur activité sont soutenues, vous verrez 
ces é léments s 'organiser en tissu conjonctif , c 'est-à-dire 
s 'écar ter les uns des autres par l ' interposi t ion d 'exsu-
da ts a lbuminoïdese t s 'aplatir en cellules de revê tement .» 
(Grancher 1 . ) 

Cette double action explique comment , sous l ' influence 
de la sural imentat ion, la fièvre cesse, ainsi que les sueurs , 
la toux et l 'expectorat ion ; l 'anorexie et les vomissements 
d i spara i ssen t ; les forces renaissent , la nutr i t ion se re-
lève, ce cpie dénotent une augmentat ion considérable du 
poids du corps et une élévation t rès notable du chiffre 
de l 'urée ur inaire . 

Ces résultats sont t rès appréciables en dehors de toute 
action spécif ique; ils sont beaucoup plus f rappants .chez 
les phtis iques at teints de dyspepsie et de vomissements , 
que chez ceux qui ont conservé l 'appéti t , et chez ceux 
qui présentent une fièvre, rebelle. Aussi ne saurai t-on 
trop répé te r cette parole de Peter : Entourez de soins 
précieux les fonctions de l'estomac du tuberculeux. Gran-
cher a pu dire que l'alimentation est le premier facteur 
de la sclérose curatige; en effet, Debove a constaté chez 
un tuberculeux traité par la sural imentat ion, et mort 
inc idemment d 'une affection in tercurrente , que les nom-
breuses cavernes que portait le malade « étaient affais-
sées, couvertes de bourgeons charnus, et absolument en 
voie de cicatrisation ». 

11 faut encore noter , comme résultat remarquable , que 
les mélanges introdui ts par la sonde sont bien suppor tés 
par des estomacs qui rejetaient tous les a l iments intro-
du i t s par la bouche. 

Malgré tous ces avantages, la sural imentat ion chez les 
phtis iques ne semble pas s 'être général isée jusqu ' ic i , sans 
doute à tor t , car il résulte des études de Granche r que l 'ali-
mentation « peut conduire à la guérison complète, quand 

I. Granche r . Maladies de l'appareil respiratoire. 1890, p . 378. 



elle est p ro longée pendan t p lus ieurs années , quand elle 
s ' adresse à des o rgan i smes encore v igoureux, q u a n d la 
phtis ie pu lmona i r e commence , que l le q u e soit la forme de 
son débu t ». El le p r o l o n g e encore la vie des ph t i s iques 
g ravemen t et anc iennemen t a t te in t s . M a l h e u r e u s e m e n t les 
pauvres n 'on t ni le t e m p s , ni les moyens d ' e n t r e p r e n d r e 
un parei l t r a i t e m e n t ; une des malades de G r a n c h e r dé-
pensai t de 16 h 18 f r ancs par jour pour sa seule n o u r r i t u r e . 

Pra t ique du g a v a g e . — Le gavage se p ra t ique à l 'aide 
du tube de Debove . Ce tube est i n t rodu i t c o m m e nous 
l 'avons di t à propos du lavage de l ' es tomac, mais il faut 
a jou te r : 1° qu ' i l n 'es t pas de r igueur pour l 'al imenta-
tion forcée de faire p é n é t r e r le t u b e j u s q u e dans l 'es to-
tomac, et qu'il suffit de l ' in t rodui re dans la moit ié supé-
r ieure de l ' œ s o p h a g e ; 2° qu ' i l est souvent nécessa i re , 
su r tou t chez les al iénés, de faire p é n é t r e r le tube œso-
phagien pa r les fosses nasa les ; il va de soi que , dans ce 
cas, la sonde sera d 'un pe t i t cal ibre . 

Quand le t ube est mal toléué, et q u a n d il y a des vo-
missements , en par t icu l ie r dans l ' hys té r ie gas t r ique , l 'in-
t roduct ion des a l iments dans l ' es tomac doit ê t re p récédée 
du lavage de cet o rgane avec de 1 eau de Vichv. 

Le gavage par la sonde n'est nécessai re que lo r sque le 
malade ne suppor t e pas l ' ingest ion pa r la bouche . Il né-
cessite des a l iments l iquides ou r édu i t s en I ragments 
assez pe t i t s p o u r f r anch i r faci lement le t u b e , tels que 
poudre de viande, far ines , v iande c rue hachée , des œufs 
délayés dans du lait ou du boui l lon . On peu t employer 
l 'un des mélanges ind iqués à propos de la p o u d r e de 
viande, ou des mélangés de celle-ci avec de la fa r ine de 
lentil les sous fo rme de po tage . 

Quand il s 'agira d e ph t i s iques , on n 'oubl ie ra pas qu ' on 
a affaire à des es tomacs débi l i tés qui d i g è r e n t for t mal. 
et qu ' on sera obl igé de tà ter la suscept ib i l i té des ma-
lades au poin t de vue des doses et des a l imen t s A. Broca 
et W i n s ; aussi faut-il t o u j o u r s c o m m e n c e r par des doses 
faibles. Voici la fo rmule de Debove : commence r par 
25 g r a m m e s de poudre de viande, un œuf et un demi-

li tre de lait ou de boui l lon. Augmente r p rog res s ivemen t 
jusqu 'à 300 g r a m m e s de p o u d r e de viande, 3 l i t res de 
lait ou de bouil lon et 6 à 12 œufs en trois repas . 

Quand les malades ont ingéré des doses élevées de cer-
tains a l iments (250 à 500 g rammes de pu lpe de v iande 
par j ou r ) ils ép rouven t un vér i table dégoû t . « Il faut , dit 
G r a n c h e r , s ' a r r ê t e r à t emps et laisser reposer le malade 
avec le r ég ime d ié té t ique du lait, ou avec u n e n o u r r i t u r e 
légère , puis r ecommencer b ien tô t en a u g m e n t a n t la dose 
plus r ap idemen t qu 'au p remie r essa i ; il est bon même 
de p réven i r cet te pér iode de sa tura t ion par un repos de 
que lques jour s . » Les symptômes de sa tura t ion sont va-
r iables ; G r a n c h e r ind ique les suivants : 

rt)Une rougeur subite et vive de lu face, un i - ou bi la té-
rale, sor te de para lys ie vaso-motr ice qui s ' accompagne 
d 'une di la ta t ion du cœur d ro i t avec augmenta t ion de la 
tension vasculaire dans le domaine de la pet i te c i rcula-
tion (Potain) ; 

b Ou bien une dyspnée plus ou moins in tense qui su r -
vient d 'o rd ina i re aussitôt après l ' inges t ion des a l iments 
et d u r e une h e u r e ou d e u x ; 

c) Quelquefo is des palpitations p lus ou moins désor -
d o n n é e s ; 

d) D 'au t res fois enfin les s ignes o rd ina i res de Vindi-
gestion, le vertige cérébral, les pituites glaireuses, le py-
rosis et les diarrhées immédia tes ou tardives . 

Dès q u e l 'un de ces symptômes appara î t , il faut a r r ê t e r 
la série ascendante de l ' a l imenta t ion , ou reveni r en a r -
r ière , ou même p resc r i r e la diète lactée, pour peu que 
l 'un de ces s ignes p r e n n e de l ' impor tance . Prudence et 
patience sont les condi t ions du succès . 

* Pep tones 

On désigne sous le nom de peptones. en physiologie, les substances 
qui résultent de la transformation des al iments albuminoïdes par les sucs 
gastrique ou pancréatique ; les peptones produites sous ces deux influences 
paraissent un peu différentes. Elles se rencontrent normalement dans 
l'estomac et dans l'intestin pendant la digestion des albuminoïdes ; on peut 



aussi en déce ler la présence dans le sang, s u r t o u t dans celui de la v e i n e -
porte et dans le c h y l e . 

O n obt ient u n e t rans format ion s emblab le des a l b u m i n o ï d e s . par 1 act ion 
des m ê m e s sucs d iges t i f s in vitro ; il est possible , e n outre , de la d é t e r -
m i n e r à l'aide d'autres substances , n o t a m m e n t l 'acide c h l o r h y d r i q u e , et 
par la cuisson pro longée . 

Les a l b u m i n e s végéta les peuvent é g a l e m e n t fournir des pep toncs . 
La compos i t i on des peptones a d o n n é l ieu à d e u x h y p o t h è s e s : 
I o E l les o n t la m ê m e compos i t i on que la substance d o n t e l les d é r i v e n t , 

e t n o n i subi qu 'une modi f i cat ion molécu la i re ( M a l y , H c r l h , e t c . ) ; cet te 
hypothèse s 'appuie surtout sur l 'analogie d e c o m p o s i t i o n c e n t é s i m a l e d e 
la fibrine et des peptones ; 

2 ° P o u r d'autres a u t e u r s ( H o p p e - S e y j e r , H e n n i n g e r , e t c . ) . les peptones 
représenteraient les hydrates*des subs tances nières ; e l l e s pourra ient alors 
se c o m b i n e r avec des bases et de s ac ides . 

Les peptones sont absorbées par le tube digest i f e t fournissent à l 'a lbu-
m i n e du sang, au protoplasma des ce l lu les , en un m o t à tous les t issus, 
les matériaux propres à leur cons t i tu t ion . 

Voici , d'après B c a u n i s 1 , les caractères q u i d i s t i n g u e n t les peptoncs des 
substances a l b u m i n o ï d e s . 

A. Caractères physiques et chimiques : 
I o L e u r faible so lubi l i té d a n s l ' e a u ; — 2 ° l eur très grande d i f iu s i -

bilité ; — 3 ° e l les ne préc ip i tent pas par l ' ébul l i t ion ; — ni par les 
ac ides n i tr ique , acé t ique , ni p a r l e perchlorurc de fer, ni par l 'alcool, e tc . ; 
— 5 ° e l les précipitent par le b ich lorure d e m e r c u r e , l e nitrate d 'argent , 
le tanin, etc. ; — 6" en ajoutant â leur so lu t ion un peu de soude, e t u n e 
à deux gout tes d e so lu t ion f a i b l e m e n t te intée d e sulfate de cuivre , on a 
u n e so lut ion rose (réact ion du biuret . G o r u p I îesanez) ; — 7" d i s soutes 
dans I acide acét ique en excès , et add i t i onnées d'acide su l fur ique c o n -
centré , e l les p r e n n e n t u n e co lorat ion bleu v io let , avec une faible l luores-
cence verte ( A d a m k i e w i c z ) . 

B . Caractères physiologiques : 
I" Injectées dans le sang, les p e p t o n e s ne reparaissent pas dans 1 u r i n e , 

à m o i n s q u o n en ait injecté en e x c è s ; — 2° e l les e m p ê c h e n t ou re tar -
d e n t chez le chien ( m a i s pas chez le lap in) , la coagulat ion du s a n g ; — 
3 ° e l les produisent , chez les a n i m a u x , u n état narcot ique particul ier 
(narcose pepton ique) . 

L azote absorbé avec les p e p t o n e s s ' é l imine presque e n t i è r e m e n t par 
I ur ine à 1 é tat d 'urée , d'acide u r i q u e . d e créat ine , de c r é a t i n i n e ; u n e 
partie beaucoup m o i n s importante s ' é l i m i n e avec les débris de l ' ép iderme 
e t de ses produits , et d ivers l iqu ides ( m u c u s , e t c . ) . 

Br ieger et Tanret a d m e t t e n t dans les peptones l 'existence d ' u n e p t o m a ï n e 
( p e p t o t o x i n e de B r i e g e r ) . 

P e p t o n e s a r t i f i c i e l l e s . — L e s peptones art i f ic ie l les sont d e deux sor tes : 

I . Bcaunis, Nouveaux éléments de physiologie h u m a i n e , t . I, 1888, p. 181. 

l iquides e t so l ides . Les peptones l iquides sont s irupeuses , brunâtres , d u n e 
o d e u r désagréable de bou i l l on concentré , d u n e saveur ac .du lee q u . rap-
pel le ce l le de la col le forte e t qui é c œ u r e la plupart des malades . Lites 
représentent trois fois leur poids de v iande . 

La p e p t o n e sèche est préférable : on l 'obt ient e n évaporant les prece -
d e n t e s dans le v ide , h u n e t empérature n e dépassant pas 6 0 ° ; el le r epre -
sente six fo is son poids d e v iande. Le p lus souvent , e l le est l é g è r e m e n t 
ac ide ; o n la neutral ise au m o m e n t d e l 'usage. 

La peptone du Codex ( s u p p l é m e n t ) est sol ide, spong ieuse ou g r a n u l é e ; 
sa cou leur est b lanc jaunâtre , sa saveur l é g è r e m e n t a m è r e et aromat ique . 
E l l e est e n t i è r e m e n t so luble dans 1 eau froide e t inso luble dans I alcool fort. 

Preparation. - La p e p t o n e s 'obt ient e n faisant d i g é r e r à 50" . pendant 
s ix k h u i t heures , dans 5 l i tres d e a u acidi f iée par 5 0 g r a m m e s d ac.de 
c h l o r h v d r i q u c pur, avec 2 6 g r a m m e s d e pepsine ex trac t ive d . sso lvant 5 0 fo«s 
s o n poids de fibrine, un k i l o g r a m m e de v iande d e b œ u f , finement hachee 
e t débarrassée des parties grasses e t t end ineuses ( C o d e x ) . O n agi te le 
m é l a n g e d e t e m p s en t e m p s ; il se Iluidifie peu à peu et dev ient trans-
parent 11 c o n t i e n t alors un m é l a n g e de peptones e t de s y n t o m n e . A u bout 
de douze heures , o n filtre. Le l iqu ide filtré ne do i t se troubler , n . par 
l ' ébu l l i t ion , ni par l 'acide azot ique. O n sature ce l iquide par le b ,carbonate 
de s o u d e e t 1 on évapore au b a i n - m a r i e j u s q u à pel l icule . Cet te so lut ion 
sa turée m a r q u e 19" à froid i. l 'aréomètre d e B e a u m é (Cat i l l on) . O n prépare 
,1e m ê m e les peptones de fibrine, de blanc - l 'œuf , d e lait . Les peptones 
c o m m e r c i a l e s c o n t i e n n e n t s o u v e n t d e la g é l a t i n e ; on e n décè le la p r e -
sence au m o v e n de l 'acide valér ianique ; il s e produit u n c é m u l s . o n b lanche 
la i teuse qu'on n 'obt ient pas avec l e s peptones pures ( C r i n o n ) . 

Équivalent nutritif. - Su ivant Cat i l lon . la quant i t é de p e p t o n e n é -
cessaire pour en tre t en i r la nutr i t ion serait d e hu i t cui l lerées à b o u c h e par 
j o u r de la so lu t ion saturée . 

Puisque la peptone est de l 'a lbumine digérée qui, théo-
r iquement , n'exige aucun travail digestif , il était naturel 
de l 'essayer dans les cas oil l 'estomac est incapable d eta-
borer les al iments. Malheureusement la prat ique n'a pas 
souscr i t , jusqu ' ic i du moins, aux espérances de la théor ie . 
Les peptones sont difficilement tolérées (Hayem1); loin de 
favoriser la sécrétion du suc gastr ique et la digestion 
stomacale, elles les ralentissent (Dujardin-Beaumetz 5 . . 
Riles ne sont guères indiquées que dans les cas où 1 ali-
mentation par le rectum est nécessaire (voir Lavements 
alimentaires). Cependant suivant .1. Ch. Roux [soc. bioL, 
•28 nov. 1896), il suffirait de faire p rendre une ii deux 

1. Hayem, Leçons de thfrap-, 2* série, p 190. 
2. Du ja rd in -Beaumetz , Hygiène alimentaire, p . 22, I 8 8 - . 



cui l le rées à bouche d 'une solution concen t r ée de pep tone , 
p o u r d é t e r m i n e r l 'évacuat ion de l ' es tomac à un moment 
que lconque de la d iges t ion . 

Modes d 'adminis t ra t ion et doses. — O u t r e la forme de 
lavementspeptonisès, la pep tone est admin i s t r ée : 

1° Pep tone sèche, cachets de 50 cen t ig r ammes à 1 
g r a m m e ; — 2° Pep tone liquide, q u a t r e cui l lerées à bouche 
par j o u r , dans du bouil lon ou du vin de Malaga. 

S a n g 
Malgré les e x p é r i e n c e s de Magendie e t de Paycn qui ont m o n t r é q u e . 

en ingérant e x c l u s i v e m e n t 1 0 0 0 g r a m m e s d e s a n g par j o u r , les c h i e n s 
s u c c o m b e n t le v i n g t - c i n q u i è m e j o u r de cet te a l imenta t ion , la c o u t u m e 
répugnante c l sauvage d e bo ire à l 'abattoir le s a n g chaud des an imaux est 
toujours f lor issante . Si le sang , c o m m e a l i m e n t exc lus i f , est insuff isant , il 
a. en o u t r e , l ' i n c o n v é n i e n t , quand il est cu i t , de se d i g é r e r di f f ic i lement ; 
la g l o b u l i n e se t r a n s f o r m e en a l b u m o s e s ( K i i h n e ) . 

L' ingest ion de s a n g cru expose h contracter la p lupart des maladies 
infect ieuses d o n t pourrait ê t re a t te int l 'animal . 

Q u a n t aux poudres de sang , l eur va leur thérapeut ique est e n c o r e à 
démontrer , [ / h é m o g l o b i n e ne parait pas ass imi lab le (vo i r Fer). 

Pa i n s de G lu t en et de Soya 
Le pain de g l u t e n do i t être préparé su ivant Bouchardat avec : g l u t e n 

80 g r a m m e s , farine 20 g r a m m e s , l evure de b ière , q . s . ; il c o n t i e n t de 
16 à 4 4 p o u r 1 0 0 de fécule d après Mazet et Bouss ingaul t ( l e pain ordi-
naire e n r e n f e r m e de 4 0 h 7 2 p o u r 1 0 0 ) . Il est d 'un g o û t désagréable et 
d ' u n e d iges t ion difficile ( L é c o r c h é ) ( v o i r rég ime dans le diabète). 

Le soya ou soja. Soja hispida, o u Glycine hispida ( L é g u m i n e u s e s ) , 
est or ig inaire de la C h i n e et du Japon. O n le cul t ive aujourd'hui en A u -
triche. Le fruit est u n e g o u s s e de 8 à 10 c e n t i m è t r e s d e l o n g sur 2 à 3 
de large , d o n t les gra ines présentent ce l t e double part icularité de conten ir 
très peu de substances a m y l a c é e s et sucrées e t u n e quant i t é cons idérable 
'le mat ières azotées . La t e n e u r d e la farine d e s o j a la p lus é l evée en a m i -
don et en sucre a é t é t rouvée d e 6 , 4 0 pour 1 0 0 ( M ü n t z ) . La teneur en 
mat ières proté iques est d e 3 6 . 6 7 p o u r 1 0 0 ( M ü n t z ) , tandis q u e cel le d e la 
v iande d e b œ u f dégra issée n 'excède pas 2 2 . 7 4 pour 100 , ainsi que le 
m o n t r e la compara i son su ivante : 

V I A S D K DE D F E L F 

D É G R A I S S É E S O T A 

Matières amylacées c l sucrées , >, c.'iO 
— protéiques 0 . 7 4 3 0 > 6 7 

— g r a s s e » 2,30 17 » 
Acide pliosphorique 0 66 - I 4? 
E a u V i 9 ,37 

Aussi Lecer f , à qui nous e m p r u n t o n s ces r e n s e i g n e m e n t s 1 , a - l - i l pro-
posé d e fabr iquer , avec la farine d e soya déshu i l ée , un pain à l 'usage des 
d iabét iques . 

Ce pain ressemble au pain de se ig le ; il se conserve 
frais pendan t q u a t r e à cinq jou r s , et se d igère faci lement , 
à condi t ion de ne pas en consommer plus de 250 g r a m m e s 
par j o u r (Dujard in-Beaumetz) . Pendan t les p r emie r s j o u r s 
il est l égè remen t laxatif (Lecerf) ; il faut s 'hab i tuer à son 
usage. Il est impossible de di re quel le est l ' inf luence du 
pain de soya sur la quant i té de sucre excrétée dans le 
d i a b è t e ; mais on sait q u e cet te quan t i t é n ' a u g m e n t e pas 
q u a n d on subs t i tue le pain de soya au pain de g lu ten . 
La quan t i t é d ' u r ine dans les v ing t -qua t re heures d iminue 
Lecerf) . Lécorché r e p r o c h e à cet a l iment sa saveur désa-

gréable due à son huile essent ie l le . 
L é g u m i n e . — La l é g u m i n c , principe azoté so luble des végé taux , est 

extrai te des d iverses graines a l imenta ires . El le s 'emploie sous f o r m e d e b i s -
cottes qui d i f fèrent du pain e n ce q u ' u n e certaine proport ion de m a t i è r e 
a l b u m i n o ï d e a pris la place d 'une éga le partie d e fécule et e n c e q u e I on 
a ajouté de la diastase végéta le ( B o v e t ) . C e s biscottes c o n t i e n n e n t suivant 
Vil lejean 1 7 , 5 0 à 1 8 , 5 0 pour 100 de mat ières azotées , 6 3 pour 1 0 0 d e 
mat ières hydrocarburées , 3 , 3 3 de phosphore o r g a n i q u e et 3 , 2 0 de p h o s -
phate a lca l ino-terreux 2 . 

D ' u n e digest ion facile ces biscottes c o n v i e n n e n t aux malades a t te ints 
d'affect ions d e l ' es tomac ; e l les a ident en outre à supporter le r é g i m e 
lacté ( B a r d e t ) . E l les sont u t i l e s sans le t ra i tement de 1 obésité, du diabète. 
des néphrites chroniques. 

II. Corps gras médicamenteux 

* Hui le de Fo ie de M o r u e 

L ' h u i l e de foie de m o r u e est extrai te de d ivers poissons d e la tr ibu des 
Cado ïdes . d e l o r d r e des Malacoptér ig iens subbracciens et surtout du 
tiadus morrhua, ou Cabillaud. 

La p è c h e s 'ef fectue surtout à T e r r e - N e u v e e t sur les côtes d e 1 Is lande 
en a o û t e t s ep tembre , é p o q u e à laquel le les foies sont le p lus r iches e n 
hui le . C e l l e - c i est un l iqu ide de cou leur variable , d u n e odeur d e poisson 
plus ou m o i n s r é p u g n a n t e , e t d 'une saveur p lus ou m o i n s désagréable , 
suivant la var ié lé . Sa réaction est l é g è r e m e n t acide 1 . 

1. Lecerf, Congrès i n t e rn , de therap . et de mat ière m é d . . 18811. 

2. Bovet, Soc. de thérapeutique. 13 décembre 18.13. 
3. On ne fail plus usage des foies altérés. On utilise, aux lieux mimes de pè-



cui l le rées à bouche d 'une solution concen t r ée de pep tone , 
p o u r d é t e r m i n e r l 'évacuat ion de l ' es tomac à un moment 
que lconque de la d iges t ion . 

Modes d 'adminis t ra t ion et doses. — O u t r e la forme de 
lavementspeptonisès, la pep tone est admin i s t r ée : 

1° Pep tone sèche, cachets de 50 cen t ig r ammes à 1 
g r a m m e ; — 2° Pep tone liquide, q u a t r e cui l lerées à bouche 
par j o u r , dans du bouil lon ou du vin de Malaga. 

S a n g 
Malgré les e x p é r i e n c e s de Magendic e t de Paycn qui ont m o n t r é q u e . 

en ingérant e x c l u s i v e m e n t 1 0 0 0 g r a m m e s d e s a n g par j o u r , les c h i e n s 
s u c c o m b e n t le v i n g t - c i n q u i è m e j o u r de cet te a l imenta t ion , la c o u t u m e 
répugnante c l sauvage d e bo ire à l 'abattoir le s a n g chaud des an imaux est 
toujours f lor issante . Si le sang , c o m m e a l i m e n t exc lus i f , est insuff isant , il 
a. en o u t r e , l ' i n c o n v é n i e n t , quand il est cu i t , de se d i g é r e r di f f ic i lement ; 
la g l o b u l i n e se t r a n s f o r m e en a l ln imoses ( K i i h n e ) . 

L' ingest ion de s a n g cru expose h contracter la p lupart des maladies 
infect ieuses d o n t pourrait ê t re a t te int l 'animal . 

Q u a n t aux poudres de sang , l eur va leur thérapeut ique est e n c o r e à 
démontrer , [ / h é m o g l o b i n e ne parait pas ass imi lab le (vo i r Fer). 

Pa i n s de G lu t en et de Soya 
Le pain de g l u t e n do i t être préparé su ivant Bouchardat avec : g l u t e n 

80 g r a m m e s , farine 20 g r a m m e s , l evure de b ière , q . s . ; il c o n t i e n t de 
16 à 4 4 p o u r 1 0 0 de fécule d après Mazet et Bouss ingaul t ( l e pain ordi-
naire e n r e n f e r m e de 4 0 h 7 2 p o u r 1 0 0 ) . Il est d 'un g o û t désagréable et 
d ' u n e d iges t ion difficile ( L é c o r c h é ) ( v o i r rég ime dans le diabète). 

Le soya ou soja. Soja hispida, o u Glycine hispida ( L é g u m i n e u s e s ) , 
est or ig inaire de la C h i n e et du Japon. O n le cul t ive aujourd'hui en A u -
triche. Le fruit est u n e g o u s s e de 8 à 10 c e n t i m è t r e s d e l o n g sur 2 à 3 
de large , d o n t les gra ines présentent ce l t e double part icularité de conten ir 
très peu de substances a m y l a c é e s et sucrées e t u n e quant i t é cons idérable 
'le mat ières azotées . La t e n e u r d e la farine d e s o j a la p lus é l evée en a m i -
don et en sucre a é t é t rouvée d e 6 , 4 0 pour 1 0 0 ( M ü n t z ) . La teneur en 
mat ières proté iques est d e 3 6 . 6 7 p o u r 1 0 0 ( M ü n t z ) , tandis q u e cel le d e la 
v iande d e b œ u f dégra issée n 'excède pas 2 2 . 7 4 pour 1 0 0 , ainsi que le 
m o n t r e la compara i son su ivante : 

V I A S D E DE D F E L F 

D É G R A I S S É E S O T A 

Matières amylncéus c l sucrées , >, g .40 
— protéiques 0 . 7 4 3 0 > 6 7 

— g r a s s e » 2,30 17 » 
Acide pliosphorique 0 66 - I 47 
E a u V i 9,'.»7 

Aussi Lecer f , à qui nous e m p r u n t o n s ces r e n s e i g n e m e n t s 1 , a - l - i l pro-
posé d e fabr iquer , avec la farine d e soya déshu i l ée , un pain à l 'usage des 
d iabét iques . 

Ce pain ressemble au pain de se ig le ; il se conserve 
frais pendan t q u a t r e à cinq jou r s , et se d igère faci lement , 
à condi t ion de ne pas en consommer plus de 250 g r a m m e s 
par j o u r (Dujard in-Beaumetz) . Pendan t les p r emie r s j o u r s 
il est l égè remen t laxatif (Lecerf) ; il faut s 'hab i tuer à son 
usage. Il est impossible de di re quel le est l ' inf luence du 
pain de soya sur la quant i té de sucre excrétée dans le 
d i a b è t e ; mais on sait q u e cet te quan t i t é n ' a u g m e n t e pas 
q u a n d on subs t i tue le pain de soya au pain de g lu ten . 
La quan t i t é d ' u r ine dans les v ing t -qua t re heures d iminue 
Lecerf) . Lécorché r e p r o c h e à cet a l iment sa saveur désa-

gréable due à son huile essent ie l le . 
L é g u m i n e . — La l é g u m i n c , principe azoté so luble des végé taux , est 

extrai te des d iverses graines a l imenta ires . El le s 'emploie sous f o r m e d e b i s -
cottes qui d i f fèrent du pain e n ce q u ' u n e certaine proport ion de m a t i è r e 
a l b u m i n o ï d e a pris la place d 'une éga le partie d e fécule et e n c e q u e I on 
a ajouté de la diastase végéta le ( B o v e t ) . C e s biscottes c o n t i e n n e n t suivant 
Vil lejean 1 7 , 5 0 à 1 8 , 5 0 pour 100 de mat ières azotées , 6 3 pour 1 0 0 d e 
mat ières hydrocarburécs , 3 , 3 3 de phosphore o r g a n i q u e et 3 , 2 0 de p h o s -
phate a lca l ino-terreux 2 . 

D ' u n e digest ion facile ces biscottes c o n v i e n n e n t aux malades a t te ints 
d'affect ions d e l ' es tomac ; e l les a ident en outre à supporter le r é g i m e 
lacté ( B a r d e t ) . E l les sont u t i l e s sans le t ra i tement de 1 obésité, du diabète. 
des néphrites chroniques. 

II. Corps gras médicamenteux 

* Hui le de Fo ie de M o r u e 

L ' h u i l e de foie de m o r u e est extrai te de d ivers poissons d e la tr ibu des 
Cado ïdes . d e l o r d r e des Malacoptér ig iens subbracciens et surtout du 
Gadus morrhua, ou Cabillaud. 

La p è c h e s 'ef fectue surtout à T e r r e - N e u v e e t sur les côtes d e 1 Is lande 
en a o û t e t s ep tembre , é p o q u e à laquel le les foies sont le p lus r iches e n 
hui le . C e l l e - c i est un l iqu ide de cou leur variable , d u n e odeur d e poisson 
plus ou m o i n s r é p u g n a n t e , e t d 'une saveur p lus ou m o i n s désagréable , 
suivant la var ié lé . Sa réaction est l é g è r e m e n t acide 1 . 

1. Lecerf, Congrès i n t e rn , de therap . et de mat ière m é d . . 18811. 

2. Bovet, Soc. de thérapeutique. 13 décembre 18.13. 
3. On ne fail plus usage des foies altéré«. On utilise, aux lieux mêmes de pè-



L h u i l e de fo ie de m o r u e se d i s t ingue des h u i l e s végéta les par p lus ieurs 
caractères : 1» sa dens i té ( 0 . 9 2 8 à 0 , 9 3 2 ) est supér ieure à ce l l e des hui les 
végéta les ( 0 . 9 1 5 ) : 2" e l le résiste sans se conge l er à un froid de — 1 5 ° . 
tandis q u e les hu i l e s végéta les se figent au-dessus d e 0 ° : 3 ° si l ' on a j o q t e une 
g o u t t e d'acide s u l f u r i q u e à q u e l q u e s g o u t t e s d 'hui le de foie de m o r u e é t e n -
dues sur u n e lame de verre , on d é t e r m i n e u n e auréo le d ' u n beau violet qui 
passe ensu i t e au cramois i ( B e r t h é ) , réaction a n a l o g u e à ce l l e des acides 
bil iaires. 

Le Codex d i s t ingue : les hui les blondes ou légèrement ambrées qui 
prov iennent d e la fusion des foies récents à u n e cha leur in fér i eure à 100" 
e t qui do ivent être pré férées ; les hu i l e s très brunes qui p r o v i e n n e n t d e l à 
décompos i t ion p lus ou m o i n s avancée des foies e t les hu i l e s très blanches 
qui o n t é té déco lorées par un a g e n t c h i m i q u e . C e s d e u x dern ières espèces 
s o n t à rejeter . 

Les huiles blondes sont d 'un j a u n e doré , transparentes , d 'une saveur 
d o u c e , l é g è r e m e n t acide e t d 'une o d e u r rappelant ce l le du poisson frais. 
E l les di f fèrent des hui les blanches en ce q u e ces dern ières prov iennent de 
fo ies qui n'ont pas e n c o r e subi de f e r m e n t a t i o n . 

A m e s u r e q u e la putréfact ion se produi t dans les foies, l 'hu i le est de 
p lus e n plus b r u n e . L h u i l e s i m p l e m e n t brune possède u n e forte o d e u r 
de poisson et u n e saveur Acre e t r é p u g n a n t e . 

L 'hui le noire s 'obtient par ébul l i t ion dans l 'eau, et express ion des 
foies a l térés; e l l e est d ' u n brun v e r d à t r e ; sa cons is tance est p lus épaisse 
q u e les autres e t e l le ressemble au g o u d r o n ; sa saveur, très àc're e t très 
acide, est nauséabonde ; e l le ne peut servir qu ii des usages industr ie l s . 

COMPOSITION. — L hui le d e foie de m o r u e cont ient d e 1 o lé ine , d e la 
m a r g a r i n e , du ch lore , de 1 iode , d u brome , du soufre , d u p h o s p h o r e , de s 
acides libres ( b u t y r i q u e , acé t ique , o l e ique , s téar ique . p a l m i t i q u e ) e t des 
alcaloïdes . S u i v a n t B u c h h e i m , on n'y trouverait pas d acides biliaires qui , 
pour d'autres auteurs , exis tent dans des proport ions de O.O'i pour 100. 
C o n t r a i r e m e n t à u n e croyance très répandue . 1 iode ne se rencontre dans 
I h u i l e d e foie d e m o r u e qu en quanti té in f in i t é s ima le ( 0 , 0 1 0 à 0 , 0 2 0 mil -
l i g r a m m e s par k i l o g r a m m e , I tahuleau) . 

D a n s u n e é t u d e très c o m p l è t e sur l 'hui le d e fo ie d e m o r u e et son m o d e 
d e fabrication. A Gaut i er et L. Mourgues ont m o n t r é qu il existe dans 
les hui les fauves s ix a lca lo ïdes d é f i n i s ' . L ' e n s e m b l e d e c e s bases s 'é lève 
par k i l o g r a m m e , pour les hu i l e s fauves , à 0 s r . 5 0 e n v i r o n , soit 6 mi l l i -
g r a m m e s 1/2 par cui l lerée à bouche de 1 3 g r a m m e s d 'hui le env iron , ou 
10 m i l l i g r a m m e s à l'état de sulfates . 

Les a lcaloïdes isolés sont : 
a) La butylamine. G 1 M" Az ; à la dose de 2 5 m i l l i g r a m m e s , e l le p r o -

dui t che/. le cobaye de la fa t igue , de la s t u p e u r , des v o m i s s e m e n t s , e t un 
certain degré d e parés ie ; e l le exci te l 'ur inat ion; 

chcrie, les foies frais que l'on cliaulTe au bain-marie. puis que l'on soumet à la 
pression. 

I. A. Gautier et L. Mourgues. Acad. méd., i février 1890. 

b) L ' a m y l a m i n e , C b H l 3 A z ; e l le f o r m e le tiers env iron des a lca lo ïdes 
d e l 'hui le de foie de m o r u e . A faible dose ( i à 2 5 m i l l i g r a m m e s chez l e 
cobaye) , el le exc i te les ré f l exes et p r o v o q u e la sécrét ion ur inaire : à dose 
forte, e l le p r o v o q u e u n t r e m b l e m e n t c o n v u l s i f o r m e . puis de vér i tables 
convul s ions e t la mort; _ • 

c ) L hexylamine, C « H ' 5 A z ; e l le agit h peu près c o m m e 1 a m y l a m i n e 

avec u n e in tens i té m o i n d r e ; 
d ) La dilndrolutidine. C 7 H " A z . à fa ible dose , ses sels produisent 

u n e notable d i m i n u t i o n de la sens ib i l i té ; à dose plus forte , ils p r o v o q u e n t 
du t r e m b l e m e n t e t de s convul s ions des m u s c l e s d e la face A dose p lus 
é l evée e n c o r e ( 3 0 m i l l i g r a m m e s pour un c o b a y e ) , le t r e m b l e m e n t s ac-
centue e t se général i se ; de s pér iodes d 'exc i tat ion très vive sont suivies de 
profonde dépress ion avec insensibi l i té et paralysie des musc les surtout des 
m e m b r e s postér ieurs . L'animal s é te int g é n é r a l e m e n t dans le co l lapsus 
a s p h y x i q u e ; . 

e ) L aselline. C i 5 l l ; , a A z J ; e l le est m o i n s act ive q u e les precedentes . 
p r o v o q u e cependant , à dose suf f i sante , d e la dyspnée , de la s t u p e u r , des 
troubles convuls i f s , e t à dose é levée la mort . 

f) La morrhuine, C " I I 2 7 A z ' ; e l le f o r m e un p e u . p l u s d 'un tiers de la 
totalité des a lcaloïdes de l 'hui le d e foie d e m o r u e ; u n e cui l lerée à b o u c h e 
en cont ient 2 m i l l i g r a m m e s . 2 . soit 3 m i l l i g r a m m e s d e c h l o r h y d r a t e ; el le 
possède des propriétés diurétiques et diaphoniques; e l le exci te 1 a p -
pétit . c l p r o v o q u e un p e u de d iarrhée ; c'est un s t i m u l a n t des fonct ions 
de la nutr i t i on e t de la désass imi la t ion . 

L u e partie des bases précédentes est c o m b i n é e dans l 'hui le de fo ie de 
m o r u e sous f o r m e de l éc i th ines . Ni les l éc i th ines . ni les a lcaloïdes n'exis-
tent dans les hu i l e s b lanches ou peu c o l o r é e s ; ma i s l 'acide p h o s p h o r i q u o 
et l e phosphore de l 'hui le de foie d e m o r u e ne p r o v i e n n e n t pas en t i ère -
ment des léc i th ines , car les hui les peu colorées , qui e n d o n n e n t le plus , 
sont ce l l e s - là m ê m e qui ne c o n t i e n n e n t pas les c o m b i n a i s o n s o r g a n i q u e s 
phosphog lvcér iques . 

L 'hui le d e fo ie de m o r u e r e n f e r m e encore p lus d un g r a m m e par l i tre 

d'acide morrliuique, C H ^ . A z O 3 , un i à d e s bases. 
Ce t acide est r emarquab le par sa d o u b l e fonct ion de base et d acide. Il 

j o u i t d e propriétés d iuré t iques et exci te l ' appé t i t ; c'est donc un exc i tant 
îles fonct ions ass imilatr ices . 

Action physio logique . — On a dit p e n d a n t l ong t emps 
«pie l 'hui le de foie de morue devait ses p rop r i é t é s à la 
présence de pr inc ipes minéraux , en par t icu l ie r à l ' i o d e ; 
a u j o u r d ' h u i on n ' a t t ache q u ' u n e impor t ance médiocre à 
ces subs tances qui existent en quan t i t é t rop minime pour 
ê t r e act ives. La valeur t hé rapeu t ique de ce méd icamen t 
t ien t aux c i rcons tances suivantes : 

1° L 'hu i le de foie de morue est la plus absorbable des 



hui les an imales (Ber thé ) ; elle doit ce t te p rop r i é t é à ce 
qu ' e l l e s 'érauls ionne plus a isément sous l ' inf luence de la 
t rvps ine pancréa t ique , peu t - ê t r e pa rce qu 'e l le a déjà subi 
l 'action des fe rments hépa t i ques ; il en résu l te qu 'e l le 
i m p r è g n e mieux les m e m b r a n e s : 

2° La présence d'acides libres dans l 'huile de foie de 
morue fait qu 'e l le t raverse les m e m b r a n e s an imales plus 
faci lement que les au t res hui les (Buccheim, Xaumann) ; elle 
es t même abso rbab le pa r la peau (Lassai- , et dans les 
voies digest ives, elle pou r r a i t ê t re absorbée , suivant cer-
ta ins au teurs , sans le concours du suc panc réa t ique , g râce 
à ses acides l ibres . D ' au t r e pa r t , Munck a observé q u e 
les gra isses à point de fusion inférieur, comme l 'hui le de 
loie de' morue , s ' abso rben t plus complè tement que les 
gra i sses à poin t de fusion é levée ; 

3° L 'hui le de foie de morue s 'oxyde plus fac i lement q u e 
les au t res huiles ; l 'oxygène se por te sur elle de p ré fé -
rence aux a lbuminoïdes de l ' économie don t la des t ruc t ion 
se t rouve ainsi é p a r g n é e ; 

4° Elle agit comme un r épa ra t eu r éne rg ique des tissus 
par sa r ichesse en phospha tes , léc i th ines et combina i -
sons o rgan iques du p h o s p h o r e , condi t ion impor t an t e poul-
ies ph t i s iques chez qui la désass imila t ion en p h o s p h a t e s 
ca lc iques est t r è s puissante . L 'hui le de foie de m o r u e leur 
fourni t une provision de p h o s p h o r e sous la forme même 
où ce corps existe dans le lait, le j aune d'oeuf, le cerveau, 
la l égumine , la caséine, la nuc lé ine , c ' es t -à -d i re dans cet 
é ta t actif où il peu t ê t re assimilé et d i r ec t emen t util isé 
par l ' o rgan i sme (A. Gaut ie r et L. Mourgues) ; 

5° Enfin Gau t i e r et Mourgues a t t r i buen t une pa r t d ' in-
fluence aux alcaloïdes qu ' i l s ont re t i rés , et qui exci tent 
le sys tème nerveux, accé lèren t la dénu t r i t ion et cor ré la t i -
vement exci tent l ' appét i t . D ' ap rè s Bouil lot les alcaloïdes 
ont une action diurétique et uréo-poïètique. L 'excès d ' u r ée 
sera i t due à l 'oxydation plus par fa i te des p rodu i t s ex-
tract ifs azotés . 

La toxicité u r ina i re es t d iminuée (id.). 
En r é s u m é , l 'hui le de foie de morue agit : 1° par ses 

corps g r a s ; 2° par son p h o s p h o r e en combina i son o rga -
n i q u e ; 3° par ses alcaloïdes. C 'est la condamna t ion des 
extra i ts de cette hui le qui ne saura ien t con ten i r à la fois 
ces t ro is fac teurs (A. Gautier) . 

L 'hui le de foie de morue , su r tou t la b rune , p rovoque 
souvent des é ruc ta t ions , des nausées et même des vomis-
s e m e n t s ; par fo is aussi le sé jour de l 'hui le dans l ' e s tomac 
produi t du dégoût qui peu t d u r e r toute la j o u r n é e et em-
pêcher la d igest ion pendan t ce t emps (G. Sée). A dose 
t rop élevée, elle n 'est pas absorbée et produi t la d i a r r h é e . 

Sous son inf luence on observe u n e a u g m e n t a t i o n t rès 
manifes te du poids chez les phtisiques, augmen ta t i on su-
pér ieure à celle de l 'hui le ingérée (J. Rendu 1 ) . En même 
temps les malades sont plus for ts . Le nombre des g lobules 
sanguins augmen te ra i t (Thompson) . Puisque le poids du 
corps a u g m e n t e d ' une quan t i t é s u p é r i e u r e à cel le du 
médicament ingéré , on doit a d m e t t r e avec G. Sée que 
l 'huile de foie de morue favorise l 'assimilat ion, l ' annexion 
des a l iments a lbuminoïdes , e t favorise la recons t i tu t ion 
des é l é m e n t s ; en même t emps , il y a une é p a r g n e dans 
l 'usure des a lbuminoïdes de l 'économie, car l ' excré t ion 
de l 'u rée est d iminuée , fait qui résu l te de ce cpie l ' oxygène 
se por te plus faci lement sur le corps gras , a i s émen t oxy-
dable, que sur les a lbuminoïdes . 

Reis te r s ignale encore comme effets incons tan t s de 
l 'huile de foie de morue une augmenta t ion du flux mens-
truel de la diaphorèse et de la quantité d'urine. 

Indicat ions. — 1° L 'hui le de foie de morue est su r tou t 
ind iquée d a n s la phtisie p u l m o n a i r e ; elle doi t ê t r e d o n -
née à tou tes les pé r iodes et dans tou tes les formes , excepté 
les fo rmes fébr i les . P e n d a n t la fièvre en effet , il ne se 
forme pas assez de suc panc réa t ique ni de bile pour la 
digest ion des graisses (G. Sée). En dehor s de la fièvre, 
il n 'v a q u ' u n e au t re con t re - ind ica t ion , et elle est mo-
men tanée , c 'est la d i a r r h é e ; si celle-ci est peu in tense , 
on peu t se con ten te r de d iminue r la dose du m é d i c a m e n t ; 

I. J . Rendu, Lyon méd , 10 avril 1878. 



2° Dans la scrofulûse, accompagnée ou non de lés ions 
diverses (ophtalmies, o to r rhée , impét igo, ozène , sc ro fu-
l ides, lupus , etc.), on associe souvent l 'hui le de foie d e 
morue à l ' iodure de potass ium et au f e r ; elle n 'est c o n t r e -
ind iquée que par la t endance à 1 obési té , ou pa r la d i a r -
rhée , ou lorsqu 'e l le est t rop mal suppor tée ; 

3" L 'hui le de foie de morue est t r è s efficace con t re le 
rachitisme (Schenck , Bre tonneau , Trousseau et Pidoux). 
L 'amél iorat ion est r a p i d e ; elle se manifeste par la d i spa-
rit ion des dou leur s au bout d ' u n e ou deux semaines en -
viron. Le médicament n 'agi t pas seulement par ses phos-
phates , qui s o n t e n quan t i t é re la t ivement faible, mais aussi , 
suivant Rabu teau , en favorisant l 'assimilation du p h o s p h a t e 
de chaux contenu dans les a l i m e n t s ; la d ia r rhée doit ê t r e 
par t icu l iè rement surveil lée. L 'hui le de (oie de morue est 
éga lement ut i le dans Ynstèomalacie (Trousseau et Pidoux; : 

4° Elle est le meil leur médicament à p resc r i r e d a n s 
1 hémèralopie èpidèmique; 

5° Elle est aussi indiquée dans tous les états di ts de 
misère physiologique, dus à une al imentat ion insuff isante 
ou vicieuse, à l ' inf luence du froid humide ou à la confi-
na t ion , et dans tous les cas d ' épu i sement o rgan ique par 
les excès de toute sor te , la croissance rapide, une den t i -
tion difficile, les suppura t ions pro longées , la syphil is , le 
scorbu t , etc. (Trousseau et Pidoux). 

6° Que lques médecins , sur tout en Angle ter re , ont a t -
t r ibué une influence heu reuse à ce médicament sur le 
rhumatisme chronique (Bradsley, Percival) . 

7° Ollivier a consei l lé l 'hui le de foie de morue comme 
prophylac t ique de la grippe èpidèmique; ce médicament 
agirai t en p e r m e t t a n t à l 'organisme de se mieux d é f e n d r e 
con t re le froid humide . Les observat ions d 'Aussi l louy 
mon t r en t qu ' i l ne faudra i t pas avoir une confiance exa-
gé rée en ce moyen1 . 

Modes d 'administrat ion. — Les huiles b londes (huiles 
vierges) sont mieux to lérées par l 'estomac que les hui les 

1. Académie de méd., 1892. t. X X V I I . p. 147 cl 198. 

brunes , tout en ayant un effet t h é r a p e u t i q u e égal (Dujar-
din-Beaumetz) ; elles sont par suite p ré fé rab les . Le plus 
souvent on prescr i t l 'huile de foie d e morue , au moment 
des repas , mais non avant le repas , afin d 'évi ter que le 
dégoût n ' en t rave l ' appét i t ou qu' i l n ' en résu l te de la pe-
san teur d ' e s t o m a c ; il faut l ' ingérer quand l 'es tomac con-
t ient déjà que lques a l iments , par exemple au milieu du 
repas ou, si l 'on p ré fè re , à la fin. Au p remie r d é j e u n e r 
le méd icament provoque souvent des vomissements Olli-
vier). Cer ta ines pe r sonnes le p r e n n e n t le soir et le d igè-
rent p e n d a n t le sommeil (G. Sée). 

Quan t aux moyens imaginés pour d iss imuler le goût 
du médicament , aucun n ' es t i r r ép rochab le . Le café, le 
thé , le lait, l ' eau-de-v ie , l 'essence d ' euca lyp tus (1 pour 
100) peuvent convenir à cer ta ins malades ; d ' au t res se 
con ten ten t de r end re la muqueuse buccale moins sensible 
à l 'aide d 'un ga rga r i sme a r o m a t i q u e ; les p e r s o n n e s qui 
a iment la b ière se t rouveron t bien de verser dans un 
ver re de b iè re mousseuse la quan t i t é voulue d 'hui le de 
foie de m o r u e ; celle-ci plus légère que le véhicule prend 
place à sa par t i e supér ieure au-dessous de la mousse ; 
l 'hui le t raversera la cavité buccale e n t r e la mousse qui 
aura affaibli la sensibi l i té de la muqueuse , et la bière qui 
l ibérera cet te d e r n i è r e auss i tô t que possible du contact 
du médicament . 

On fabr ique encore des cui l lères t r è s effilées qui per-
met ten t de verser l 'hui le p re sque d i rec tement dans l 'ar -
r iè re-bouehe. 

On associe que lquefo is l 'huile de foie de morue aux 
sardines il l ' hu i l e ; on l ' enveloppe aussi dans des capsules ; 
enfin on peut l ' i n t rodu i re en in jec t ions sous-cutanées . 
Quel que soit le mode employé (ce de rn i e r excepté), il 
impor te de suppr imer la prescr ip t ion pendan t une se-
maine q u a n d elle a été suivie pendan t v ingt à v ingt-
c inq jours , afin de donner en que lque sorte un cer tain 
r epos aux villosités intest inales sa turées de gra isse . 

En cas d ' in to lé rance de l 'hui le de foie de morue , on 
peu t essayer de l ' add i t ionner de 55 cen t ig r ammes d ' é the r 
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p a r 15 g rammes , l ' é the r jou issant de la p rop r i é t é d 'ac-
tiver la sécrét ion panc réa t ique (Cl. B e r n a r d qui d igè re 
les graisses . L 'hui le de foie de morue est moins bien sup-
portée en été que dans les au t r e s saisons. 

Doses. — 30 à 100 g r a m m e s pour l ' adul te . Dans la 
pht is ie pu lmonai re on a p resc r i t beaucoup p lus : 300 
g r a m m e s Jaccoud); un demi- l i t r e (Trousseau et Pidoux 1 ) . 
L ' in to lé rance se manifes te par la diarrhée, ce qui cons-
t i tue , en p ra t ique , une l imite o rd ina i r emen t acceptable . 
Il faut savoir cependan t que l 'hui le de foie de morue , pr ise 
en excès, n 'es t peu t -ê t re pas sans en t r a îne r que lques incon-
vénients . On a pu d é t e r m i n e r des acc idents graves chez 
les animaux en leur faisant i ngé re r une quan t i t é excessive 
de cet te subs t ance ; leur s a n g devient l a i t eux ; l 'huile se 
dépose dans le foie, dans les poumons et d é t e r m i n e une 
inf lammation de ces d e r n i e r s o rganes (Rabuteau). 11 n'y 
a aucun d a n g e r qu 'on a t te igne , en t hé r apeu t ique , la dose-
toxique : Boucha rd n'a j amais consta té la mort des ani -
maux sous la peau desque ls il n ' in jec ta i t pas plus du 
vingtième du po ids du c o r p s ; que lques an imaux sont 
mor ts à la suite de l ' in ject ion du t iers de leur poids . On 
a accusé l 'hui le de foie de morue d ' e n g e n d r e r le foie 
g r a s ; le fait n 'est pas p é r e m p t o i r e m e n t d é m o n t r é . Il es t 
plus vrai qu 'e l le peut ê t re la cause d ' é rup t i ons eczéma-
teuses (S. Benne t , Duclos) ou de pet i tes taches rouges 
(Reister). 

Ce t te hui le ser t quelquefois de véhicule à d ' au t res m é -
d icaments (créosote, iodoforme, iode). L 'hu i le de foie de 
morue créosotée, t rès usi tée, cont ient 15 g rammes de 
créosote pour 985 g r a m m e s d ' hu i l e ; à p r e n d r e par cuil-
lerées à bouche . Une cui l lerée à bouche r en fe rme envi-
ron 20 cen t ig rammes de créosote . 

Succédanés de l ' hu i l e de foie de m o r u e 

H u i l e s d e (o ie d e ra ie e t d e s q u a l e . — I.es fo ies de la raie b o u c l é e , 

t . Pidoux considérait t 'huile de foie de morue comme un spécifique de la tu-

berculose. 

de la raie b lanche e t du squale , poissons de l 'ordre des Sélaciens , f o u r -
nissent des hu i l e s d u n e compos i t i on presque i d e n t i q u e à ce l l e de l h u i l e 
d e foie de m o r u e ; e l les n'en d i f fèrent q u e par les pr inc ipes m i n é r a u x ; 
l 'hui le de squale cont ient p lus d e phosphore . Ces h u i l e s sont souvent ven-
dues sous le n o m d hui le de foie de m o r u e . 

H u i l e d e p i e d d e b œ u f . — El l e aurai t , suivant Hal l , I avantage d'être 
mieux tolérée par les o r g a n e s d iges t i f s . L'usage ne s'en est pas g é n é r a -
lisé. 

B e u r r e . — Le beurre offre la compos i t ion su ivante (Chevreu l , B r o -
mé i s ) : 

Margar ine p,,,,,. | 0 0 

l iulvroléine 
Hutyr ine , caproine et caprine 2 

C est u n exce l l ent a l iment gras ; on p e u t le prescrire chez les p e r -
sonnes affaiblies e t amaigr i e s q u i ne suppor ten t pas l 'hui le de fo ie de 
m o r u e . Trousseau y associait u n e très faible quant i té d ' iodure et de b r o -
mure d e po tas s ium, dans l e s i m p l e but de faire accepter par les m a -
lades, c o m m e m é d i c a m e n t , u n e substance cons idérée c o m m e un a l i m e n t 
vulgaire . 

H u i l e s i o d é e e t p h o s p h o r é e . — Ces hu i l e s ava ient é té i m a g i n é e s 
dans le but de remplacer l h u i l e de fo ie d e m o r u e , à u n e é p o q u e où I on 
croyait q u e ce l l e -c i agissait e n vertu de ses principes minéraux . C e sont 
des préparat ions diff ici les à supporter par ( e s tomac , e t qui n e mér i tent 
aucun crédit . 

L i p a n i n e . — La Iipanine est un produit a l l e m a n d , const i tué par de 
I hui le d 'o l ive dans laquel le , à l 'aide d 'un procédé particulier, six parties 
pour 1 0 0 e n v i r o n des acides gras sont séparées de la g lycér ine et se t r o u -
veraient il l état de savon. Cet te préparat ion, vantée par v . M e h r i n g , est 
cr i t iquée au contraire par S a l k o w s k i : el le aurail l 'avantage de posséder 
un goût agréab le , de s ' é m u l s i o n n e r a i sément et «l'être fac i l ement a b s o r -
bée ; sa valeur thérapeut ique est e n c o r e incer ta ine . 

* G l y c é r i n e 

Q u e l q u e s m é d e c i n s ont tenté de subst i tuer la g lycér ine à l hui le de fo ie 
de m o r u e . La g lycér ine n est pas un corps gras; c'est un alcool tr iato-
mique ( C 3 ! ! " ! ! ^ ) , const i tué par l ' u n i o n du radical . a l c o o l i q u e t r ia tomique 

avec trois a t o m e s d hydrox i l e 011 . El le cont ient deux fois l e g r o u -
pement C H á . O H . caractérist ique des a lcools secondaires . ( P o u r la cons-
titution des alcools, voir Alcool.) 

La g lycér ine provient du d é d o u b l e m e n t des corps gras. C e u x - c i sont 
formés par I u n i o n de la g lycér ine aux acides gras ( p a l m i t i q u e . s téar ique . 
o lé ique) . avec é l iminat ion d eau. Ils ont la const i tut ion des é thers . qu on 



peut regarder c o m m e des alcools dans lesquels I h y d r o g è n e de l ' o x b y d r i l e 

O H est remplacé par un radical d'acide . 
L e s corps gras s e d é d o u b l e n t e n acides gras e t g l y c é r i n e sous d iverses 

in f luences : vapeur d e a u surchauf fée entre 1 8 8 ° et 3 1 5 » . a lcahs . o x y d e s 
alcal ino-tcrreux, o x v d e de p l o m b , sul fures alcal ins, acide s u l f u r i q u e , acide 
ch lorhydrique à c h a u d . Les acides gras, m i s e n l iberté sous 1 in f luence des 
alcalis," s'unissent aux bases d i sponib les pour f o r m e r des savons : d ou le 
n o m de saponification d o n n é à cette opérat ion. C'est là u n e appl icat ion 
des propriétés généra le s des ét l iers . 

La g lycér ine est un l iquide s irupeux , incolore, inodore , de saveur sucrée ; 
sa dens i té est de 1 . 2 6 4 à 15"; el le b o u t à "290". El le se m é l a n g e en 
toutes proportions à l 'eau e t à l alcool : e l le est inso luble dans 1 et l ier , le 
c h l o r o f o r m e , les hu i l e s grasses, les essences . E l l e d i ssout un tres grand 
n o m b r e d e subs tances (a lca lo ïdes et l eurs sels, su l fates de cu ivre et de 
zinc savons, g o m m e s , sucres , c ire, sou fre , tanin , a l b u m i n e , urce , acide 
ur iqne , choles tér ine , f e r m e n t s so lubles , e t c . ) ; e l le n e d i ssout ni le c a m p h r e , 
ni la benzine , ni les rés ines . 

La g lycér ine est très avide d 'eau; exposée à l 'air c l ic lui e m p r u n t e assez 

de vapeur d 'edu pour a u g m e n t e r de v o l u m e . 
Il existe de pet i tes quant i t é s de ce corps dans le v in . la b ière , la v iande 

rôt ie . 

R ô l e d e la g l y c é r i n e d a n s l ' o r g a n i s m e . - U n e certa ine quant i t é d e 
g lycér ine se f orme dans l ' intest in grê le , par sui te du d é d o u b l e m e n t de la 
graisse des a l i m e n t s en acides gras e t e n g l y c é r i n e , par le suc pancréa-
t ique Cependant o n n 'en trouve q u e des traces dans le c o n t e n u de 1 in-
testin d autre part, o n n 'en trouve pas à l 'état de l iberté dans le s a n g 
( S c h e r e m e t i e w s k i . Cat i l l on) ; les produits in termédia ires de son oxydat ion 
(ac ides formique , acé t ique) n y e x i s t e n t pas davantage ( C a t i l l o n ) Q u e 
d e v i e n t donc la g lycér ine f o r m é e dans 1 intest in ? D e deux c h o s e s 1 u n e : 
e l le est résorbée e t d isparaî t rap idement dans l e sang , ou b ien e l le est 
transformée dans l ' in tes t in . 

Suivant Cat i l lon . la g lycér ine est absorbée e t r a p i d e m e n t o x y d é e dans 
l e sang en d o n n a n t naissance à de l 'acide c a r b o n i q u e e t de l 'eau, car. 
a p r è s 1 ingest ion d e doses m o d é r é e s de g lycér ine , il a t rouvé u n e a u g m e n -
tation de 1 acide carbon ique expiré , en quant i t é correspondante a ce l le du 
carbone de la g l y c é r i n e . D'autres pensent q u e la g lycér ine absorbee se 
transforme en g l y c o g è n e dans le foie ( v a n D e e n ) . parce q u e la quant i té 
d e ce lui -c i a u g m e n t e après 1 inges t ion de g l y c é r i n e , mais sans pouvoir 
dire si cette t rans format ion e s t directe ou si la g lycér ine , dé tournant à 
son profit u n e certa in^ quant i té d o x y g è n e , favorise s i m p l e m e n t la lor -
mat ion du g l y c o g è n e aux dépens d autres substances ( l es a l b u m . n o ï d e s en 
particul ier) n o n brû lées e t capables de d o n n e r naissance à la mat i ère g l y -

° ° Beneke exp l ique a u t r e m e n t la d ispari t ion de la g lycér ine dans l in t e s -
tin el le se combinera i t avec l ac ide p h o s p h o r i q u e des p h o s p h a t e s a l i m e n -
taires m i s e n l iberté par l a c i d e du suc gas tr ique , en formant de l a c i d e 

phosphoglycérique. Absorbé, l'acide phosphorique serait soustrait par les 
lissus à cette combinaison, et la glycérine serait immédiatement brûlée. 

Quoi qu'il en soit des métamorphoses encore peu certaines que peut 
subir la glycérine, il n'en est pas moins acquis qu elle consomme de l'oxy-
gène. et que par suite elle produit de la chaleur et épargne les autres 
éléments de l'organisme. 

Action antiseptique. — l.a glycérine entrave le déve-
loppement de la p lupar t des microbes, mais ne les dé-
truit pas ; elle les conserve prêts à r ep rendre leur puis-
sance germinat ive s'ils sont t ranspor tés dans un milieu 
favorable. Elle favorise même le développement de quel -
ques-uns d 'en t re eux, du bacille tuberculeux par exemple 
Bouchard). Grâce à cette inaptitude à la fermentat ion, elle 
est peu altérable. 

Action physiologique. — Action locale. — Appliquée 
sur la peau intacte, la glycérine la rend nuolle et onc-
tueuse, et y maintient une certaine humidité par suite de 
ses propr ié tés hygrométr iques . Elle n 'est nul lement irri-
tante. Sur la peau dénudée de sou épiderme et sur les 
plaies, la glycérine provoque une sensation de cuisson, 
d 'autant plus vive qu'el le est plus acide. Elle n'est pas 
irri tante pour les muqueuses . On peut injecter ce liquide 
sous la peau sans qu'i l provoque aucune inflammation. 

Absorption. — L'absorpt ion par la peau est généra le -
ment admise , sans preuve certaine. L'absorption par les 
voies digestives est facile et rapide. D'après Fe r rand , elle 
s 'effectue par les voies lymphat iques , notamment par les 
vaisseaux qui vont de l 'estomac au hile du foie et il la vé-
sicule biliaire. On la retrouve jusque dans le sang des 
veines sus-hépat iques 1 . El le se lait en nature, n 'ayant pas 
les mêmes raisons que la glycérine des graisses al imen-
taires pour se t ransformer eu acide phosphoglycér ique. 
Quant aux métamorphoses ul tér ieures, elles donnent lieu 
aux mêmes considérat ions que celles que nous avons in-
diquées plus haut . 

Toxicité. — La glycérine injectée dans le sang tue à 
la dose de 12 g rammes par ki logramme d'animal ; in-

1. F e r r a n d . Bull, m éd., 189?, p. 232. — Soc. méd. dts hôp, 4 mai ISO'.. 



jec tée dans le tissu cel lulaire , 8 g r a m m e s suff isent pour 
a m e n e r la mor t et si on la di lue avec de l 'alcool, on aug-
mente sa tox ic i té ; c inq cen t imè t res cubes de g lycér ine 
pa r k i logramme in jec tés sous la peau produisen t un peu 
d ' a l b u m i n u r i e ; 8 c e n t i m è t r e s cubes d é t e r m i n e n t la mor t , 
tandis q u e 5 cen t imè t res cubes de g lycér ine addi t ionnée 
d ' u n e à c inq par t ies d 'alcool p rodu i sen t l ' bémog lob inu r i e . 
L ' in jec t ion in t ra -ve ineuse de g lycér ine a m è n e la mor t pa r 
hémog lob inu r i e (Boucha rd 1 ) . 

La toxicité est inf in iment mo ind re si la g lycér ine est 
in t rodu i te par les voies d iges t ives ; Cati l lon a pu en faire 
i ngé re r à un chien jusqu 'à 800 g r a m m e s , à doses frac-
t ionnées , sans inconvénient . 

Appareil digestif. — A pet i tes doses (20 à 30 grammes) , 
la g lycér ine s t imule parfois l ' appét i t (G. Sée) et s ' ab-
sorbe- fac i lement . A p lus forte dose , elle t roub le la d iges -
tion et provoque de la d i a r rhée . 

E l le est t rès l é g è r e m e n t laxative aux doses de 'i0 à G0 
g r a m m e s . La sécré t ion bi l ia i re serai t a u g m e n t é e et flui-
difiée (Fe r rand , Tisné) . 

Urines. — La g lycér ine ne passe pas en q u a n t i t é a p p r é -
ciable dans les u r ines . Si l 'on p ra t ique à un lapin des 
in jec t ions sous-cutanées de ce l te subs tance , la quan t i t é 
des ur ines est r ap idemen t a u g m e n t é e ; cel les-ci sont 
d ' abord claires c o m m e de l ' eau , puis elles se foncent , 
dev iennen t sangu ino len tes et con t i ennen t de l 'hémoglo-
bine, parce que la g lycér ine p rodu i t l ' h émog lob inhémie 
(Bouchard) . La quan t i t é de l ' u rée sera i t t ou jou r s d imi -
nuée suivant Cati l lon, tandis que T i sné l 'a t rouvée quel -
quefois d iminuée , mais le plus souvent a u g m e n t é e . Il est 
donc difficile de savoir si la g lycér ine é p a r g n e seu lement 
les gra isses de l ' o rgan i sme (Munk), ou si elle é p a r g n e 
éga lement la mat ière p ro té ique (Catillon . 

Sang. — Sous l ' inf luence de la g lycér ine in t rodu i te 
dans le sang , un cer ta in n o m b r e de g lobules rouges se 

t . Bouchard . Thérapeu t ique des maladies infectieuses, 1889, p. 311. 

dé t ru i s en t , d ' a u t r e s d iminuen t de volume (Luchs inger , 
Mayet1). 

Indicat ions. — A. A l ' i n t é r i e u r . — 1° Lithiase biliaire. 
— La glycér ine a été p récon isée par F e r r a n d dans le 
t r a i t emen t de la l i thiase bi l ia i re (1880). Donnée à dose 
re la t ivement massive (20 à 30 g rammes dans les coliques 
hépatiques, elle d é t e r m i n e la fin de la c r i se ; à dose lé-
gère •"> :i I ") grammes) pr ise c h a q u e j o u r dans un peu 
d'eau alcal ine, elle prévient de nouvelles a t taques . On 
peu t sans inconvénient élever no tab lement ces doses. 

La g lycér ine n'est pas l i thon t r ip t ique (Fer rand) . Elle 
agi t en amenan t le l iquide bi l ia i re à un état de fluidité 
qui favorise son excré t ion, e t , par là même , celle des 
é léments solides qu 'e l le peut con ten i r . Suivant F e r r a n d 
la g lycér ine est le médicament par excellence de la 
l i thiase b i l i a i re ; elle est p r é f é r ab l e à l 'huile qui n 'agira i t 
q u ' a p r è s la saponif icat ion qui met de la g lvcér ine en 
l iberté . Elle est acceptée beaucoup plus faci lement que 
l 'hui le . 

2° Phtisie pulmonaire. — La g lycér ine a été préconisée 
dans cette maladie comme l 'équivalent de l 'hui le de foie 
de morue (Crawcour t , l . indsay, Jaccoud, Senimola) ; 
G. Sée a consta té sous son influence une augmenta t ion 
du poids corpore l et u n e d iminut ion presque cons tante 
de l 'u rée . Il en conclut q u e la g lvcér ine agit c o m m e les 
corps gras dont elle est la base 1 . Nous avons vu qu'il 
haute dose elle n 'é ta i t pas sans d a n g e r , mais on peu t la 
p resc r i r e sans cra in te , dans l ' a l imenta t ion , aux doses de 
i0 ii 50 g r a m m e s pa r j o u r ; on est a l l é jusqu 'à 200 g rammes . 

3° Diabète. — La g lycér ine a été p roposée con t re le 
diabète dans le but de subs t i tuer au sucre é l iminé un 
au t re combust ib le Scluil tzen). Suivant Scluil tzen la g lv-
cér ine ne se t r ans fo rmera i t pas en suc r e ; mais cet te trans-
formation est admise par Kulz, Seegen , Sena to r . On dit 
géné ra lemen t qu 'e l le n ' augmen te pas la quan t i t é du sucre 

t . May e t , Lyon mtd., 1883.1. XLI . 
2. G. Sée, la Phtisie bacillaire, p. 492. 



diabét ique. Cependant Bouchard pense , d 'après ses ob-
servations cliniques, qu'elle n 'est pas aussi indif férente , 
et l'ait des réserves sur son emploi, Cantani l'a même vue 
augmenter la glycosurie. Pa r contre , Jacobs et Holst en 
ont observé la dispari t ion. Toute considérat ion théor ique 
mise à part , Lécorché considère la glycérine à dose mo-
dérée t rois à quat re cuillerées à soupe par jour) comme 
un utile adjuvant dans le traitement du d iabè te : elle main-
tient la l iberté du ventre , active la sécrétion biliaire et 
même paraît diminuer la glycosurie. Elle a en out re 
l 'avantage de communiquer un goû t sucré aux al iments 
auxquels on l 'ajoute. D'autres la jugen t plus sévèrement . 
Si elle a paru dans quelques cas a r rê te r l 'amaigrissement 
et d iminuer l 'excrétion de l 'urée, elle rend les mictions 
plus abondantes et plus f réquentes . Au total, elle serait 
plus défavorable qu 'ut i le suivant Cantani , Senator , Kulz. 
Elle est nuisible quand elle provoque des t roubles diges-
tifs (diarrhée). 

i" Fièvre typhoïde. — Semmola a proposé la g lycér ine 
comme aliment d 'épargne dans la fièvre typhoïde pour 
ralentir le dépérissement "20 à 50 grammes) . Sous son 
influence, l 'urée diminue dans de fortes propor t ions . 

5° La glycérine, à l ' in tér ieur , aurait une influence salu-
taire sur Y acné sébacée rebelle (Guider . 

6° Elle est théor iquement utile dans le t ra i tement de 
l'état morbide qui résulte de la suppression de la fonction 
hépat ique. Elle remplacerai t le glycogène qui ne se forme 
plus (Bouchard). 

B. A l ' e x t é r i e u r . — 1° Demarquay avait réussi à in-
troduire la glycérine dans le pansement des plaies, su r -
tout dans le but de la subst i tuer au céra t ; l 'usage des 
pansements ant isept iques la rend inutile à ce point de 
vue, à moins qu'el le ne serve d 'excipient . 

2° On fait un grand usage de la glycérine dans les 
affections chroniques sèches squameuses de la peau. 

Modes d'administration et doses. — La glycérine doit 
être incolore, sans odeur appréciable , offr ir la consistance 
d 'un sirop épais, ê t re d 'une saveur sucrée sans a r r iè re -

goût d 'àcreté , et rester sans action sur la teinture de 
tournesol ou le sirop de violettes; elle ne doit donner ni 
coloration, ni précipité avec les réactifs du plomb, du 
chlore, de la chaux, du soufre, de l 'acide sulfur ique et 
du glucose. 

Les doses habituelles de Î0 à 50 grammes se prennent 
d 'ordinaire en deux ou trois fois dans la journée , seules 
ou aromatisées avec 10 grammes de rhum ou de cognac, 
et une gout te d 'essence de menthe Jaccoud) ou de café. 

Semmola donne dans les pyrexies une l imonade à la 
glycérine : 

Glycérine p u r e 
Acide c i l r iquc . 
Eau . . 

A p rendre 20 g r a m m e s chaque heure . 

Pour l 'usage externe , on emploie la gNcér ine soit 
seule, soit sous forme de glycérolés ou glycérés. 

G/ycéré d'amidon: 1 pour I i g rammes ; faites chauffer 
jusqu 'à ce que la masse soit prise en gelée. 

Glycéré de bismuth : 10 pour 100 grammes de glvcérolé 
d ' amidon ; — g l y c é r é de soufre: 10 pour 'i0 g r a m m e s ; 
— glycéré de tanin: 10 pour 50 g rammes ; — g/ycéré 
d'iode: 2 à \ de te inture d ' iode pour 15 grammes1 de gly-
cér ine; — gélatine glycérinée : on peut la p répare r plus 
ou moins dure suivant la proport ion de glycér ine; elle 
consti tuerait un topique précieux dans le t ra i tement des 
affections cutanées (Unna et BeiersdoiT . 

30 à 30 g rammes , 
o 

300 — 

III. Les aliments dans la diète 

* Diète 

Bien que, par l 'expression de diète, on entende par fo is 
« l 'emploi ordonné et mesuré de tout ce qui est nécessaire 
pour conserver la vie, soit en santé, soit en maladie » 
Lit tré et Robin), il faut réserver ce nom, en thérapeu-

tique, au régime alimentaire dans les maladies. Ainsi en-
tendue, l 'expression de diète s 'appl ique soit à la priva-



diabé t ique . C e p e n d a n t Boucha rd pense , d ' ap rès ses o b -
servat ions c l in iques , qu 'e l le n 'es t pas aussi i nd i f f é ren te , 
et l'ait des réserves sur son emploi , Cantan i l 'a même vue 
a u g m e n t e r la g lycosur ie . P a r con t re , Jacobs et Hols t en 
ont observé la d ispar i t ion . Tou te cons idéra t ion t héo r ique 
mise à par t , Lécorché considère la g lycér ine à dose mo-
dérée t ro i s à qua t r e cui l lerées à soupe par jour) c o m m e 
un uti le ad juvant dans le t r a i t e m e n t d u d i a b è t e : elle main-
tient la l iber té du ven t re , active la sécrét ion bil iaire et 
même para î t d iminuer la g lycosur ie . El le a en ou t r e 
l 'avantage de c o m m u n i q u e r un g o û t sucré aux a l iments 
auxquels on l ' a joute . D 'au t res la j u g e n t plus sévè remen t . 
Si elle a paru dans que lques cas a r r ê t e r l ' amaigr i s sement 
et d iminue r l 'excrét ion de l ' u rée , elle rend les mic t ions 
plus abondan te s et plus f r équen te s . Au total , elle se ra i t 
p lus défavorab le qu 'u t i l e su ivant Cantan i , S e n a t o r , Kulz . 
Elle est nu is ib le q u a n d elle p rovoque des t roub le s diges-
tifs (diarrhée). 

i" I'icvre typhoïde. — Semmola a p roposé la g lycé r ine 
comme a l iment d ' é p a r g n e dans la fièvre typho ïde pour 
ra lent i r le dépér i s sement "20 à 50 g rammes) . Sous son 
inf luence, l ' u rée d iminue dans de for tes p ropo r t i ons . 

5° La g lycér ine , à l ' i n t é r i eu r , aurai t une inf luence salu-
taire sur Y acné sébacée rebe l le (Gubler) . 

6° Elle est t h é o r i q u e m e n t utile dans le t r a i t emen t d e 
l 'état m o r b i d e qui résu l te de la suppress ion de la fonct ion 
hépa t ique . Elle remplacera i t le g lycogène qui ne se f o r m e 
plus (Bouchard) . 

B. A l ' e x t é r i e u r . — 1° D e m a r q u a y avait réussi à in -
t rodui re la g lycér ine dans le pansemen t des plaies, s u r -
tout dans le but de la subs t i tue r au c é r a t ; l 'usage d e s 
pansemen t s an t i sep t iques la rend inut i le à ce poin t d e 
vue, à moins qu 'e l le ne serve d 'exc ip ien t . 

2° On fait un g r a n d usage de la g lycér ine dans les 
affections chroniques sèches squameuses de la peau. 

Modes d 'adminis trat ion et doses. — La g lycér ine doit 
ê t re incolore , sans odeur appréc iab le , of f r i r la cons is tance 
d 'un s i rop épais , ê t r e d ' une saveur sucrée sans a r r i è r e -

goût d ' àc re té . et res te r sans action sur la t e in ture de 
tournesol ou le s i rop de v io le t tes ; elle ne doit d o n n e r ni 
colorat ion, ni préc ip i té avec les réact i fs du p lomb, du 
chlore , de la chaux , du souf re , de l 'acide su l fu r ique et 
du g lucose . 

Les doses habi tuel les de iO à 50 g r a m m e s se p rennen t 
d 'o rd ina i re en deux ou t ro is fois dans la j o u r n é e , seules 
ou aromat isées avec 10 g r a m m e s de r h u m ou de cognac , 
et une gou t t e d 'essence de men the Jaccoud) ou de café. 

Semmola donne dans les pyrexies une l imonade à la 
g lycér ine : 

Glycérine p u r e 
Acide c i t r ique . 
Eau . . 

A p rendre 20 g r a m m e s chaque heure . 

P o u r l 'usage ex t e rne , on emplo ie la g N c é r i n e soit 
seule, soit sous forme de glycérolés ou g lycérés . 

G/ycéré d'amidon: 1 pour I î g r a m m e s ; faites chauffer 
j u squ ' à ce que la masse soit pr ise eu ge lée . 

G/ycéré de bismuth : 10 pour 100 g r a m m e s de g lycéro lé 
d ' a m i d o n ; — g / y c é r é de soufre: 10 pour 'iO g r a m m e s ; 
— g/ycéré de tanin: 10 pour 50 g r a m m e s ; — g/ycéré 
d'iode: 2 à \ de t e in tu re d ' iode pour 15 g r a m m e s de gly-
cé r ine ; — gélatine glycérinée : on peut la p r é p a r e r p lus 
ou moins d u r e suivant la p ropor t ion de g lycé r ine ; el le 
cons t i tuera i t un topique préc ieux dans le t r a i t emen t d e s 
affect ions cu tanées (Unna et Be ie rsdor f . 

30 à 50 g rammes , 
o 

500 — 

III. Les aliments dans la diète 

* Diète 

Bien que , par l ' express ion d e d iè te , on e n t e n d e pa r fo i s 
« l 'emploi o rdonné et mesuré de tout ce qui est nécessa i re 
pour conserver la vie, soit en santé , soit en maladie » 
Li t t ré et Robin) , il faut r é se rve r ce nom, en t h é r a p e u -

t ique, au r ég ime a l imenta i re dans les maladies . Ainsi en-
t endue , l ' express ion de diète s ' app l ique soit à la pr iva-
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t ion complè te d ' a l imen t s d iè te p r o p r e m e n t d i te , soit à 
l 'usage de cer ta ins r é g i m e s spéc iaux (diète lactée, etc.) . 

Il p e u t para î t re s ingul ier , au p r e m i e r a b o r d , que la 
d iè te soit classée pa rmi les p rocédés t h é r a p e u t i q u e s qui 
favorisent l 'ass imilat ion, et c ependan t le but qu 'on se 
p ropose en la p rescr ivan t est de proportionner F alimen-
tation à la capacité digestive; le b u t final est de nourrir, 
c ' e s t - à -d i re de faire assimiler sans inconvénient. 

Nous é tud ie rons success ivement la d iè te dans les mala-
dies a iguës et la diète dans les maladies c h r o n i q u e s . 

I. Diète dans les maladies aiguës. — C'est la diète 
p r o p r e m e n t d i te ou privat ion plus ou moins complè te 
d ' a l imen t s . Son impor t ance a f r appé les médec ins de tous 
les t emps , e t , dans l 'oubli qui a pu ê t re fait , à cer ta ines 
époques , de l 'hygiène t h é r a p e u t i q u e , la diète a t o u j o u r s 
conservé 1111 rôle capital . Son usage est né de cet te obser-
vation, q u e les fébr ic i tants r e fusen t ins t inc t ivement toute 
n o u r r i t u r e . PI us ta rd on lui che rcha des expl icat ions 
phys io log iques ; sous l ' empi re de sa doc t r ine , Broussais 
prescr iva i t la d iè te abso lue ; par espr i t de réac t ion , ses 
adversa i res o rdonna i en t des viandes et du vin. 

P o u r évi ter toute exagéra t ion dans l ' appl icat ion de la 
d iè te , il faut p r e n d r e en cons idéra t ion diverses circons-
t a n c e s : 1" l 'é ta t du tube digest i f au po in t de vue de la 
facil i té de la d iges t ion et de l ' ab so rp t ion ; 2° l 'é ta t de la 
nu t r i t ion au point de vue de la dés in t ég ra t ion o rgan ique 
dans la f ièvre; 3° les avantages et les inconvénients de la 
d i è t e ; i° les avantages et les inconvénients de l ' a l imenta-
t ion. 

Etat du tube digestif dans la fièvre. — P e n d a n t la fièvre, ( appét i t 
est o r d i n a i r e m e n t nul ; la sécrét ion de la sal ive fait dé faut ot la bouche 
est s èche ; on observe souvent des nausées et de s v o m i s s e m e n t s . E n o u t r e , 
la fièvre d i m i n u e dans de notables proport ions la quant i té du suc gastr ique 
c l sa qual i té . La sécrét ion de I acide c h l o r h v d r i q u o est abol ie o u c o n s i d é -
rab lement d i m i n u é e (Manasse in , Scbe lhaas . U f l e l m a n , C luz insk i . e t c . ) . 
C h e z deux malades , 011 rechercha le f e r m e n t lab sans le trouver (YVol-
fram ') . D a n s les a l fect ions c h r o n i q u e s fébri les au contra ire , on trouverait 

1. Lyon. thèse de Paris , 1800. p. 128. 
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c o n s t a m m e n t un suc gastr ique normal , ce qui expl iquerai t la c o n s e r v a -
tion d e 1 appét i t , q u ' o n observe que lque fo i s chez les tubercu leux f ébr i c i -
tants. Q u a n t a la peps ine , el le doit ê t re peu modi f i ée , car le suc gas tr ique 
conserve sou pouvoir pept ique . à condi t ion d ê tre add i t i onné d acido 
ch lorbydr ique (Manasse in . C l u z i n s k i ) . 

La sécrét ion des sucs intest inaux parait plus c o m p r o m i s e e n c o r e . Le suc 
pancréat ique e t souvent la bi le sont d i m i n u é s ou m ê m e font défaut ; c e 
qui i n d i q u e déjà q u e la d iges t ion des graisses sera diff ici le o u imposs ib le . 

Le pouvoir d'absorpt ion des o r g a n e s d iges t i f s est c o n s i d é r a b l e m e n t 
d i m i n u é e t cela , m ê m e pour les subs tances qui n ' o n t pas beso in d é l a b o -
ration d igest ive . c o m m e cer la ins m é d i c a m e n t s (d ig i ta l e , i o d u r e d e p o -
tas s ium) . ainsi q u e S lr i cker l'a constaté pour ce dern ier . L e s v i l los i lés 
intest inales , p lus o u m o i n s a l térées dans leur fonct ion ou l eur texture , 
s e prê tent d'autant m o i n s à l absorpt ion q u e 1 é laborat ion d iges t ive est 
e l l e m ô m e m o i n s parfaite . D a n s la fièvre typhoïde par e x e m p l e , tout l e 
réseau des l y m p h a t i q u e s est alfecté ; les g a n g l i o n s m é s e n t é r i q u e s sont 
e n f l a m m é s ; l 'absorpt ion par les chy l i f ères est troublée dans la p lus g r a n d e 
partie du tube intest inal ; les boissons p é n è t r e n t dans 1 é c o n o m i e , ma i s 
par l e réseau v e i n e u x de la ve ine porte ( D u j a r d i n - B e a u m p t z ' ) . 

Etat de la nutrition dans la fièvre. — Abstract ion faite de la cause e t 
d u m é c a n i s m e de l ' h y p e r t h e r m i e , il est constant q u e , dans l 'état d e fièvre, il 
y a product ion exagérée de déche t s organiques , e n part icul ier de l ' u r é e et d e 
produits m o i n s o x y d é s qui s é l i m i n e n t par l 'ur ine . Quant à f acide c a r b o -
n i q u e , on a d m e t g é n é r a l e m e n t qu i l est produit e n excès , e t n o n s i m p l e -
m e n t exhalé en p l u s g r a n d e quant i t é grâce à la f r é q u e n c e des m o u v e -
m e n t s respiratoires . Q u o i qu il en soit , u n e certa ine quant i t é de produits 
de dés intégrat ion s ' a c c u m u l e n t dans f é c o n o m i e e t d o i v e n t être é l i m i n é s 
par les ur ines , la s u e u r e t les mat ières f éca les 4 . 

Il faut ajouter q u e . la fièvre étant d é t e r m i n é e par un a g e n t i n f e c t i e u x , 
il se produit par ce fait dans l ' organ i sme des subs tances tox iques e x t r i n -
sèques qui s 'ajoutent aux produi t s de dés in tégra t ion organ ique . Ains i par 
e x e m p l e , dans la fièvre typhoïde les mat ières o r g a n i q u e s e n t r e n t dans la 
toxicité des ur ines p o u r 4 5 pour 100 . au l ieu de 15 pour 1 0 0 , ch i f fre normal 
( L é p i n e ) . 

II résul te d e là, au p o i n t de v u e de la nutr i t ion , deux fa i t s : I o II y a 
usure des a l b u m i n a t e s e t p r o b a b l e m e n t de la graisse ; 2 ° il y a a c c u m u -
lation dans l ' é conomie d e produits d e dés intégrat ion o r g a n i q u e e t d e 
produits d 'or ig ine infect ieuse . 

Act ion phys io log ique . — I. Avantages et inconvénients 
de la diète. — Les effets de la diète sont de deux o r d r e s : 
les uns utiles, les au t res désavantageux. 

1. Dujard in-Ueauinctz . Hygiène thérapeutique. 1887, p. 2'.'ü. 
2. Dans la lièvre lyphoide, par exemple, le sang contient de 7 à !l g r a m m e s 

pour 100 de matériaux exlract ifs , tandis que, à l 'état n o r m a l , il n'en renferme 
que ï g r a m m e s à l " , 0 ô pour 100 (Albert Robin). 



a) Effets utiles. — 1° La diète épargne les voies diges-
tives impropres à la digestion et à l 'absorpt ion, et encom-
brées de sécrétions morbides ; 2° elle est un moyen puissant 
d'abaisser la tempérât are ; 3° elle favorise la résorption 
des l iquides épanchés dans les tissus, et par conséquent 
diminue la congestion des o rganes ; 4° en diminuant la 
masse l iquide elle diminue le travail du cœur, toujours 
plus ou moins impressionné par la fièvre: 5° elle s 'oppose 
il l ' ent rée d 'un certain nombre de produits toxiques con-
tenus dans la plupart des aliments et qui s 'a jouteraient à 
ceux créés par la maladie; en même temps elle évite de 
fournir aux bactéries de l ' intestin des matériaux à la 
décomposition putr ide et tic favoriser ainsi une nouvelle 
cause d' intoxication De Buck ; 6° la diète évite tes modi-
fications vascu/aires qui accompagnent la digestion et 
l 'absorption, et qui favorisent la congestion de certains 
organes, en part icul ier du foie, des poumons et du 
cerveau. 

b Effets désavantageux. — 11 résulte des expériences 
de Chossat que, dans la diète absolue, le corps se dé-
truit d 'une quanti té de matière propor t ionnée au déficit 
de l 'al iment, parce qu'i l fournit , avec sa propre substance, 
pour la dépense journalière, les matériaux que l 'aliment 
ne donne pas. Il en résulte une diminution du poids du 
corps. Les enfants et les vieillards suppor ten t moins bien 
la diète que les adultes. C'est pendant les premiers et 
derniers jours de l à diète que la perte maximum du poids 
a lieu (Chossat). 

La diè te est donc une cause d'affaiblissement par suite 
de la privation de matériaux capables de réparer l 'usure 
du protoplasma, alors que l 'organisme a besoin de toutes 
ses forces pour lutter contre la maladie. 

Tous les observateurs ont noté en outre que chez les 
fébricitants soumis à une diète t rop r igoureuse, la conva-
lescence est plus longue et plus péri l leuse, et le re tour à 
l 'alimentation normale plus difficile que chez ceux qui 
ont été nourr is . 

II. Avantages et inconvénients de l'alimentation. — Les O 

aliments bien digérés et qui int roduisent sans effort dans 
l 'organisme des éléments assimilables, empêchent l 'usure 
organique, donnent au malade la force de subir l 'assaut 
de la maladie et de résister jusqu 'au moment où celle-ci 
sera épuisée. Dans ces condit ions, l 'a l imentat ion abrège 
la convalescence et favorise le retour définitif à la santé. 
Mais ces avantages ne doivent pas faire pe rd re de vue 
les inconvénients d 'une alimentation in tempest ive ; I l ip-
pocrate avait déjà remarqué quV/ est aussi nuisible de 
nourrir trop peu que de nourrir trop. Nour r i r t rop est 
passible des reproches suivants : 

1" Les al iments irritent les voies digestives, à l 'égard 
' o 

desquelles ils jouen t le rôle de corps é t rangers ; ne pou-
vant être ni absorbés ni digérés, ils se décomposent et 
provoquent souvent des vomissements et de la d iar rhée ; 

2° L'al imentation est suivie d 'une élévation de tempé-
rature d 'au tant plus marquée que les substances ingérées 
sont plus abondantes , d 'une élaboration plus difficile, ou 
dans un plus g rand état de condensation. L'élévation 
thermique est à son maximum au moment de la digestion ; 
elle peut ê t re évitée par un choix judicieux des al iments , 
par l ingest ion fractionnée de petites quant i tés à la fois; 

3° La digestion et l 'absorption des al iments s 'accom-
pagnent d une accélération de la circulation ; 

4° S'il existe une tendance aux exsudations, la réplé-
tion de la circulation qui suit l 'absorption les favorise 
(fait facile à vérifier dans la pleurésie) ; 

5U Certains al iments, en particulier les viandes, in t ro -
duisent dans l 'économie des substances toxiques et ren-
dent la dépurat ion de l 'organisme plus laborieuse. 

Conclusions. — La diète, ii condition de n 'être pas ab-
solue, ce qui conduirai t à l ' inanit ion, est un procédé thé-
rapeut ique dont on peut t i rer grand par t i ; elle ne com-
porte pas de règle absolue : elle varie nécessairement 
suivant l 'état des voies digestives, la durée de la maladie, 
l ' intensité de la désassimilation dans chaque maladie et 
l 'état individuel (âge, santé antér ieure du malade). Son 
importance est capitale : on ne fait pas de bonne méde-



cine sans une sage direction de la diète. L 'a l imenta t ion 
es t ut i le à condi t ion d ' ê t r e soumise à des p récau t ions mi-
nut ieuses ; « la vie du malade en d é p e n d . Nous discute-
rons le bouil lon ou le p o t a g e ; le café au lait ou l ' œ u f ; 
la t isane c o m m u n e ou la boisson vineuse avec le même 
soin, le même sc rupu le , la m ê m e solenni té que s'il s 'agis-
sait d ' une formule méd icamen teuse » (G. S é e ) \ 

Digest ibi l i té des a l iments dans la fièvre. — Viande. — 
La viande, sous forme solide ou même cons i s tan te , doit 
ê t re proscr i te chez les f iévreux, parce que le suc gas-
t r ique nécessaire à sa digest ion est r a r e et que , la tonici té 
de l ' e s tomac é tant amoindr i e , les f r a g m e n t s volumineux 
des a l iments s é j o u r n e n t dans la cavité de cet o rgane et 
s 'y décomposen t . Dans les maladies t r è s longues (fièvre 
typhoïde) , si l 'on veut p resc r i r e la v iande, il faut que 
celle-ci soit rédui te en pulpe , privée de tou tes ses par t ies 
fibreuses, et passée au tamis . On en donnera seu lement 
28 ou 30 g r a m m e s dans u n e tasse de bouil lon (G. Sée). 
Dans la fièvre, tous les a l iments , sans except ion , doivent 
ê t r e p resc r i t s en pet i te quan t i t é . 

Lait. — On n 'es t pas fixé r i gou reusemen t sur la valeur 
nu t r i t ive du lait dans la fièvre. Suivant G. Sée, il se d igè re 
m a l ; D u j a r d i n - B e a u m e t z croit qu ' i l n 'agi t que par l 'eau et 
les subs tances sal ines qu' i l r en fe rme . N'est-ce pas ê t r e un 
peu sévère pour un a l iment qui nous rend de si g r ands 
services chez les fébr ic i tants , et peut-on aff i rmer sans 
réserve que les a lbumino ïdes et les gra isses qu ' i l r e n f e r m e , 
et qui para issent , il est vrai, t héo r iquemen t d ' une d iges-
tion difficile, ne sub issen t aucune é laborat ion dans les 
voies digest ives ? On peut d 'a i l leurs , dans le dou te , pres-
c r i r e le lait écrémé ; dans tous les cas, il doit ê t re ingéré 
par petites quantités à la fois. 

Le lait est utile sans contes ta t ion pa r son action d iu ré -
t ique qui lui pe rme t d ' é l imine r les subs tances tox iques 
de l ' o rgan i sme sans en a jou te r de nouvelles. C'est un ali-
ment ind ispensable dans la convalescence. 

I . G. Sée, Le Régime a l imen ta i re dans les maladies , |>. 38"?, 1887. 

Œufs. — L 'a lbumine de l 'œuf exige, pour se d i g é r e r , 
l ' in tervent ion d 'un suc gas t r ique assez cha rgé en II Cl, 
acide qui manque préc isément dans la fièvre; aussi faut-il 
admin i s t r e r les œufs délayés dans du bouillon qui exci tera 
la sécrét ion gas t r ique , et à peine cuits, de façon que le 
contact avec le suc gas t r ique soit plus facile et p lus in t ime. 

Bouillon. — Le bouil lon plaît aux malades ; s'il est vrai 
qu' i l ait peu de valeur nutr i t ive , parce qu ' i l r e n f e r m e t r è s 
peu d ' a lbumine , du moins le peu de matér iaux nutr i t i fs 
qu ' i l con t i en t est-il en t i è r emen t util isé en raison du faible 
travail digest i f qu' i l nécessi te . On augmen te l ava l eu r nutr i -
tive du bouil lon en met tant la viande d a n s de l 'eau f roide 
que l 'on échauffe l en tement , et en évi tant que cel le-ci ne 
s'élève au-dessus de GO à 70° ; dans ces condi t ions l 'albu-
mine n 'est pas coagulée à la sur face de la v iande que 
l 'eau pénè t r e fac i lement , ce qui lui permet de r e t en i r 
une bonne quan t i t é des p r inc ipes solubles "qu'elle peu t 
a b a n d o n n e r . 

Le bouil lon cont ient en ou t re des se/s minéraux (chlo-
rures et sulfates). Cette r i chesse en sels minéraux réalise 
une indication préc ieuse , pu i sque le fébr ic i tant subit une 
déperd i t ion minérale i m p o r t a n t e ; c 'es t du moins ce qu i 
existe dans la fièvre typhoïde où les malades p e r d e n t 
en v ing t -qua t re heures 3 à 4 g r a m m e s de c h l o r u r e de 
sodium, 1,50 à 2 g r a m m e s d 'ac ide phosphor ique , 2pr,9G7 
d 'acide su l fu r ique et l g r ,730 de potasse (A. Robin) . C 'es t , 
suivant l ' express ion d 'A. Robin , une vér i tab le inanition 
minérale, r éparab le par le bouillon qui r e n f e r m e 10g r ,724 
de sels solubles par l i t re (Chevreuil. 

Suivant Schiff et Herzen, un peu de bouillon pr is 
que lques minutes avant le repas excite la sécrét ion du 
suc gastr icjue. 

Quelques médec ins proscr ivent le bouil lon du t ra i te -
ment des pyrexies sous p ré tex te que ce serai t une solu-
tion de poisons. Ce j u g e m e n t sommaire , basé sur l 'analyse 
ch imique du boui l lon, a donné lieu à des p ro tes ta t ions 
just i f iées (Cati l lon, A. Rob in , Vidal). De ce q u e les p r in -
cipes d issous dans le l iquide sont pour la p lupar t non 



assimilables (créa t ine , c réa t in ine , ac ide inos ique) , le 
boui l lon n 'en conserve pas moins une valeur t h é r a p e u -
t ique i m p o r t a n t e p r o v e n a n t : Io de sa r ichesse eu sels 
i no rgan iques ; 2° de son action ind iscu tée sur les appa -
r e i l s " g l andu la i res digest i fs qu ' i l excite ; 3° d ' u n e faible 
pa r t i e de matér iaux rée l lement nu t r i t i f s (mat iè res a lbumi-
noïdes) ; 4° de la facilité avec laquel le les malades l 'ac-
c e p t e n t ; 5° de son rôle de véhicule d ' a u t r e s a l iments . 

Le thé de bœuf est un bouil lon p r é p a r é comme le t hé 
avec de la v iande hachée . Le bouillon américain se p ré -
pare dans une marmi te ana logue à celle de Pap in . 

Gélatine. — Si la gé la t ine n'a pas par e l l e -même la 
valeur nu t r i t ive des a lbumina tes , elle a par con t re les 
avantages d ' une digest ion facile et d ' en raye r la dés in té -
g r a t i o n moléculaire des é l émen t s o r g a n i q u e s ; elle est, à 
ce poin t de vue, t r è s r e c o m m a n d a b l e sous toutes ses 
fo rmes (bouillon gé la t ineux de j a r r e t de veau, beeftea) 
(G. Sée). 

Fécules. — Les malades s u p p o r t e n t et d i g è r e n t bien les 
féculents qu 'on peut leur p r e s c r i r e sous forme de pâtes 
ou de fécules dans du bouil lon. 

Sucres. — Le sucre pénè t re dans le sang sans é labora -
tion digest ive ; aussi est-il volontiers donné aux fiévreux, 
su r tou t en t i sanes . Toutefo is , le sucre de canne n 'est pas 
d i r e c t e m e n t assimilable, il le devient q u a n d il a été t rans-
formé en glucose, soit dans les voies digest ives , soit dans 
•le foie. » 

Graisses. — Elles doivent ê t re exclues de l 'a l imentat ion 
des fiévreux, qu i n 'on t que t r è s peu de suc panc réa t ique , 
et dont les villosités in tes t inales a b s o r b e n t fort mal ; l ' in-
dicat ion est assez ne t te pour qu 'on doive même dégra is -
ser le bouil lon et parfois éc rémer le lait . 

Boissons. — L'eau pure , les l imonades s imples ou vi-
neuses, les eaux gazeuses , les t i sanes a romat iques , le lait 
é t endu d 'eau , les décoct ions de riz ou d 'o rge , cons t i -
t u e n t les boissons habi tue l les dans la fièvre. L 'addi t ion de 
sucre a u g m e n t e encore leur valeur nu t r i t i ve . 

L'eau et les boissons aqueuses, s u r tou t lorsqu 'e l les 

sont f ro ides , agissent favorablement à t i t re de d iu ré -
t iques . C 'est c o m m e tel le que la diète hydrique, p récon isée 
par Cyri l lo, Luton , Debove, e tc . , dans la fièvre typhoïde, 
est r e c o m m a n d a b l e ; elle est favorable pa r l 'é l iminat ion 
des toxines qu 'e l le p rovoque . Il ne faut pas compte r sul-
la soif du malade , il faut , au con t r a i r e , soll iciter ce 
de rn ie r et même l 'obl iger à i ngé re r de g randes quan t i t é s 
de l iquides (Debove). 

Dans toutes les maladies a iguës, les boissons a b o n d a n t e s 
sont ind ispensables à l 'é l imination des produi t s de dés in-
tégrat ion o rgan ique . Leur t e m p é r a t u r e doit var ier avec 
le but qu 'on se p r o p o s e ; chaudes ou froides , leur inges-
tion est le poin t de d é p a r t de réf lexes, ut i les ou nuis ib les 
suivant le cas, et que le médecin doit r e c h e r c h e r ou évi-
ter (Voir p . 56). 

L'alcool di lué et ingéré en pet i tes quant i tés est abso rbé 
sans é labora t ion digestive, et sans laisser de r é s idus ; il 
joue le rôle d 'un a l iment . Il peut donc ê t r e souvent pres-
cri t sous forme d 'èau vineuse ou d 'eau alcoolisée, mais 
nous ve r rons u l té r ieurement que l'alcool « est un agen t 
de s t imulat ion plutôt q u ' u n a l iment r ecommandab le » 
ITayem). A doses élevées, il a t t aque v ivement le p ro to -

plasma et le pr ive de la vitali té nécessa i re à la r é s i s t ance : 
« Tou t est dans la d i lu t ion, dans la dose et son f rac t ion-
nement » ( B o u c h a r d a t . 

Direct ion de la diète. — Les données p r écéden t e s suf -
firont pour p r e sc r i r e l 'a l imentat ion dans tel ou tel cas 
par t icu l ie r . A jou tons seu lement que la diète absolue ne 
doit ê t r e p r e s c r i t e qu ' excep t ionne l l emen t , dans des ma-
ladies t rès cour tes , ou pendan t un t e m p s t r è s cour t ; on 
doit revenir , dès que cela est possible , à une a l imenta -
tion spéciale , bien d i f fé rente d 'a i l leurs de celle de 
l 'homme sain. 

Il est donc admis que tous les malades se ron t nour r i s 
plus ou moins ; mais il y a un double écueil à éviter 
dans la d i rec t ion de la diète , écueil men t ionné depu is 
Hippocrate par tous les cl iniciens : nourrir trop ou nour-
rir trop peu. L ' inst inct des malades, qui résul te génél alc-
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ment de l 'é tat des organes, est un indice impor tant , mais 
non d 'une r igueur absolue. Il est des cas où il faut sol-
liciter le malade à p rendre quelque nourr i tu re : plus sou-
vent il est nécessaire de modérer ses tendances . Il 
arrive, en effet, que, à la suite d 'un raisonnement naïf, 
il redoute la diète, dans la crainte de perdre ses forces ; 
il croit lutter cont re la maladie en surmontan t sa répu-
gnance à absorber beaucoup d 'al iments, ou une quant i té 
immodérée de boissons alcooliques. 

Les médecins eux-mêmes ont parfois de la peine a laire 
abstraction de leurs goûts personnels qu'ils p rennent pour 
des règles d 'hygiène. Les uns, peu por tés à une nourr i tu re 
abondante , persuadés que la plupart du temps nous ingé-
rons plus d 'a l iments qu'il ne nous est nécessaire, voient 
sur tout les avantages de la diète et sont enclins a en exa-
gérer les indications; les autres, gros mangeurs eux-mêmes, 
est iment qu'il est nécessaire de p rend re une nourr i ture 
abondante et substantiel le, accompagnée de boissons al-
cooliques corsées. Pour ceux-ci, la diète est pleine de 
danger ; aussi poussent- i ls leurs malades à manger et 
prescr ivent- i ls volontiers les boissons alcooliques. 

Ces deux prat iques opposées ne sont pas sans dangers . 
La diète a des avantages et des inconvénien ts ; obtenir 
lés uns en évitant les autres est un but qu 'on réalisera 
en propor t ionnant toujours la quan t i t é et la qualité des 
aliments à la capacité digestive des malades, en tenant 
compte de la nature plus ou moins consomptive de la 
maladie et du procédé naturel de la guér ison. Si la fièvre 
typhoïde réclame une alimentation relativement large, 
lin peu d'alcool ou mieux de vin, la pneumonie, qui n 'est 
pas une maladie anémiante, mais qui est sujet te aux con-
gest ions, se trouve bien d ' une diète un peu sévère, du 
ra t ionnement parcimonieux du vin, et , dans la général i té 
des cas, de l 'abst inence d'alcool. Vépanchement pleure-
tique augmente sous l ' influence des modifications circu-
latoires et des variations de pression sanguine que dé te r -
minent la digestion et l 'absorption ; on prescr i ra donc 
des aliments t rès légers, et en pet i te quant i té à la fois. 

Le lait est dans ce cas l 'aliment de choix ; la capacité 
digestive à son égard n'est pas abolie ; il est bien sup-
porté, et son usage exclusil est, sans contredit , un des 
moyens les plus rapides d 'obtenir la résorption de l'épan-
chement . 

II. Maladies chroniques. — Le régime alimentaire 
dans les maladies chroniques n'a pas tou jours pour but 
de favoriser l 'assimilat ion; il peut servir à la diminuer , 
comme dans l 'obésité, ou avoir pour effet de diminuer la 
désassimilation comme dans le diabète. 11 peut encore 
réaliser certaines indications lorsque les fonctions de 
l 'estomac sont t roublées . Il comporte donc une organisa-
tion variable, selon les cas, qui se trouve étudiée à pro-
pos des dyspepsies, du t rai tement de l 'obésité, de celui 
du diabète, de l 'a lbuminurie , etc. 

* La i t 

I.c lait est sécrété par les g landes m a m m a i r e s des f e m e l l e s des m a m m i -
fères , h l ' époque d e la parturit ion. C'est u n l iquide blanc j a u n â t r e ou 
bleuâtre , opaque , d 'une o d e u r sui generis, d 'une saveur douce spécia le . 
Sa dens i té est de 1 , 0 2 8 à 1 . 0 3 4 à 15° . Sa réact ion, a lcal ine à 1 état frais, 
peut être acide dans certa ines c irconstances ; d'après S o x b l e t , le lait aurait 
la réaction ampholère, rougirai t le papier b l e u e t bleuirait le papier 
rouge de tourneso l . S u i v a n t A r t h u s le papier prend s i m p l e m e n t une teinte 
violacée qui parait r o u g e à côté du b l e u ; la réact ion du lait serait donc 
neutre au tourneso l . 

La compos i t ion du lait varie n o t a b l e m e n t su ivant les espèces an imales , 
l 'a l imentat ion , le travail, le m o m e n t de la j o u r n é e , le début ou la fin de 
la traite , r é l o i g n e i n e n t (le la parturi t ion, e tc . 

Le tableau su ivant de C . S c h m i d t , reproduit par B e a u n i s {Physiologie 
humaine, 3 e éd i t ion , t. II. p . 2 0 6 ) . r e n f e r m a n t l 'analyse des cendres des 
laits de f e m m e , de vache , e t des g lobu le s du sang , m o n t r e l ' importance 
des é l é m e n t s m i n é r a u x dans la compos i t ion du la i t . 

P O U * 1 0 0 P A R T I E S F E M M K VACI1E G L O B U L E S O U 

Sodium 4 ,21 6 ,38 18,26 
Potassium 31,59 24,71 39,76 

19,06 14,39 18,10 
Oxyde de c a l c i u m . . 18,78 17,31 » 
Oxyde de magnés ium. . 0 ,87 1,90 56,50 
Acide pliosphorique. . 19 » 29,13 » 

2,64 1,15 0,81 
0 ,10 0,33 » 

Silice t rac :s 0,09 » 



ment de l 'é tat des organes, est un indice important , mais 
non d 'une r igueur absolue. Il est des cas où .1 laut sol-
liciter le m a l a d e à p rendre quelque nourr i tu re : plus sou-
vent il est nécessaire de modérer ses tendances . Il 
arrive, en effet, que, à la suite d 'un raisonnement naïf, 
il redoute la diète, dans la crainte de perdre ses forces ; 
il croit lutter cont re la maladie en surmontan t sa répu-
gnance à absorber beaucoup d 'al iments, ou une quant i té 
immodérée de boissons alcooliques. 

Les médecins eux-mêmes ont parfois de la peine a laire 
abstraction de leurs goûts personnels qu'ils p rennent pour 
des règles d 'hygiène. Les uns, peu por tés à une nourr i tu re 
abondante , persuadés que la p lupar t du temps nous ingé-
rons plus d 'a l iments qu'il ne nous est nécessaire, voient 
sur tout les avantages de la diète et sont enclins a en exa-
gérer les indications; les autres, gros mangeurs eux-mêmes, 
est iment qu'il est nécessaire de p rend re une nourr i ture 
abondante et substantielle, accompagnée de boissons al-
cooliques corsées. Pour ceux-ci, la diète est pleine de 
danger ; aussi poussent- i ls leurs malades à manger et 
prescr ivent- i ls volontiers les boissons alcooliques. 

Ces deux prat iques opposées ne sont pas sans dangers . 
La diète a des avantages et des inconvénien ts ; obtenir 
lés uns en évitant les autres est un but qu 'on réalisera 
en propor t ionnant toujours la quan t i t é et la quali té des 
aliments à la capacité digestive des malades, en tenant 
compte de la nature plus ou moins consomptive de la 
maladie et du procédé naturel de la guér ison. Si la fièvre 
typhoïde réclame une alimentation relativement large, 
lin peu d'alcool ou mieux de vin, la pneumonie, qui n 'est 
pas une maladie anémiante , mais qui est su je t te aux con-
gest ions, se trouve bien d ' une diète un peu sévère, du 
ra t ionnement parcimonieux du vin, et , dans la général i té 
des cas, de l 'abstinence d'alcool. Vépanchement pleure-
tique augmente sous l ' influence des modifications circu-
latoires et des variations de pression sanguine que dé te r -
minent la digestion et l 'absorption ; on prescr i ra donc 
des aliments t rès légers, et en pet i te quant i té à la fois. 

Le lait est dans ce cas l 'aliment de choix ; la capacité 
digestive à son égard n'est pas abolie ; il est bien sup-
porté, et son usage exclusif est, sans contredit , un des 
moyens les plus rapides d 'obtenir la résorption de l'épan-
chement . 

II. Maladies chroniques. — Le régime alimentaire 
dans les maladies chroniques n'a pas tou jours pour but 
de favoriser l 'assimilat ion; il peut servir à la d iminuer , 
comme dans l 'obésité, ou avoir pour effet de diminuer la 
désassimilation comme dans le diabète. Il peut encore 
réaliser certaines indications lorsque les fonctions de 
l 'estomac sont t roublées . Il comporte donc une organisa-
tion variable, selon les cas, qui se trouve étudiée à pro-
pos des dyspepsies, du t rai tement de l 'obésité, de celui 
du diabète, de l 'a lbuminurie , etc. 

* La i t 

Le lait est sécrété par les g landes m a m m a i r e s des f e m e l l e s des m a m m i -
fères , h l ' époque d e la parturit ion. C'est u n l iquide blanc j a u n â t r e ou 
bleuâtre , opaque , d 'une o d e u r sui generis, d 'une saveur douce spéciale . 
Sa dens i té est de 1 , 0 2 8 à 1 . 0 3 4 à 15° . Sa réact ion, a lcal ine à 1 état frais, 
peut être acide dans certa ines c irconstances ; d'après S o x b l e t , le lait aurait 
la réaction ampholère, rougirai t le papier b l e u e t bleuirait le papier 
rouge de tourneso l . S u i v a n t A r t h u s le papier prend s i m p l e m e n t une teinte 
violacée qui parait r o u g e à côté du b l e u ; la réact ion du lait serait donc 
neutre au tourneso l . 

La compos i t ion du lait varie n o t a b l e m e n t su ivant les espèces an imales , 
l 'a l imentat ion , le travail, le m o m e n t de la j o u r n é e , le début ou la fin de 
la traite , l ' é l o i g n e m e n t de la parturi t ion, e tc . 

Le tableau su ivant de C . S c h m i d t , reproduit par B e a u n i s (Physiologie 
humaine, 3 e éd i t ion , t. II, p . 2 0 6 ) , r e n f e r m a n t l 'analyse des cendres des 
laits de f e m m e , de vache , e t des g lobu le s du sang , m o n t r e l ' importance 
des é l é m e n t s minéraux dans la compos i t ion du la i t . 

POUI» 1 0 0 P A R T I E S F E M M E VACIIE GLOBULES DU 

Sodium 4 ,21 6 , 3 8 1 8 , 2 6 

Potassium 3 1 , 5 9 2 4 , 7 1 3 9 , 7 6 

1 9 , 0 6 1 4 , 3 9 1 8 , 1 0 

Oxyde de c a l c i u m . . 1 8 , 7 8 1 7 , 3 1 » 
O i y d e de magnés ium. . 0 , 8 7 1 , 9 0 5 6 , 5 0 

Acide pliosphorique. . 1 9 » 2 9 , 1 3 » 
2 , 6 4 1 , 1 5 0 , 8 1 

0 , 1 0 0 , 3 3 » 
Silice traces 0 , 0 9 » 



Le tableau suivant de L . I l irt i n d i q u e les pr inc ipales d i f férentes rela-

t ives aux espèces . 

L A I T 

Femme. . 

Vache. . 

Brebis. . 

Anesse. . 

Cavale. . 

Chèvre . . 

Outre les subs tances précédentes» , l e lait cont ient toujours : 1 ° un cer -
tain nombre de m i c r o b e s e t d e f e r m e n t s venant de l ' e x t é r i e u r ; d e ces fer-
m e n t s les uns sont aérobies , les autres anaérobies ; 2 ° des traces de m a -
tières extract ives e t en particul ier d ' u r é e ; 3 ° des gaz consistant surtout e n 
acide carbonique ( 7 pour 1 0 0 ) et e n un peu d'azote et d 'oxygène ; l ' é b u l -
l i t ion les fail disparaître . 

A b a n d o n n é dans u n e n d r o i t frais, le lait se c o a g u l e ; cette c o a g u l a t i o n 
parait d u e surtout à la format ion d'acide lact ique par transformat ion d u 
sucre de lait sous l ' in f luence d ' u n f e r m e n t . 

T o u s les acides coagulent le lait , si leur quant i t é est suff isante p o u r 
dépasser le po int d e neutral i sat ion de l'alcali de la casé ine , l 'acide a c é t i q u e 
e t l 'acide tartrique redissolvent le c o a g u l u m 3 . P o u r coaguler le l a i t e x t e m -

1. La graisse est en suspension sous forme de globules que les uns p ré tenden t 
enveloppés d 'une membrane mince (membrane huptogène), que d 'au t res croient 
Simplement séparés par une lamells de sérum (Duclaux) . Un bon lait de vache 
cont ient en moyenne 36 à 40 pour 1000 de beur re . Les matières grasses d u lait 
sont les matières grasses neutres ordinaires : trioléine, tripalmitine, tri-
stéarine. 

2. l ' a rmi les sels, les phosphates sont les plus impor tan t s au point de v u e 
a l imentai re . Le phosphate de chaux , en suspension dons le lait, est mélangé de 
phosphates de magnésie, de fer et d 'a lumine . Le phosphate de chaux est â l 'état 
d 'é léments fins, presquo muqueux , se dissolvant t rès facilement dans les acides 
les plus faibles (Duc laux) . Su ivan t Soxhlel , Vaudin . e tc . , le lait contient une n o -
Iaille quant i té d ' ac ide citrique à l 'état de sel de chaux. Suivant Vaudin (Bull, 
gin- de thérap. 1895, t. 128, p. 415) le phosphate do chaux est maintenu e n 
dissolution dans le lait grâce aux ci t ra tes alcalins et à la lactose. 

3. Beaunis, toc. cit., t. I I . p- 200. 

C O M P O S I T I O N P O U R 1 0 0 D E D I F F E R E N T S L A I T S 

E A U C A S É I S E A L B U M I N E G R A I S S E • S U C R E DE L A I T S E L S 

87,09 0,63 2 ,35 3 ,90 6,04 0 .49 

4,82 0,7(k 

4,86 0 , 7 î 

6 ,25 0,31 

5 ,70 0 ,37 

4 ,45 0 ,8f , 

p o r a n é m e n t . il suffit de le porter à l 'ébul l i t ion et d 'y ajouter par pet i tes 
p o r t i o n s u n e so lut ion d'acide c i tr ique. 

Enf in le lait peut être coagu lé par des f e r m e n t s . L e principal d e ces 
f e r m e n t s est l e lab q u i a pu être isolé du suc gastr ique ( O . H a m m a r s t e n ) . 
•el qu i est la partie act ive d e la présure, substance extra i te de la cai l lette 
o u q u a t r i è m e e s t o m a c des r u m i n a n t s . 

Le lab ex i s te dans la m u q u e u s e gastr ique , soit dans le grand c u l - d e - s a c . 
s o i t dans la rég ion pylor ique . T o u t e s les m u q u e u s e s gas tr iques r e n f e r m e n t 
une substance so luble dans l 'eau, qui n'est pas du lab. mais qui . sous 
I in f luence de l 'acide c h l o r h y d r i q u e à 0 , 0 0 1 ou d acide lact ique, d o n n e 
rap idement du lab; c'est le proferment ( H a m m a r s t e n ) . o u l a b z y m o g è n c . 
Le l a b z y m o g è n c résiste aux alcalis q u i . m ê m e à faible dose , détruisent le 
lab. Si le suc g a s t r i q u e cont ient u n léger excès d'alcali , le c h l o r u r e de cal-
c i u m rend u n e nouve l l e activité au suc gas tr ique . 

Il est établ i aujourd'hui q u e la coagulat ion du lait par la cai l let te du 
veau est indépendante de la présence ou de la format ion d 'un acide 

( S e l m i ) ; e l le peut s 'accomplir en mi l i eu n e u t r e 1 . 
La caséase, sécrétée par u n certain n o m b r e d e microbes qui existent 

h a b i t u e l l e m e n t dans le lait, p e u t aussi produire la coagulat ion de ce l i -
q u i d e ( D u c l a u x ) . 

Le caillot du lait est f o r m é par la caséine e m p r i s o n n a n t des g lobu le s 
d e graisse . 

O u t r e les microbes de f ermenta t ion e t les microbes banals q u e peut 
ren fermer le la i t , il ex i s te e n c o r e que lque fo i s dans ce l iquide des microbes 
pathogènes . Le lait a pu provoquer la tuberculose 5 fois sur 100 ( H i t l e r ) 
e t . à Par is , 3 fo is sur 9 ( I I . Mart in) . O n l'a accusé d e pouvo ir ê tre le 
véhicule des g e r m e s d e la fièvre typho ïde , de la d iphtér ie , de la scarla-
t ine. d u cho léra , d e la d iarrhée verte , e tc . E n f i n , il peut c o n t e n i r les 
g e r m e s des maladies transmiss ib les aux a n i m a u x . 

Prop r i é t é s physiologiques . — Nutrition. — On a vu, 
par la composi t ion du lait, que ce l iquide est 1111 al iment 
complet, c 'es t -à-dire qu ' i l r en fe rme tous les p r inc ipes ali-
menta i res pr imordiaux (albuminoïdes , g ra isses , sucre et 
sels) ; mais en é tudiant les p ropor t ions de ces divers 
pr inc ipes , on r e m a r q u e que si les a lbuminoïdes sont à la 
r igueur suff isants au r epos , il y a excès de gra isse et insuf -
fisance d ' h v d r o c a r b u r e s . Si l 'on admet en effet , avec 
Munk et Uf fe lmann , que la ration phys io log ique au repos 
est d e : p r inc ipes azotés , 100 g r a m m e s ; gra isse , 56 
g r a m m e s ; h y d r o c a r b u r e s , 400 il 450 g r a m m e s , et si l 'on 
compare ces ch i f f res à ceux que cont ien t 1111 l i tre de lait : 

1. A r t h u s et Pages, Mém. de la soc. de biol., 13 fév. 1891. 



caséine et a lbumine réunies , 30 g r a m m e s ; beurre , 40 
g rammes ; sucre de lait, 50 à 55 grammes , sans compte r 
les sels, on voit que les 56 g rammes de graisse exigent 
environ 1 litre 1/2 de lait, les 100 g rammes de sub-
stance azotée 3 litres, et les 450 grammes d 'hydrocarbures , 
9 l i t res ' . 

Avec 9 litres de lait on ingérerai t un grand excès 
d 'a lbuminoïdes , s'ils pouvaient ê t re digérés . 

Une base plus scientifique consiste à calculer la quan-
tité de lait capable de procurer le nombre de calo-
ries nécessaires à l 'homme. Nous empruntons les chi f f res 
suivants à G. Sée3 pour un litre de lait : 

36 g rammes de caséine formant 147 calories environ. 
36 — graisse — 324 — 
48 — sucre dé la i ! — " 196 — 

Total 667 calories. 

Il faut, pour avoir la thermo-chimie d 'un jour , quat re 
fois plus, c 'es t -à-dire 4 l i tres de lait, digestibles jusqu'à 
un certain point ; mais en prat ique il est difficile de faire 
ingérer p lus de 3 l i tres à 3 litres et demi. 

Ces 3 litres de lait, en supposant qu' i ls soient digérés 
complètement , peuvent suffire à la r igueur pendant un 
certain temps chez des malades qui ne se l ivrent à aucun 
exercice corporel ; mais ils seraient insuffisants pour des 
hommes valides qui se livrent à 1111 travail musculaire. 
C'est pourquoi , ainsi qu'il résulte des expériences de 
Salkowskv et Sassetzki et de Hoffmann, un individu sain 
qui se nourr i t journe l lement avec trois litres de lait, perd 
bientôt une quanti té considérable d'azote aux dépens du 
c o r p s ; les forces musculaires d iminuent e t « au bout 
d 'une semaine le lactophage est menacé dans sa santé gé-
nérale » (G. Sée). 

1. Soil en chilTres exacts : 

Pr incipes azotés 100 
Graisse 56 
Hydrocarbures 450 

2. G . ' S é e , Acud. de »¡éd., 0 sept 180'.'. 

1 1.ITHI. Q U A N T I T É 

D E L A I T ' L>E L A I T N É C E S S A I R E 

36 2,777 
40 1,400 
50 9,000 

Digestibilitê du lait. — Introduit dans l 'estomac, le 
lait s'v coagule rapidement au bout de cinq minutes , 
suivant Reichmann). La coagulation du lait, in vitro, 
sous l ' influence du lab commence en général au bout de 
dix à vingt minu tes ; elle est différente de celle que pro-
duit l 'acide lactique. Dans le premier cas, le coagulum est 
épais, compact , et le lait se prend rapidement en masse; 
dans le second, la coagulation se fait successivement et 
par pet i ts g rumeaux 1 . Quand les caillots de caséine sont 
formés, ils se dissolvent peu à peu et se t ransforment en 
peptones . 

Suivant Arthus et Pagès , il faut établir une distinction 
fondamentale en t re les phénomènes de précipitation, de 
coagulation et de caséification ; la digestion gastr ique 
est essentiel lement une caséification produite par le lab. 

Le lab dédouble la caséine du lait en deux.substances : 
une albumose qui reste dans le petit lait, et une substance 
caséogène qui donne avec les sels de calcium un composé 
insoluble, le casèttm*. Le lab est le seul agent de cette 
t ransformation qui est le véritable phénomène digestif , 
bien que la pepsine ne soil pas sans action sur la coagu-
lation, et que les acides suffisent pour la produire . 

Le caséum formé, d 'abord volumineux, se rétracte peu 
à peu et laisse exsuder le petit lait. 

Le bloc de caséum est at taqué et désagrégé in vitro par 
la salive. 

Le lab t ransforme la caséine sans la précipi ter lorsqu'il 
n'y a pas de sels de calcium dans le liquide (Hammarsten, 
Ar thus et Pagès); la précipitation du caséum est due aux 
sels de calcium. 

La lactose se t ransforme probablement en acide lactique 
qui est facilement combiné dans le sang. 

1. Lyon, tlièse de Par i s , p. 24, 1890. 
2. Suivant Duclaux (Ami. de l'inst. I'asteur, 18!'.), p. 3), les sels de c h a u i 

joucnl un rôle passif, au lieu de joue r un rôle actif dans la coagulat ion, comme 
le veulent I l ammars len . Ar lhus et Pagès. Le ptio<pliale de chaux d u caséum est 
en simple suspension ol s 'en sépare par le repos ; il ne fait donc pas par t ie intrin-
sèque du caséum. 



Il n ' e s t pas cer tain que la d iges t ion du lait soit défini-
tive d a n s l ' e s tomac ; su ivant Lé«», elle se complè te dans 
l ' in tes t in grê le par l 'action du suc panc réa t ique . La diges-
tion des mat ières g rasses s 'effectue en t i è r emen t dans 
l ' in tes t in . 

Les sels et l 'eau sont absorbés su r tou t dans l ' in tes t in . 
On ne sait pas au ju s t e combien de t e m p s le lait reste 

dans l ' es tomac. Suivant R e i c h m a n n , 300 cen t imè t res cubes 
d e lait cru ne qu i t t en t l ' es tomac qu 'au bout de qua t r e 
heures , b ien que la digest ion soit complè te au bout de trois 
heures . La digest ion du lait bouill i est plus r ap ide : 300 
c e n t i m è t r e s cubes de lait bouilli sera ient d igérés en 
deux h e u r e s , et qu i t t e ra ien t l ' es tomac au bout de trois 
heu re s . 

Suivant Ch . Riche t , au con t ra i re , le lait ne res te ra i t 
q u ' u n e h e u r e dans l ' es tomac des adul tes . D u j a r d m -
Beauine tz 1 est arr ivé aux mêmes conc lus ions ; il a vu que 
dans l ' es tomac sain , 500 g rammes de lait d i spara i ssen t 
c o m p l è t e m e n t en une h e u r e et que le lait bouilli est 
moins bien d igé ré que le lait c ru , c i rconstance qu' i l 
a t t r ibue à la dispar i t ion des gaz sous l ' inf luence de l 'ébul-
l i t ion. 

A r t h u s et Pages , qui ont r epr i s ce t te ques t ion , ont 
mont ré qu ' i l faut faire des d i s t inc t ions suivant les cas. 
Pour le lait de vache, le lait cru est caséifié beaucoup 
plus vite que le lait bouil l i , mais il a l ' inconvénient de se 
r é t r ac te r assez fo r t ement après caséification et de subir 
fac i lement la fe rmenta t ion lact ique. 

Le lait bouilli se r é t r ac t e peu après la caséification, 
mais il se caséifie moins faci lement , moins complè t emen t , 
et r en fe rme moins de sels calciques en solut ion. 

Le lait cru se caséifie d ' au tan t plus vite qu'il est plus 
f r a î chemen t t ra i t , le caséum est alors plus poreux . 

On peu t co r r ige r les dé fau t s du lait bouill i en le c h a r -
gean t d ' ac ide ca rbon ique et en lui a joutant du phospha te 
de calc ium dissous par le gaz ca rbon ique . 

! [ ' u J a r d i n - B e a u m e t i , Hygiène thérap., p. 46. 

L'ébul l i t ion ne modifie pas notablement la rapid i té de 
caséification du lait de chèvre (Arthus et Pagès) . 

L 'observat ion vulgaire mon t r e q u e la d iges t ib i l i té du 
lait varie suivant les individus. Beaucoup de pe r sonnes 
d igè ren t t rès bien le lait bouil l i , qui sont pu rgées par le 
lait c ru . Or , le lait ne cont ien t aucun p r inc ipe p u r g a t i f ; 
il ne p u r g e q u e par ind iges t ion , ce qui t endra i t à faire 
a d m e t t r e que le lait cru se d igère souvent plus diffici-
lement que le cui t , du moins chez les adul tes . 

Ces r e m a r q u e s p e r d e n t de leur impor t ance si l 'on in-
gère de pe t i t es quan t i t é s à la fois, ce qui favorise beau-
coup la d iges t ib i l i té du lait . 

Action sur l'appareil digestif. — Le lait laisse peu de 
rés idus , aussi est-ce un cons t ipan t q u a n d il est bien di-
géré . Il dev ien t laxatif dans les condi t ions inverses, il 
p u r g e alors par ind iges t ion et les selles p r e n p e n t souvent 
une t e in te b l anchâ t re , parfois el les con t i ennen t des g r u -
meaux de lait caséifié. 

Le lait r édu i t à leur m i n i m u m les fe rmenta t ions et la 
pu t ré fac t ion in tes t ina les (Marini, W i n t e r m i t z ; cet te 
d iminu t ion est p ropor t ionne l l e à la quan t i t é de lait in-
gé ré ; elle a pour conséquence q u e l 'ur ine 11e cont ient 
p lus d ' indo l , de skatol ni de phénol . 

Urines. — Le lait est d iu ré t ique dans le sens absolu du 
mot , c ' e s t - à -d i r e q u e la quan t i t é r e n d u e est supér ieure à 
la quan t i t é de lait i ngé ré . Les uns ont a t t r ibué cet effet à 
l 'acide lact ique et aux p h o s p h a t e s ; d ' au t res aux sels de 
potasse et de s o u d e ; il para i t d é m o n t r é au jou rd ' hu i qu' i l 
est du ii la lactose. 

La d iè te lactée d iminue la toxicité urinaire C h a r r i n , 
Roge r et Surmont ) . 

Sous l ' influence du rég ime lacté l ' u r ine devient claire, 
pâle et p résen te 1111 reflet j aune verdà t re c o n s t a n t ; sa 
dens i té d i m i n u e ; elle con t i en t t o u j o u r s une plus g r a n d e 
quan t i t é d ' u r é e que l ' u r ine no rma le . 

Modes d 'adminis t ra t ion . — Le rég ime lacté peu t êtree.r-
cfusif, c 'es t -à-dire composéexc lus ivemenl de lait, ou mitigé, 
c ' e s t - à -d i re add i t ionné d ' a u t r e s a l iments . Dans le r ég ime 



exclusif , on doit p r e n d r e environ t ro is l i t res et demi de 
lait pa r j ou r . Cet te quan t i t é doit ê t r e f r a c t i o n n é e ; mais le 
mode de f r ac t ionnemen t varie su ivant les médec ins : Du ja r -
d in -Beaumetz et Jaccoud font p r e n d r e t o u t e s les heu re s 
au malade un ver re ou une tasse de lait . G. Sée prescr i t 
un t iers de l i t re le m a t i n ; puis , toutes les t ro is heures , 
la m ê m e dose , ce qui cons t i tue à peu p r è s t ro is l i t res par 
j o u r . D ' a u t r e s d o n n e n t 1111 bol tou tes les deux h e u r e s . 
Karell r e c o m m a n d e de c o m m e n c e r pa r GO à 200 g r a m -
mes de lait éc rémé qua t r e fois par jour et d ' a u g m e n t e r la 
dose dans la deuxième semaine . On ne peut pas poser de 
règle géné ra l e , pa rce qu ' i l y a u n e ques t ion de to lé rance 
individuel le ; un in terval le de trois à q u a t r e h e u r e s e n t r e 
chaque ingest ion de lait favorise la to lé rance . Aussi 
peu t - i l y avoir avantage à var ier le mode de répar t i t ion 
suivant l 'état de l ' e s tomac : celui de G . Sée parai t préfé-
rable dans les dyspeps ies et l 'u lcère de l ' e s t o m a c ; celui 
de Jaccoud et de D u j a r d i n - B e a u m e t z est p e u t - ê t r e plus 
efficace dans le mal de B r i g h t . 

I.e lai t sera t iède ou froid, cru ou bouil l i , suivant la 
to lé rance du malade. Lo r sque le lait est de qual i té i r r é -
p rochab le , il vaut mieux l 'essayer c ru . Dans le cas con -
t ra i re , c 'est le lait pas teur i sé ou s tér i l isé qui doi t avoir 
la p r é fé rence . 

Quand le lait insp i re du dégoû t au malade , on l 'a ro-
mat ise avec une essence (menthe ou anis) ou avec des 
alcools (k i rsch , r h u m , cognac) ou encore avec du café. On 
a aussi p r o p o s é d ' a jou t e r au lait une subs tance pep togène , 
tel le que le bouil lon, de l 'eau de chaux , de l 'eau de Vichy, 
de la g lace ; le k i rsch , le café et l 'eau de Vichy ont seuls 
q u e l q u e s chances de succès , mais ils é c h o u e n t le p lus 
souvent et ont l ' inconvénien t d ' a u g m e n t e r la q u a n t i t é de 
l iquide ingé ré . 

D a n s le r é g i m e lacté mit igé, qu 'on emploie su r tou t 
lo r sque les malades ne peuvent pas suppor t e r le r é g i m e 
exclusif , on a jou te au lait d ' au t re s a l iments , sur tout des 
féculents (pâtes a l imenta i res , semoule), du r iz ou des œufs , 
« tou t plutôt que la v iande » (G. Sée). La p l u p a r t du t e m p s 

ces moyens sont eff icaces; ils ne saura ient convenir dans 
les cas qui exigent le r ég ime exclusif hvdropis ies , néphr i -
tes a iguës . A la const ipat ion que p rovoque le r é g i m e lacté 
on oppose les lavements . Si le lait est mal d i g é r é , l ' addi -
tion de ch lorure de calcium est avantageuse (G. Sée , 
Klempere r ) . 

Durée du régime lacté. — On s 'es t élevé d a n s ces d e r -
nières années con t re l ' abus du rég ime lacté (G. Sée, Lé -
corché et Ta lamon, L a b a d i e - L a g r a v e , etc.). Comme le 
font r emarque r Lécorché et Ta lamon, u n ' a l b u m i n u r i q u e 
es t g é n é r a l e m e n t valide et par suite ac t i f ; dès lors le ré-
g ime lacté devient insuf f i san t ; le p ro longer ou t re mesu re 
c 'es t p rovoquer le dégoû t , des t roub les gas t ro - in te s t i -
naux et la dénu t r i t i on . Ces auteurs p e n s e n t qu 'au bout de 
8 à 15 jours en moyenne , on a obtenu du lait tout ce 
qu 'on pouvait en ob t en i r 1 . Quand les malades ga rden t le 
repos , comme dans la néphr i t e a iguë, on peu t dépasser 
ce t emps , mais sans le p ro longer au delà de 4 à 5 se -
maines . 

indicat ions. — 1° Maladies de l'appareil, digestif. 
— Ulcère de l'estomac. — Le rég ime lacté exclusif es t le 
t r a i t emen t de choix dans l 'ulcère s imple de l 'es tomac. 
Ses avantages sont les suivants (G. Sée) 2 : 1° le lait , é t an t 
l iquide , n'a r ien d 'agress i f pour l ' u l cè re ; 2° il res te peu 
de t e m p s dans l 'es tomac, et ne l 'obl ige pas à fonc t ionner 
beaucoup pour sa digest ion ; 3° il d ispense de tout au t re 
a l imen t ; 4 ° j ' a j o u t e qu ' i l dilue le suc gas t r ique , o rd ina i -
rement t rès ac ide dans l 'ulcère s tomacal . 

Debove prescr i t , ou t r e le rég ime lacté, 30 à 40 g r a m -
mes de b icarbona te de soude par j ou r . Il r édu i t la q u a n -
t i té de lait à 2 l i tres ou 2 l i tres 1/2 afin d 'évi ter de m e t t r e 
en jeu la dis tension s tomacale par l ' ingest ion de g randes 
quan t i t é s de l iquide à la fois, ou l ' inges t ion de pet i tes 
doses insuff isamment espacées , e t p resc r i t une tasse tou te s 
les deux heures pendan t les seize heu re s de veille. On 

1. Lccorclié et Ta lamon. Médecine moderne, 180.1, p. 38. 
G. Sce. Dyspepsies gastro-intestinales, p. 303, 1883. 



peut augmenter la quant i té de lait si le bicarbonate de 
soude occasionne une soif t rop ardente . 

Cancer de l'estomac. — G. Sée récuse le lait dans le 
cancer , parce que ce l iquide subit facilement dans l 'es-
tomac la fermentat ion lacto-butyrique. 

Dyspepsies. — Suivant le même auteur , le lait, défa-
vorable dans les dyspepsies à mucine avec enduit de la 
langue et anorexie, doit ê t re réservé pour les dyspepsies 
simples et vaso-motrices; il présente les avantages sui-
vants : 1° peptonisation facile de la caséine; "2° la digestion 
est complète dans l 'estomac, ou se complète facilement 
dans l ' in tes t in ; 3° le lait contient des substances albu-
minoïdes lacto-protéinc ou albuminose) qui paraissent 
identiques à la peptone, et qui, par conséquent , n'ont 
pas besoin d 'é laborat ion digest ive 1 ; 40 la graisse du lait, 
émulsionnée, est d 'une élaboration digestive plus lacile 
que sous toute autre fo rme ; 5° la digestion du sucre de 
lait, ou sa fermentat ion lactique, se produi t sans transfor-
mation in termédia i re ; G0 le lait contient une bonne pro-
portion d» t r iphosphates calcaires; 7° il n 'exige aucun 
effort de mastication. 

Dans la général i té des cas de dyspepsie, les pepsino-
gènes, l'eau de Vichy et l'alcool sont indispensables (G. 
Sée' . On ne doit pas, dans ces cas, prescrire le régime 
lacté exclusif. 

Le lait est l 'al iment de choix pour combattre l 'hyper-
chlorhvdr ie , mais, au début du t ra i tement , il est quel-
quefois mal supporté , parce que le ferment lab agissant 
très activement il se forme un coagulum unique, volumi-
neux, difficilement attaquable par le suc gas t r ique ; d'où 
séjour anormal dans l 'estomac et prolongation de la sé-
crétion (Bouveret). Dans ces cas, il faut addit ionner le 
lait d'eau de Vichy, ou même de bicarbonate de soude à 
haute dose, et sur tout le p rendre lentement c 'est-à-dire 

I. Il convient d ' a jou te r que l 'existence de ces corps n'est pas admise par tout 
le monde. Le lacto-protfïne parait ê tre un mélange de caséine et d 'a lbumine ; la 
galactose de Solmi e9t de l ' a lbumine impure : les pcptoncs sont niées, n o t a m -
ment par Dogiel cl l lofmeislcr . 

par gorgées espacées, soit un tiers de litre en 15 ou 20 
minutes . A mesure que l 'amélioration se produi t , il est plus 
facilement accepté. 

Le lait convient également dans le catarrhe chronique 
de l'estomac, mais associé à d 'autres aliments. 

Le lait est contre-indiqué dans la dilatation de l'es-
tomac. 

Diarrhée et dysenterie chroniques. — Le régime lacté 
exclusif est un remède de premier ordre dans le t ra i te-
ment de ces maladies. Son action s 'explique par l 'ab-
sence de résidus i r r i tants ; on addit ionne souvent alors le 
lait d 'un peu d'eau de chaux. 

Entérite glaireuse. — Le régime lacté, mitigé de pain, 
d 'a l iments amylacés et d'oeufs, agit de même dans cet te 
maladie, souvent rebelle à tout autre t ra i tement . 

2° N é p h r i t e s . — Il est deux circonstances dans les-
quelles le rég ime lacté exclusif s ' impose. 'C'est : Io lors-
que les épi thél iums rénaux sont lésés (néphrites épi thé-
liales, parenchymateuses , catarrhales ou desquamatives) ; 
2° Lorsqu'i l existe de l ' intoxication u rémique 1 . C'est 
moins, en effet, cont re l 'a lbuminurie que le régime lacté 
est d i r igé que contre la lésion rénale et la perméabil i té 
rénale. 

Néphrite épithéliale aiguë. — « J ' inst i tue, dit Jaccoud*, 
le régime lacté absolu. 11 ne faut ici, ni conciliation, ni 
défaillance ; la rigueur la plus sévère est la condition de 
succès. Si, pour ménager la répugnance et les inquié-
tudes du malade, vous vous laissez aller à quelque conces-
sion qui t ransforme le régime absolu en régime mitigé, 
vous ne réussirez pas. » On ne saurait mieux dire , mais 

1. On peut c l iniquement reconnaî t re l ' insuffisance u r ina i r e par la rccbercbo 
de la quantité et de la densité des urines, qui permet d 'apprécier approximat ive-
ment la quantité des matériaux solides excrétés. On se sert de la formulo 

I) v * ^ 'i'î x V 

suivante : 1' • x *' ' — dons laquelle P représente lo poids des maté-

r iaux solide?, D les deux derniers chiffres de la densité des urines. V leur 

volume. Les matér iaux lixes atteignent environ 54 g r a m m e s pour 24 heures à 

l 'état normal . 2. Jaccoud, Leçons do c l in . méd. de la Pi t ié , 188G, p . 511. 



les malades opposent de la résistance ; il faut leur expli-
quer qu' i ls ne souffr i ront pas de la faim et leur persuader 
qu 'aucune autre méthode ne peut les guér i r : « Le lait 
ou ta mort ». (Chrestien.) 

Jaccoud at tache une grande impor tance à ce que le 
lait soit ingéré peu à la fois et souvent, afin que la sécré-
tion ur inaire soit constamment sous l 'action du lait, et en 
elfet, en dehors de cette influence, l 'ur ine cont ient plus 
d 'a lbumine. Avec le régime ainsi compris , l 'a lbumine di-
minue progressivement . Tous les cinq jours une analyse 
complète de l'urine des vingt-quatre heures indiquera les 
résultats ob tenus . 

Au bout d'un temps très variable et que, pour fixer 
les idées, on peut évaluer à trois semaines ou un mois 
environ, deux choses sont possibles Jaccoud : 

a) L 'albumine est tombée à zéro; on peut alors pres-
crire au malade, qui continue à p r end re 2 litres 1/2 de 
lait par jour « un petit repas, composé de bouillon, de 
viande sous les formes les plus simples, de quelques lé-
gumes herbacés ou de quelques frui ts cuits, avec un peu 
de vin coupé d 'eau. » L'urine doit ê t re examinée tous les 
j o u r s ; si l ' a lbumine ne reparai t pas, c 'est la guérison ; si 
elle reparaî t , il faut revenir au régime lacté exclusif jus-
qu'à nouvelle dispari t ion, après laquelle le même di-
lemme que précédemment se pose de nouveau. 

b) Examinons donc la deuxième éventualité : le chiffre 
de l 'albumine reste stat ionnaire. Jaccoud conseille de 
continuer le régime lacté avec toute la r igueur possible, 
et de lui associer l 'hydrothérapie , d ' abord t iède, puis 
froide, en faisant suivre la douche d 'une friction jusqu'à 
rubéfact ion. En cas d ' insuccès, au bout d 'un mois, inha-
lations d 'oxygène. Si l ' insuccès persiste , au bout de 
quinze jours , tanin, ou acide gall ique, noix vomique 
et seigle ergoté, dans le but d 'obteni r la contract ion des 
vaisseaux rénaux. Le perchlortire de fer peut être aussi 
essavé. Mais ces moyens sont souvent inefficaces. 

On tend aujourd 'hui à res t re indre la durée du régime 
lacté. Quand le lait a calmé l ' i rr i tat ion aiguë du rein ou 

rétabli l 'activité circulatoire de l 'organe, quand en déter-
minant la polyurie il a paré aux dangers de l 'accumula-
tion dans le sang des pr incipes qui doivent s 'é l iminer par 
l 'ur ine, il a lait tout ce qu'i l peut fa i re ; son usage pro-
longé est impuissant à faire disparaî tre complè tement 
l 'a lbuminurie (Lécorché, Talamon . 

Si, au bout de quelques semaines, la néphr i te est pas-
sée à l 'état chronique, les lésions sont i rrémédiables, l ' in-
dication du régime lacté ne repose plus sur la constata-
tion de l 'a lbuminurie, mais sur celle de l 'inSuffisance 
rénale (voir la note p . 733); en dehors de cellc-ci le ré-
gime doit être mixte, sur tout lacté et végétal (frui ts , lé-
gumes verts, pain, légumine). 

Néphrite parenchymateuse chronique. — On peut ten-
ter le régime lacté exclusif. Mais au bout de 3 à 4 se-
maines au plus il a donné tout ce (pie l'on pouvait a t -
tendre de lu i ; à par t i r de ce moment, i l ' faut conseiller 
le régime mixte. Toutefois, s'il survient de l ' insuffisance 
ur inaire , le régime lacté reprend ses droits : il en est de 
même toutes les fois qu'i l survient des poussées inflam-
matoires caractérisées par les douleurs lombaires, la 
fièvre, la diminut ion des urines (Labadie-Lagrave). 

Dans la néphrite interstitielle et dans la néphrite mixte 
à polvurie, l 'abondance de la diurèse coutre- indique le 
régime lacté exclusif; à un régime mixte Jaccoud as-
socie l ' iodure de potassium (2 g rammes par jour), et, si 
la polvurie est abondante , 5 à G grammes d 'extra i t thé-
baïque. Le lait ne peut ê t re utile que comme aliment 
mixte ou s'il survient de l ' insuffisance rénale. 

Albuminurie des femmes enceintes. — Le régime lacté 
prévient l 'éclampsie (Tarnier , Jaccoud). 

3° H y d r o p i s i e s . — Le repos et le régime lacté sont la 
première prescription à l'aire à tout malade, cardiaque ou 
rénal, at teint d 'hydropis ie (llayem). Le lait agit comme 
d iu ré t ique ; il est ordinairement insuffisant dans les hy-
dropisies cardiaques, mais il suffit souvent dans le mal de 
Brighl (voir Néphrites). 

4° Maladies de l'appareil circulatoire. — Cardio-



pathies artérielles.— Huchard insiste sur l ' indication ex-
presse du régime lacté exclusif dans l 'artério-sclérose 
cardiaque, compliquée ou non d 'actério-sclérose rénale, 
ou d 'a lbuminurie . Le lait fait souvent disparaî tre la dysp-
née de l 'ar tério-sclérose et des cardiopathies artérielles 
qui « ont le cœur pour siège et les ar tères pour or igines» 
Peter). Le régime lacté doit être prescr i t « à haute dose, 

à l 'exclusion de tout autre aliment » (Huchard . 
Dans les cardiopathies organiques , le régime lacté n'est 

plus assez substantiel l layem, G. Sée). 
Pouls lent permanent. — Le régime lacté est indiqué 

chez les malades atteints de pouls lent permanent , quand 
on voit survenir chez eux des crises syncopales, épilep-
t¡formes ou dvspnéiques (Debove, Gingeot , Comby, Hu-
chard), à fortiori l ' a lbuminurie . Le lait agit alors comme 
médicament à la fois cardiaque et rénal Huchard). Les 
excitants cardiaques (alcool, vin, thé, café), peuvent ê t re 
prescrits en même temps. 

Aortite aiguë. — Le régime lacté, les alcalins et l ' io-
dure de potassium forment la base du t ra i tement (Jac-
coud). 

5° Maladies infectieuses. — Le lait est indiqué dans toutes 
les maladies infectieuses ( fièvre typhoïde, ictères graves 
ou bénins, etc.). Il oll're les avantages de diminuer la produc-
tion des toxines dans le tube digestif , de favoriser par 
la diurèse l 'élimination de celles qui résul tent de la ma-
ladie, de procurer une alimentation facilement assimi-
lable. 

6° Diabète. — Dans quelques , cas, l 'usage du lait chez 
les diabét iques n'a pas été suivi d 'augmenta t ion dans 
l 'excrétion du sucre ; on dit même qu'il aurait produit 
des guér isons (Dongkin, Portéous) ; mais ces faits sont 
exceptionnels. Par contre, Bouchard, qui admet toutefois la 
possibilité de la guérison sous l ' influence du régime lacté, 
a vu des d iabét iques chez lesquels l ' ingestion de deux litres 
de lait a fait repara î t re une glycosurie hors de propor-
tion avec la quant i té de glycose ingérée, et qui a persisté 
plusieurs semaines après la suppression du lait. 

Ces résultats contradictoires n 'ont rien de surprenan t 
si l'on songe qu'il y a plusieurs espèces de diabète et des 
glycosuries qui ne sont pas le diabète. On conçoit très 
bien qu 'une glycosurie d 'or ig ine digestive puisse guér i r 
par le régime lacté. Quoi qu'il en soit, voici comment 
Dongkin prescri t le régime lacté dans le diabète. Tout 
autre aliment est suppr imé. On prescr i t le lait écrémé et 
l'on en donne 2 litres 1/2 à 4 litres par jour , puis on 
élève ce chiffre à 6 ou 7 litres, suivant l 'âge et les forces 
du malade. Le lait doit être pris cru ou tiède (à 38° ou -i0°). 
La glycosurie disparaît dès le 14e ou 15e jour , sauf dans 
les cas graves. 

Phtisie pulmonaire. — Le lait semble avantageux sur-
tout au début de la maladie; il agit comme reconsti tuant . 
C'est à la période d 'anorexie, de vomissements et de dys-
pepsie qu'i l convient le mieux (G. Sée). 

6° P l e u r é s i e a i g u ë . — Jaccoud recommande la médi-
cation lactée exclusive, comme le t ra i tement le plus sùr, 
le plus rapide et le moins pénible de la pleurésie aiguë, 
sous la réserve expresse que l 'abondance de l 'épanche-
ment n ' impose pas l 'obligation immédiate de la thora-
centèse. Nos observat ions confirment absolument cette 
manière de voir (voir Plèvre). 

7° Allaitement artificiel. — On est d 'accord pour don-
ner la préférence au lait stérilisé soit à une tempéra ture 
de 100 h 102 degrés , pendant trois quar ts d 'heure pro-
cédé de Budin), soit industr iel lement à 1 15° ou 120°. 

P E T I T - L A I T . — Le pet i t - la i t est le lait dont on a retiré la casé ine e t le 
b e u r r e ; il doit être n e u t r e ou très l é g è r e m e n t a c i d e ; il r e n f e r m e env iron 
6'i g r a m m e s par litre de mat ières fixes; sur ces 64 g r a m m e s , il y a 
,")0 g r a m m e s d e sucre d e lait, 8 d ' a l b u m i n o î d e s dissous , 6 de g lycér ine et 
d e sels ( p h o s p h a t e s d e chaux , d e soude , de potasse, de m a g n é s i e , de fer. 
de s c h l o r u r e s de s o d i u m et de po tas s ium, e t c . ) ( B o u c h a r d a t ) . 

Le pet i t - la i t est a l imenta ire , laxat i f et d iuré t ique . O n l a vanté dans 
la cure de la pht is ie p u l m o n a i r e , dans les e n g o r g e m e n t s du foie e t d e la 
rate, dans la const ipat ion e t les affect ions intest inales , d a n s la dyspeps ie 
•les g r o s m a n g e u r s , dans la d ia thèse ur ique , et dans les alTections c o n -
s o m p t i v e s e n généra l . Les cures d e petit- lait , peu e m p l o y é e s en l-'rance. 
sont très us i tées en Suisse e t dans le T y r o l . O n s'accorde à a t tr ibuer les 
ef fets favorables observés , aux c o m b l i o n s c l imatér iques . à I exerc ice , aux 
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c h a n g e m e n t s d 'habi tudes et de r é g i m e qui a c c o m p a g n e n t ces cures , p lutôt 
qu'aux cures e l l e s - m ê m e s . 

Doses. — O n prend le m a l i n à j e u n 1 2 0 g r a m m e s de pet i t - la i t fraî-
c h e m e n t préparé ; après u n e p r o m e n a d e d ' u n quart d ' h e u r e , nouve l l e 
inges t ion de 120 g r a m m e s . P u i s on a u g m e n t e ces doses jusqu'à prendre 
dans la j o u r n é e quatre o u c inq verrées de 1 2 0 g r a m m e s c h a c u n e ; on va 
parfois jusqu'à d ix . La cure doit durer six à hu i t s emaines e n v i r o n . 

* Ké f i r 

Le kéf ir ou ké fyr est du lait f e r m e n t é q u e les Tartares du nord du 
( laucase préparent e n ajoutant à du lait de vache un c h a m p i g n o n part i -
cul ier c o n n u sous le n o m de grains ou graines de kefir. Les graines de 
kéf ir se rencontrent à u n e a l t i tude vo is ine de la région des ne iges , sous 
l'orme de petits g r a i n s irrégul iers , à surface ridée, bosse lée , rugueuse . La 
dessiccat ion les rend jaunâtres , cassants , e t leur d o n n e l 'aspect d 'un cart i -
lage ( d e Bary ' ) . E l les c o n t i e n n e n t d e l'eau e t 5 0 pour 100 env iron de 
substances axotées, 3 3 pour 100 d 'un rés idu inso luble , cons t i tué par de 
grosses ce l lu les qui ne sont autres q u e des ce l lu les de l evure , et par un 
m i c r o - o r g a n i s m e ( E d . K e r n ) , le Dispora caucasica, qu i a la propriété 
de transformer la lactose du lait en alcool et en acide c a r b o n i q u e . O n a 
s ignalé encore la présence d e bâ tonne t s court s , qui paraissent ident iques 
à ceux de la f ermenta t ion lac t ique s p o n t a n é e du lai t ( F . H u e p p e ) . 

La préparation d u kéfir est assez c o m p l i q u é e : e n r é s u m é e l le consiste à 
met tre dans u n litre de la i t , deux cu i l l erées de gra ines de kéf ir préa lable -
m e n t lavées avec u n e so lut ion l é g è r e m e n t a lcal ine . Le tout est m a i n t e n u 
dans un vase d é b o u c h é , pendant 8 à 10 heures , en ag i tant toutes les 
h e u r e s ; puis o n filtre sur mousse l ine et l 'on place le produi t dans des 
boute i l les q u e l 'on rempl i t i n c o m p l è t e m e n t e t q u e l 'on f e r m e d u n e m a -
nière h e r m é t i q u e . La f ermenta t ion s e c o n t i n u e dans la boute i l l e qu'on 
ag i t e d e t e m p s à autre . E l l e doit s 'ef fectuer à 1 8 ° ou 1 9 ° . V i n g t - q u a t r e 
heures après, le kéf ir est achevé . Si l 'on veu t avo ir un kéf ir p lus r iche en 
alcool on le laisse e n boute i l l e s deux o u trois j o u r s . A u delà de quatre 
jours , il dev iendra i t trop acide c l ne serait p lus suppor tab le ( B o u r q u e l o t ) 2 . 

Il importe d 'év i ter toute f e r m e n t a t i o n parallèle à ce l le qui d o n n e le 
kéfir ; le lail do i t d o n c être très frais ou avoir é té stéri l i sé . Le f e r m e n t du 
kéfir a u g m e n t e de v o l u m e par l 'usage , o n en f r a g m e n t e les morceaux pour 
I usage u l t ér i eur lorsqu ' i l s ont acquis un trop grand v o l u m e . 

B ien préparé, le kéfir se présente sous l 'aspect d 'un l iquide u n peu 
épais , d e la cou leur du lai t , m o u s s e u x , d 'un g o û t l é g è r e m e n t a igre le t e t 
d u n e o d e u r sui generis ( L é p i n e 3 ) . Le kéf ir j e u n e c o n t i e n t 0 , 6 0 p o u r 1 0 0 
d alcool ; le kéfir v ieux jusqu'à 1 , 5 0 . 

1. De Bary , Leçons sur les bactéries, p. 26 . 
>. Bourquelot , Renne scientifique, 1 " semestre I8S6, p. 172. 

3 . Lépine, Sent. mid., p. 29 , 1887. 

Voici sa compos i t ion c h i m i q u e d'après Tusch inskv : 

L A I T DE T A C H E K B H H M O Y E N 

Alhuminoides 48,00 38 ,00 
Graisses 38,00 20 ,00 
Suc re de lait 41,00 •¿0,025 
Acide lactique » 9 » 
Alcool » 8 » 
Eau et sels. 873 » 904,975 

La teneur en alcool varie a v e c la durée de la f e r m e n t a t i o n ; le kéfir 
faible est ce lui de 24 heures , le kéfir m o y e n celui de 48 h e u r e s e l le kéfir 
fort celui de trois j o u r s . 

Les modi f icat ions q u e subit l e lait pendant la f e r m e n t a t i o n seraient les 
suivantes ( B o u r q u e l o t ) : 

1° F e r m e n t a t i o n alcoolique d 'une part ie du sucre d e la i t ; 
2" Fermenta t ion lactique d ' u n e autre partie du sucre d e la i t ; 
3 ° l'eptonisation d ' u n e partie des mat ières a l h u m i n o i d e s . 
Il y a. en outre , format ion d e faibles proport ions de g l y c é r i n e , d 'ac ide 

succ in ique et d'acide lac t ique . 
Le kéf ir ne se coagulerai t pas dans l ' e s tomac ( B i l l ) ; il ne nécessiterait 

aucun travail digestif d e la part d e cet organe . S il se coagu le c'est en 
légers f locons ( W i n t e r ) . 

Indicat ions.— 1°« D'après les médecins russes, le kéfir 
trouverait son indication thérapeut ique dans les états ané-
mique et marast ique, quelle qu'en soit la cause. Ce n'est 
pas un spécifique, mais un bon al iment tonique » (Lé-
pine). On peut le recommander dans le régime répara-
teur chez les anémiques, les cachectiques, en particulier 
chez les phtisiques; 

2° Il paraît part icul ièrement avantageux dans les mala-
dies du tube digestif , notamment quand l 'atonie domine. 

Suivant Haye m la médication kéfirique est une de 
celles qui réussissent le mieux à faire accroî tre l 'acidité 
totale et à faire apparaî t re l'IICl libre dans Vapepsie et 
Y hijpopepsie intense. Elle est part icul ièrement indiquée 
dans les cas compliqués d 'entér i te chronique ou mieux 
île d iar rhée . Elle agit en excitant la chlorur ie , en régula-
risant la production des composés chloro-organiques et 
en augmentant ou en faisant apparaî t re l'IICl l i b r e ' . 

Lépine a employé le kéfir avec succès chez plusieurs 

I . Hayem, Leçons de tl iérap., 4" série. 189:), p. :!.">. 



suje ts a t te in t s A'ulcère de l'estomac. Les malades le pré-
féraient au lait o rd ina i re et t rouvaien t que , pa r sou e m -
ploi , les dou l eu r s gas t r iques é ta ient a t ténuées . Chez l'un 
d 'eux il était t r è s bien to léré , a lors que le lait ne l 'était 
pas. 11 peu t donc r e n d r e que lques services, au moins à 
cer ta ins es tomacs . 

Doses. — Un verre à trois boutei l les par v ingt -quat re 
heures , suivant la to lérance des malades. 

K o u m y s 

Le k o u m v s est u n l iquide blanc b leuâtre , d ' u n g o û t aigre, préparé en 
Tartarie et e n S ibér i e à l a ide du lait de j u m e n t que l 'on fait f e r m e n t e r . 
E n France , on l o b t i e n t e n m é l a n g e a n t 2 parties de l a i t d à n c s s e e t 1 partie 
de lait de vache , puis en faisant f e r m e n t e r le m é l a n g e par le Sacclta-
romices cerevisix ( S c h n e p p ) . 

Le k o u m y s frais n e d i f fère du I a i t q u e par la présence d e 1 à 2 pour 100 
d alcool , et d e 0 . 8 d'acide carbonique . 

Action phys io log ique . — Au débu t , le koumys produi t 
un peu de d é r a n g e m e n t des fonct ions digest ives , puis on 
s 'y hab i tue peu à peu . Quand on en p r e n d 5 à 6 bou-
teilles, toutes les sécré t ions (urine, sueurs) augmen ten t et 
p r ennen t une odeur spéc ia le ; l ' expectorat ion devient 
plus copieuse . Il peut se p rodu i re un léger d e g r é d ' ivresse. 

Les b a t t e m e n t s du cœur son t d ' abo rd accélérés , puis 
ralent is ; au bout de q u e l q u e s semaines , la face p r e n d 
une colora t ion rosée (teint du koumys ' ) , et le poids du 
corps a u g m e n t e . 

Usages . — Le koumys a é té préconisé sur tout dans la 
phtisie, son ut i l i té provient de ses qual i tés nu t r i t i ves ; il 
agit comme recons t i tuan t . 

4. Principes minéraux disséminés dans forganisme. 

Ce g r o u p e de méd icamen t s est cons t i tué par les sels de 
calcium (phospha tes e t ch lorure) . 

* Phospha te s de c h a u x . 

Il existe trois phosphates de c h a u x : 
1° Le phosphate acide de chaux ( P h O 1 ) 1 C a H ' - f 2 Il-'O ( p h o s -

I. Nothnagel et Rossbach. loc. cil-, p. -173. 

phate m o n o c a l c i q u e , b iphosphate d e c h a u x ) , cristall ise e n lames nacrées , 
d é l i q u e s c e n t e s e t très so lubles dans l e a u . O n le prépare en traitant de la 
poudre o u d e s cendres d 'os par l 'acide s u l f u r i q u e : il se f o r m e du su l fa te 
de chaux qui se précipi te et d u phosphate ac ide qui reste cil so lu t ion . La 
séparat ion o p é r é e par décantat ion , on cva | tore à consistance de s irop clair. 
Les s o l u t i o n s sont fac i l ement al térables . 

2 ° Le phosphate bicalcique de c h a u x ( P l i O 4 ) 2 C a - I I - ( p h o s p h a t e 
neutre ) , e s t u n e p o u d r e b l a n c h e , cr is ta l l ine , inso luble dans I eau e t dans 
l 'a l coo l ; il est très fac i l ement at taqué par les ac ides et se d é d o u b l e d a n s 
l'eau c h a u d e e n phosphate monoca l c ique so lnble e t phosphate tr ica lc ique 
insoluble . Il c o n t i e n t 2 3 . 9 0 pour 100 d'eau de cristal l isat ion 

3 ° Le phosphate basique ou tricalcique de c h a u x ( P l i O ' ^ C a 3 , se 
préparo e n traitant par l 'acide c h l o r h y d r i q u e des o s calc inés , et précipitant 
par I a m m o n i a q u e . Le dépôt a un aspect g é l a t i n e u x ( p h o s p h a t e de chaux 
gélatineux); desséché , il prend la forme p u l v é r u l e n t e ; il est a lors b lanc 
e t a m o r p h e . Il est insoluble dans l 'eau et dans l 'a lcool . C e p h o s p h a t e 
ex i s te dans la nature à l'état de d i f fus ion , au sein du sol dans l e a u 
duque l il se d i ssout à la faveur de l'acide c a r b o n i q u e : il est ass imi lé s o u s 
cet te f o r m e par les végétaux qui fournissent le phosphate tr ibas ique aux 
a n i m a u x à l 'état de c o m b i n a i s o n organ ique . 

Le phosphate de c h a u x ex i s te dans tous les t issus (à l ' except ion d e s 
t issus é last iques) , et dans tous les l iquides d e l ' é c o n o m i e ; il abonde d a n s 
h-s tissus j e u n e s e n voie de d é v e l o p p e m e n t ; il est en quant i t é^heaucoup 
p l u s cons idérab le q u e le p h o s p h a t e de m a g n é s i e q u i se t rouve à cô té d e 
lui O n pense qu'il est c o m b i n é avec la substance a l b u m i n o ï d e , ma i s e n 
une c o m b i n a i s o n lâche. 

O n jieut éva luer à 12 g r a m m e s e n v i r o n la quant i t é totale d acide p h o s -
phor ique c o n t e n u e dans l e sy s t ème nerveux , à I.'80 g r a m m e s cel le d e s 
musc le s , à 1 4 0 0 g r a m m e s cel le du squele t te . Les os r e n f e r m e n t e n 
m o y e n n e 57 pour 100 de phosphate de c h a u x e t les d e n t s j u s q u à 6 0 à 8 0 
pour 100 . p r o b a b l e m e n t à l é ta l d e phosphate tr icalcique ( l l e i n l z ) . C e -
p e n d a n t pour U e c k l i n g h a u s e n e t W i l d t . ce serait du p h o s p h a t e n e u t r e . 
Su ivant J o l l v . le phosphate d e potasse prédominera i t d a n s le s y s t è m e 
n e r v e u x , ce lui de s o u d e dans le s érum s a n g u i n , ce lui d e fer dans les g l o -
bules rouges , ce lui de m a g n é s i e dans les m u s c l e s e t ce lui d e chaux dans 
les o s . 

D a n s un grand n o m b r e de t issus, le f o n c t i o n n e m e n t n o r m a l produit des 
ac ides organ iques qui d é c o m p o s e n t les phosphates neutres ou bas iques 
fournis par le s a n g et les t rans forment en phosphates acides. 

Les phosphates de c h a u x e t de m a g n é s i e p r o v i e n n e n t surtout de l 'ali-
m e n t a t i o n . Le froment, les pois, les amandes, les œufs, le lait, l e 
fromage sont les a l i m e n t s les p lus r iches e n acide p h o s p h o r i q u e . L e 
phosphate de c h a u x e x i s t e dans le lait à l 'é tat d e sel tr ibasique. 

Les phosphates terreux in trodui t s dans l ' es tomac sont d é c o m p o s é s par 
les acides du suc gas tr ique . 11 s e f o r m e , en m ê m e t e m p s q u e du c h l o r u r e 
de c a l c i u m , d e l'acide p h o s p h o r i q u e l ibre e t des p h o s p h a t e s acides, d o n t 



suje ts a t te in t s A'ulcère de l'estomac. Les malades le pré-
féraient au lait o rd ina i re et t rouvaien t que , pa r sou e m -
ploi , les dou l eu r s gas t r iques é ta ien t a t t énuées . Chez l'un 
d 'eux il était t r è s bien to léré , a lors que le lait ne l 'était 
pas. 11 peu t donc r e n d r e que lques services, au moins à 
cer ta ins es tomacs . 

Doses. — Un verre à trois boutei l les par v ingt -quat re 
heures , suivant la to lé rance des malades. 

K o u m y s 

Le k o u m v s est un l iqu ide blanc b leuâtre , d ' u n g o û t aigre, préparé en 
Tartarie et e n S ibér i e à l a ide du lait de j u m e n t que l 'on fait f e r m e n t e r . 
E n France , on 1 obt ient e n m é l a n g e a n t 2 parties de l a i t d à n c s s e e t 1 partie 
de lait de vache , puis en faisant f e r m e n t e r le m é l a n g e par le Sacclia-
romices cerevisix ( S c h n e p p ) . 

Le k o u m y s frais n e d i f fère du I a i t q u e par la présence d e 1 à 2 pour 100 
d alcool , et d e 0 , 8 d'acide carbonique . 

Action phys io log ique . — Au débu t , le koumvs produi t 
un peu de d é r a n g e m e n t des fonct ions digest ives , puis on 
s 'y hab i tue peu à peu . Quand on en p r e n d 5 à 6 bou-
teilles, tou tes les sécré t ions (urine, sueurs) a u g m e n t e n t et 
p r ennen t une odeur spéc ia le ; l ' expectora t ion devient 
plus copieuse . Il peut se p rodu i re un léger d e g r é d ' ivresse . 

Les b a t t e m e n t s du cœur s o n t d ' abo rd accélérés , puis 
ralent is ; au bout de q u e l q u e s semaines , la face p r e n d 
une colora t ion rosée (teint du koumys ' ) , et le poids du 
corps a u g m e n t e . 

Usages . — Le koumys a é té préconisé sur tout dans la 
phtisie, son ut i l i té provient de ses qual i tés nu t r i t i ves ; il 
agit comme recons t i t uan t . 

4. Principes minéraux disséminés dans forganisme. 

Ce g r o u p e de méd icamen t s est cons t i tué par les sels de 
calcium (phospha tes e t ch lorure) . 

* Phospha te s de c h a u x . 

Il existe trois phosphates de c h a u x : 
1° Le phosphate acide de chaux ( P h O 1 ) 1 C a l P - f 2 II-'O ( p h o s -

I. Nothnagel et Rossbach. loc. cil-, p. -173. 

phate m o n o c a l c i q u e , b iphosphate d e c h a u x ) , cristall ise e n lames nacrées , 
d é l i q u e s c e n t e s e t très so lubles dans 1 eau . O n le prépare en traitant de la 
poudre o u des cendres d 'os par l 'acide s u l f u r i q u e ; il se f o r m e du su l fa te 
de chaux qui se précipi te et d u phosphate ac ide qui reste cil so lu t ion . La 
séparat ion o p é r é e par décantat ion , on cva | tore à consistance de s irop clair. 
Les s o l u t i o n s sont fac i l ement al térables . 

2 ° Le phosphate bicalcique de chaux ( P l i O 4 ) 2 C a - I I - ( p h o s p h a t e 
neutre ) , e s t u n e p o u d r e b l a n c h e , cr is ta l l ine , inso luble dans I eau e t dans 
l 'a l coo l ; il est très fac i l ement at taqué par les ac ides et se d é d o u b l e d a n s 
l'eau c h a u d e e n phosphate monoca l c ique so lnble e t phosphate tr ica lc ique 
insoluble . Il c o n t i e n t 2 3 . 9 0 pour 100 d'eau de cristal l isat ion 

3 ° Lc phosphate basique ou tricalcique de chaux (l'Ii O ' ) 2 Ca J , se 
préparo e n traitant par l 'acide c h l o r h y d r i q u e des o s calc inés , et précipitant 
par I a m m o n i a q u e . Le dépôt a un aspect g é l a t i n e u x ( p h o s p h a t e de chaux 
gélatineux); desséché , il prend la forme p u l v é r u l e n t e ; il est a lors b lanc 
e t a m o r p h e . Il est insoluble dans l 'eau et dans l 'a lcool . C e p h o s p h a t e 
ex i s te dans la nature à l 'état de d i f fus ion , au sein du sol dans 1 e a u 
duque l il se d i ssout à la faveur de l'acide c a r b o n i q u e : il est ass imi lé s o u s 
cet te f o r m e par les végétaux qui fournissent le phosphate tr ibas ique aux 
a n i m a u x à l 'état de c o m b i n a i s o n organ ique . 

Le phosphate de c h a u x ex i s te dans tous les t issus (à l ' except ion d e s 
t issus é las t iques ) , et dans tous les l iquides d e l ' é c o n o m i e ; il abonde d a n s 
les tissus j e u n e s e n voie de d é v e l o p p e m e n t ; il est en quant i t é^beaucoup 
p l u s cons idérab le q u e le p h o s p h a t e de magnés i e q u i se t r o u v e à cô té d e 
lui O n pense qu'il est c o m b i n é avec la substance a l b u m i n o ï d e , ma i s e n 
une c o m b i n a i s o n lâche. 

O n ]>eut é v a l u e r à 12 g r a m m e s e n v i r o n la quant i t é totale d acide p l i o s -
phor ique c o n t e n u e dans l e sy s t ème nerveux , à 130 g r a m m e s cel le d e s 
musc le s , à 1 4 0 0 g r a m m e s cel le du squele t te . L e s os r e n f e r m e n t e n 
m o y e n n e 57 pour 100 de p h o s p h a t e de c h a u x e t les d e n t s j u s q u ' à 6 0 à 8 0 
pour 100 . p r o b a b l e m e n t à l état d e phosphate tr icalcique ( H c i n t z ) . C e -
p e n d a n t pour U e c k l i n g h a u s e n e t W i l d t . ce serait du p h o s p h a t e n e u t r e . 
Su ivant J o l l v . le phosphate d e potasse prédominera i t d a n s le s y s t è m e 
n e r v e u x , ce lui de s o u d e dans le s érum s a n g u i n , ce lui d e fer dans les g l o -
bules rouges , ce lui de m a g n é s i e dans les m u s c l e s e t ce lui d e chaux dans 
les o s . 

D a n s un grand n o m b r e de t issus, le f o n c t i o n n e m e n t n o r m a l produit des 
ac ides organ iques qui d é c o m p o s e n t les phosphates neutres ou bas iques 
fournis par le s a n g et les t rans forment en phosphates acides. 

Les phosphates de c h a u x e t de m a g n é s i e p r o v i e n n e n t surtout de l'ali-
m e n t a t i o n . Le froment, les pois, les amandes, les œufs, le lait, l e 
fromage sont les a l i m e n t s les p lus r iches e n acide p h o s p h o r i q u e . L e 
phosphate de c h a u x e x i s t e dans le lait à l 'é tat d e sel tr ibasique. 

Les phosphates terreux in trodui t s dans l ' es tomac sont d é c o m p o s é s par 
les acides du suc gas tr ique . 11 s e f o r m e , en m ê m e t e m p s q u e du c h l o r u r e 
de c a l c i u m , d e l'acide p h o s p h o r i q u e l ibre e t des p h o s p h a t e s acides, d o n t 



u n e partie pénétrera i t dans le sang, tandis q u e l 'autre c h e m i n e dans I i n -
testin à l'état d e sels bas iques . 

Les phosphates s 'é l iminent pr inc ipa l ement par deux voies , par l 'ur ine 
(à l 'état de phosphates a c i d e s ) e t par les e x c r é m e n t s . L ' h o m m e é l i m i n e en 
u n e j o u r n é e par l 'ur ine e n v i r o n 2 g r a m m e s à 3 ô r , 5 d 'acide phosphor ique . 
soit OS'.Oi'i par k i l o g r a m m e de poids vif . U n tiers de cet acide phos-
phor ique est uni à la c h a u x e t k la m a g n é s i e , soit I g r a m m e e n v i r o n dont 
0 s r , 3 0 à 0 s r , 3 7 de phosphate d e c h a u x et 0B r , 64 d e p h o s p h a t e d e m a -
g n é s i e . S o n é l iminat ion a u g m e n t e par u n e nourri ture a n i m a l e , par les 
boissons ( v i n , b i ère ) , par le travail muscu la ire , par l ' ingest ion de p h o s -
phates . de carbonates alcal ins, d e subs tances exc i tantes , e t c . ; e l le d i m i n u e 
par l 'a l imentat ion grasse , par l ' a l coo l ' . 

L 'excré t ion d e 1 acide p h o s p h o r i q u e persiste pendant le j e û n e ; c'est 
dire q u e l le provient , en partie du m o i n s , d e la désass imi lat ion des albu-
m i n o ï d e s . le reste p r o v e n a n t de l 'a l imentat ion . Le rapport des phosphates 
de l 'ur ine à l 'azote d e c e l iquide est : 18 :: 100 (d 'après Bcaunis ) . A l'état 
normal la per te de l 'acide p h o s p h o r i q u e est dans un rapport cons tant avec 
l ' é l iminat ion do l 'urée ( Y v o n , T a n r e t , Bre te t ) . 

Le phosphate d e chaux est aussi impor tant dans le d é v e l o p p e m e n t des 
végétaux q u e dans celui des a n i m a u x : Vi l le a m o n t r é q u ' u n gra in de 
f r o m e n t , s e m é dans un sol c o n t e n a n t des phosphates , g e r m e e t p r o s p è r e ; 
si le sol est e n t i è r e m e n t privé de phosphates , le grain g e r m e , ma i s la 
plante ne tarde pas à périr. 

Glycéro phosphates. — L'ass imi lat ion des phosphates précédents é tant , 
c o m m e nous le v e r r o n s , très d i f f ic i l e ou m ê m e p r o b l é m a t i q u e , on a 
c h e r c h é à d o n n e r les phosphates en c o m b i n a i s o n o r g a n i q u e . La c o m b i -
naison avec la g lycér ine , qui ex i s te dans la l éc i tb ine de- l ' œ u f , a é té le 
point de départ de toutes les recherches . L'acide phosphoglycérique, 
découvert par Pe louze ( 1 8 4 6 ) . p e u t se préparer par l 'action de l 'acide 
phosphor ique a n h y d r e o u v i treux sur la g lycér ine ( P e l o u z e ) o u en faisant 
boui l l i r la k é p h a l i n e avec d e l'eau de baryte ( T h u d i c h u m et Kingze t t ) . 
R é c e m m e n t . L. Portes e t P r u n i e r 2 ont fait c o n n a î t r e un procédé de p r é -
paration du phosphog lycéra te d e c h a u x , m o i n s coûteux q u e les précédents : 

Acide phosphorique l iquide à GO pour 100. . . 3 kilog. 
Glycérine pure à 28° 3 ,600 

Mainten ir à une t empérature de 1 0 0 à 1 1 0 ° pendant six j o u r s c o n s é -
cutifs en ag i tant trois à quatre fo is par j o u r . Le s e p t i è m e j o u r , la masse 
est mise à re fro id ir . A p r è s r e f r o i d i s s e m e n t c o m p l e t , on sature l 'ac idi té 
par un lait de carbonate d e c h a u x , préparé en dé layant 5 0 0 g r a m m e s d e 
carbonate de chaux précipi té dans 2 k i l o g r a m m e s d 'eau . Laisser déposer 
deux ou trois heures , puis a jouter à n o u v e a u et p e u à peu du lait d e car-
bonate de c h a u x j u s q u ' à c e q u e la p lus grande partie de l 'acidité soit 

1. Deaunis, Physiologie humaine, t. 1, p . 1C6, 1888. 
2. L. Portes et P r u n i e r , Journal de pharmacie et de chimie, lv; ' . 'i, p. 393. 

saturée ( i l faut deux j o u r s e n v i r o n ) . F i l t rer et neutral i ser e x a c t e m e n t avec 
un lait d e c h a u x é te in te . F i l trer d e nouveau e t précipiter avec de l alcool 
à 9 0 ° . Des sécher le précipité , le redissoudre dans l'eau f r o i d e , filtrer et 
évaporer à basse t empéra ture . 

Le sel ob tenu est u n e poudre b lanche , l é g è r e m e n t cristal l ine, so luble 
dans 15 parties d'eau fro ide , presque inso luble dans l 'eau boui l lante , inso-
luble dans l 'a lcool . Sa f o r m u l e est P h O ' C a . C » H 7 H * - f . 2 H * 0 . 

Action physiologique. — Il y a une opposition for-
melle en t re la pra t ique usuelle et les résultats de l 'expé-
rimentation en ce qui concerne la valeur thérapeut ique 
du phosphate de chaux. D'après nombre d 'auteurs Chéry-
Lestage, Sanson, Caulet), que le phosphate de chaux ait 
été ingéré à l 'état de phosphate tricalcique insoluble, ou 
à celui de phosphate acide soluble, il ne se fixe pas dans 
l 'économie et s 'él imine, soit avec les matières fécales, soit 
par l 'ur ine . En elfet l leiden, ayant pris douze cochons 
de lait qu'il divisa en séries aussi identiques que pos-
sible, adminis tra pendant cent quarante-trois jou r s du 
phosphate de chaux mélangé aux aliments à une moitié 
de chaque série divisée en deux sous-séries égales, et ob-
serva l 'autre moitié connue témoin. Le seul résultat parait 
avoir été l 'augmentat ion du sel dans les fèces. 

Weiske a mont ré que, en ajoutant du phospha te de 
chaux aux al iments de vaches laitières, le phosphate n'est 
pas éliminé par le lait. D 'après Caulet, le b iphosphate 
de chaux n'est pas absorbé dans l 'estomac ; il passe dans 
l ' intestin où il se précipi te sous forme de phosphate inso-
luble et agit comme absorbant . Quant au phosphate 
insoluble, il se dédouble dans l 'estomac en un sel de 
eh.itix soluble absorbable (chlorure de calcium, lactate de 
chaux) et en biphosphate qui se comporte comme le pré-
cédent ; la chaux seule serait donc absorbée. Cependant 
on ne saurait conclure sans réserve avec ces auteurs que 
le phosphate de chaux médicamenteux n'est pas absorbé . 
Il ressort , en effet, d 'une expérience de Tereg et Arnold sui-
des chiens à l 'al imentation desquels on ajoutait des phos-
phates calcaires, simples, doubles ou tr iples , que l 'acide 
phosphor ique et la chaux s 'éliminaient en plus grande 
quant i té qu'avant l 'expérience. Chez l 'homme auquel on 



adminis t re en même temps du carbonate calcaire et des 
phosphates , la phosphatur ie s 'accentue, il se peut donc 
que le phosphate de chaux ne soit pas assimile, mais 
une partie en est sûrement absorbée puisque l 'élimination 
phosphat ique ur inaire augmente . 

Bouchard admet que le phosphate de chaux peut ê t re 
absorbé à condition d ' ê t re donné en quant i té minime ; 
« c'est que, dit-il , dissous dans l 'estomac à la faveur de 
l 'acide chlorhydr ique , il est immédiatement précipi té 
dans l ' intestin et rendu non absorbable ; c'est que la pré-
cipitation sera d 'autant plus rapide que l 'acidité du 
chyme aura été plus amoindrie par la soustraction d 'une 
plus g rande quant i té d 'acide ch lorhydr ique . Si j 'accorde 
aux phosphates alcalins une réelle valeur, j e n'ai qu 'une 
médiocre confiance dans le phosphate de chaux et je ne 
saurais assez m'élever contre l 'emploi des doses exagé-
rées de ce sel. » 

Suivant Vaudin, le phosphate de chaux physiologique 
se sépare de ses solutions à l 'état de phosphate trical-
cique; or, les solutions de phosphate de chaux obtenues 
avec des acides minéraux ou organiques cont iennent du 
phosphate à un seul équivalent de chaux et p réc ip i ten t 
du phospha te bicalcique, composés non physiologiques. 
Le ch lorhydro-phosphate de chaux des pharmacies est 
un mélange de chlorure de calcium et de phosphate 
acide de chaux (PO4 11} sCa s + 2IIC1 =z (PO' Hs) *Ca + 
Ca Cl*. 

On doit conclure de cet exposé qu'il ne faut pas con-
fondre absorption et assimilation. Si l 'absorption du 
phosphate de chaux par les voies digestives est possible, 
cet te absorption n'est pas suivie d'assimilation ; le mé-
dicament s 'élimine rapidement . Seul le phosphate de 
chaux en combinaison organique semble assimilable. 
Aussi, en prat ique, doit-on at tacher plus d ' impor tance 
aux phosphates al imentaires qu 'aux phosphates médica-
menteux, et prescr i re les aliments les plus r iches en 
phosphates (cervelles, œufs, poissons, etc.) . 

Il serai t néanmoins exagéré d 'affirmer l ' inuti l i té du 

phospha te de chaux médicamenteux qui a pour lui les 
résultats de l 'observation empir ique . Nous devons faire 
observer d 'ai l leurs qu'i l n'est pas indispensable qu 'une 
substance ingérée soit assimilée pour être utile. Sans 
par ler de l'action du phosphate de chaux sur la nu t r i t ion ' , 
action encore peu étudiée, on peut admet t re avec vrai-
semblance que ce médicament , avant d 'ê t re él iminé, 
excite le fonct ionnement de certains organes, en particu-
lier celui du svstème nerveux. On est forcé de convenir 
également (pie le ch lorhydro-phosphate de chaux exerce 
une influence heureuse sur la digestion des hypochlorhv-
driques ; c 'est donc un médicament qu'on peut cont inuer 
à prescr i re empir iquement avec avantage, mais à faible 
dose, à moins que l'on ne préfère lui subst i tuer un phos-
pha te en combinaison organique . 

A. Robin 2 a employé les glycéro-phosphates de chaux, 
de soude et de potasse. Le premier , en injection sous-
cutanée à la dose de 0,25, augmente le résidu total de 
l 'ur ine, l 'urée (de 23,5, à 31,73), le coefficient d'oxydation 
azotée (de 80,7 pour 100 à 8 i pour 100), les chlorures , 
les sulfates, le coefficient d'oxydation du soufre (de 87 
à 90 pour 100 , la chaux, la magnésie, la potasse. Il 
exerce donc une accélération puissante sur la nutrition 
des organes. Les glycéro-phosphates accélèrent principa-
lement les échanges azotés; mais ils influencent peu la 
formation à'acide urique. Le fait de l 'augmentation des 
échanges azotés a pour conséquence d 'abaisser le plus 
souvent le rappor t de l 'acide ur ique à l 'urée (A. Robin . 

Usages. — Rachitisme. — Etant donné la richesse des 
os sains en phosphate de chaux et la diminution de ce 
sel dans les os rachit iques qui n 'en cont iennent que 11> 
pour 100 (Davis), il était rat ionnel d 'adminis t rer le phos-
phate de chaux dans le rachit isme ; mais le plus souvent 

t . Kabtiteau déclare avoir vu maintes fois, sous l ' inl luence du phosphate d e 
chaux, disparaî t re les taches blanches qu 'on r emarque su r les ongles des personnes 
dont la uutr i l ion e-t défectueuse. 

A. Robin . Académie de nié!., .'1 avril 1891. — Uni. gén de thérap , 
189b, t. CXXVI1I , p. 385 et 433. 



cet état résiste à l 'administrat ion du médicament Ce qui 
semble en effet produire le rachit isme, ce n 'est-pas l 'ab-
sence de phosphate de chaux dans l 'al imentation, qui en 
cont ient presque toujours assez, mais la mauvaise élabo-
ration de ce phosphate. S'il est vrai que cet te élabora-
tion ex ige : 1° la mise en l iberté de l 'acide phosphor ique 
par l 'acide chlorhydr ique du suc gas t r ique ; 2° la mise en 
l iberté de la glycérine par le dédoublement des graisses, 
au moyen du ferment pancréat ique, de façon qu'il puisse 
se former de l 'acide phospho-glycér ique qui sera absorbé 
Beneke), on conçoit qu'il faille rechercher la guérison du 

rachit isme dans l ' intégri té du fonct ionnement des voies 
digestives. Si l 'estomac contient de l 'acide lactique, avec 
diminution d'acide chlorhydr ique , le phosphate de chaux 
n'est pas r é d u i t ; si l 'alcalinité intest inale est insuffisante, 
les graisses ne se dédoublent pas, la formation de l 'acide 
phospho-glycér ique est entravée. De plus, cette prédo-
minance de l 'acide lact ique dans l 'estomac, qui est le 
résultat habituel d 'une hygiène al imentaire défectueuse 
chez les enfants , peut être un facteur important dans 
l 'étiologie du rachi t isme, car J . Teissier a vu la quanti té 
de phosphate te r reux augmenter dans les ur ines après 
l ' ingestion d 'acide lact ique1 . 

Le phospha te de chaux ne peut donc être qu 'un ad ju -
vant dans le t ra i tement du rachi t isme, qui doit être, 
avant tout , hygiénique. 

Fractures. — Les expériences deGossel in et A. Milnes 
Edwards sur les animaux mont ren t que le phosphate 
de chaux a une influence réelle sur la rapidi té de la con-
solidation des fractures . Chez un homme qui eut trois 
Iractures successives du même bras et qui fu t soumis au 
phosphate de chaux la seconde et la troisième fois, le cal 
mit quarante-cinq jou r s à se fo rmer à la première frac-
ture ; il n 'en mit que t rente-c inq à la seconde, et seule-
ment vingt-cinq à la troisième. Le phospha te de chaux 

t . J . Teiss ier , d u Diabète p h o s p b a l i q u o . Ilièse d e Par i s . 1877. 

est donc indiqué dans les cas de ralentissement dans la 
consolidation du cal. 

Phtisie pulmonaire. — J. Teissier a par t icul ièrement 
mis en relief la phosphatur ie des tuberculeux, phospha-
turie <£iii d iminue à mesure que les lésions sont plus 
avancées ; il est rationnel de combler le déficit en phos-
phates organiques par l 'administration de phosphates 
médicamenteux. 

Le phosphate de chaux est f réquemment prescrit comme 
reconsti tuant dans les affections oii la nutri t ion est défec-
tueuse, en particulier dans la scrofulose, les lésions tuber-
culeuses des os et des ganglions, etc. 

Les phosphates sont encore indiqués d 'une façon géné-
rale dans divers états qui ont pour caractère commun 
Yoxalurie, laquelle est un signe de ralentissement dans 
la nutr i t ion (débilité congénitale ou acquise du système 
nerveux, hypocondrie, scrofule, phtisie apyrètique, goutte, 
obésité). L'acide oxalique, en excès dans l 'ur ine, doit 
ê t re en excès dans le sang où, en raison de son affinité 
pour la chaux, il s ' empare de celle du phosphate 
t r ibas ique, en t ransformant celui-ci en phosphate mono-
basique ; ce dernier étant soluble, s 'élimine ; de là amai-
gr issement par le fait de la spoliation calcaire et phos-
phat ique . Les phosphates doivent donc être adminis t rés , 
pour combler le déficit, en même temps que les alcalins 
Bouchard). 

A. Robin a prescr i t avantageusement les g lycéro-phos-
phates dans la convalescence de la grippe et de quelques 
maladies infectieuses, dans les asthénies nerveuses, dans 
la neurasthénie avec phosphatur ie , dans la chlorose tor-
pide, dans les albuminuries phosphaturiques, dans le dia-
bète à la période cachectique, dans la tuberculose pulmo-
naire chronique, dans un cas de phosphaturie, dans un 
autre de maladie d'Addison. En résumé ces médica-
ments reconnaissent la dépression nerveuse comme indi-
cation capitale. En injection sous-cutanée, ils produi-
raient des effets au moins aussi énergiques que le l iquide 
testiculaire. 



Modes d 'adminis trat ion et doses. — Les phosphates de 
chaux bicalcit/ue et tricalcique, é tant insolubles , ne 
peuvent ê t re absorbés que dissous dans l 'acide chlorhy-
d r i q u e du suc gas t r ique , il faut par conséquent éviter de 
les a d m i n i s t r e r à hau te dose ; doses habi tue l les , 0 p r ,50 à 
1 g r a m m e . 

On donne f r é q u e m m e n t le phosphate mono-calcique ou 
phosphate acide (b iphosphate) qui es t soluble ; mais on 
p re sc r i t le plus souvent , et avec ra ison, le phospha te d e 
chaux dissous dans divers acides ch lo rhvd r ique ou lac-
t ique) , sous les noms i m p r o p r e s de c h l o r h y d r o - p h o s p h a t e 
ou l ac to -phospha te de chaux. 

Le chlorhydro-phosphate de chaux (solution ch lo rhy-
d r ique de phospha te de chaux) s ' admin i s t re à la dose d e 
0 g r ,50 à 1 g r a m m e en s i rop du Codex, dont chaque cui l -
le rée de 20 g r a m m e s cont ien t 0 g r ,25 de phosphate bical-
c ique , ou en solution du Codex, qui est au même t i t re . 

Le lacto-phosphate de chaux s ' admin i s t re comme le 
p r é c é d e n t . 

Ces méd icamen t s doivent ê t r e pr is après le repas . 
Les ghjcêro-phosphates de chaux , de soude , de potasse 

et de magnés i e se p resc r iven t par la voie s tomacale, à la 
dose de 0B r ,30 h 1 g r a m m e par j o u r , de p ré fé rence au 
milieu des repas ; pour le g lvcé ro -phospha t e de 1er: de 
10 à 30 cen t ig r ammes par j o u r . Pour les in ject ions sous-
cu tanées on se sert des sels de chaux, de soude, ou d e 
magnés ie . Le sel de chaux se p r é p a r e en solutions à 5 
pour 100; celui de soude, en solution à 20 pour 100. On 
peut in jec ter par jour 1 à 10 cc. de chacune de ces solu-
t ions, c ' e s t - à -d i r e de 5 à 50 cen t ig r ammes de glycéro-
phospha te de chaux, et de 20 c e n t i g r a m m e s à l* r ,20 de 
g l y c é r o - p h o s p h a t e de soude (A. Robin) . 

* Phospha te de soude . 

Le phosphate d e s o u d e (vo i r t. t. p. 6 0 2 ) est peu ou pas e m p l o y é 
c o m m e m é d i c a m e n t ; il j o u e cependant un rôle considérable dans 1 éco -
n o m i e c l jou i t de propr ié tés i m p o r t a n t e s , ma i s mal connues . 

L n t iers s e u l e m e n t de I acide phosphor ique é l i m i n é en v i n g t - q u a t r e 

h e u r e s est uni à la chaux et à la m a g n é s i e ; le reste est en g r a n d e partie 
c o m b i n é à la s o u d e et à la potasse. 

D a n s le sang; les phosphates alcal ins contr ibuent à main ten ir l 'a lcal ini té ; 
ils favorisent la d i sso lut ion des a l b u m i n o ï d e s e t les p h é n o m è n e s de d i f fus ion ; 
ils t i ennent encore en d i sso lut ion les urates e t les oxa lates qui p e u v e n t 
ex is ter dans c e l iqu ide . 

Act ion phys io logique . — A la dose de un à c inq g r a m -
mes, le phospha te de soude p rodu i t un sen t imen t généra l 
de cha leur , su r tou t vers la tê te , parfois m ê m e un peu de 
cépha la lg ie ; b ientôt après de la moi teur se r épand pa r 
tout le corps . Ces p remie r s symptômes son t t rès f u g a c e s ; 
b ien tô t tou tes les fonct ions , n o t a m m e n t les cé rébra les , 
sont exci tées (A. L u t o n ' ) . 

Les phospha tes alcal ins j oue ra i en t un rôle impor t an t 
dans la format ion ties séc ré t ions ac ides , n o t a m m e n t dans 
la format ion de l 'acide ch lo rhyd r iqne du suc g a s t r i q u e 
(action du p h o s p h a t e sur le ch lo ru re de ¿odium). Suivant 
l l avem, les pet i tes doses de p h o s p h a t e b i sod ique (1 à 2 
g r a m m e s d é t e r m i n e n t chez tous les gas t ropa thes une 
exci tat ion m a r q u é e du processus s tomacal , ca rac té r i sée 
par une augmen ta t i on de la ch lorur ie et de la c h l o r h y -
d r i e . Les fo r t e s -doses (4 à 6 g rammes) p rodu i sen t au 
con t ra i re des effets sédat i fs (d iminut ion de la ch lo ru r ie , 
de la c h l o r h y d r i e et de l 'acidité totale). 

Admin i s t r é à l ' i n t é r i eu r , le p h o s p h a t e de soude ralen-
t i ra i t tou tes les p e r t e s o rgan iques (Bôcker). A hau te dose 
il a une act ion purga t ive q u e nous avons déjà s ignalée ; 
il ag i ra i t c o m m e un cho lagogue puissant (Ruther fo rd ) . 

Une dose de 10 g r a m m e s , in jec tée dans le s ang , tue ra i t 
les an imaux ap rè s des spasmes t é t an iques suivis de p h é n o -
mènes de paralysie géné ra le (Falck . 

S o u s son influence le sens géni ta l est exal té (Luton) . 
Indica t ions . — On a essayé le p h o s p h a t e de soude 

dans l 'os téomalacie , le r ach i t i sme , la scrofulose , e tc . 
Bouchard le r e commande d a n s l 'oxalurie e t le préfère 
g é n é r a l e m e n t au p h o s p h a t e d e chaux . 

I. A. Lulon. É l u d e s de thérapeut ique Pari«, I 8 8 Ï , p. :;74. 



I.e phosphate de soude a été essayé en injections sous-
cutanées, comme tonique du système nerveux par J. 
Roussel , Luton, Chéron, Crocq fils (de Bruxelles). Crocq 
l'a par t icul ièrement recommandé comme succédané des 
inject ions de liquide testiculaire dans le but de fortifier 
l 'appareil d ' innervat ion, de le r endre moins i r r i table et 
d en régulariser le fonct ionnement . 

Hayem le recommande à faible dose aux hypopeptiques 
et à forte dose dans Y hyperpepsie chlorhydrique. Luton 
en fait le remède de la scrofule et de la phtisie scrofu-
le use. 

Doses. — 0 i r ,50 ii G grammes, en solution. — Solutions 
récentes à 1 pour 50 d'eau distillée pour les injections 
sous-cutanées. 

* Wypophosph i t e s . 

Les h y p o p h o s p h i t e s de s o u d e ( P l i O * , N a , I I 2 ) et de chaux ( P h 2 0 ' ) 2 C a . 
p r e n n e n t naissance quand on porte à l ' ébul l i t ion de l'eau avec d u p h o s -
phore et la l>ase correspondante . Ils sont so lubles dans l'eau e t dans les 
ac ides . 

Action physiologique. — Les hvpophosphi tes sont 
absorbés et éliminés r ap idemen t ; quelques minutes après 
l ' ingestion d 'un g ramme de l 'une de ces substances, 
on peut en retrouver des traces dans l 'ur ine et dans la 
salive. Il suffit pour cela d 'a jouter à ces l iquides quelques 
gout tes d 'une solution de chlorure double de palladium 
et de sodium, et de chauffer légèrement ; le palladium 
se dépose sous un aspect noir et pulvérulent (Rabuteau). 
Suivant Rabuteau, l 'élimination n'est pas complète ; une 
partie des hvpophosphytes ingérés s 'oxyde dans l 'or-
ganisme, c 'es t -à-dire s'y t ransforme en phosphate . Paque-
lin et Joly, au contraire , admet tent que l 'élimination 
est totale. 

Rabuteau, un des rares médecins qui aient étudié ex-
pér imentalement les hvpophosphi tes , a constaté avec 
celui de soude donné à la dose de 3 grammes : une accé-
lération du pouls, une augmentat ion de plus de 20 pour 
100 de l 'urée totale, une augmentat ion de l 'appéti t , une 

élévation de la t empéra ture , une sensation de chaleur 
avec coloration plus vive des muqueuses , et une sorte de 
plé thore . 

Churchi l l a noté sur les malades: une exagération de 
l 'appéti t , la coloration et la plénitude de la face, et la 
rougeur des muqueuses . La menstruat ion devient plus 
abondante et plus régulière chez les femmes. A doses 
t rop élevées ou t rop longtemps continuées, les forces 
diminuent ; il survient de la somnolence, des douleurs 
vagues des membres , la per te de l 'appét i t , des vertiges, 
des t roubles de la vue, de la céphalalgie, des bourdon-
nements d 'oreil les, des douleurs de poitr ine, de la dysp-
née, et une tendance aux hémorragies . Ces accidents se 
manifestent surtout chez les femmes et les enfants . 

Indications. — Les hvpophosphites , vantés outre me-
sure par Churchil l dans le t ra i tement de la phtisie pul-
monaire, actuel lement tombés dans l 'oubli, sont d 'ut i les 
modificateurs de la nutr i t ion. Ils méri teraient plus de 
crédi t G. Sée, Hayem), à condition de ne pas ê t re re-
gardés comme des spécifiques, ainsi que l'avait fait Chur-
chill, et d 'en surveiller l 'emploi, car nous avons vu que, 
ii hautes doses longtemps prolongées, ils ne sont pas 
sans inconvénients. 

Doses. — 1° Hypophosphite de soude, 0 g r ,10 à 0Rr ,50. 
a) Solution : 

Hypophosphi te de soude. ". 5 g rammes . 
Eau 150 — 

Une cuil lerée par j o u r dans de l 'eau sucrée à l 'un des repas, soit 50 cen t i -
g rammes . 

b) Sirop (Codex) 0 l î r ,20 par cuillerée à bouche (20 gr . ) . 
2° L 'hvpophosphi te de chaux est moins soluble dans 

l'eau que le p r écéden t ; close: 08 r ,10 à 0g r ,50. 

Hypophosphite do chaux 3 g rammes . 
Eau 150 — 

Une cuillerée chaque j o u r après l ' un des repas, soit 30 cent igrammes. 

Chez les enfants , on réduira les doses à la moitié ou 
au t iers . 



C h l o r u r e de c a l c i u m . 

Le chlorure «le c a l c i u m ( C a C P - ( - 6 II-'O) s 'obt ient par 1 act ion de 
1°UCl sur le carbonate d e c a l c i u m . Lorsqu'i l est cristallisé, il se p r é -
s e n t e sous forme d e p r i s m e s incolores , de saveur a m è r e , c o n t e n a n t 
49,6'» pour 1 0 0 d'eau. Anhydre, il est blanc, très dé l iquescent . II est 
so luble dans 1 /4 de s o n poids d'eau f r o i d e c l très so luble é g a l e m e n t dans 
l 'a lcool . 

O n n 'emplo ie q u e le c h l o r u r e de ca l c ium hydra té ; il est très d é l i q u e s -
•cent et possède u n e saveur sa lée e t a m è r e . 

A faible dose ( 0 8 r . 5 0 ) . le ch lorure de ca lc ium est absorbe sans produire 
aucun trouble d iges t i f ; à haute dose , il p e u t provoquer des nausées , des 
vomis sements , d e la d i a r r h é e . A dose tox ique , il agit c o m m e po i son m u s -
culaire ( R a b u t e a u ) . 

Les sels ha logènes de ca l c ium s ' é l iminent par l 'ur ine ( G . S é e ) . 
Le chlorure d e ca l c ium coagu le le lait en 15 à 2 0 m i n u t e s (vo i r Lait). 

Il a ide p u i s s a m m e n t à la d iges t ion de ce l iquide en précipi tant les acides 
o r g a n i q u e s , ce qui p e r m e t la reconst i tut ion de I II Cl ( G . S é e ) . 

Su ivant G . S é e , le c h l o r u r e ca lc ique présente une grande uti l i té dans 
les dyspepsies q u i résul tent de I usage des graisses ; les ac ides gras se 
précipi tent sous forme d e savons calcaires. 

Doses. — 0 s r , 5 0 à 1 g r a m m e ( R a b u t e a u ) ; jusqu'à 5 g r a m m e s ( G . 
S é e ) . 

Se l s de s t r on t i um . 
Nous é tudierons ici , c o m m e a p p e n d i c e aux m é d i c a m e n t s nutr i t i f s et 

reconst i tuants , les sels d e s t r o n t i u m , in trodui t s dans la thérapeut ique 
e n 1 8 9 1 , à la sui te des é t u d e s de Laborde . 

On a e m p l o y é j u s q u ici les sels so lubles de s t r o n t i u m ( b r o m u r e , iodure , 
c h l o r u r e , lactate e t n i t ra te ) . 

Le bromure de strontium, S r B r ï - j - 6 H 3 0 , s 'obt ient par l'action de 
I acide b r o m h y d r i q u e ( 1 0 0 0 ) sur 1 hydrate ou le carbonate de s t ront ium 
purs ( 1 0 0 ) . Il cristall ise en aigui l les non e f f lorcscentes très so lubles dans 
I eau ( u n e partie de b r o m u r e est so luble dans 1 , 0 1 d'eau à 2 0 ° ) . so lubles 
<lans I alcool ; sans odeur , d e saveur sa lée désagréable . 

L iodure de strontium, S r i 2 , s 'obt ient soit en faisant réagir l'acide 
iodhydr ique sur la s t r o n t i a n e c l filtrant, soit par l 'action d e l iode sur le 
su l fure de s t r o n t i u m . Il cristal l ise e n tables hexagona le s r e n f e r m a n t six 
mo lécu le s d'eau dans l e sque l les il subit la fus ion aqueuse . II se déshydrate 
par la fus ion ignée . L ' iodure anhydre se d é c o m p o s e fac i l ement à l'air en 
s t ront iane e t i ode . 

Le lactate de strontiane ( C 3 I F O 3 ) - S r - j - 3 II-' O . s 'obt ient en saturanl 
u n e so lu t ion boui l lante d'acide lact ique par du carbonate de s t ront ium 
pur et évaporant la so lu t ion . Il se dépose des l iqueurs concentrées un sel 
'amorphe en petits g r a i n s d u r s , très so lubles dans l 'eau, d ' u n e o d e u r et 
d ' u n e saveur spéciales . 

Le chlorure cristall ise e n l o n g u e s a igu i l l e s dé l iquescentes , très so lubles 
dans l 'eau. 

Le nitrate c o m m u n i q u e à la flamme u n e belle c o u l e u r r o u g e ; il est 
très e m p l o y é en pyrotechnie . 

Le phosphate de s tront iane est inso luble dans l 'eau. le sulfate est 
presque inso luble . 

II i m p o r t e q u e les sels de s t ront ium soient purs de baryum ou n 'en 
c o n t i e n n e n t q u ' u n e très m i n i m e proport ion . P o u r s'en assurer , o n ajoute 
à u n e so lut ion de 1 de sel de s t ront ium pour 10 d'eau dist i l lée , un c e n t i -
m è t r e c u b e d u n e so lut ion à 10 pour 100 de b i chromate de potasse. Ce 
dernier se) ne précipitant pas les sels de s tront iane , tandis qu' i l f o r m e un 
précipi té avec les sols de baryte , si le m é l a n g e se .trouble, c'est q u il c o n -
tient u n e certa ine proport ion de b a r y u m . Si la l iqueur reste claire, c'est 
qu 'e l l e c o n t i e n t m o i n s de un m i l l i è m e de b a r y u m . A chaud, la s e n s i -
bi l i té du réactif est d o u b l é e ' . 

Action physio logique . — Absorption et élimination. — 
On sait peu de chose sur l ' absorp t ion des sels de s t ron -
t ium, s inon qu 'e l le est facile. Une cer ta ine par t ie s 'é l i -
mine par les u r i n e s ; une au t re peut ê t r e assimilée de 
façon ii e n t r e r dans la composi t ion des t issus normaux , 
n o t a m m e n t du tissu osseux (F. Papi l lon , Paraf-Javal . 

Action locale. — En inject ion sous-cutanée ou in t r a -
muscula i re , le b r o m u r e de s t ron t ium provoque une in-
flammation et un œdème qui doivent faire é lo igner ce 
mode d ' admin i s t r a t ion de la p ra t ique médicale Laborde). 

Toxicité. — On admet ta i t , de t rad i t ion , que les sels 
de s t ron t ium étaient t r è s tox iques , lo r sque L a b o r d e 5 vint 
d é m o n t r e r le défaut absolu de toxicité de la s t ron t i ane pu re , 
a u t r e m e n t dit sa complè te innocui té . Cet expér imen ta teu r 
a pu in jec te r jusqu 'à 3 g r a m m e s de ch lo ru re de s t ron-
tium dans une veine d ' u n chien de 15 à 20 k i logrammes 
sans a m e n e r d 'acc idents . D ' au t r e pa r t il r appor t a le fait 
d 'un de ses amis qui i ngé ra p e n d a n t six semaines une 
dose quo t id ienne de 2 g r a m m e s de ca rbona t e de s t ron-
tium sans en éprouver aucun t rouble fonct ionnel . Lui-
même déclare avoir pr is au c o m m e n c e m e n t du repas 1 à 
2 g r a m m e s de lactate de s t ront ium en solut ion, pendan t 

I . Barde t , Société de thérapeutique, 9 décembre 1891. 
'-'• Laborde, Académie de médecine, 21 juil let 1891. 
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plusieurs jours , sans autre effet qu 'une plus grande facilité 
dans la digestion. La dose de 8 à 10 g rammes par jour 
n'a provoqué aucune intolérance chez l 'homme (C. Paul). 

Cœur et circulation. — Les sels de s t ront ium intro-
duits expér imentalement dans la circulation ent ra înent 
deux modifications constantes et t rès nettes : élévation 
de la pression artérielle et accélération d 'abord, puis 
ralentissement des contractions cardiaques(Malbec ' ) . Cette 
action peut ê t re rapprochée de celle des sels de potas-
sium, mais elle est moins prolongée qu'avec les sels de ce 
dern ie r métal. 

L ' iodure de s t ront ium produit d 'abord une première 
phase d'excitation du cœur avec élévation de la pression 
ar tér iel le . A cette phase d'excitation succède une phase 
de modérat ion (Laborde et Malbec)*. 

Système nerveux. — L'injection sous-cutanée de bro-
mure de s t ront ium (0" r,25 à 0g r ,50) à un cobaye amène 
une anesthésie rapide et complète du membre injecté. 
Au bout de 10 à 15 minutes, on constate une atté-
nuation marquée et généralisée des réflexes avec ten-
dance à la somnolence et un certain degré d 'hébétude 
et de stupeur (Laborde). C'est donc l 'é lément brome qui 
domine dans la production de ces effets. On observe éga-
lement un léger t remblement de la tête. Trois ou quat re 
heures après l ' inject ion, le retour à l 'état normal est ii 
peu près complet . 

Laborde a constaté chez la grenouil le que si le pouvoir 
réflexe central ou excito-moteur est diminué ou aboli, la 
fonction cérébrale volontaire ou de spontanéité est re-
lativement conservée ainsi que les propr ié tés de con-
duction motrice et sensitive des nerfs pér iphér iques . 
C'est exactement ce qui ce passe avec le b romure de po-
tassium . 

Inversement à ce qui se passe avec le b romure , l ' iodure 
de s t ront ium excite les réflexes (Laborde et Malbec). 

1. Malbec, thèse de Paris , 1892. 
2. Laborde et Malbec, Tribune méduale. 189?, p. 790 . 

Digestion. — Suivant Malbec les sels de s tront ium re-C 
ta rdent la peptonisation de la fibrine et de l 'albumine de 
l'œuf par la pepsine. Par contre ils re tardent l 'action des 
ferments figurés. 

Nutrition. — Les sels de strontium paraissent augmen-
ter les phénomènes d'assimilation et le poids, aussi bien 
chez l 'homme que chez les animaux. 

Urines. — Le lactate de s t ront ium, qui avait été trouvé 
diurét ique chez les animaux (Laborde , ne l'est pas chez 
l 'homme (C. Paul), même chez les cardiaques hydropi-
ques (G. Sée). 

Action désinfectante et parasiticide. — L a strontiane pa-
raît exercer une action conservatrice et ant iputr ide sur 
les tissus, les l iquides et les excréta organiques . Elle a 
un pouvoir parasi t icide marqué contre le ténia chez le 
chien (Laborde). 

Indications. — Néphrites. — Le lactate de' s t ront ium 
diminue notablement la quanti té d 'a lbumine dans la 
néphri te épithéliale et parenchymateuse, mais ne la sup-
prime pas tout à fait. Il améliore les autres symptômes. 
Si l'on vient à suppr imer le médicament , l 'a lbumine re-
parait dès le lendemain pour disparaî tre de nouveau avec 
la reprise du médicament . Il ne réussit pas dans la 
néphr i te interst i t iel le, ni dans l 'a lbuminurie des tubercu-
leux cachectiques. Pour que les sels de s tront iane 
réussissent il ne faut pas que le malade soit arrivé à la 
période d' insuffisance urinaire et d 'urémie (C. Paul)1 . 

Dujardin-Beaumetz s'est servi avec avantage du bro-
mure de s t ront ium. 

Dyspepsies. — Le bromure de s tront ium s 'est montré 
part icul ièrement favorable dans les hyperchlorhydr ies 
avec ou sans dilatation de l 'estomac, avec sensations 
pénibles à l 'estomac, pneumatose des plus marquées. La 
diminution des gaz est remarquable (G. Sée). Dans l'hy-
pochlorhydrie le s t ront ium serait également favorable, il 
a paru agir contre les fermentat ions acétique et lactique 
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et su r tou t c o n t r e les gaz de décomposi t ion (G. Sée). Il 
n'a eu aucune ac t ion sur les vomissements nerveux. 

Epilepsie. — Le b romure de s t ron t ium est t héo r ique -
ment p ré fé rab le à celui de potassium à cause de son inno-
cuité. L 'eff icaci té est la même (Féré). 

L ' iodure d e s t ron t ium joui t de la même efficacité q u e 
celui tie potass ium sur les déterminations morbides car-
diatfues et cardio-pulmonaires ; sa to lé rance est parfa i te 
(Laborde et Malbec) . 

Doses. — Les sels de s t ron t ium, avons-nous d i t , 
doivent ê t re prescrits/;«/-.*. Le b r o m u r e et l ' iodure s 'admi-
nistrent de la m ê m e manière que les sels c o r r e s p o n d a n t s 
de potass ium et de sodium, mais on peut a r r ive r , sans 
intolérance, à des doses beaucoup plus élevées. 

Une solution d e 50 g r a m m e s de lactate de s t ron t iane 
pour 300 g r a m m e s d 'eau r en fe rme 2K r ,50 par cui l lerée 
à bouche (1 à 2 cui l lerées par j o u r ) . Une solution avec 
20 g rammes de b r o m u r e pour 300 d 'eau r e n f e r m e 1 g r a m m e 
par cuil lerée à bouche (2 à 6 par jour ) . 

5. Extraits d'organes d'animaux. 

L'introduct ion e n thérapeut ique de l iquides extraits d 'organes d ' a n i -
maux est d u e à B r o w n - S é q u a r d ; e l le const i tue la m é t h o d e de B r o w n -
Séquard 1 , dé s ignée d e p u i s dans son e n s e m b l e par Landouzy sous le n o m 
ilopothérapie. D è s 1 8 6 9 . son a u t e u r formula i t la propos i t ion suivante : 
« Toutes les g l a n d e s , pourvues ou non d e c o n d u i t s e x c r é t e u r s , d o n n e n t 
au sang des p r i n c i p e s utiles d o n t l abscnce s e fait sent ir après leur ext ir -
pation o u l eur d e s t r u c t i o n par la maladie . » A u t r e m e n t dit . les g l a n d e s , 
i n d é p e n d a m m e n t de leurs fonc t ions sécrétoires , é laborent des p r o d u i t s 
destinés à ê tre repris par la c irculat ion e t à ê tre ut i l isés par l o r g a n i s m e 
d'une façon spécia le . 

Vingt ans plus tard ( 1 et 18 j u i n 1 8 8 9 ) , B r o w n - S é q u a r d . s 'appuyant 
d 'une part sur les modi f i ca t ions apportées sur le d é v e l o p p e m e n t de l ' h o m m e 
par la castration e t d 'autre part sur la faiblesse qui résulte d 'évacuat ions 
spermal iques trop répétées , émet ta i t l 'op in ion q u e les g l a n d e s test iculaires 

I . Voir l ' impor tan te monographie de C h . Elov. La méthode de B r o w n -
Séquard. Paris , 18113: — Egas.se (Huit, de thé rap., 1892, t . C X X U I ) : — 
J. Dauriac (Gac. des hôp., 2 jui l let 1992) ; — Nombreuse.« communicat ions de 
Brown-Sequard et d 'Arsonval ;i l 'Acad. de méd . , à l 'Acad. des sciences et à la 
Société de biologie de 1889 à 1893. 

fournissent au s a n g : « soit par résorpt ion de cer ta ins produi t s qu e l les 
s é c r è t e n t , soit a u t r e m e n t , de s principes d o n n a n t de 1 é n e r g i e au s y s t è m e 
n e r v e u x et p r o b a b l e m e n t aussi aux musc le s . » D e là 1 idée d ' u n e sorte de 
sécrétion interne q u e les test icules é laborent et qui a pour e f fe t d ' e x e r c e r 
s u r le sy s t ème n e r v e u x u n e act ion d y n a m o g é n i a n t e . D e là aussi l ' idée 
q u ' u n e des causes de la séni l i té était 1 absence de cet te sécrét ion in terne 
qu'on pourrait remplacer en introduisant dans l ' é conomie le suc extrai t 
d u test icule des a n i m a u x . 

A l'appui de c e r a i s o n n e m e n t , B r o w n - S é q u a r d apporta i t l 'observat ion 
d 'un viei l lard de 72 ans. affecté des in f i rmi tés d e l àge e t qui avait ob tenu 
«les inject ions s o u s - c u t a n é e s orch i t iques un véri table r a j e u n i s s e m e n t . 
D e p u i s , d e n o m b r e u x faits c l in iques sont v e n u s d é m o n t r e r 1 impor tance 
«le la concept ion de B r o w n - S é q u a r d . D'autres l iqu ides o r g a n i q u e s o n t é té 
étudiés e t le d é v e l o p p e m e n t de I idée première a s u g g é r é à B r o w n - S é q u a r d 
e t à d 'Arsonva l cet te général i sat ion q u e « chaque tissu et p lus généra l e -
m e n t chaque ce l lu le de l ' organ i sme sécrète pour son propre c o m p t e des 
produits ou des ferments spéciaux qu i . versés dans le sang , v i e n n e n t 
in f luencer par l ' in tervent ion de ce l iquide toutes les autres ce l lu les r e n d u e s 
ainsi sol idaires les u n e s des autres par un m é c a n i s m e autre q u e ce lui du 
sy s t ème n e r v e u x 1 » . 

Nous passerons en revue les trois médicat ions qui paraissent avoir d o n n é 
des résultats : la médicat ion orchiti/pie, la m é d i c a t i o n thyroïdienne, la 
transfusion nerveuse. 

Méd i ca t i on o r c h i t i q u e . 

P r é p a r a t i o n d u l i q u i d e t e s t i c u l a i r e . — Voic i c o m m e n t le l iqu ide l e s -
t iculaire est préparé par d ' A r s o n v a l 2 . C e procédé est appl icable à t o u s les 
extrai ts l iquides de tissus a n i m a u x . 

O n prend un an imal sain e t v i g o u r e u x , le c o b a y e d e p r é f é r e n c e 3 . O n le 
lue par sect ion du cou . O n en lève ensui te le tissu d o n t on veut avoir 
l 'extrait c l on le m e t macérer pendant 2 4 h e u r e s dans trois fois env iron 
son poids de g lycér ine off icinale à 2 8 ° qu on a chauf fée à 1 4 0 ° u n e fo is 
pour toutes et q u ' o n conserve dans un flacon b o u c h é à l ' émer i ( t e l l e u n e 
forte lampe à a lcool ) . « Le l issu doit être d iv i sé , avec des c i seaux , e n m o r -
ceaux ayant 1 cen t imètre de côté , mais non broyé finement. La g lycér ine 
crispe le lissu e t , à cause de son grand pouvoir h y g r o m é t r i q u e , on retire 
l 'eau e t toutes les substances so lubles . Jl faut renoncer <i l'emploi de 
tout antiseptique q u i altérerait les f e r m e n t s o r g a n i q u e s » . P o u r filtrer 
la so lu t ion g l y c é r i q u e , o n l ' é tend de d e u x à trois fo is son volume d eau 
r é c e m m e n t boui l l i e . 

1. Brown-Séquard et d 'Arsonval . Arch. de physiologie, jui l let 1891. 
2. D 'Arsonval , Acad. de méd., 23 février 189.'. 
3. On préfère ac tue l l ement les testicules «lu taureau ou du bélier f ra îchement 

abattus. 



O n fait subir au l iquide obtenu u n e p r e m i è r e ti ltration gross ière ii 
travers u n e peau de chamoi s , u n e étoffe & mai l les très f ines (bat i s te ) o u un 
papier à l i ltrer, afin de l e débarrasser des mat ières o r g a n i q u e s e n suspens ion . 
après quoi il est placé dans le stérilisateur à acide c a r b o n i q u e de d ' A r -
sonval dans lequel il est s o u m i s à u n e pression d e 5 3 a t m o s p h è r e s d'acide 
c a r b o n i q u e h 15° pendant deux heures . Si l 'on porte la t e m p é r a t u r e à 42" 
e n v i r o n , la pression s 'élève à 9 0 a tmosphères , ce q u i . d'après d Arsonva l . 
détrui t presque i n s t a n t a n é m e n t tous les g e r m e s v ivants e n respectant les 
substances a lbuin ino ïdcs . 

T o u t e s les man ipu la t ions qui v i e n n e n t d'être ind iquées d o i v e n t être 
faites a s e p t i q u e m e n t . 

O n peut aussi opérer la d e u x i è m e f i l tration à l 'aide d ' u n e b o u g i e po 
reusc stéri l isée en plaçant la boug ie dans un récipient où l'on fait le vide 
à l a ide de la p o m p e de l 'aspirateur de Pota in . C e procédé est in fér ieur 
au p r é c é d e n t ; ma i s il a 1 avantage d e m e t t r e la préparation du suc test i -
culaire à la portée d e tous les m é d e c i n s , tout en donnant u n e sécuri té 
suff isante c o n t r e ( inocula t ion des g e r m e s . 

TECHNIQUE DE L'INJECTION. — 1" L ' in jec t ion doit être pratiquée avec 
u n e s er ingue stéri l isablc de un g r a m m e ( S t r a u s , D e b o v e , e t c . ) , stéri-
lisée ; 

2" Le l iquide testiculairc n e sera pas injecté pur, car il serait trop irri 
tant et pourrait provoquer des acc idents locaux ( l y m p h a n g i t e , p h l e g m o n s ) ; 
on c o m m e n c e r a donc par aspirer la mo i t i é s e u l e m e n t d e la s er ingue du 
l iquide testiculairc e t l 'on achèvera de rempl i r avec de l'eau stéri l isée ; 

3" C o m m e l i eu d'é lect ion pour les inject ions , on chois ira u n e rég ion à 
t é g u m e n t s mob i l e s ( c ô t e s de l ' a b d o m e n , fesse , d o s ) ; 

4 ° La région chois ie sera préa lab lement asept i sée ; 
5 ° L' injec t ion sera poussée lentement et dans la partie la plus profonde 

du tissu ce l lu la ire sous -cutané ; 
6" O n injecte de un d e m i - c e n t i m è t r e cul>e à trois c e n t i m è t r e s cubes 

d 'extrai t test iculairc , q u i . d i lués dans l e u r v o l u m e d'eau, représentent de 
u n e & six inject ions par j o u r . 

ACTION PHYSIOLOGIQUE. — Effets locaux. — Ils cons is tent e n u n e 
dou leur d ' in tens i té e t de d u r é e variables. A u m a x i m u m , e l le est ce l le d 'une 
plaie v ive e t peut durer j u s q u ' à sept ou hu i t heures . Il se déve loppe au 
niveau de 1 inject ion u n e zone de r o u g e u r é r v t h é m a t e u s e e t di f fuse ( M a i r e t ) . 
Les p h é n o m è n e s d in f lammat ion qui se sont parfois produi t s sont at tr i -
buables . n o n au l iquide test iculairc . mais à un défaut d'asepsie opératoire 
ou à u n e trop g r a n d e concentrat ion d o l iquide . 

E f f e t s généraux. — La p r e m i è r e inject ion provoque que lque fo i s un 
malaise général qui ne se reproduit pas après les su ivantes ( V a r i o t ) . 

Système nerveux. — On a noté un état d'exci tat ion nerveuse généra le 
d'où résulte un accro i s sement d e la puissance de travail e t d e l 'act ivité 
in te l l ec tue l l e . 

Système musculaire. — La force muscula ire , constatée au d y n a m o -
mètre , est a u g m e n t é e , la sensat ion de fat igue se produit m o i n s fac i l ement . 

Fonctions génitales. — La puissance géni ta le est g é n é r a l e m e n t st i -

m u l é e ou révei l lée . 

Appareil digestif. — L'appét i t est a c c m ; la défécat ion est r é g u l a -

risée. . . . 
Température. — I-a température n'est é l evée q u e lorsqu'el le était 

a n o r m a l e m e n t liasse (Maire t ) . 
Nutrition. — Le poids a u g m e n t e que lque fo i s par suite de l 'amél iora-

t ion des fonc t ions d iges t ives . 
Urines. — El les seraient d i m i n u é e s ( B a y r o f f ) . 
Sang. — H é n o c q u e a constaté chez les phtis iques traités par les i n j e c -

t ions de l iquide test iculairc u n e a u g m e n t a t i o n durable de la quant i té 
d ' o x y h é m o g l o b i n e e t de l 'activité de réduct ion de ce corps . 

I N D I C A T I O N S . — Neurasthénie. — A priori , il semblait q u e les injec-
t ions test iculaires dussent être le r e m è d e par exce l l ence de la neuras thén ie . 
Les premières observat ions de d 'Arsonva l paraissaient très conc luantes à 
cet égard, mais l 'analyse des faits observés depuis doit faire porter un 
j u g e m e n t m o i n s favorable . S u r 8 0 cas environ traités par ce procédé, la 
proport ion des cas heureux n'a é té q u e de 5 0 à 6 0 pour 1 0 0 « . E n c o r e 
ce l t e proport ion para l t -e l l e inacceptable ( B a u d i n . Mossé) et c o n v i e n t - i l 
de cons idérer l ' in f luence des inject ions o r c h i l i q u e s dans la neuras thén ie 
c o m m e inconstante et passagère. On peut l 'essayer c o m m e « médicat ion 
d 'épreuve » ( E l o y ) . 

Ataxic locomotrice. — S u i v a n t B r o w n - S é q u a r d , le n o m b r e des a m é -
l iorations rapides ou des guér i sons devrait être éva lué h 3 1 4 sur 3 4 2 . 
O w s p e n s k i l 'évalue à 3 sur 4 et Var iot à I sur 3 s e u l e m e n t ; d 'autres ont 
c l é m o i n s h e u r e u x e n c o r e . Parmi les guér i sons . on en a cité de r e m a r -
quables ( D e p o u x ) . mais e l l e s sont peu n o m b r e u s e s e t il est permis de 
d o u t e r qu'e l l e s so ient déf in i t ives , à m o i n s d 'admet tre q u e la sc lérose d e s 
cordons postérieurs soit curable . 

Les amél iorat ions sont b e a u c o u p plus f réquentes ; e l les cons is tent en : 
disparit ion des d o u l e u r s fu lgurantes , retour du sens muscula iro . possibi l i té 
de se d ir iger dans l 'obscur i té , retour d e la puissance géni ta le , d e la mic t ion 
e t de la défécat ion , disparit ion d e l 'a trophie muscula ire . Mais quand on 
songe «pie tant de t ra i t ements de l 'ataxie , en particul ier la suspens ion , ont 
suscité des e n g o u e m e n t s q u e l 'avenir n'a pas sanct ionnés , o n e n v ient à se 
d e m a n d e r la part qu' i l faut at tr ibuer dans ces succès à l ' évo lut ion n a t u -
relle de la maladie . 

D a n s tous les cas . le t ra i t ement , lorsqu'i l est b ien toléré, doit être long-

temps p r o l o n g é . 
Le tra i tement ne s'est pas toujours m o n t r é inof lens i f . L' inject ion est 

parfois suivie d e surexc i tat ion nerveuse avec exagérat ion des dou leurs f u l -
gurantes ( E l o y . D é c o u d ) . Auss i d o i t - o n cons idérer c o m m e des contre-
indications l ' éré th i smc n e r v e u x , les p h é n o m è n e s d 'exc i ta t ion , 1 hyperes -
thésie cu tanée ( E l o y ) . 

I . Brown-Séquard et d 'Arsonva l , Acad. des se., 24 avril 1893. 



Débilité sértile. — Le tra i tement est indiqué lorsque ! é n e r g i e céré-
brale et o r g a n i q u e est par t i e l l ement conservée . La décrép i tude et la d é -
chéance des diverses fonc t ions const i tuent des contre-indications ( E I o v ) . 

Tuberculose pulmonaire. - S u r 67 cas re levés par B r o w n - S é q u a r d 
et d Arsonval . de s amél iora t ions o n t é t é o b t e n u e s dans les 1 / 5 ' des o b s e r -
vations (Corn i l . Duroontpa l l i er . Variot , G . L e m o i n e , H é n o c q u e ) . « Les 
sueurs nocturnes , la t o u x , la faiblesse, l ' i n s o m n i e , la fièvre, o n t cessé . » 
( B r o w n - S é q u a r d et d ' A r s o n v a l . ) 

Cancer. — S u r 1 0 3 malades atte ints d e cancer superf ic ie l , les amél io-
rations su ivantes aura ient é té presque toujours observées . « Dispar i t ion d e 
la teinte j a u n e - p a i l l e e t de l é ta l cachect ique , a u g m e n t a t i o n .les forces , 
cessation des dou leurs , de s ulcères et des hémorrag ie s chez les malades 
qui e n ava ient , c est à - d i r e un retour à I état normal dans la p lupart des 
cas, à part l ' ex i s tence d e s tumeurs q u i pers is tent , mais n 'é tant plus q u e 
ce q u e serail un s i m p l e corps é t ranger chez un indiv idu sa in . » ( B r o w n -
Séquard et d A r s o n v a l ) . 

Aliénation mentale. — La médicat ion n'a d'autre va leur q u e cel le 
d u n tra i tement d é p r e u v e , m ô m e dans les f o r m e s as thén iques ; il est i m -
poss ib le de préciser u n e indicat ion f o r m e l l e ( E l o y ) . 

M ê m e s réserves pour la paralysie agitante, 'les hémiplégies e t pa-
raplégies, la sclérose en plat/ues. 

Dans Vépilepsie les in jec t ions de l iquide test iculaire é c h o u e n t toujours 
( B r o w n - S é q u a r d . F é r é ) . 

L'hystérie est Irès rebel le à cet agent t h é r a p e u t i q u e ( B r o w n - S é q u a r d ) . 

CONCLUSIONS. — N o u s d o n n o n s t e x t u e l l e m e n t les c o n c l u s i o n s f o r m u l é e s 
par Brown-Séquard au sujet d e la médica t ion o r c h i l i q u e . 

« 1° B ien q u e le l i q u i d e o r c h i t i q u e ne possède a u c u n e inf luence cura-
Uve directe sur les d ivers états m o r b i d e s d e I o r g a n i s m e , il p e u t , après 
injection sous la peau, guér i r ou amél iorer c o n s i d é r a b l e m e n t les affect ions, 
organiques ou n o n . les p lus variées, o u tout au m o i n s en faire disparaître 
les elle; s ; - ' 

« 2° Les act ions du l iqu ide o r c h i l i q u e sont d u e s à deux e s p è c e s d i n -
f luence : Par I une . l e s y s t è m e nerveux g a g n a n t e n force d e v i e n t capable 
d amél iorer I é la l a d y n a m i q u e ou o r g a n i q u e des parties malades . Par 

autre, qui d é p e n d d e 1 en trée dans le sang do matér iaux nouveaux , c e 
l iquide contr ibue à la g u é r i s o n d états morbides par la f o r m a t i o n de n o u -
velles ce l lules ou d 'autres é l é m e n t s a n a t o m i q u e s » 

S u c c é d a n é s de la méd i ca t i on o r c h i t i q ue . 

S p e r m i n e . — La s p e r m i n e , G a 11 \ z . est u n e base retirée p a r S c h r e i n e r 
du sperme o ù e l le ex i s te à I état de phosphate d o u b l e de s p e r m i n e e t d e 
calc ium. Pour I o b t e n i r , on d é c o m p o s e l e phosphate par la barvle . o n 
filtre e t 1 on évapore l e l iqu ide q u i . par re fro id i s sement , laisse déposer 
des cristaux. 

La spermine a é té é t u d i é e surtout en Russie ( R o s t c h i n i n e Sch ichorc f f . 

W e l j a n n i n o f f . Torchanof f . e t c . ) . E l l e accélère les o x y d a t i o n s et jou i t d 'une 
act ion s t imulante sur le s y s t è m e n e r v e u x . S o n act ion serait i d e n t i q u e à 
ce l l e du l iquide testiculaire d o n t e l le serait la partie active ( \ i c torof f ) . 

L 'expér ience n'est pas faite sur ce m é d i c a m e n t , d'autant m o i n s qu'on 
s'est aperçu q u e la substance v e n d u e sous n o m d e s p e r m i n e contena i t des 
peptones et que . par su i te , la vente a dù en être interdite dans les of f ic ines 
russes . 

E x t r a i t o v a r i q u e . — L'extrait o v a r i q u ^ a é t é essayé c o n t r e les trou-
bles norveux consécut i f s à 1 o v a r i o t o m i c , à l ' h y s t é r e c t o m i e e t à l 'oopho-
rectomie s ignalés par G o u i l l o u d . D e b o v e , e tc . C l é m e n t l'a e m p l o y é avec 
succès dans un cas d e contrac ture hys tér ique c h e z u n e pet i te fille. 

N u c l é i n e . — La n u c l é i n e est u n e poudre inco lore ou jaunâtre , in so -
luble dans l'eau froide, dans 1 a lcoo l , l 'é ther . so luble dans l'eau boui l lante 
e t dans les alcal is é t endus ; e l le c o n s t i t u e la substance du noyau des c e l -
lules an imales et végétales . O n l a ret irée de la pulpe sp l én ique . d u sang, 
d u j a u n e d neuf, de la l evure île bière, du résidu insoluble de la d iges t ion 
peps ique de la casé ine . 

Ci. S é e 1 dit qu e l le se dédouble s o u s ( i n f l u e n c e d u n e ébul l i l ion pro-
longée en a l b u m i n e , h y p o x a n l h i n e . ac ide ur ique et acide phosphor ique . 
Suivant cet auteur , la n u c l é i n e déve loppe u n e leucocytose in tense et 
a u g m e n t e l ' in f lammat ion des t issus a t te ints par des microbes , c'est à-dire 
qu e l le provoque u n e réact ion révélatr ice c o m m e la lubercu l ine ; mais 
cet te réaction disparaît au bout de deux j o u r s : e l l e est sans d a n g e r . 

G . Sée assure avoir o b t e n u de b o n s effets d e la nuc lé ine dans les pneu-
monies graves . 

* S u c t h y r o ï d i e n et c o r p s t hy ro ï de . 

O n connaî t les p h é n o m è n e s cachec t iques q u i résu l tent de l 'ablat ion du 
corps thyro ïde ( l l e v e r d i n , 1 8 8 3 , R o c h e r . 1883) . Reverdin montra bientôt 
les relat ions qui ex i s tent e n t r e ces troubles e t Y état crétinoide décri t par 
G u l l en 1 8 7 3 o u myxctdème, n o m sous l eque l Ord avait é t u d i é l'état 
patholog ique des sujets d é p o u r v u s c o n g é n i l a l e m e n t de corps thyro ïde . 
I lorslcy ( 1 8 8 5 ) réalisa le m y x œ d è m e e x p é r i m e n t a l e m e n t sur le s inge , par 
suppress ion de la g lande thyro ïde . Vers la m ê m e é p o q u e , B o u r n e v i l l e , 
Charcti l , Fournier . Sai l lard. e t c . . édif ia ient la pathologie du m y x œ d è m e . 
Ainsi les états décrits sous les n o m s d e mrxœ.dème post-opératoire 
( R e v e r d i n ) . de cachexie strumiprive ( R o c h e r ) , d'état crétinoide 
( G u l l ) . de myxœdème ( O r d . B o u r n e v i l l e , Charco t , e t c . ) , o n t t o u s un 
l ien c o m m u n , l 'absence de corps t h y r o ï d e 2 . 

I. G. Sée, Acad. de méd . !i mai 1804. 
Rappelons le« principaux symptômes du myxœdème : Bouffissure généra-

lisée, a-pcet arrondi de la face. ne/, épaté, goiilleiucul des paupières, pâleur de 



L'ex pér imenlaI ion devait b i en tô t c o n d u i r e à u n e t l i érapeul ique rat ion-
nel le de ces états . 

SchilT qui le p r e m i e r ( 1 8 5 9 ) avait noté q u e l 'ablation totale du corps 
thyro ïde chez le ch ien est g é n é r a l e m e n t m o r t e l l e , reprit la ques t i on ( 1 8 8 4 ) : 
il put é tabl ir q u e l 'opérat ion perd ses d a n g e r s si l ' on fixe préa lablement 
dans la cavi té a b d o m i n a l e un f r a g m e n t de corps thyro ïde d un an imal de 
m ê m e espèce . G l e y , dans u n e série d e m é m o i r e s 1 e t Vassale poursui -
virent 1 é tude de la suppléance du corps thyro ïde e t é t u d i è r e n t e x p é r i m e n -
ta lement le t ra i tement rat ionnel de l'état consécut i f à 1 ablat ion de cet 
o r g a n e . 

Gley pensa q u e si le corps thyro ïde est u n e g lande à sécrét ion interne . 
1 inject ion du produit de cet te g l a n d e doit s u p p r i m e r ou au m o i n s atté-
nuer les troubles consécut i f s à I ex t i rpat ion . D e s e x p é r i e n c e s nombreuses 
e t variées l ' a m e n è r e n t à cet te d é m o n s t r a t i o n que . à la sui te de la thyroï-
d e c t o m i e c o m p l è t e chez le lapin , on peut s u p p r i m e r les acc idents à 1 aide 
'I inject ions i n t r a - v e i n e u s e s ou in t ra -pér i tonéa l e s de suc extrait par tr i tu-
ration du corps thyroïde , express ion e t filtration. 

D e p u i s o n a isolé d ivers pr inc ipes a u x q u e l s on a a t t r i b u é l'activité du 
corps t h y r o ï d e ; c i tons : la thyroïdinc ( V e r m e h r e n ) , la thyroantitoxine 
( l ' r i inke l ) e t e n f i n la thyroïodine ( B a u m a n n ) ' . 

Chez 1 homme les moyens employés pour suppléer aux 
lonctions du corps thyro ïde ont été les su ivants : \a greffe, 
les injections de suc thyroïdien, Y ingestion de g lande 
thyro ïde ou de préparations pharmaceutiques ( tablettes, 
pilules ou dragées) à base de corps thy ro ïde et plus 
r é c e m m e n t la thyroïodine ou iodothyrine. 

Gref fe thyro ïd ienne . — Lanne longue 3 , Kocher , Mer-
klen* et W a l t h e r , e tc . , on t t e n t é la g re f fe thyro ïd ienne 
soit dans la cavité pér i tonéa le , soit sous le g rand pectoral , 
soit dans l ' épaisseur de la paroi a b d o m i n a l e ; elle n'a 
donné cpie des résu l ta t s par t ie ls et t r ans i to i res . Dans 
l 'observat ion de Merklen par exemple la greffe ne tarda 
pas à se r é s o r b e r et cessa d ' ag i r . 

la peau avec plaques <• rouge de fard » su r le nez et su r les yeux , peau sèche et 
rugueuse , effacement des plis cutanés, chu te des cheveux, pâleur des muqueuses, 
refroidissement des extrémités el sen ation de f roid, faiblesse et dou leurs muscu-
laires, mouvements lents, intel l igence endormie , perle de la mémoire , lenteur 
monotone de la parole , tendanco aux hémorragies . 

1. Gley, A,ch. dt physiol.. 189?, et Soc. de biol.. 1891, 1892 et 1893. 
2. Voir Chassevanl, Presie méd., 189«, p. 249 ; — Lépine, Semaine méd., 

1896, p. 57 -à9 cl 333. 
3. Lannelongue . Soc. de biol.. mar s 1890. 
4. Merklen et W a l t h e r , Soc. méd. des hôp.. 14 nov. 1890. 

In jec t ions de suc thyro ïd ien . — Préparation du liquide. 
—Voici le mode de p répara t ion r ecommandé par Gley : 
couper le corps thy ro ïde de mouton avec des ciseaux et le 
broyer dans un mort ier avec du sable et de l'eau salée. 
S o u m e t t r e le tou t à l 'act ion de la presse et f i l trer sur 
papier Lauren t , puis à la bougie poreuse avec aspi ra t ion 
comme il a été dit pour le suc tes t icula i re . Le l iquide 
sera i t beaucoup plus actif qu 'en suivant le p rocédé de 
d 'Arsonval et B r o w n - S é q u a r d p o u r le l i q u i d e o r c h i t i q u e . 

Le l iquide doit ê t re employé f ra îchement p r é p a r é . 
L 'ext ra i t peu t ê t re avan tageusement p r épa ré avec la gly-

cér ine , mais il ne doi t pas ê t re addi t ionné d ' u n an t i sep -
t ique. 

Vermehren a isolé du corps thy ro ïde une poudre qu i , 
à la dose de 10 à 30 cen t i g r ammes , pour ra i t r emplace r le 
suc et le corps thyro ïd ien . 

La technique de l ' inject ion ne dif fère pas eie celle indi-
quée pour le suc tes t icula i re . 

Effets de l'injection. — Murray , II. F e n w i c k ont cons-
taté que les in ject ions sous-cutanées de suc thy ro ïde 
p rodu i sa ien t «les effets d iu ré t iques . Chez deux malades 
de Fenwick a t te in t s de myxœdème , la quan t i t é d ' u r i n e 
doublai t le lendemain de l ' in jec t ion . 

On a s ignalé que lques effets fâcheux, h e u r e u s e m e n t 
incons tan ts : céphala lgie , dou leur s in tenses dans les 
membres , per te de connaissance , s ternalgie , spasmes , 
acc idents sul l i samment in tenses pour justifier l ' i n t e r r u p -
t ion momen tanée du t r a i t e m e n t ' . On a aussi publ ié des 
accidents plus graves : la syncope après un exercice exa-
géré (Lunder) , des convuls ions ép i lep t i formes (Beatty . 
dans deux cas la mor t subi te survenue après des mouve-
ments violents Murray) . D'où le p récep te que le r epos 
phys ique et moral doit ê t r e imposé aux malades t ra i tés 
par les in ject ions de suc thy ro ïd i en . 

Les in ject ions de suc thyro ïd ien ac t ivera ient la p roduc -
tion de la lymphe (Slosse et Godar t ) . 

I . Eloy. loc. cit., p. 224. a 



Résultats cliniques. — Les injections de suc thyroïdien, 
proposées par Bouchard (1887 puis par Brown-Séquard , 
ne passèrent dans la pra t ique qu 'en 1891. Des succès 
ont été obtenus par Murray, Beatty, Bouchard, Chopi-
net, Robin, etc. Par cont re on a cité un certain nombre 
d' insuccès (Gley, Merklen). Dans les cas heureux on a 
obtenu rapidement une diminution de la torpeur phv-
sique et psychique ; les mouvements deviennent plus 
alertes, le visage s 'anime, les œdèmes se résolvent. 

Ingestion de corps thyroïde. — Aux deux moyens que 
nous venons d ' indiquer on a bientôt substi tué l ' ingestion 
du corps thyroïde en nature (llowitz, Mackensie, Fox, 
Marie et Guerlain, Ganter, etc.). l lowitz se servait primi-
tivement de pulpe obtenue par t r i turat ion de ces organes 
Irais. Marie a fait p r e n d r e des glandes thyroïdes crues 
dans du bouillon. On peut évidemment emplover les 
mêmes artifices qui sont en usage pour faire avaler de la 
viande crue aux malades (Vallin)'. 

Effets de l'ingestion, thyroîdisme. — Sous l ' influence de 
quatre ¿oies par jour , l lowitz a observé une éruption intense 
d'urticaire qui dura autant que l 'alimentation thyroï -
dienne. Avec la même dose Marie® et Guerlain ont noté 
une élévation de t empéra tu re de0° ,7 à 1°, des fourmille-
ments dans les jambes, un peu de céphalalgie, et de la 
diurèse. Puis au bout de deux jours survinrent un peu d7/i-
somnie et quelques douleurs dans les membres . Après 
six jours de t ra i tement , et bien que la dose eût été abais-
sée depuis 3 jours à un lobe par jour , le malaise alla 
en augmentant , l ' insomnie devint presque absolue, l 'ano-
rexie complète, le malade était tourmenté par une soif 
intense. Sensation de courbature dans tout le corps. Fai-
blesse générale nécessitant le séjour au lit. Pouls à 112. 
assez pe t i t ; t e m p é r a t u r e : 38°. Léger nuage d 'a lbumine 
dans l 'urine. Le t ra i tement fut suspendu, mais l 'amélio-
ration ne devint notable qu 'au bout d 'une huitaine de jours . 

I. Vallin. Revue d'hyyitne. 189! . p. 48">. 
I» Mario c l L Guer la in . Soc. inrd. des hop., 9 février CS1'4. 

Une malade de Fox éprouva sous l ' influence de deux 
glandes ent ières par semaine, pendant quinze jours , une 
g rande faiblesse et des sueurs profuses à la moindre 
fatigue. Canter a noté également la diurèse, l ' insomnie et 
l 'agitation suivies d 'une faiblesse considérable, puis de 
nausées et de vomissements. La malade avait pris deux 
lobes de corps thyroïde chaque jour pendant onze jours . 

G. Holman signale des palpi tat ions. 
Ewald a observé la glycosurie. On a vu survenir encore 

des crises d 'hys tér ie (Béclère), de la paraplégie, etc. 
Le diamètre des globules rouges, augmenté dans le 

myxœdème, redevient normal. Le nombre des globules 
blancs augmente (Lebreton et Vaquez)1 . 

Ballet et Enriquez ayant injecté quotidiennement, sous 
la peau d'un jeune chien 10 cc. d 'extrai t thyroïdien, dé-
te rminèrent , outre l ' intoxication thyroïdienne (fièvre, 
tachycardie, d iar rhée , mélœna, etc.), un amaigrissement 
considérable et la mor t au bout de huit jours . Ces injec-
tions d'extrait thyroïdien eurent pour efl'et de provoquer 
la formation d 'un goi tre . Le même fait se reproduis i t sur 
deux autres chiens 8 . 

L' ingestion répétée de corps thyroïde tua en dix jours , 
dans le collapsus, 1111 singe macaque (Béclère)3. Des cas 
de mort se seraient produits chez l 'homme. 

La médication thyroïdienne augmente la dénutrition 
azotée et en part icul ier l 'excrétion de l 'acide ur ique. 
Elle amène un amaigrissement parfois considérable. 

E11 résumé le thyroîdisme se manifeste par les sym-
ptômes suivants : des troubles circulatoires consistant 
en tachycardie, palpitations, arythmie, une élévation de 
température, des troubles nerveux consistant en cépha-
lalgie, agitation, insomnie, plus t a rd faiblesse excessive, 
perte de connaissance, t remblements , et encore pa-
résies, crises d 'hystér ie , e tc . , des t roubles du coté de 

1. Lc1>r.ton cl Vaquer , Soc. mid. des lwp.. I l janvier 1895. 
2. Ballot et Eur iquez . Sac. mtd. des hop.. 11 décembre 189'.. 
3. Béclère, Soc. mfd. des hop., 18 janvier 189a. # 



Y urine polvurie, a lbuminurie , glycosurie) l 'accélération 
de la respira t ion, etc. 

Résultats cliniques et direction du traitement. — L'effi-
cacité du t ra i tement thyroïdien dans le myxœdème est 
établie par un nombre important d 'observat ions (Howitz, 
Mackenzie, Fox, Lundie, C. Holman, Ganter, Marie, etc.). 

Très rapidement les principaux symptômes du myxœ-
dème ré t rocèdent : la face r ep rend son aspect naturel , 
la peau redevient souple, la to rpeur physique et morale 
disparaî t et les mouvements deviennent plus alertes. En 
même temps les sueurs réapparaissent , le poids du corps 
diminue, les cheveux et les poils repoussent . 

Le t rai tement doit être conduit suivant certaines règles 
si l'on veut éviter les accidents parfois graves que nous 
avons signalés. En règle généra le suivant Marie, la dose 
usuelle ne doit pas dépasser un lobe par jour pendant 
les trois ou quat re premiers jours . Au bout de ce t emps 
et quand la réaction thyroïd ienne (polyurie, élévation de 
tempéra ture , accélération du pouls, insomnie, douleurs 
dans les membres) aura commencé à se manifester , on 
réduira la dose à un lobe tous les deux jours , ou même 
moins si cette réaction s 'accentue. La suppression du trai-
tement n 'empêche pas d 'a i l leurs« la démyxœdémisat ion » 
de progresser pendant les jours suivants (Marie et Guerlain . 
Une fois la régression des principaux symptômes obtenue, 
on res t re indra progress ivement la dose à un lobe ou un 
demi-lobe tous les trois, qua t re ou cinq jours ,ce qui consti-
tuera une « ration d 'entre t ien » probablement définitive. 
En cas d 'accidents toxiques on suspendra la médication. 

I elles sont les conclusions que le nombre encore res-
treint d 'observations permet de formuler au moins pro-
visoirement. 

II faut ê t re mis en garde contre l 'er reur qui a été 
commise plusieurs fois de p rendre pour du corps thyroïde 
soit du thymus, soit de la glande sous-maxil laire. 

Il faut savoir enfin que la tolérance au remède est va-
riable non seulement d un sujet il un autre , mais même 
chez le même sujet à divers moments. 

Séné, Bruns , Rocher , P. Marie, Angere r , e tc . , ont 
traité avec succès le goitre vulgaire par l ' ingestion de 
corps thyroïde . Les conditions pour que le t ra i tement 
réussisse sont : le volume modéré de la t umeur , sorLorigine 
récente, Ydge du sujet qui doit être jeune (Bruns). Les 
sujets a t te ints de goitre suppor tent mieux le t ra i tement 
que ceux at te ints de myxœdème (Marie). 

Le t rai tement thyroïdien a encore été tenté avec succès 
dans l'obésité (Leichtenstern, Rendu). Lépine s'en est 
bien trouvé dans deux cas de myopathie progressive. 
I ler toghe l'a prescri t pour faire disparaître les règles dans 
le cours de l 'al lai tement. Morin dans la tuberculose , où 
il est contre- indiqué suivant I lertoghe. On l'a encore vanté 
dans le psoriasis. 

Les résultats ont paru contradictoires dans le goitre 
exophthalmitjue; il semble qu'il y ait plutôt contre-in-
dication, sauf peut-être à une période avancée-de la ma-
ladie. 

Préparat ions pharmaceut iques.— On a imaginé de faire 
prendre le corps thyroïde en pilules, dragées, capsules, 
tablettes, etc. Ces préparat ions offrent l 'avantage d'un 
dosage exact et l ' inconvénient d 'une al térat ion possible 
(fermentation ou putréfaction) qui n 'est pas sans dangers . 

Thyroïodine, thyroantitoxine. — La thyroïodine ou 
iodothyrine ou iodothyroïdine est une substance organique 
extra i te du corps thyroïde par B a u m a n n ; elle semble 
const i tuer le principe actif ou tout au moins le plus actif 
des principes du corps thyroïde. Expér imenta lement , 
Baumann et Goldmann ont montré que chez les chiens 
privés de la glande thyroïde, les phénomènes té taniques 
font défaut tant que l'on maintient ces animaux sous 
l ' influence de la thyroïodine. La même substance empêche 
la mort des lapins qui ont subi la thyroïdectomie totale 
(Hofm'eister). 

Cette substance s 'élimine par l 'urine. 
Cl iniquement , la thyroïodine s 'est mont rée d 'une 

valeur égale à l ' ingestion de corps thyroïde dans le myxœ-
dème. Elle a donné lieu également aux mêmes effets 



dans l 'obésité, dans deux cas de tétanie et dans trois cas 
de maladie de Basedow. 

Suivant Magnus-Levy, la thyroïodine agit comme 
l 'extrait de glande en tablet te . C'est aussi la conclusion 
de Marie et Jolly. 

Tandis que la thyroïodine est unie dans la glande à 
deux substances albuminoïdes et demeure sur le filtre 
après coagulation de l 'a lbumine, b ipar t ie filtrée renferme 
une substance active étudiée par Franke l , sous le nom 
de tliyroantitoxine., C6 II*1 Az3 Os. Cette substance est sans 
action sur la nutr i t ion (Magnus-Levy), néanmoins Frankel 
l'a t rouvée active chez deux obèses et a vu cesser, chez 
les jeunes chats, les convulsions provoquées par la thvroï-
dectomie. De nouvelles études sur ce corps sont néces-
saires. 

T r a n s f u s i o n ne r v eu se . 

Sans discuter , au sujet de la transfus ion nerveuse , la ques t ion de p r i o -
rité e n t r e Babes , B r o w n - S é q u a r d e t C. Pau l , nous cons idérerons q u e si 
l ' idée première p e u t être revend iquée par les deux p r e m i e r s , G. Pau l , qui 
l'a mise en œ u v r e e t déve loppée t h é o r i q u e m e n t et p r a t i q u e m e n t , en est le 
véritable parrain 

La transfusion nerveuse cons is te à in jec ter dans le tissu ce l lulaire sous-
cutané un extrait d e substance grise de cerveau de m o u t o n . 

Préparat ion du liquide. — Pour obtenir une solution 
au 1/10°, on procède de la manière suivante : 

1° On prend dans un cerveau de mouton fraîchement 
tué, 15 g rammes de substance cérébrale , de préférence la 
substance grise (corps opto-str iés , circonvolutions, cer-
velet, etc.) et on la divise en petits morceaux ; 

2° On la fait macérer pendant v ingt -quat re heures 
dans cinq fois son poids de glycérine pure, c 'es t -à-dire 
75 g rammes ; 

3° On ajoute ensuite une quant i té égale d'eau : 75 
g rammes ; 

'4° On verse le l iquide dans le tube de l 'appareil d 'Ar-

I. C. Paul, Soc. thérap , 1892, p. 58 : - Acad. de mêd., IS92, t. XXVII, 
p. 202 et .'5 avril 1893. 

sonval (stéri l isateur-fi l tre à acide carbonique), et l'on 
filtre avec une pression de 40 à 50 a tmosphères . 

On obt ient ainsi 150 grammes d 'une solution au 1/10 
qui est incolore, t r an spa ren t e ; densi té de 1080 à 1090 ; 
réaction neut re . 

Ce liquide ne se conserve pas au delà de dix j o u r s ; il 
doit être employé aussi frais que possible. 

Technique opératoire. — L'inject ion se prat ique sur les 
côtés de l 'abdomen, au niveau des flancs, ou en arr ière 
au bas de la région dorsale, près de la région lombaire 
avec les mêmes ins t ruments et les mêmes précaut ions 
d 'asepsie que pour les injections orchi t iques . Elle doit 
ê t r e faite t rès lentement . On injecte ordinai rement 5 cc. 
deux fois par semaine chez les ataxiques, plus souvent 
chez les neuras théniques . 

Action physiologique. — Effets locaux. — Le siège de 
l ' inject ion est un peu sensible pendant quelques minutes, 
mais il ne survient en général aucun signe d'inflamma-
tion locale. Dans un cas C. Paul a observé une peti te 
induration qui a duré quelques jours et dans un aut re un 
peu d 'œdème qui a persisté 4 à 5 jours . 

Effets généraux. — Le malade ressent une légère clia 
leur pendan t quat re à cinq minutes, ra rement plus, et 
c 'est tout . 

Chez les malades la t ransfusion nerveuse agit comme 
un tonique nerveux. 

Résul tats cliniques. — Neurasthénie. — Le premier 
bénéfice de la t ransfusion est de donner un peu de som-
meil. Les lorces reviennent le plus souvent dans le même 
o rd re : d ' abord l 'émotivite diminue, les sens se réveil-
lent, l ' intell igence se développe. Puis l ' appét i t revient, 
les forces physiques augmentent ; alors la thérapeut ique 
ordinai re redevient active quand elle n 'agissait pas aupa 
ravant . La force du cœur est accrue. La virilité reparaî t 
comme complément de la guérison (C. Paul) . 

La transfusion nerveuse est par t icul ièrement efficace 
dans la chlorose neurasthénique (chlorose blanche, chlo-
rose nerveuse), dans la neurasthénie génitale avec sperma-

A . M a s q l - a t . T h é r a p e u t i q u e , 3 E é d . I 4 9 



torrée. Dans la neu ras thén ie à p rédominance gas t r i que 
elle amène en généra l de l ' appé t i t , e t les t r a i t emen t s 
an t idyspep t iques , qui é taient res tés jusque- là sans succès, 

deviennent efficaces. 
Ataxie locomotrice. — C. Pau l a vu les dou leur s ful-

g u r a n t e s d i spa ra î t r e , la marche devenir plus facile et la 
nu t r i t ion s ' amél io re r . La p lupa r t des aut res symptômes 

ne sont pas modif iés . 
Pouls lent permanent. — La t r ans fus ion nerveuse a 

réussi dans le seul cas où elle a été essayée. 

6. Substances qui activent et perfectionnent la désassimilation. 

Nous comprenons dans ce g r o u p e : les c h l o r u r e s des 
métaux alcal ins, les alcalins et les méd icamen t s di ts tem-
péran ts . 

/ . Chlorures des métaux alcalins. 

Nous é tud ie rons le ch lo ru re de sodium, l 'eau de mer 
qui s'y r a t t ache et le ch lo ru re de potass ium. 

* C h l o r u r e de s o d i um . 

Le chlorure de s o d i u m , N a C l (sel marin , sel g e m m e ) , est très répandu 
dans la nature ; 1 e a u de m e r e n cont ient 2 5 à 3 0 et plus pour 1 0 0 0 , su ivant les 
rég ions ; certaines eaux minérales en c o n t i e n n e n t jusqu'à 2 5 pour 1 0 0 . 
O n e n trouve d a n s tous les végé taux , surtout dans les g r a m i n é e s et les 

cruci fères . . 
Le ch lorure d e s o d i u m se présente sous l aspect de cubes .nco lorcs , 

transparents , inodores , d e saveur sa lée , so lub lcs dans 3 parties d eau e t 
5 de g lycér ine , très peu so lub les dans l 'a lcool . 

Importance physiologique. — Le c h l o r u r e d e s o d i u m existe dans 
tous l e s tissus et d a n s tous les l iqu ides de l ' organ i sme , ma i s surtout dans 
le plasma s a n g u i n , la l y m p h e , la b i le , la sueur, le suc pancréat ique , 
l 'ur ine ; on é v a l u e sa q u a n t i t é à 2 0 0 g r a m m e s e n v i r o n . Il entre dans 
l 'a l imentat ion n o r m a l e . 

Le ch lorure d e s o d i u m parait j o u e r un rôle s u r t o u t dans les p h é n o -
m è n e s de d i f fus ion . A i n s i , de 1 a l b u m i n e in jec tée d a n s le r e c t u m d 'un 
a n i m a l n'est pas absorbée ; e l le l 'est , au contra ire , si o n y a joute u n p e u 
de sel m a r i n ' . O n c o m p r e n d dès lors l ' importance de ce sel dans [ a b -
sorpt ion des l i q u i d e s i n t e s t i n a u x . 

1. Bcaunis, Physioloyi' humaine, I8S8, t. I , p. "t . 

La présence du chlorure de sodium dans le sang est une des conditions 
de la conservation des globules rouges. C'est vraisemblablement aux 
dépens du chlorure de sodium du sang que se forme l'acide chlorhydrique 
du suc gastrique. 

Action physiologique. — Absorption et élimination. — 
L'absorp t ion du ch lo ru re de sodium dans le tube digest i f 
est rapide ; que lques minu te s après son ingest ion on peut 
cons ta te r un excès de ce sel dans la salive et dans les 
u r ines . Sa péné t r a t ion par la muqueuse resp i ra to i re est 
encore plus r ap ide ; l ' absorpt ion cutanée est nulle ou infi-
ni tés imale (Rabuteau) . 

L 'él iminat ion se fait par toutes les sécré t ions et excré-
t ions mucus , l a rmes , fèces), et p r inc ipa lement par Y urine 
et la sueur , mais elle ne s 'e f fec tue j amais en totali té. 
L'excès seul de la quan t i t é nécessa i re à l ' o rgan i sme s 'él i-
mine ; la quan t i t é de c h l o r u r e de sodium r e t enue dans le 
sang est à peu p r è s c o n s t a n t e ; elle ne varie que 'dans des 
l imites res t re in tes . C 'est p r o b a b l e m e n t p o u r cette raison 
(pie, daqs les maladies fébr i les , la quan t i t é de ch lo ru re 
de sodium él iminée devient ex t r êmement faible. Les ma-
lades, en effet , n ' i ngè ren t que t rès peu de sel p e n d a n t ce 
t emps , t and is qu ' i l s en p e r d e n t souvent par les selles ou 
les exsudats inf lammatoi res 1 . 

Appareil digestif. — Le ch lo ru re de sodium produi t 
pr imi t ivement un accroissement de la sécré t ion salivaire, 
auquel succède , peu de t emps après , une sensat ion de 
soif. On a t t r ibue cet te d e r n i è r e à la sécheresse relative des 
muqueuses buccale et p h a r y n g i e n n e , qui se p rodu i t par le 
fait de la sous t rac t ion d 'eau que le c h l o r u r e de sodium 
opère sur les t issus , el en par t icul ier sur ces muqueuses . 

Ce sel excite l ' appét i t . 
Quant ii son action sur l 'es tomac, elle est mult iple : 

1° le ch lo ru re de sodium a u g m e n t e la sécré t ion du suc 
gas t r i que ainsi que l 'ont consta té Barde leben et Rabu-
teau sur des ch iens munis d ' une fistule gas t r i que . Ce 

1. Dans la pneumonie aiguë, par exemple, l 'cxsudal est richo en c h l o r u r e s ; 
par contre , la quant i té des chlorures de l 'ur ine tombe de 11 grammes , chiffre 
normal , à 1 g r a m m e . 



torrée. Dans la neu ras thén ie à p rédominance gas t r i que 
elle amène en généra l de l ' appé t i t , e t les t r a i t emen t s 
an t idyspep t iques , qui é taient res tés jusque- là sans succès, 

deviennent efficaces. 
Ataxie locomotrice. — C. Pau l a vu les dou leur s ful-

g u r a n t e s d i spa ra î t r e , la marche devenir plus facile et la 
nu t r i t ion s ' amél io re r . La p lupa r t des aut res symptômes 

ne sont pas modif iés . 
Pouls lent permanent. — La t r ans fus ion nerveuse a 

réuss i dans le seul cas où elle a été essayée. 

6. Substances qui activent et perfectionnent la dèsassimilation. 

Nous comprenons dans ce g r o u p e : les c h l o r u r e s des 
métaux alcal ins, les alcalins et les méd icamen t s di ts tem-
péran ts . 

1. Chlorures des métaux alcalins. 

Nous é tud ie rons le ch lo ru re de sodium, l 'eau de mer 
qui s'y r a t t ache et le ch lo ru re de potass ium. 

* C h l o r u r e de s o d i um . 

Le chlorure de s o d i u m , NaCI (sel marin , sel g e m m e ) , est très répandu 
dans la nature ; l e a u de m e r e n cont ient 2 5 à 3 0 et plus pour 1 0 0 0 , su .vant les 
rég ions ; certaines eaux minérales en c o n t i e n n e n t jusqu'à 2 5 pour 1 0 0 . 
O n e n trouve d a n s tous les végétaux , surtout dans les g r a m i n é e s et les 

cruci fères . . 
Le ch lorure d e s o d i u m se présente sous l aspect de cubes .nco lores , 

transparents , inodores , d e saveur sa lée , so lub lcs dans 3 parties d eau e t 
5 de g lycér ine , très peu so lub les dans l a lcool . 

Importance physiologique. — Le c h l o r u r e d e s o d . u m existe dans 
tous l e s tissus et d a n s tous les l iqu ides de l ' organ i sme , ma i s surtout dans 
le plasma s a n g u i n , la l y m p h e , la b i le , la sueur, le suc pancreat .que , 
l 'ur ine ; on é v a l u e sa quant i t é à 2 0 0 g r a m m e s e n v . r o n . Il entre dans 

I a l imentat ion n o r m a l e . 
Le ch lorure d e s o d i u m parait j o u e r un rôle s u r t o u t dans les p h é n o -

m è n e s de d i f fus ion . A i n s i , de 1 a l b u m i n e in jec tée d a n s le r e c t u m d 'un 
a n i m a l n'est pas absorbée ; e l le l e s t , au contra ire , si o n y a joute un peu 
de sel m a r i n ' . O n c o m p r e n d dès lors l ' importance de ce sel dans 1 a b -
sorpt ion des l i q u i d e s i n t e s t i n a u x . 

1. Beaunis, Physioloyie humaine, I8S8, t. I , p. 71. 

La présence du chlorure de sodium dans le sang est une des conditions 
de la conservation des globules rouges. C'est vraisemblablement aux 
dépens du chlorure de sodium du sang que se forme l'acide chlorhydrique 
du suc gastrique. 

Action physiologique. — Absorption et élimination. — 
L'absorp t ion du ch lo ru re de sodium dans le tube digest i f 
est rapide ; que lques minu te s après son ingest ion on peut 
cons ta te r un excès de ce sel dans la salive et dans les 
ur ines . Sa péné t r a t ion par la muqueuse resp i ra to i re est 
encore plus r ap ide ; l ' absorpt ion cutanée est nulle ou infi-
ni tés imale (Rabuteau) . 

L 'él iminat ion se fait par toutes les sécré t ions et excré-
t ions mucus, l a rmes , fèces), et p r inc ipa lement par Yurine 
et la sueur , mais elle ne s 'effectue j amais en totali té. 
L'excès seul de la quan t i t é nécessa i re à l ' o rgan i sme s 'él i-
mine ; la quan t i t é de c h l o r u r e de sodium r e t enue dans le 
sang est à peu p r è s c o n s t a n t e ; elle ne varie que 'dans des 
l imites res t re in tes . C 'est p r o b a b l e m e n t p o u r cette raison 
que , daqs les maladies fébr i les , la quan t i t é de ch lo ru re 
de sodium él iminée devient ex t r êmement faible. Les ma-
lades, en effet , n ' i ngè ren t que t rès peu de sel p e n d a n t ce 
t emps , t and is qu ' i ls en p e r d e n t souvent par les selles ou 
les exsudats inf lammatoi res 1 . 

Appareil digestif. — Le ch lo ru re de sodium produi t 
pr imi t ivement un accroissement de la sécrét ion salivaire, 
auquel succède , peu de t emps après , une sensat ion de 
soif. On a t t r ibue cet te d e r n i è r e a la sécheresse relative des 
muqueuses buccale et p h a r y n g i e n n e , qui se p rodu i t par le 
fait de la sous t rac t ion d 'eau que le c h l o r u r e de sodium 
opè re sur les t issus , et en par t icul ier sur ces muqueuses . 

Ce sel excite l ' appét i t . 
Quant ii son action sur l 'es tomac, elle est mult iple : 

1° le ch lo ru re de sodium a u g m e n t e la sécré t ion du suc 
gas t r i que ainsi que l 'ont consta té Barde leben et Rabu-
teau sur des ch iens munis d ' une fistule gas t r i que . Ce 

1. Dans la pneumonie aiguë, par exemple, l 'exsudal est richo en c h l o r u r e s ; 
par contre , la quant i té des chlorures de l 'ur ine tombe de 11 grammes , chiffre 
normal , à 1 g r a m m e . 



dern ier auteur a vu que le sue gas t r ique recueilli par la 
fistule, pendant un temps dé te rminé , était plus abondant 
sous l ' inlluence d 'un régime t rès salé que sous l ' influence 
d 'un régime ordinaire . C'est là une p remière raison qui 
explique les propr ié tés digestives du sel marin ; 2° Ra-
buteau a également montré que le suc gas t r ique recueilli 
dans les mêmes conditions est plus acide ; mais, si le sel 
est ingéré en nature , cette augmentat ion d'acidité fait 
place à une diminution Ilerzen). On peut donc conclure 
que, à dose faible ou modérée , le chlorure de sodium 
excite le processus stomacal. 

La peptonisat ion in vitro est facilitée par l 'addition de 
1 p r ,50 pour 100 de chlorure de sodium au l iquide digestif 
artificiel (Lchmann ; elle est au contrai re plus difficile si 
cette quanti té est dépassée. L'influence de la pancreatine 
sur la fibrine est favorisée par l 'addition de sel marin 
(Heidenhain). 

Si la proport ion de chlorure de sodium ingéré est con-
sidérable (30 à 'i0 g rammes dissous dans 3 verres d'eau), 
elle provoque une irri tation de l 'estomac et de l ' intestin et 
desel fe ts purgatifs . Cette dose, sur tout , si elle est répétée, 
peut dé terminer une inflammation gastro-intest inale avec 
vomissements, coliques et d iarrhée . L' ingestion de 500 à 
1000 grammes de chlorure de sodium peut ê t re mortelle 
(Nothnagel et Rossbach). L'action purgative est également 
obtenue à l'aide de lavements. A petites doses, au con-
traire, le sel marin est un constipant (Rabuteau). 

Sang. — Le chlorure de sodium augmente le nombre 
des globules (Plouviez, Poggiale, Hayem) ; cet te augmen-
tation résulterai t de l'action conservatrice exercée par ce 
se l ' sur les globules rouges (Rabuteau). 

In vitro le sel marin en solution à 0,73 pour 100 con-
seive les globules sanguins (Kronecker) ; il en est de 
même d 'une solution ii 0,50 pour 100 addit ionnée de 1 
pour 100 de sulfate de soude (Hayem). (Voir injections 
sous-cutanées de solutions salines.) 

Nutrition. — Le chlorure de sodium accélère le mou-
vement de désassimilation. T h . Bischofï", ^ oit, Rabuteau 

ont constaté sous son influence une augmentat ion de 
l 'urée, provenant d 'une exagération dans la combustion 
des albuminoïdes. Rabuteau a noté en out re une légère 
augmentat ion de la tempéra ture (36°,9 à 37°,4). Cette 
augmentat ion se produit également après les bains salés 
Cleniens, Beneke), effet difficile à expliquer, mais qui ne 

parait pas dû à l 'absorption cutanée du sel marin. La res-
piration de l 'air marin produit le même résul ta t . 

Le chlorure de sodium ne fait pas augmenter le poids 
du corps, ainsi qu'il résulte d 'une expérience de Boussin-
gault . Avant mis au même régime six vaches dont trois 
recevaient du sel marin avec leurs a l iments , tandis que 
les trois autres n'en recevaient pas, cet observateur mon-
tra que, au bout de treize mois, l 'addit ion du chlorure 
de sodium n'avait exercé aucune inlluence ni sur la quan-
tité de la viande, ni sur celle de la graisse, mais elle avait 
donné aux animaux un aspect plus florissant el plus de 
vigueur . 

Les herbivores sont très friands de sel marin ; les car-
nivores, au contraire , ont plutôt du dégoût pour les ali-
ments salés. Cette part iculari té ne tient pas à la diffé-
rence de quanti té de chlorure de sodium contenu dans les 
végétaux et dans la chair des animaux, elle est t rop peu 
impor tan te ; elle t iendrai t , suivant Bunge, à la plus g r ande 
proport ion de potasse qui existe dans les al iments végé-
taux, laquelle aurait pour conséquence une plus grande 
élimination de chlorure de sodium sous forme île chlo-
rure de potassium et de phosphate de soude; mais lvemm-
rich et Forster ont montré (pie la privation de chlorure de 
sodium, alors même que l 'alimentation est r iche en sels 
de potasse, n 'amène pas une diminution notable de chlore 
et de sodium dans le s ang ; celui-ci conserve ces é léments 
par suppression de leur élimination. Quoi qu'i l en soit, ces 
expériences diverses prouvent l ' importance du sel marin 
dans le sang et l 'affinité remarquable qui l 'y retient jus -
qu'à concurrence d 'une certaine quanti té . 

Les bains chlorurés-sodiques augmentent les échanges 
azotés et activent l 'oxydation des déchets azotés de la 



desassimilation. Les bains faiblement chlorurés accrois-
sent légèrement la désassimdation des organes riches 
en phosphore ; au contrai re les bains moyennement ou 
for tement chlorurés d iminuent cet te désassimilation 
(A. Robin). D 'après Relier les bains chlorurés à 3 pour 100 
diminueraient l 'excrétion azotée. Le même bain aug-
mente l 'absorption de l 'oxygène et l 'excrétion de \'acide 
carbonique (Rôhrig et Zuntz, Paalzow). 

Urines. — L'excrétion ur inaire semble diminuée par 
le ch lorure de sodium (Falck, Klein et Verson , quand ce 
résultat n'est pas modifié par l ' ingestion d 'une grande 
quant i té d 'eau . W u n d t et l losenthal auraient observé de 
l 'a lbuminurie sous l 'inlluence de la suppression du chlo-
rure de sodium de l 'al imentation. 

Les bains faiblement chlorurés d iminuent la quanti té 
d 'ur ine , les bains movennement chlorurés l 'augmentent 
(A. Robin). 

Sécrétion lactée. — La sécrétion lactée est augmentée 
par une alimentation riche en chlorure de sodium. 

Peau. — Les solutions salines dessèchent l 'épiderme et 
en favorisent la desquamat ion ; l 'usage répété des bains 
de mer provoque des poussées ecthymateuscs. 

Indications. — On a préconisé l 'emploi du chlorure 
de sodium dans un nombre prodigieux d 'états mor-
bides :g/ycos«/i<?(Martin-Solon,Bouchardat) ,rhumatisme, • 
phtisie (A. Latour), hémoptysie (Nothnagel et Rossbach , 
albuminurie (Guider), fièvres intermittentes (Gintrac), vers 
intestinaux, dyspepsie, anémie, épilepsie (Nothnagel et 
Rossbach), dans le choléra (en injections intra-veineuses), 
Y empoisonnement par le nitrate d'argent, la goutte, la 
bronchite chronique, la scrofule, etc. (Voir Transfusion et 
injections sous-cutanées salines). 

Bouchard recommande les bains salés ou les bains de 
mer toutes les fois qu'il est nécessaire d 'accélérer les 
mutat ions nutrit ives (obésité, lithiase biliaire) et A. Robin 
dans les cas à"auto-intoxication, soit d 'or igine gastro-in-
testinale, soit par surmenage nerveux ou musculaire, et 
chez un certain nombre de neurasthéniques. 

La p lupar t du temps le t ra i tement chloruré sodique 
est prescr i t sous forme d'eau minérale naturel le , ou sous 
celle de cure marine. Cependant le sel marin en nature 
est prescr i t en nature dans les états suivants : 

Hémoptysie. — Une à trois cuil lerées à café de sel ma-
rin sec ou dissous dans un peu d'eau est quelquefois 
ellicace pour arrêter l 'hémorragie ; il s 'agit p robablement 
d 'une act ion constrictive réflexe sur les vaisseaux du pou-
mon (Nothnagel et Rossbach). 

Epilepsie. — Les mêmes auteurs aff irment avoir vu 
plusieurs fois une ou quelques cuil lerées à café de sel ma-
rin suppr imer l 'accès, quand Y aura, paraissant siéger 
dans la sphè re du pneumogast r ique , se prolongeai t assez 
pour ([ue ce sel pût être absorbé. 

Les pot ions et gargar ismes salés sont efficaces pour 
dé tacher les sangsues qui se fixent parfois dans les régions 
supér ieures du tube digestif après ingestion d 'une eau 
contenant ces animaux à l 'état filiforme. 

Des lavements salés à 10 ou 20 pour 150 sont souvent 
prescr i ts contre les oxyures vermiculaires. 

Le sel marin servira à précipi ter une quanti té impor-
tante de nitrate d'argent dans l ' empoisonnement par ce 
sel. De même, lorsqu'on voudra pra t iquer une cautérisa-
tion l imitée avec ce caustique, comme il arrive sur la 
conjonct ive pal pébrale par exemple, on neutral isera l'excès 
du caus t ique au moyen d 'une solution chlorurée sodique 
ii 10 pour 100. 

Les eaux minérales ehlorurées-sodiques semblent uti-
lisables dans les cas d 'hvpopepsie et cont re- indiquées 
dans l 'hyperpepsie Hayem). 

Contre-indications, voir Eau de mer . 
Doses. — Outre celles indiquées : comme purgatif 20 

à 40 g rammes de chlorure de sodium dans de l'eau ga-
zeuse, ou 30 grammes pour 500 en lavement. 

Bain chloruré sod ique : 5 k i logrammes pour un bain. 
Pédiluve: sel marin 125 grammes, eau q. s. 



Eau de m e r . 

L'eau de m e r c o n l i e n t u n e proport ion très variable d e c h l o r u r e de s o -
d i u m . d autant p lus é l evée q u ' o n s 'approche d e l ' équa leur . La Méditer-
ranée en r e n f e r m e 'i0 pour 1 0 0 0 e t l 'Océan At lan t ique 3 8 pour 1 0 0 0 . 
L eau d e m e r c o n t i e n t encore un certain n o m b r e d e substances dont 1» 
p lus i m p o r t a n t e est le su l fa te de magnés i e . 

La t empérature m o y e n n e de l'eau de mer en é t é varie de 18° à 2 5 ° . 

Le séjour au bord de la mer et les voyages en mer 
sont des procédés thérapeut iques fort employés. L 'a tmos-
phère marit ime est chargée de vapeur d'eau et de buée 
saline ; aussi la respirat ion de l 'air marin, suivie de l 'ab-
sorption de chlorure de sodium par les poumons est-elle 
suivie des effets généraux de ce sel, notamment d ' une 
augmentat ion dans l 'excrétion de l 'urée. Le séjour au 
bord de la mer exerce une action st imulante, générale-
ment bienfaisante, mais qui , chez les enfan ts nerveux, 
les hystér iques , les épileptiques peut ê t re nuisible, et , 
chez ces derniers , r approcher les a t taques (J. Simon). Le 
séjour au bord de la mer provoque souvent, chez les su-
jets irri tables, de la lourdeur de la tète, une susceptibil i té 
nerveuse extrême avec sommeil difficile ou agité et p e r t e 
d ' appé t i t . 

L' immersion dans l'eau de mer produi t un saisisse-
ment, une sensation d 'oppression et de constriction p lus 
ou moins vive, avec frisson suivi rapidement d 'une réaction 
agréable pendant laquelle la peau s 'éehaufie et se colore, 
la circulation s 'accélère et la respirat ion devient plus 
large. Après les premiers bains on éprouve généralement 
une lassitude générale avec tendance au sommeil. 

Si la réaction indiquée ne se produit pas, il survient un 
nouveau frisson, secondaire, accompagné d 'une oppression 
plus grande qu 'à l 'entrée du bain, accident à redouter 
chez les enfants t rop jeunes , t rop délicats et chez les 
vieillards (J. Simon . Il peut aussi, dans ces condit ions, 
se produire une hyperémie cutanée scarlat iniforme ac-
compagnée de syncope 1 . Avec les bains de mer tièdes ou 

1. Cet accident a été signalé à l 'occasion de bains f ro ids de rivière par T o u -

chauds , la réaction est naturel lement moins brusque et 
moins intense. 

Le contact journalier de l'eau de mer occasionne chez 
un grand nombre d 'enfants de vives démangeaisons ou 
des éruptions de forme diverse. L 'urt icaire , dans ce cas, 
apparaît f réquemment . (Voir page 77 i). 

Sous l ' influence de l 'excitation produi te par les bains 
de mer. l 'appéti t est augmenté et la nutr i t ion activée. La 
peau bruni t et devient plus fe rme. 

Pr ise à l ' intérieur à haute dose , l 'eau de mer a une 
action laxative ; à petite dose, elle ne purge pas, mais elle 
est absorbée et agit sur la nut r i t ion comme le chlorure 
de sodium. 

Indications. — A moins de contre- indicat ions spécia-
les, la scrofule doit être t rai tée d 'abord par l 'hydrothé-
rapie mari t ime. La scrofule gangl ionnai re non suppurce 
est l ' indication par excellence (J. Simon). 

Dans le rachitisme, sous l ' influence de l 'hydrothérapie 
mari t ime, les os se consolident et se redressent . 

Chez les suje ts prédisposés à la tuberculose, la médi-
cation mar ine est de nature à prévenir le développement 
de la maladie. La tuberculose confirmée, encore au début , 
n 'est pas une contre-indication, mais quand la maladie 
est avancée, les bains de mer sont nuisibles. 

Contre-indications. — L 'âge avancé (sauf exception 
au-dessus de cinquante à c inquante-c inq ans), le jeune 
âge au-dessous de deux ans), l 'état d'irritabilité des ma-
lades, la p lé thore et le t empérament apoplect ique, les 
affections cérébrale ou spinale, l 'hystérie et Vépi/epsie 
(J. Simon), le rhumatisme (J. Simon), les cardiopathies, 
l 'a lbuminurie, le lupus et les ophtalmies scrofuleuses , le 
cancer, le catarrhe chronique des bronches , l 'emphysème 
du poumon et l 'asthme, généra lement la gout te et la 
gravelle ur ique (Bouchard), le diabète (A. Robin), la 
chlorose (Hayem), tous les états morbides qui s 'accompa-

raine, G r a n j u i . Mestrude, Pugibet . Ballet (Recue i l de »¡¿m. de méd., de chir 
militaires, t . X X X à XXXV). 



g n e n t de g r a n d e s désass imila t ions et d 'oxyda t ions exa-
gé rée s A. Robin) sont des con t re - ind ica t ions . 

On ne doit p r e n d r e qu ' un bain par j o u r . Il est de règle 
de s u s p e n d r e la ba lnéa t ion de t emps à a u t r e pendant 
que lques j o u r s . 

E a u x m i n é r a l e s ch lorurées s o d i q u e s . — Salies de Béarn. 2 2 s r , 0 9 de 
chlorure de sod ium pour un litre d'eau froide. 

Hamman-Mélouane (Algérie), 36 grammes , T° , 3 9 à 4 0 ° ; 
Salins (Jura), 2 2 s r , 7 4 , froide; 
Sal ins-Moutiers (.Savoie). 16s r , 22 , T ° . 3 5 ° ; 
lia la rue (Hérault). 7Br .0'i. T", 48 ; 
Bourbonne- l e s -Ba ins (Haute-Marné), 58 r , 08 , T», 55 à 65"; 
La Motte (Isère). 3 s r , 8 0 , T». 57 à 7 0 ° ; 
Kreuznach, 9 r , 5 0 . T». 12 à 30" ,5 ; 
\ \ iesbaden (Nassau). 5 grammes , T° , 6 7 ° ; 
I l o m b o u r g (fiesse), T° , 11°, chlorurée sodique ferrugineuse. 

C h l o r u r e de po ta s s i um. 

Le chlorure de potassium, KC1, cristallise en cubes, ou en prismes 
rectangulaires anhydres, de saveur légèrement amère , moins salée et plus 
désagréable que celle du chlorure de sodium. 

Le c h l o r u r e de potass ium a été expé r imen té par Rabu-
teau sur l u i - m ê m e au point de vue de la nu t r i t ion . Sous 
l ' inf luence de 5 g r ammes d e ce sel, l ' u r ine est devenue 
plus acide , et l 'u rée a a u g m e n t é de 20 pour 100; en 
même t e m p s le pouls était ra lent i . Rabuteau conclut de 
ses expé r i ences que , comme chlorure, le ch lo ru re de 
potass ium augmente les oxydations; c o m m e sel de potas-
s ium, il diminue le pouls. Ce t te dose de 5 g r a m m e s a 
a u g m e n t é l ' appé t i t . 

Comme le ch lo ru re de sod ium, le c h l o r u r e de potass ium 
r e t a r d e la coagula t ion du sang et conserve les g lobules . 

Ce sel é ta i t cons idéré aut refois comme diges t i f ; ses 
usages t h é r a p e u t i q u e s sont nu ls a u j o u r d ' h u i . P e u t - ê t r e , 
c o m m e le fait r e m a r q u e r Rabuteau , pour ra i t -on ut i l iser 
les p r o p r i é t é s qu'il exerce à la fois sur le c œ u r et sur 
la n u t r i t i o n . Cet te appl icat ion paraî t ra t ionne l le , car 
ainsi q u e nous le ve r rons b ien tô t , les sels de potasse, à 
laible dose , para i ssen t ê t r e des ton iques du c œ u r . 

Dose: 1 à 4 g rammes . 

2 Alcalins. 

Il ne faut pas confondre les médicaments qu'on désigne sous le nom 
d'alcalins avec les métaux alcalins ou leurs sels. Le bromure de po-
tassium. par exemple , est un sel de métal alcalin sans être un alcalin. On 
réserve exclusivement ce nom aux carbonates des métaux alcalins: encore 
ces métaux ne fournissent-i ls pas tous des produits à la médec ine; trois 
seulement , le potassium, le sodium, le l i thium doivent nous occuper, le 
rubidium, le ccesium et le lhall ium n'ayant jusqu'ici aucun intérêt théra-
peutique. Quant aux oxydes de ces métaux, ou alcalis, ceux employés en 
médecine seront étudiés avec les caustiques. 

* Ca rbona t e s de s o d i um . 

Il existe deux variétés de carbonates de sodium : 1" le carbonate de 
soude (sous-carbonate de soude, carbonate neutre de soude, sel de soude 
cristallisé, sel de soude du commerce , cristaux de soude, soude efferves-
cente ) . C 0'-' Na1 + 1 0 H 1 0 ; il se présente sous l'aspect de cristaux inco-
lores. transparents et elllorescents, solubles dans deux parties d eau et dans 
leur poids de glycérine, insolubles dans [alcool et dans l 'éther, de réaction 
alcaline. Il est caustique à un faible degré . 

2° Le bicarbonate de soude (carbonate acide de sodium, sel d e \ i chy , ) 
CO». Na. Il ; il se présente sous l aspect d une poudre blanche, cristalline, de 
saveur fade et urineuse, soluble dans 13 parties d'eau et autant de glycé-
rine. insoluble dans l alcool. Il se conserve bien à l'air sec. mais s'altère à 
I humidité en perdant de l'acide carbonique. On l'obtient en saturant le 
carbonate neutre par l'acide carbonique. Ce sel existe dans un très grand 
nombre d'eaux minérales. 

Importance physiologique de l'alcalinité.— La plupart des organes 
et des humeurs présentent une réaction alcal ine; seuls, le suc gatrisque. 
l'urine et la sueur sont acides. L'alcalinité de l 'organisme est due à des 
sels de sodium et de potassium. 

Le sodium est très répandu dans l 'économie, on le rencontre surtout à 
l'état de chlorure, de phosphate , de bicarbonate, et combiné à des acides 
organiques; la bile renferme deux sels de sodium, le glycocholate et le 
taurocholate de soude. Le potassium se trouve à peu près sous les m ê m e s 
combinaisons que le sodium , cependant il existe entre les sels de sonde el 
ceux de potasse des différences essentielles sur lesquelles nous reviendrons ; 

pour l'instant, nous étudierons s implement les conséquences de 1 alca-
linité. 

1" L'alcalinité favorise les oxydations (Chevreul ) . Les sucres, la 
glycérine, l'alcool sont faci lement détruits par oxydation en présence de 
substances alcalines; les acides gall ique el pyrogallique qui ne s'oxydent 
que très lentement lorsqu'ils sont purs, subissent rapidement ce l le trans-
formation en présence des alcalis. L'ozone n'oxyde les corps gras qu'en 
présence d'un alcali l ibre; dans le sang vivant, on observerait le m ê m e 



gnent de grandes désassimilations et d 'oxydations exa-
gérées A. Robin) sont des contre- indicat ions. 

On ne doit p rendre qu 'un bain par jou r . Il est de règle 
de suspendre la balnéation de temps à au t re pendant 
quelques jours . 

E a u x m i n é r a l e s ch lorurées s o d i q u e s . — Salies de Béarn. 2 2 s r , 0 9 de 
chlorure de sod ium pour un litre d'eau froide. 

Hamman-Mélouane (Algérie), 36 grammes , T° , 3 9 à 4 0 ° ; 
Salins (Jura), 2 2 s r , 7 4 , froide; 
Salins- Mou tiers (.Savoie). 16s r , 22 , T ° . 3 5 ° ; 
lia la rue (Hérault). 7 r , 0 4 . T«. 4 8 ; 
Bourbonne- l e s -Ba ins (Haute-Marne), 58 r , 08 , T», 55 à 65"; 
La Motte (Isère), 3 s r , 8 0 , T". 57 à 7 0 ° ; 
Kreuznach, 9 r , 5 0 . T». 12 à 30" .5 ; 
\ \ iesbaden (Nassau). 5 grammes , T° , 6 7 ° ; 
I loml)ourg (liesse), T° , 11°, chlorurée sodique ferrugineuse. 

C h l o r u r e de po ta s s i um. 

Le chlorure de potassium, KC1, cristallise en cubes, ou en prismes 
rectangulaires anhydres, de saveur légèrement amère , moins salée et plus 
désagréable que celle du chlorure de sodium. 

Le ch lorure de potassium a été expér imenté par Rabu-
teau sur lu i -même au point de vue de la nutr i t ion. Sous 
l ' influence de 5 grammes de ce sel, l 'ur ine est devenue 
plus acide, et l 'urée a augmenté de 20 pour 100; en 
même t emps le pouls était ralenti . Rabuteau conclut de 
ses expér iences que, comme chlorure, le chlorure de 
potassium augmente les oxydations; comme sel de potas-
sium, il diminue le pouls. Cette dose de 5 g rammes a 
augmenté l ' appét i t . 

Comme le chlorure de sodium, le ch lorure de potassium 
re ta rde la coagulation du sang et conserve les globules. 

Ce sel étai t considéré autrefois comme digestif ; ses 
usages thérapeut iques sont nuls au jourd 'hu i . Peut -ê t re , 
comme le fait remarquer Rabuteau, pourra i t -on utiliser 
les p ropr ié tés qu'il exerce à la fois sur le cœur et sur 
la nu t r i t ion . Cette application paraît rat ionnelle , car 
ainsi <pie nous le verrons bientôt , les sels de potasse, à 
laible dose, paraissent ê t re des toniques du cœur . 

Dose: 1 à 4 grammes. 

2 Alcalins. 

Il ne faut pas confondre les médicaments qu'on désigne sous le nom 
d'alcalins avec les métaux alcalins ou leurs sels. Le bromure de po-
tassium. par exemple , est un sel de métal alcalin sans être un alcalin. On 
réserve exclusivement ce nom aux carbonates des métaux alcalins: encore 
ces métaux ne fournissent-i ls pas tous des produits à la médec ine; trois 
seulement , le potassium, le sodium, le l i thium doivent nous occuper. le 
rubidium, le ccesium et le thallium n'ayant jusqu'ici aucun intérêt théra-
peutique. Quant aux oxydes de ces métaux, ou alcalis, ceux employés en 
médecine seront étudiés avec les caustiques. 

* Ca rbona t e s de s o d i um . 

Il existe deux variétés de carbonates de sodium : 1" le carbonate de 
soude (sous-carbonate de soude, carbonate neutre de soude, sel de soude 
cristallisé, sel de soude du commerce , cristaux de soude, soude efferves-
cente ) . C 0'-' Na1 + 1 © H 1 0 ; il se présente sous l 'aspect de cristaux inco-
lores. transparents et elllorescents, solubles dans deux parties d eau et dans 
leur poids de glycérine, insolubles dans [alcool et dans l 'éther, de réaction 
alcaline. Il est caustique à un faible degré . 

2° Le bicarbonate de soude (carbonate acide de sodium, sel d e \ i chy , ) 
CO». Na. Il ; il se présente sous 1 aspect d une poudre blanche, cristalline, de 
saveur fade et urineuse, soluble dans 13 parties d'eau et autant de glycé-
rine. insoluble dans I alcool. Il se conserve bien à l'air sec. mais s'altère à 
I humidité en perdant de l'acide carbonique. On l'obtient en saturant le 
carbonate neutre par l'acide carbonique. Ce sel existe dans un très grand 
nombre d'eaux minérales. 

Importance physiologique de l'alcalinité.— La plupart des organes 
et des humeurs présentent une réaction alcal ine; seuls, le suc gatrisque. 
l'urine et la sueur sont acides. L'alcalinité de l 'organisme est due à des 
sels de sodium et de potassium. 

Le sodium est très répandu dans l 'économie, on le rencontre surtout à 
l'état de chlorure, de phosphate , de bicarbonate, et combiné à des acides 
organiques; la bile renferme deux sels de sodium, le glycocholate et le 
taiirocholate de soude. Le potassium se trouve à peu près sous les m ê m e s 
combinaisons que le sodium ; cependant il existe entre les sels de sonde et 
ceux de potasse des différences essentielles sur lesquelles nous reviendrons ; 

pour l'instant, nous étudierons s implement les conséquences de 1 alca-
linité. 

1" L'alcalinité favorise les oxydations (Chevreul ) . Les sucres, la 
glycérine, l'alcool sont faci lement détruits par oxydation en présence de 
substances alcalines; les acides gall ique et pyrogallique qui ne s'oxydent 
que très lentement lorsqu'ils sont purs, subissent rapidement ce l le trans-
formation en présence des alcalis. L'ozone n oxyde les corps gras qu'en 
présence d'un alcali l ibre; dans le sang vivant, on observerait le m ê m e 



phénomène . Les sels des métaux alcalins formés par les acides organiques 
(malates . citrates, acétates, e tc . ) , introduits dans 1 organisme, s'y c o m -
binent ou se transforment en carbonates ( W ô h l e r ) , qu'on retrouve dans • 
1 urine. Les acides libres au contraire (mal ique , citrique, acétique, e tc . ) 
peuvent apparaître en partie dans l 'urine (P io trowsky . Magawly) , quand 
ils sont pris en excès, parce que, suivant Liebig, les acides libres dimi-
nueraient l'alcalinité du sang et lui enlèveraient le pouvoir de les oxyder 
complè tement : 

2° Les alcalins neutralisent les acides introduits par 1 alimentation ou 
formés dans l 'organisme. Il en résulte un mouvement incessant des alcalis 
vers les acides et inversement des acides vers les alcalis, qui est une des 
principales causes des échanges nutrit i fs; 

3" Le carbonate de soude aide à maintenir l 'albumine en dissolution. 
O n sait que sous son influence la chaleur, ne coagule l 'albumine qu à 
une température supérieure à celle qui est nécessaire dans les mil ieux 
acides ; 

4° Il est très probable que la plus grande partie de l'acide carl>oniquc 
du sang et de la lymphe est combinée avec la soude. Cependant certains 
auteurs ont admis que . dans le sérum sanguin, l'acide carbonique est l ixé 
sur le phosphate bisodique ; suivant Nothnagel e t Rossbach au contraire, 
cette opinion n'est plus soutenablc parce que le sérum sanguin, eu égard 
à la lécitbine qu'il renferme, ne contient pas autant de phosphates alcalins 
qu'il en faudrait pour cette combinaison ; 

5 ° L'alcalinité du mil ieu est une condition indispensable pour que la 
cholestérinc reste en dissolution dans les humeurs et en particulier dans 
la bile. 

Distribution des alcalins dans l'organisme. — Les sels de soude 
se rencontrent de préférence dans les liquides de l 'organisme (sérum du 
sang, lymphe, bile). Les sels de potasse au contraire se trouvent dans 
les parties solides (g lobules sanguins, tissus, ce l lu les ) ; ils ne font que 
traverser les liquides,- leur accumulation provoquerait des phénomènes 
toxiques. 

Action physiologique. — Absorption, métamorphoses et 
élimination. — On admet généralement que l 'absorption 
des alcalins par la peau est nulle (Riihrig); Lécorché 
aurait constaté cependant que les urines devenaient alca-
lines après un bain alcalin. En prat ique on ne saurait 
compter sur e<i mode d 'absorpt ion . 

Introduits dans Y estomac, les alcalins, suivant la ma-
jor i té des auteurs , sont dédoublés par les acides du suc 
gastr ique. Le bicarbonate de soude donne du chlorure de 
sodium par l 'acide ch lorhydr ique et du lactale de soude 
par l 'acide lact ique; le lactate de soude absorbé reforme 

«lu carbonate . En un mot, les acides libres de l 'estomac 
sont neutralisés par les alcalins et de l'acide carbonique 
est mis en liberté. Si la quanti té du sel alcalin est con-
sidérable, une partie pénètre dans le sang sans avoir 
subi de modification (Rabuteau, Nothnagel et Rossbach). 
Toutefois, prise à jeun, l'eau de Vichy est faiblement 
absorbée sans décomposit ion du bicarbonate de soude, 
car un seul verre de cette eau peut alcaliniser les ur ines , 
au moins pendant quelques heures llayem). Ingéré à 
doses considérables le bicarbonate de soude n'est pas 
absorbé en total i té ; une partie en est évacuée avec les 
garde-robes . 

L'absorption effectuée, l 'alcalinité du sang augmente 
légèrement , ainsi que celle de toutes les humeurs . Les 
ur ines , nature l lement acides, peuvent devenir neutres ou 
même alcalines; mais pour cela, d'assez fortes doses sont 
nécessaires. Dans les expériences de Rabuteau, » grammes 
par jour de bicarbonate de soude, en deux fois, aux deux 
principaux repas, n'ont rendu les urines alcalines que 
tempora i rement , par exemple deux ou trois heures après 
les repas ; la réaction générale de l 'ur ine des v ingt -quat re 
heures est restée acide. 

L'élimination se fait par diverses excrétions, mais sur -
tout par l 'ur ine, soit à l 'état de chlorure de sodium, soit 
en nature, si les doses ont été considérables. 

Action locale. — Peau. — Le carbonate de soude sa-
ponifie les matières grasses de la peau, ramollit l 'épi-
derme et en favorise la chute ; il excite les fonctions 
cutanées . 

Muqueuses. — Les carbonates alcalins, en solution 
très concentrée, sont légèrement caustiques pour les mu-
queuses. 

Mucus. — Les alcalins rendent les mucus plus fluides 
par dissolution de la mucine qui , dans l 'eau, n 'est ordi-
nairement que gonflée ; le mucus reprend sa viscosité si 
l'on neutral ise l 'alcalin. On admet généralement que les 
alcalins s 'él iminent en faible quant i té par les muqueuses 
dont i!s augmentent et fluidifient les sécrétions (Rabu-



teau). I.es recherches de Rossbach sur les animaux ten-
draient à prouver le contraire , car, sous l ' influence de 
2 grammes de bicarbonate de soude injectés dans le 
sang, cet observateur a vu les muqueuses devenir plus 
pâles et la sécrétion du mucus tar ir peu à peu Xothnagel 
et Rossbach). 

Appareil digestif. — Nous venons de voir quelle trans-
formation subit le bicarbonate de soude dans l 'estomac 
sous l ' influence des acides du suc gas t r ique. On a vive-
ment discuté la question de savoir si, en augmentant la 
dose du composé alcalin on peut arr iver à neutral iser 
complètement l 'acidité de l 'estomac1 . Hirtz pense que 
cette neutralisation n'est pas possible, Nothnagel et 
Rossbach, G . Sée, par tagent cette manière de voir. Cl. 
Bernard et SchiiF, au contraire , admettent la neutra-
lisation sous l 'influence d 'une solution très concentrée. 
D'autre par t , Ch. Richet* a constaté sur un homme por-
teur d 'une fistule gastr ique que, introduit dans l 'estomac, 
le liquide alcalin est neutralisé, puis les liquides stoma-
caux tendent à reprendre leur acidité normale. Mais cette 
acidité consécutive n'est pas plus accusée que l 'acidité 
an té r ieure ; au contraire, elle est notablement plus faible. 
On conçoit donc qu'à un moment donné elle puisse de-
venir nulle. 

Quoi qu ' i l en soit de la réaction définitive du suc gas-
tr ique dans ces diverses conditions, il paraît acquis que la 
sécrétion des glandes gastr iques est exagérée. En même 
temps; l 'appétit est augmenté et la digestion plus rapide. 

On a cherché à vérifier et à préciser ces données an-
ciennes dans ces derniers temps, avec les nouvelles mé-
thodes d'analyse du chimisme stomacal. Jaworski , Geigel 
et Abend admettent que le bicarbonate de soude à faible-
dose augmente la sécrétion de 111 Cl. Du Mesnil conclut 
dans le même sens '. 

1. I t i rU. Dict. de mfd. et de chir. pratiques, t. I . a r t . A L C A L I S » . 

2 . C b . l l ichct , Du suc gas t r ique de l 'homme et des an imaux , p. 91. 
Du Mesnil cilé par A. Mathieu cl Laboulais (noie 3, page suivante) . 

Telles sont aussi les conclusions de Linossier et Le-
moine 1 observant sur un jeune homme at te int de méry-
cisme, et de Gilbert® sur 1111 chien à fistule gastr ique. Voici 
quelques-unes des conclusions auxquelles sont arrivés 
ces expér imenta teurs . 

200 cc. d 'une eau de Vichy contenant 5g r ,103 de bi-
carbonate de soude par li tre 11e modifient pas notable-
ment 1111 repas composé de 200 grammes de viande chez 
1111 chien. Si la viande est donnée une heure après l'eau 
de Vichy, on constate une excitation assez prononcée de 
la sécrétion et du processus fermentat if(Gilbert) . De même 
Linossier et Lemoine ont vu que l'action excitante du bi-
carbonate de soude se manifeste au maximum, quand 
celui-ci est administré une heure avant le repas. La dose 
de 5 g rammes est celle qui a permis de constater l 'exci-
tation la plus vive et la plus prolongée de la sécrétion 
gas t r ique. Si la dose est forte 10 grammes)," une fois 
l 'acidité du chyme reconquise, la période d'excitation 
s 'a r rê te p rématurément . 

Donné au commencement du repas le bicarbonate de 
soude suspendrai t la sécrétion de la pepsine (Linossier et 
Lemoine . D 'après Gilbert la prise s imultanée de la 
viande et de l'eau de Vichy aurait sur le processus digestif 
une action à peu près insignifiante si la solution alcaline 
est faible. Par contre , si la dose de bicarbonate de soude 
est élevée (solution à 20 pour 100), la sécrétion du contenu 
stomacal res te alcaline pendant la première demi-heure ; 
le travail digestif est profondément entravé. Administré 
une heure après le repas le bicarbonate de soude a exercé 
une action saturante passagère, mais non suivie d'excita-
tion à la dose de 2 grammes, plus prolongée, mais suivie 
d'excitation ¡1 celle de 5 grammes, définitive avec 10 
grammes Linossier et Lemoine). 

A. Mathieu et Laboulais3 sont arrivés il des conclusions 

1. Linossier cl Lemoine, Arch. g f n . de uifd., j u i n 1893. 
2. A . Gi lber t . Soc. de biol., 22 jui l le t 1893. mémoires , p. 147. 
3. A . Mathieu et Laboulais. Soc. mfd. des hôpitaux, 2? ju i l le t 1894. 



dif férentes en apparence en ce qui concerne l 'administra-
tion du bicarbonate de soude avant les repas. Ces auteurs 
ont noté q u e : 1° l ' ingestion de 0* r,50 de bicarbonate de 
-soude une demi-heure avant le repas n'a aucune influence 
appréciable sur l 'état chimique du suc gast r ique, 40 mi-
nutes après le repas d 'épreuve d 'Ewald ; 2° t ro is g rammes 
•du sel alcalin pris une demi-heure , puis une heure 

vant le repas d 'épreuve ont augmenté le chlore total et 
les chlorures alcalins, mais dans une mesure moindre 
qu 'e l le n'a abaissé la somme de l'il Cl l ibre et combiné. 
11 v a donc eu en somme diminution de la sécrétion 
•chlorhydrique. 

Mais il faut r emarquer que ces résultats ne s ' infirment 
pas les uns les autres, c a r : 1° Lemoine et Linossier ont 
•expérimenté avec le repas de G. Sée, tandis que Mathieu 
et Laboulais ont conclu du repas d'Ewald, 2° Les résul-
tats de ces derniers sont ceux observés 40 ///¿mites après 
le repas, tandis que ceux des premiers se rappor ten t à des 
observations faites de 2 à 3 heures après le repas. On ne 
saurai t donc conclure d 'une façon absolue d'observations 
encore aussi peu nombreuses et l'on doit pour I instant 
s 'en tenir à une formule générale . Comme le font remar-
quer d 'ail leurs Mathieu et Laboulais, il conviendrait , 
pour juge r à fond une question semblable, non seulement 
•de posséder de nombreuses expériences mais encore de 
varier les heures d 'extract ion du suc gas t r ique. Il est à 
se demander , du reste, si les différents individus et les 
-différents estomacs (hypochlorhydrique dans le cas de 
Lemoine, hyperchlorhydr ique dans un cas de Mathieu) 
réagissent de même en présence des alcalins, ce qui est 
peu probable . 

L'action du bicarbonate de soude, quand ce médica-
ment a été employé pendant plusieurs jours , se prolonge 
-au delà du jour où est administrée la dern ière prise (Li-
nossier et Lemoine). 

On ne peut t i rer de ces observations que les conclu-
rions générales suivantes : à doses faibles et moyennes 
les alcalins excitent la sécrétion et le processus digestif 

s'ils sont ingérés une heure avant le repas ; ils les entra-
vent au contraire s'ils sont ingérés pendant le cours de la 
digest ion. De nouvelles expériences sont nécessaires 
pour dé te rminer exactement les modifications des diffé-
rents facteurs du suc gastr ique suivant la période de la 
digestion, suivant les individus et suivant le fonctionne-
ment habituel, normal ou anormal de l 'estomac. 

Linossier et Lemoine ont également vérifié ce fait, 
facile ii prévoir, «pie la production des acides organiques 
de fermentat ion est favorisée par le bicarbonate de soude, 
pendant toute la période qui sépare l ' ingestion du re tour 
à l'état normal ; mais ils ont vu en outre que leur pro-
duction se prolonge parfois quand 1 acidité normale est 
reconquise. Cependant la dose de 1 gramme, une heure 
avant le repas, a diminué la formation des acides de fer-
mentat ion. C'est d 'ail leurs la seule dose qui ait produit 
ce résultat . 

Voyons maintenant «juels sont les effets des alcalins 
chez les dyspeptiques. Ces effets ont été étudiés par 
Hayem 

Chez les hyperpeptiques les doses de 4 à 8 grammes, 
ingérées une heure avant le repas, dé te rminent une exci-
tation stomacale. Les doses de 10 à 10 grammes, admi-
nistrées dans le cours des digestions, amènent presque 
invariablement la diminution de la chlorurie et de la 
chlorhydr ie , le plus souvent l 'acidité totale diminue ; 
exceptionnellement elle augmente . Il y a tendance aux 
fermentat ions anormales. La digestion paraît s 'effectuer 
plus rap idement . 

Le bicarbonate de soude a une action t rès remarquable 
sur la durée du séjour des aliments dans l'estomac. Ad-
ministré à «¡oses massives un peu avant la fin des digestions, 
il abrège la durée de la période digestive (Hayem). De 
même, suivant Mathieu et Laboulais, donné à la dose de un 
gramme avant le repas d 'épreuve et un g ramme une heure 
après, il paraî t accélérer l'évacuation du contenu stomacal. 

I . Hayem, Leçons de thh «p., 4* série, 1803, p. 387. 

A MANQCAT. T h é r a p e u t i q u e , 3* é d . I — 5 0 



Suivant I leidenhain, la librine coagulée est plus rapi-
dement dissoute par la pancréat ine lorsqu'on y ajoute 
une certaine quanti té de bicarbonate de soude ; mais au 
delà d 'une certaine limite, la rapidité de la dissolution 
va en diminuant . 

On sait d'observation que, à dose élevée, le bicarbonate 
de soude peut provoquer la d i a r rhée . Cela résulte vrai-
semblablement de l'action directe sur l ' intestin d 'une 
certaine quanti té du sel alcalin qui, en raison de son 
faible pouvoir de diffusion, n'a pas été absorbée. 

L'action du bicarbonate de soude sur la bile est mal 
connue et paraît faible ; d ' après Lewaschew et Kliko-
wi tsch , ce liquide est augmenté et rendu plus fluide 
chez le chien sous l ' influence d 'une dose de \ grammes. 
De même, pour Prévost et Binet , le bicarbonate de soude 
produit une légère augmentation de la sécrétion biliaire, 
mais Nasse, qui a observé sur des chiens por teurs d 'une 
fistule biliaire, a vu les hautes doses d iminuer cette sécré-
t ion. D 'après Rosenberg, la bile augmente de quanti té 
et diminue de consistance, aux heures auxquelles ce 
phénomène se produi t sous l 'influence de la digestion ; à 
l 'état de jeûne la sécrétion est moindre . Bouchard admet 
que les alcalins diminuent cette sécrétion, mais en aug-
mentent l 'alcalinité. Enfin Stadelmann considère le bi-
carbonate de soude comme dépourvu d'action cholagogue. 

Système nerveux. — On s 'accorde généra lement à dire 
que le système nerveux n'est pas impressionné par le bi-
carbonate de soude. Cependant , J. Simon rapporte le 
cas d'un jeune médecin, sceptique à l 'égard des eaux de 
Vichy, qui avait fait le pari d 'en boire une très grande 
quanti té , pensant montrer ainsi leur peu d'activité. Matin 
et soir, il but successivement plusieurs verres à la Grande-
Grille et aux Célest ins; « au bout de trois jours , il était 
alité, en proie i> des vertiges, des maux de tète et un 
g r a n d accablement ». 

Urines. — On admet habituellement que les alcalins 
augmentent la quant i té d 'ur ine (Martin-Damourette et 
Ilvades, Munch); cependant Rabuteau, a \ ec 5 grammes de 

bicarbonate de soucie par jour , n'a obtenu aucun eilet 
diurét ique. 

Le bicarbonate de soude, à dose suffisante, rend les 
urines alcalines; l 'alcalinité est d ' au tan t plus durable que 
la dose du sel a été plus forte ; avec 5 grammes, elle 
n 'est que tempora i re . Elle survient plus rapidement si 
l ' ingestion du médicament a eu lieu à j eun . 

Nutrition, température. — Nous avons vu que les al-
calins facilitent les oxydations. Ce fait signalé par Che-
vreul, dès 1825, est devenu la base d 'une théorie (Mialhe) 
d 'après laquelle les alcalins introdui ts dans l 'organisme 
seraient de puissants agents d'oxydation. S'il en est 
ainsi, les produits de la combust ion, urée et acide car-
bonique. doivent augmente r . Seegen, Mart in-Damouret te 
et Ilvades ont en effet observé une augmentat ion de l 'urée 
dans d 'énormes propor t ions sous l ' inlluence de 5 gram-
mes de bicarbonate de soude par jour ; en mêmfe temps, 
l 'acide urique a considérablement diminué, ce qui signifie 
(pie les alcalins perfect ionnent la nutr i t ion dans toute 
la série des actes qui la const i tuent . Ils favorisent la dé-
sassimilation; « ce surcroî t de dépenses communique une 
impulsion plus grande à l 'assimilation, et, de ce chef, 
les alcalins sont des nutritifs déperditeurs à la façon de 
l 'exercice musculaire, de l 'hydrothérapie , de la respira-
lion o x y g é n é e » 

Les affirmations ne sont pour tant pas unanimes sur ce 
point. Si l'on admet généralement que sous l ' influence 
d 'une faible dose le chiffre de l 'urée augmente , avec une 
dose modérée (5 grammes de bicarbonate de soude par 
jour), Rabuteau et Boghoss Constant ont trouvé une di-
minution de l 'urée, d 'environ 2 g rammes par jour , dimi-
nution qui a persisté après la cessation du médicament 
Rabuteau*). On a quelquefois considéré ce résul ta t comme 

inexact bien qu'il ait été confirmé par Rit ter et qu ' i l soit 
admis par Lécorché, A. Robin, etc. Nous allons voir qu'i l 

t . Mar t in -Damoure t t e et l lyades . Aead. des se., mar s 1880. 
2. Kabuteau, Traité élém. de thérap., 1884, p. 274. 



est fort probable . Il faut encore a jou te r qu 'avec des doses 
quot idiennes de 2 à i grammes, Sever in n'a vu se modi-
fier ni l 'urée ni l 'acide urique, et que Mûncb a noté une 
diminution de l 'acide urique sans modification de l 'u rée . 

Cette divergence dans les résul ta ts pers is te avec les 
derniers expér imentateurs . Burcbard et Klemptner ont 
vu, sous la direction de S tade lmann , que le ci t rate de 
soude, même à doses élevées, ne modifie pas sensible-
ment le taux de l 'excrétion de l 'u rée . En expér imentant 
la même substance, à doses semblables (8 à 10 g r a m m e s 
de bicarbonate de soude, sur lequel on faisait réagir au 
moment de s'en servir , un léger excès d 'acide citrique),, 
mais chez un sujet d 'un embonpoint exagéré , Lap icque ' 
est arrivé au résultat précisément inverse ; la quan t i t é 
d 'urée excrétée a diminué. D'où cet te conclusion que les 
alcalins doivent avoir une action variable suivant le mode 
de nutri t ion des sujets en expérience, suivant les doses, et 
vraisemblablement suivant la réaction de leurs humeurs . 

Mêmes divergences à propos de la t empéra ture , que 
Boghos Constant et Rabuteau ont t rouvée abaissée, t a n d i s 
que Kronecker a noté une élévation t h e r m i q u e chez le 
chien. 

Sang. — Sous l'influence du b icarbonate de soude , 
l 'alcalinité normale du sang est géné ra lemen t augmentée . 
Cette augmentat ion a été de 1/10 e environ avec 5 à 15 
grammes dans trois cas étudiés par F r e u d b e r g , et nulle 
dans deux autres cas. 

Quant aux modifications des globules rouges, il est 
impossible, en présence des divergences auxquelles el les 
ont donné lieu, d 'affirmer sans réserve en quoi elles con-
sistent. Martin-Damourette, Pup ie r , de Lalaubie, e t c . , 
ont vu le nombre des globules rouges s ' accro î t re ; d ' ap rè s 
J. Mayer, l 'action des alcalins sur le sang serai t n u l l e ; 
dans deux cas de goutte subaigiie pou r lesquels Hayem 
avait donné progressivement de 10 à 30 g rammes de bi-
carbonate de soude par jour, la numéra t ion des globules 

I . Lapicque, Soc. bM; 31 oclol ro 1891. 

n'a donné que des résultats négat i fs 1 ; Climent a observé 
su r lu i -même une diminution progressive du nombre des 
g lobules rouges et des globules blancs sous l ' influence 
de 8 g rammes de bicarbonate de soude par jour , puis une 
augmenta t ion après la cessation du médicament*. 

Cependant au jourd 'hui , le plus grand nombre des méde-
c ins admet tent une augmentat ion des globules rouges ' . 
Si le fait est exact, comment expliquer qu'on ait a t t r i -
bué pendant si longtemps une action déglobulisante aux 
alcalins, et se peut-i l que la cachexie alcaline, que per-
sonne n ' admet plus, ait été imaginée de toute pièce par 
des hommes de la valeur de Huxham, de Magendie et de 
Trousseau? Trousseau pensait que l 'abus des eaux de 
Vichy et de Carlsbad avait fait plus de mal que l 'abus de 
l 'iode et du mercu re ; pour ce maître, la cachexie alcaline 
é ta i t caractérisée par la pâleur , la bouffissure générale , 
des hémorragies passives et un amaigrissement consi-
dérab le . 

De nos jours , les médecins de Vichy ont entrepr is une 
campagne vigoureuse contre cette pré tendue cachexie 
alcaline. En 1875. Pupier déclara, à la suite d 'expér ien-
ces sur des chiens, des poulets et sur l 'homme, que le 
bicarbonate de soude, même à dose exagérée, augmente 
le nombre des globules. En 1879, de Lalaubie4 , ayant 
soumis huit anémiques à 1111 t ra i tement par l 'eau de Vi-
chy , constata dans tous les cas une augmentat ion globu-
laire dans la propor t ion de 219.625 à 1.568.756. Durand-

1. Hayem, Leçons de thtrap., 2« série. 1890, p. 223. 
2 . C l imen t , thèses de Paris , 1874. 
3. Kabuteau qu i admet ta i t une augmenta t ion de l 'excrétion de l 'u rée avec 

augmenta t ion des globules rouges sous l ' influence do petites doses de bicarbonate 
de soude, et une d iminut ion de l 'urée , avec u n e déglobulisation à la dose quo t i -
d i enne do a g rammes , expliquait cotte apparente contradict ion en disant : a d m i -
ni - t rer d u bicarbonate de soude à petite dose, c'est faire p rendre du ch lorure de 
sodium, puisque le premier donne naissance au second : o r , sous l ' influence de ce 
de rn ie r , l 'u rée augmente . Au cont ra i re , sous l ' influence des alcalins en excès, les 
globules rouges qu i sont les vecteurs de l 'oxygène d iminuen t : cet agent des 
combust ions é tant en moins g rande abondance, il est tout na ture l que le chiff re 
d e l 'urée soit moins élevé. 

4. De Lalaubie, É tude cl inique su r la cachexie alcaline. 1879. 



Farde l , Grel let ly défendirent la même thèse à la Société 
d 'hvdro logie . Tous soutenaient que la médication alca-
line est essentiel lement reconst i tuante et ne prédispose 
nul lement à la cachexie. G . Sée appuie cette manière de 
voir. F t ce n 'est pas là une vertu propre de l'eau de ^ i-
chv à l 'exclusion du bicarbonate de soude sous la forme 
ordinai re : Jaccoud (1862) a prescr i t sans aucun danger 
20 g r a m m e s de bicarbonate de soude par j o u r ; Bou-
chard dit avoir adminis t ré ce sel ii la dose de 30 g rammes 
par j ou r , même pendant des mois, et avoir vu sous son 
influence la santé, loin de se dé tér iorer , devenir plus flo-
r issante, « le coloris reparaî t re , l ' embonpoint revenir. » 
Il n'a constaté que deux fois le développement d 'un état 
scorbut ique des gencives avec des doses quot idiennes de 
30 à '»0 grammes de sel alcalin ' . 

Vulp ian et Charcot ont noté une augmentat ion de 
poids des malades avec des doses de 30 g rammes par jour , 
et Hayem a pu adminis t rer de 10 à 20 g rammes de bicar-
bonate de soude par jour pendant trois mois et demi, 
sans per te d 'appét i t et avec augmentat ion de poids*. 

Cet accord actuel prouve que les dangers de la cachexie 
alcaline ont été, pour le moins, exagérés, mais peut-on 
all irmer qu' i ls ont été uniquement une vue de l ' e sp r i t ? 
Bouchard lui-même admet que, sous l ' influence de doses 
éno rmes de bicarbonate de soude, la fluidité du sang 
augmen te , mais, a joute- t - i l , les hémorragies spontanées 
ne surviennent pas. Dujard in-Beaumetz reconnaît que, 
même à faibles doses, les solutions alcalines (à 1 inverse 
des eaux alcalines qui sont bien supportées) sont péni-
bles et fat igantes pour l 'estomac3 . Cette action fâcheuse 
des carbonates de soude sur le tube digestif a été vérifiée 
plus récemment (1890) par Stadelmann et ses élèves. 
Lécorché est ime que la médication alcaline est dangereuse 
pour les malades affaiblis, chez lesquels la nutr i t ion est 

1. B o u c h a r d , loc. cit., p. 304 . 
2. On t rouvera de nombreux exemples semblables cites par Huchard et par 

M o u t a r d - M a r t i n . Soc. thérap.. 0 avril 1890. 
3. D u j a r d i n - B e a u i u e t i . Leçons de clin, th/rap., t. I I , p. "220, 1885. 

dépr imée. L'abus du bicarbonate de soude, dit-il, conduit 
les diabét iques à un amaigr issement exagéré et à une 
anémie sérieuse. 

On voit que l 'étude des alcalins est remplie de contra-
dictions. Il en est qui peuvent tenir à l 'état de nutrit ion, 
de santé ou de maladie des sujets en expérience 011 des 
malades en observation : un dyspept ique qui se met à 
bien d igérer sous l ' influence des alcalins doit évidemment 
re t i rer de leur emploi un bénéfice qu' i l sera peut-être 
difficile d ' appréc ie r sur un suje t sain. D'autres t iennent 
sans doute au mode d 'adminis t rat ion de ces médica-
ments. 

Soulier a fort bien analysé les raisons de Vaction fâ-
cheuse des alcalins (expression beaucoup plus exacte que 
celle de cachexie alcaline). Ce s o n t : 1° la prescription 
de ces dern ie rs dans les cas qui les contre- indiquent 
(altérations rénales, dégénérescences des organes, y 
compris celles <Ju foie); 2° leur adminis t ra t ion défec-
tueuse, sur tout le fait de les p r end re au moment des 
repas. 

En résumé, si la cachexie alcaline n 'existe probable-
ment pas, il reste acquis que l 'adminis trat ion intempes-
tive des alcalins, en particulier au moment des repas ou 
chez des su je t s dont les organes sont dégénérés , peuvent 
t roubler la nutr i t ion et provoquer des elfets fâcheux. 

Indications. — Diabète sucré. — N o u s allons retrouver 
ici les mêmes divergences qu'à propos de l 'action phy-
siologique sur le sang et la nutr i t ion. L'util i té des alca-
lins dans le diabète a été niée par Lehmann , Bouchardat . 
Poggiale au nom de l 'expérimentat ion. Bouchardat , An-
drai , Leber t et un t rès grand nombre de médecins l 'ont 
niée au 110111 de la c l in ique; Gr ies inger et Frér ichs leur 
accorde peu d ' importance . Cependant le plus grand 
nombre des médecins français r ega rden t les alcalins 
comme le médicament par excellence du diabète (Lécor-
ché, Hayem, Cornillon, etc.). 

Lécorché donne le bicarbonate de soude à la dose de 
4 à 6 g rammes par jour pendant 15 à 30 jours , en le fai-



saut p rendre d 'ordinaire en 2 ou 3 fois, 2 g rammes par 
exemple à chaque repas. Son efficacité est d 'autant plus 
g r ande et plus rapide que le diabète est moins grave. 
Dans les diabètes maniables, le sucre diminue, le chiffre 
de l 'urée s 'abaisse, la polyurie s 'amende et l 'amaigrisse-
ment s 'arrê te . Cependant on ne doit pas cont inuer indé-
finiment l 'usage du médicament , ni surtout l 'employer à 
doses t rop élevées. 

Corni l lon, qui a observé à Vichy, écrit que vers le 
quatr ième ou cinquième jour du t ra i tement les symptô-
mes du diabète commencent ii s 'amender ; la soif est moins 
vive, les mictions plus r a re s ; l 'ur ine, devenue alcaline, 
passe au jaune orangé et contient moins «le sucre. A la fin 
de la première semaine, l 'appétit se régularise, la cons-
tipation cesse, l 'amaigrissement disparait . Après vingt-
cinq jours de cure thermale le poids de certains malades 
augmente de plusieurs k i logrammes; la sueur reparaît , 
mais l 'odeur de vinaigre et l 'anaphrodisie rés is tent ; le 
prur i t génital s ' amende , l 'amblyopie tend à décroî t re , à 
condit ion, bien en tendu , que les lésions se soient bornées 
;i des troubles c i rculatoires ; il est évident que des altéra-
tions de texture des tissus ne sauraient être modifiées1 . 

Suivant la théorie de Mialhe, cet te heureuse influence 
t iendrait à ce que le sang étant rendu plus alcalin, les 
oxydations y sont rendues plus faciles. Bouchard a t t r ibue 
le succès des eaux minérales alcalines à leur action géné-
rale sur la nutr i t ion qui se trouve activée. L'explication 
des effets des alcalins dans le diabète se ressent de l ' incer-
t i tude qui règne sur la pathogénie de cette affection. 
Ceux qui, avec Bouchard , font dériver le diabète d'un 
ralent issement de la nutr i t ion, voient dans les alcalins 
des agents capables d'activer les mutat ions nutritives. 
Ceux qui , avec A. Robin, admettent que chez le diabé-
t ique il y a non seulement exagération de tous les actes 
de la nutri t ion générale , mais encore une suractivité spé-
ciale de certains organes, au premier rang desquels figu-

I. Corni l lon , Progrès médical, 1879. p 907. 

ren t le foie et le système nerveux, pensent que les alca-
lins sont utiles par l ' influence restrictive qu'ils exercent 
sur les oxydat ions ' , ainsi que l 'admettent Rabutpau, Ri t -

t e r , A. Robin , etc. 
On a remarqué que les eaux chaudes sont plus effica-

ces <iue les froides (Grande-Gril le de Vichy, Sprudel de 
Carlsbad.. Ce résultat n'a rien de surprenant , puisque 
l ' ingestion de 1000 à 1400 grammes d'eau distillée 
chaude '39° ii 45° suffit h diminuer la proport ion de sucre 
de l 'ur ine des diabét iques (Glax . Les eaux minérales 
froides viennent en seconde ligne comme efficacité, mais 
le bicarbonate de soude médicamenteux lui-même, a la 
dose de 4 à 6 grammes par jour , possède une action im-
por tante . .. 

Toutefois, il ne faudrai t pas compter sur les alcalins 
pour obtenir une guér ison définitive. Le plus souvent ils 
ne font qu 'améliorer les symptômes les plus pénibles. 
Quand ils échouent complètement on peut por ter un pro-
nostic grave. L'amélioration elle-même ne persiste pas 
t rès longtemps après la cessation du remède ; aussi, après 
une cure il Vichv doit-on continuer l 'usage de l'eau de 
Vichy en boisson (Cornillon). Il faut ê t re prévenu éga-
lement que dans des cas qui paraissaient favorables au 
premier abord, il se présente parfois des insuccès encore 
inexpliqués. 

Valbuminurie qui accompagne s. souvent la glycosurie 
ne serait pas modifiée par les alcalins suivant Durand-
Fardel ; Cornillon et Coignard au contraire l 'ont vue 
s 'amender . 

On a employé encore à ti tre d'alcalins, dans le diabete, 
le sa/ici,laie et le benzoale de soude. Le premier a été 
adminis t ré jusqu'à 10 grammes par jour et aurait fait 
cesser momentanément les symptômes du diabète chez 
deux malades Muller;. Les effets auraient été encore fort 
satisfaisants aux doses de 5 à 8 g rammes par jour Ryba 
et P lummer t ; mais la majori té des auteurs craignent , non 

I. Albcr l Rol . in. Acad. de m f i . , 2 8 mai 1889. 



sans raison, ces doses élevées, et malgré les succès de 
Cruppi , Peters , de Renzi , Buzzard et Squi re la méthode 
ne s'est pas général isée. F ré r ichs l'a trouvée inefficace et 
Lécorché, qui lui semble cependant favorable, la réserve 
pour les cas de diabète liés à la gout te . 

Le benzoale de soude a une action moins marquée que 
le salicylate (Furb r inge r , Crupp i , C.aethgens). . 

Contre-indications. — Durand-Farde l considère la tu-
berculose des d iabé t iques comme une contre-indicat ion 
au trai tement alcalin. Cornillon estime que la contre- in-
dication n est dé te rminée que par 1 existence de vastes 
cavernes, alors que la cachexie est survenue, mais dans 
des cas moins avancés, les alcalins n 'aggravent pas la si-
tuation des diabétiq ues tuberculeux ; ils re tarderaient 
même les progrès de la pht is ie diabét ique, sans toutefois 
en arrêter la marche. 

Dans le diabète maigre, les alcalins échouent d 'ordi-
naire, 011 11e réussit ni à modérer la déperdit ion du sucre , 
ni à calmer la soif, ni à relever les forces. 

Dyspepsies. — Les alcalins sont indiqués, soit dans le 
but de favoriser la sécrét ion du suc gas t r ique , soit dans 
celui de neutraliser l 'excès d'acidité du contenu gas t r ique. 

Pour provoquer la sécrétion gast r ique, il faut donner 
les alcalins avant le r epas et à peti tes doses. Suivant Le-
inoine et Linossier, Hayem, c'est une heure avant le re-
pas qu'il convient de les adminis t rer . Des doses élevées 
pourraient ar rê ter b rusquement la sécrétion. Pour com-
battre l 'hyperchlorhydr ie , 011 doit au contrai re adminis-
trer les alcalins au momen t de l 'hyperacidité la plus accu-
sée, c'est-à-dire deux 011 trois heures après le repas 
(Lyon '), aux doses de 3 à 4 grammes ou 10 à 16 g rammes 
(Hayem). Suivant Bouveret il faut ordinai rement 4 à 8 
grammes pour une pé r iode digestive (soit 8 à 10 g ram-
mes en 24 heures). Cette dose est prescri te par prises 
de 2 grammes, une toutes les heures en commençant 
deux heures environ après l ' ingestion des aliments. La 

t . Lyon. tb. Paris. 1890, p . 139.' 

médication est suivie environ t rois semaines par mois. 
On peut encore, lorsqu'i l y a des douleurs nocturnes , 
donner le b icarbonate de soude de dix heures du soir à 
minuit (G. Sée). Ma th ieu ' prescri t les alcalins dès que la 
douleur s'annonce, à dose suffisante pour l ' empêcher de 
se produire . S'il n 'y a pas de sténose pylor ique on peut 
abaisser progress ivement la dose et cesser le médicament 
au bout de 8 à 10 jours . 

Havem2 recommande le b icarbonate de soude à dose 
massive dans les cas de prolongation de la digestion chez 
les hyperpeptiques avec dilatation par trouble évolutif. 
Administré à doses massives, deux à trois heures après un 
petit repas, t rois à quat re heures après un repas copieux, 
ce médicament« coupe court au processus digestif et pro-
voque l'évacuation du contenu stomacal » ; mais il n a 
aucune action sur les lésions de la gas t r i te hyperpep t ique . 

Les alcalins à hautes doses sont encore ind iqués dans 
Y hypersécrétion permanente. 

il ne faut pas confondre hyperch lorhydr ie et fermenta-
tion acide. A un moment donné les alcalins peuvent ê t re 
indiqués à une pér iode avancée de la digest ion, pour neu-
traliser l 'acide lact ique et les acides gras , évacuer l'esto-
mac et favoriser la digestion intest inale. 

Dans les dyspepsies par excès de mucine, il se peut 
que, sous l ' influence des alcalins, le mucus se dissolve et 
cesse de nui re à l 'action digestive. 

Dans ces d i f férents cas, l'eau de Vichy ne doit pas ê t re 
prise aux r e p a s ; mêlée au vin, elle paraî t pe rdre ses 
effets (G. Sée). Quand le bicarbonate de soude est donné 
sous forme de sel , on l'associe quelquefois à des poudres 
absorbantes, soit : 

Sous-ni l ra le de b i smuth . 
Magnésie ang la i se . . . 
Bicarbonate de soude. . 

Pour 30 cachets médicamenteux 

1. Mathieu, Soc. de Thérapeutique, 13 j anv i e r 1897. 
2. Hayem, Bulletin médical. 1894, p. 659. 

aa 10 g r ammes . 
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Ulcère de l'estomac. — Debove préconise les alcalins 
à liante dose (20 à 30 grammes par jour) dans l 'ulcère de 
l 'estomac, dans le but de neutral iser l 'acidité de l 'estomac 
et d ' empêcher la digestion des tissus de l 'ulcération, qui 
ne sont pas protégés par l 'épithélium stomacal1 . Si les 
malades présentent de la diarrhée, il ajoute au bicarbonate 
d e soude un peu de carbonate de chaux (craie). Quand la 
dose élevée de sel alcalin provoque une soif vive on peut 
la calmer par le lait en boisson (voy. lait). 

Bouveret prescri t le b icarbonate de soude dans cette 
maladie comme dans l 'hyperchlorhydr ie par prises de 2 
g rammes toutes les heures ou toutes les deux heures . 

Dyscrasies acides. — Les alcalins sont indiqués dans 
un certain nombre d 'états qui ne const i tuent pas des 
maladies proprement dites, mais qui dénotent une désas-
similat ion défectueuse ou, suivant l 'expression de Bou-
chard . un ralent issement dans la nutr i t ion, par défaut 
d 'oxydat ion. Il en résulte une formation d 'acides qu'on 
re t rouve dans les diverses sécrét ions. Dans ces états, 
suivant Bouchard, la peau est fétide, parce qu'el le éli-
mine en excès des acides formique, acét ique, butyr ique, 
et probablement aussi des acides propionique, valéri-
que, caproïque et caprylique. L'haleine est également 
fétide parce que les acides volatils qui s 'accumulent dans 
I organisme s 'é l iminent , pour une part ie , au niveau de la 
surface pulmonaire. L'intestin évacue les acides buty-
r ique , acétique et cholalique ; l 'ur ine excrète les acides 
ur ique , h ippur ique , oxalurique, phén ique , tauryl ique, 
damalur ique et oxalique. Ces acides proviennent soit de 
la substance même du corps , soit des aliments ; les ma-
tières ternai res et les qua terna i res peuvent leur donner 
naissance. Cet état , qu'on observe souvent chez les gros 
mangeurs ou chez les individus à système nerveux excité 
et affaibli hypocondriaques, certains aliénés), se caracté-

t . Soc. méd des hôpitaux, 25 avril 1884. Delwve a prescrit avec succès trois 
r epas composés chacun de 25 g rammes de poudre de viande délayée dan9 de l 'eau 
o u du lait et addit ionnés de 10 g rammes de bicarbonate de soude. 

rise par de la faiblesse et de l ' i r r i tabi l i té ; le malade se 
fat igue rap idement , il sue au moindre exercice, et ses 
sueurs sont très acides, ses trai ts sont flasques, il éprouve 
sans cesse le besoin de dormir et au réveil il est brise, 
incapable d 'action, l 'haleine et la peau sont fétides les 
ur ines renfe rment un excès d 'acide t inque et de phos-
phate de chaux à côté de cristaux d'oxalate de chaux 
(Bouchard1) . 

Dans cet te dyscrasie acide, les alcalins sont suscepti-
bles de remplir une double indication : Io en saturant les 
acides anormalement produits , ils rétabl issent l 'alcalinité 
amoindrie du s a n g ; 2° en activant les combust ions ils 
favoriseraient les combustions des acides organiques. 

Mais ce n 'est là qu'un t ra i tement palliatif , il est indis-
pensable en outre de combat t re les causes qui s 'opposent 
à la combustion des acides, par l 'hygiène (exercice m u s -
culaire, frictions, hydrothérapie , alimentation moderée , 
éviter l 'humidi té , la vie sédentaire, l 'air confiné, le défaut 
d 'exercice, la dépression morale). 

On a reconnu dans la symptomatologie de la dyscrasie 
acide la plupart des symptômes qu 'on rencontre dans la. 
neurasthénie. Aussi Vigoureux, qui considère cette dys-
crasie comme inséparable de la neurasthénie, recommande-
t-il le bicarbonate de soude dans cet état . Il le donne a 
une dose égale au degré d 'acidi té des urines, dissous 
dans l'eau ordinaire ou une eau minérale naturelle 1 (soit 
2 à 6 g rammes en général). 

Rhumatisme articulaire aigu. — Les alcalins ont été 
recommandés dans cette maladie par Garrod , Dickinson, 
Jaccoud, Charcot , Vulpian; leur importance, d iminuée 
depuis l 'emploi du salicylate de soude, ne doit pas ê t re an-
nulée. 11 y a lieu d 'en continuer l 'usage pour deux ra i sons : 
a) il ressort des observations de Gar rod que les complica-
tions cardiaques sont rendues moins f réquentes par le 
t ra i tement alcalin (3 complications seulement sur 2 i ma-

1. Bouchard , loc• cit.. p 38 à 66. 
I . Vigouroux, Seui asthénie et arthritisme, l ' a r i s , 1893. 



lades ; ce résultat s 'expliquerai t par ce fait que, sous 
l 'influence des alcalins, la fibrine est moins coagulable et 
se dépose plus lentement sur les valvules; b) dans le rhu -
matisme ar t iculaire aigu, les sueurs, bien qu 'abondantes , 
ont une réact ion for tement acide qui cesse par l 'usage 
assez prolongé des alcalins à haute dose. 

Pneumonie. —Mascagn i , L emaire (1853), Popham I807 
ont affirmé que le bicarbonate de soude rend les crachats 
moins visqueux et la toux humide et facile dans la pneu-
monie. On explique cet e f fe t : Io par la f luidif icaron des 
sécrétions sous l ' influence des alcalins (contestée d'ail leurs 
par Rossbach) ; 2° par une action spéciale sur les cils vi-
brátiles dont les mouvements sont exagérés Virchow), 
ce qui favorise l 'expulsion des mucosités. 

Bronchite chronique. — Pour les mêmes raisons, on 
a préconisé l 'emploi des alcalins dans les bronchi tes 
chroniques . 

Gravelie. — En dehors des gravelles exceptionnelles 
gravelles de cyst ine, gravelles pileuses), il existe trois 

espèces de gravelles c o m m u n e s : Io la gravelle urique ; 
2° la gravelle oxalique; 3° la gravelle phosphatique. Les 
deux premières relèvent d 'un état morbide général , la 
troisième encore appelée gravelle catarrhale, résulte le 
plus souvent d 'un état inflammatoire ou ulcéreux des mu-
queuses u r ina i res ou de la fermentat ion de l 'ur ine, mais 
elle peut dépendre aussi d 'un trouble général de la nu-
trition. Les alcalins présentent des indications et des 
contre- indicat ions variables dans ces différents cas. 

Io Gravelle arique ou gravelle rouge. — C'est la plus fré-
quen te ; elle est le résultat soit d 'un excès de product ion 
de l'acide u r ique , soit d 'une diminution des conditions de 
solubilité de cet ac ide ' . 

I. L'acido u r i q u e , C U ' A z - O S , existe n o r m a l e m e n t dans l ' u r ine d e l ' h o m m e 
(0» r,r.0 à 0 " , 8 0 pa r 24 heures ) . Il forme, avec les bases, des sels neu t r e s e t des 
sels acides ; le p lus a b o n d a n t esl Tura te acide d e soude qui const i tue les dépôts 
briquetés qu 'on r e n c o n t r e si souvent d a n s l ' u r ine . 

Une par t ie d ' a c ide u r i q u e exige pou r se d i ssoudre 1400 à 1500 g r a m m e s d 'eau 

La product ion en excès résulte d ' une alimentation t rop 
abondante ou t rop azotée, de l 'usage excessif des bois-
sons «azeuses, acides ou sucrées, de la vie sédentaire, de 
l'air confiné, du défaut d 'exercice et d activité cutanée, 
d 'atonie nerveuse. La solubili té est d iminuée par le dé-
faut de boissons, qui concentre l 'u r ine , par l 'acidité 
excessive de l 'ur ine et par l ' abondance de phosphates 
acides qui résultent de l ' insuffisance des mutations nutr i -
tives (Bouchard). 

Les alcalins, qui d iminuent l 'acidité de l 'urine et qui 
passent pou r exagérer les mutat ions nutri t ives, sont 
évidemment indiqués ; mais si l 'on peu t leur demander 
d ' empêcher les concrét ions ur iques de se former , une 
l'ois celles-ci produites , il est dangereux de leur en 
demander la dissolution. II y a en effet à cela un écueil 
sur lequel insiste Bouchard . En même temps que les alca-
lins favorisent la dissolution des concrét ions uriques, ils 
amènent l 'alcalinité des ur ines et , par ce fait, la précipi-
tation de phosphates ter reux. Or ces sels en se précipi-
tant peuvent recouvrir les concrét ions ur iques existantes 
d 'une couche calcaire et en t ra îner la formation d 'un 
noyau «le calcul ; on conçoit que la répét i t ion des mêmes 
condi t ions , faisant a l terner des ur ines chargées d'acide 
uriqué et des urines alcalines, pour ra occasionner la for-
mation d 'un calcul à couches concentr iques d'acide urique 
et de phosphate terreux. 

2° Gravelle oxalique. — Elle ne se t rouve que passa-
gèrement dans les urines. C'est la gravelle des enfants et 
des pauvres , sur tout à la campagne . Chez ceux-ci elle 
résulte d ' une al imentat ion végétale t rop exclusive ; chez 
ceux-là elle est produi te par une alimentation t rop 
abondante et t rop riche. Cette gravelle est plus justiciable 

froide. Les phosphates t r ibaa iques on favorisent la d issolu t ion en lui cédant un 
équ iva len t d e base pou r f o r m e r un u r a l e p lus soluble . 

On d i scu te encore la ques t ion d e savoir si l ' u r ée , C O A l 1 H 1 , et l 'acide u r i q u e 
on t une o r i g i n e différente (Ueneke . Voit , Lécorché) , o u , ce qui est plus admis , 
si l ' u r ée n ' e s t q u ' u n p rodu i t d 'oxyda t ion d ' u n deg ré p lus élevé quo l 'acide u r i q u e 
( W c e b l e r . Liebig) . 



de l 'hygiène que des médicaments . Le lait est particuliè-
rement indiqué; le rôle des alcalins, qui n 'a t taquent pas 
les oxalates, est nul. 

3° Grave/le phosphatique. — Elle se forme quand 
l 'ur ine est alcaline, parce que les phosphates de chaux 
et ammoniaco-magnésiens restent dissous dans les mi-
lieux acides et se précipi tent dans les milieux alcalins; les 
alcalins sont donc contre-indiquès. 

Goutte. — La goutte est const i tuée par un état géné-
ral (diathèse goutteuse) et par des accès (accès de gout te) ; 
ceux-ci ne sont qu 'un épisode dans le cours de la mala-
die, laquelle persiste en dehors des accès. 

Faut-il t rai ter ou non Vaccès de gout te ? On pré tend 
généra lement que, si l 'on peut quelquefois le modérer ou 
l 'abréger , il ne faut jamais le faire avorter « ni même le 
tourmenter » (Bouchard) . L'accès est justiciable, suivant 
Bouchard, non d 'une thérapeut ique active, mais sur tout 
d 'un t rai tement hygiénique diète, boissons abondantes , 
chaudes pour dissoudre les concrét ions, et froides pour 
activer la diurèse, enveloppement et immobilité des join-
tures), qui complète le précepte par lequel Fuller résu-
mait le t ra i tement de l 'accès de gout te : abstinence, 
/lanelle, patience et repos. Quant au t ra i tement médica-
menteux, il devrait se borner à peu de chose : ant ipyrine 
ou salicylate de soude à doses modérées et peu prolon-
gées, ou chloral contre les douleurs excessives ; quinine , 
cont re la fièvre ; colchique, si l 'accès se prolonge au 
delà de douze jours . Quant aux alcalins, ils ont peu 
d'action sur ' l 'accès de gou t t e ; s'il est utile de les pres-
crire dans les premiers jours pour faciliter l 'élimination 
des sédiments d 'acide urique, on doit les supprimer 
quand ceux-ci ont disparu. Dans l ' intervalle des accès, 
les alcalins sont indiqués pour combat t re la dyspepsie 
goutteuse ; ils sont utiles aux goutteux forts et p lé thor i -
ques, à nutr i t ion défectueuse, mais ils sont cont re- indi -
qués chez les goutteux débiles, à accès peu marqués 
(goutte atonique, cachexie goutteuse). 

On voit que la pratique de Bouchard est déjà beaucoup 

plus active que celle de Trousseau qui a écrit : « Je reste 
les bras croisés; j e ne fais rien, absolument rien, cont re 
les attaques de gout te aiguë. » Avec Gar rod , Dyce 
Duckworth, Lécorché, nous assistons à une nouvelle 
évolution. Ces au teurs veulent qu 'on s ' a t t aque dé l ibéré-
ment à l 'accès de gout te . Suivant Lécorché « le but doit 
ê t r e de supprimer l 'accès et non de l'atténuer » ; les 
accidents dits de goutte remontée sont pour la p lupar t des 
phénomènes urémiques , complications dues au rein gou t -
teux, qui prouvent simplement qu'on ne peut pas t rai ter 
un goutteux at te int de lésions rénales profondes comme 
on traite un gout teux dont les organes sont sains. 11 ne 
l'a ut pas c ra indre de traiter l'accès de gou t te ; « il faut 
c ra indre de le mal t rai ter ». 

Les pr incipaux médicaments à met t re en usage sont : 
le colchique qui enraye la formation de l 'acide ur ique, et 
le salicylate de soude qui en active l 'é l imination. Quant 
aux alcalins, ce sont les modificateurs les plus importants 
de la diathèse. Ils agiraient en modérant l 'activité des 
échanges intra-cel lulaires et en enrayant le travail d 'hyper 
nutr i t ion qui caractér ise la diathèse gout teuse. Mais une 
fois la période active de la goutte t e rminée , alors (pie la 
cachexie gout teuse constitue toute la maladie, les alcalins 
deviennent non seulement inutiles, mais encore dange-
reux 

Lithiase biliaire. — La cholestérine existe dans la bile, 
dans le sérum sanguin, les globules du sang, la subs-
tance nerveuse, e tc . Partout où elle existe, elle est main-
tenue normalement en dissolution ; l 'alcalinité est tou-
jours une condition de cet état. Sa précipitat ion est un 
acte morb ide ; quand elle s'effectue dans la bile, elle 
consti tue la l i thiase biliaire. Parmi les condit ions qui la 
favorisent : a) excès de cholestérine ; b) défaut d'acides 
gi a s ; c) défaut d 'acides biliaires ; d) défaut de bases alca-
lines ; e) excès d 'acides dans l 'organisme ; / ) dissolution 

I. Lécorché, Traité de la goutte et Traitement de la goutte, Par i s , 1894. 
CollecUon Cbarcot-Dcbove. 
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de la chaux dans l 'organisme (Bouchard), on voit de suite 
que que lques -unes seront efficacement combat tues par 
les alcalins. Ces derniers amélioreront les fonctions 
digestives, augmenteront l 'alcalinité du sang et de la bile 
alcalinité du milieu , et fourniront aux acides gras et 
biliaires les bases nécessaires il la formation des sels qui 
favorisent la dissolution de la cholestérine ; enfin, ils 
activeraient les combust ions. 11 va sans dire que les pra-
tiques hygiéniques qui excitent les mutations nutrit ives 
exercice, f r ic t ions, hydrothérapie) seront exécutées sans 

négligence. Il faut savoir que le t ra i tement thermal alca-
lin peut provoquer de véritables crises de coliques hépa-
tiques, bientôt suivies d 'une amélioration dans l'état 
général et local. 

— Le b icarbonate de soude a été préconisé dans un 
grand nombre d 'aut res états morbides (diphtérie, affec-
tions cutanées , etc.) dans lesquels son usage a plus ou 
moins prévalu . 

A Y extérieur, les alcalins ont été prescri ts en injections 
vaginales, dans les cas oii le mucus utérin et vaginal pré-
sente une réact ion acide, et dans les dermatoses d 'or i -
gine a r th r i t ique . 

Modes d'administration et doses. — Bien qu'on ne 
craigne plus la cachexie alcaline, on n'en est pas moins 
d'accord pour d i re que les alcalins ne doivent ê t re don-
nés, ni en excès, ni pendant t rop longtemps, et qu'ils 
offrent un dange r réel chez les malades affaiblis ou cachec-
tiques. La médicat ion alcaline t rop prolongée peut ame-
ner, h la longue, un état de saturation durable, pendant 
lequel les u r i n e s , devenues neutres ou alcalines, laissent 
précipiter les phosphates t e r r eux ; il sulfit parfois d 'un 
seul verre d 'eau de Vichy pour amener une nouvelle p ré -
cipitation, même après la suspension du médicament 
Bouchard). 

Nous avons vu précédemment à quelles doses et à 
quels moments , suivant les cas, le bicarbonate de soude 

t . Boucha rd , toc- cit., p. 315. 

doit ê t re prescr i t . Ajoutons que le sel doit ê t re large-
ment dilué (1 pour 100 au minimum). 

Tisane alcaline : 2 g rammes pour 1000 ; 
Pastilles de Vichy : chacune contient 25 mil l igrammes 

de bicarbonate sodique ; cinq à quarante par j o u r ; 
/I rextérieur : 500 grammes de bicarbonate ou 250 à 

300 grammes de carbonate de soude pour 1111 bain. 

Eaux m i n é r a l e s a l c a l i ne s . 

Les eaux alcalines ou bicarbonatées d o i v e n t leurs propriétés aux 
bicarbonates d e soude , de chaux o u de m a g n é s i e et parfois c o n c u r r e m m e n t 
à leur t h e r m a l i t é . E l l e s c o n t i e n n e n t o r d i n a i r e m e n t u n e grande cpianlité 
d'acide carbonique q u i leur d o n n e un g o û t p iquant . El les sont froides ou 
chaudes . On les d iv i se e n quatre groupes . 

1er groupe. — Eaux bicarbonatées sodii/ues ou alcalines pures. 
— V a i s ( A r d è c h e ) , 4 à 9 g r a m m e s de b icarbonate d e soude par litre ; 
les sources Vivaraises n u m é r o t é e s : n" 1, n ° 3 , n ° 5 , n" 7 , n ° 9 , c o n -
t i ennent approximativement e n g r a m m e s la quant i té - indiquée par l e 
n u m é r o ; R igo le t t c et C a m u s e ( 7 g r a m m e s ) ; Préc i euse , Marquise e t 
Dés irée ( 6 à 7 g r a m m e s ) ; 

V i c h y ( A l l i e r ) ; ( V o i r c i - a p r è s les détai ls du tra i tement hydro -minéra l 
de V i c h y ) . 

L e B o u l o u ( P y r é n é e s - O r i e n t a l e s ) : 3 s r , 7 de bicarbonate de soude; l e r . 9 
d e bicarbonate de chaux e t de magnés ie , acide carbon ique l ibre, 1 2 1 0 cc. 

A p o l l i n a r i s ( P r u s s e , province R h é n a n e ) ; f ro ide: l r r , 2 0 de carbonate 
d e s o u d e par l i tre . 

Les autres eaux alcal ines d e ce g r o u p e sont cel les d' Andabre, /{¿lin, 
Cusset, Montrond. Saint-Myon, e t c . 

2 e groupe. — Eaux bicarbonatées calciques et mixtes. — C h â -
t e a u n e u f ( P u y - d e - D ô m e ) ; 1 e r , 2 0 de b icarbonate de s o u d e et l 6 r , 0 8 
d e bicarbonates de potasse, d e chaux , de magnés i e et d e fer. 

C h a t e l d o n ( P u y - d e - D ô m e ; l s r . 2 0 de bicarbonate de chaux et 1 g r a m m e 
d e b icarbonate de soude . 

C o n d i l l a c ( D r ô m e ) ; l « r , 3 0 de bicarbonate de c h a u x . 
L a m a l o u ( H é r a u l t ) ; t h e r m a l e s ; r e c o m m a n d é e s dans l 'ataxie l o c o m o -

trice. 
P o u g u e s ( N i è v r e ) ; 2 f r , 0 1 de b icarbonate de chaux e t de m a g n é s i e . 
S a i l - s o u s - C o u z a n ( L o i r e ) ; 2 s r , 0 9 d e bicarbonates de potasse, de 

magnés ie , de chaux e t de soude . 
S a i n t - A l b a n ( L o i r e ) ; 2 f i r , 23 de bicarbonates de chaux , de s o u d e et de 

magnés i e . 
S a i n t - G a l m i e r ( L o i r e ) ; 2 g r a m m e s de b icarbonate d e chaux e t 1500 cc . 

d acide carbon ique l ibre. 
Ci tons e n c o r e : Iienaison, Saint-Pardoux, Saxon, e tc . 
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3 e groupe. — Eaux bicarbonatées chlorurées so<iii/ues. — R o y a t 
( P u y - d e - D ô m e ) ; U' r .07 de ch lorure de sodium et 2 R r , 8 5 d e bicarbonates 
de soude, de chaux, de potasse et de magnésie. 

E m s (Prusse, province de l i e s se -Nassau) ; thermales . 
Les eaux de Vic-le-Comte, Vic-sur-Cère, Seltz, Saint-Nectaire, 

appartiennent à ce groupe . 
4« groupe. — Eaux bicarbonatées chlorurées, sulfatées sodiques. 

— Carlsbad ( A u t r i c h e - H o n g r i e , B o h è m e ) ; thermales. 
Les eaux de Marienbad. Tarasp. h'ranzensbad, appart iennent à ce 

groupe. , . 

T r a i t e m e n t h y d r o - m i n é r a l de Vichy 

par le docteur P. Jardet (de Vichy) 

Sources. — VICHY (Al l i er ) . — Les sources de Vichy , au nombre 
d une douzaine, sont chaudes, t ièdes ou froides: le P u i t s - C h o m e l réuni 
au Puits-Carré ( 4 4 ° . ) , la Grande-Gri l le ( 4 2 » 5 ) et 1 Hôpital ( 3 1 ° ) sont 
chaudes; Lucas ( 2 9 ° 5 ) est tiède ; L a r d y ( 2 4 ° ) , Prunel le ( 2 1 " . ) Mesdames 
( 1 6 ° ) . les trois sources des Célestins. Dubois et Larbaud ( 1 3 à 15°) sonl 
froides. 

Il existe en outre dans les environs, à Cusset. Hauterive et Saint-Yorre 
des puits artésiens fort nombreux dont la minéralisation est très analogue 
à celle des sources. Ce sont les « Sources du Bassin de \ ichy » exploi tées 
surtout pour I exportation. 

Composition de l'eau de Vichy. '— Toutes ces eaux minérales sonl 
bicarbonatées sodiques et classées parmi les alcalines fortes. Leur 
minéralisation totale de 8 à 9 grammes par litre, en m o y e n n e , comprend ; 
5 ou 6 grammes de bicarbonates alcalins, dont 4 à 5 g r a m m e s de bicar-
bonate de soude, 0 , 43 cent de bicarbonate de chaux. 0 . 3 5 cent, de 
bicarlwnate de potasse et 0 . 3 0 . cent, de bicarbonate de magnés ie . Elle 
comporte aussi 0 , 5 3 cent, de chlorure de sodium, 0 . 3 0 cent , de sulfate 
de soude, des traces de l ithine et d'arsenic. 

L'eau de Vichy répand une certaine odeur au m o m e n t de son émer-
gence, et elle n a pas le m ê m e goût qu'une solution des sels qu'y découvre 
la chimie . L'analyse ne saurait donner, il est vrai, une idée exacte du 
groupement des divers corps (pie renferment les eaux minérales . El les 
sont de véritables « médicaments vivants » dont la const i tut ion et les 
qualités se modif ient par le refroidissement, et m ê m e par le repos en 
vase clos. Et l'eau en bouteille n'a plus la m ê m e saveur qu'au grif ion. 

Action des eaux. — Pendant la cure thermale , l 'eau de 
Vichy s'emploie à l 'extérieur en bains, douches , i r r iga-
tions ou applications variées générales ou locales et il 
l ' intér ieur , en boisson, plus rarement en lavement . 

A l 'extérieur, elle saponifie les graisses, dissocie les 

lamelles épidermiques et décape la peau plus complète-
ment (pie le fait l 'eau simple dans les mêmes condi t ions 
de t empéra tu re et de mouvement . 

A l ' intér ieur , elle diminue la sensibilité stomacale et 
suspend les fermentat ions alimentaires grâce à l 'acide 
carbonique qu'elle dégage. F.lle agit ensuite sur les 
graisses, les albuminoïdes et les débris épithéliaux recou-
vrant les muqueuses, les rend plus fluides et plus assimi-
lables. Enfin, par son action sur le tube digestif et sur 
son contenu, elle favorise V absorption et Y assimilation. 

L'eau minérale dissout les mucosités des voies bil iaires 
et rend la bile plus alcaline. 

En arrivant dans la circulation elle ne tarde pas à per -
dre son acide carbonique , qui se dégage surtout par les 
poumons. Por tée ensuite au contact des éléments anato-
niiques vivants, elle fait sur eux l'effet d 'une solution 
alcaline et salée, contenant de 4 à 5 pour mille de bicar-
bonate de soude, de petites quantités de ch lorure de 
sodium et du sulfate de soude ; elle débarrasse leur pro-
toplasma des granulat ions graisseuses, p igmenta i res ou 
autres et connue le montre l 'observation microscopique 
directe, rend les cellules plus claires et plus vivantes. 
Elle favorise par ces effets les excrétions et les é l imina-
tions. 

Elle peut donc être considérée comme favorisant la 
nutri t ion dans ses deux termes, assimilation et désassi-
milation. 

Les eau.v chaudes, d 'une tempéra ture voisine de celle 
du corps, ne donnent à I ingestion aucun t rouble de la 
circulation viscérale et conviennent surtout dans les états 
douloureux ou fluxionnaires de l 'appareil digestif et de 
ses annexes. Elles s 'él iminent plus part icul ièrement par la 
peau et la respirat ion. 

Les froides sont plutôt diurét iques en raison de leur 
tempéra ture et de leur grande quantité d 'acide carbo-
nique. 

Les eaux de Lucas et du Parc, qui dégagent de Y hy-
drogène sulfuré, sont surtout utilisées dans les ca ta r rhes 



tics m u q u e u s e s et les affect ions cu tanées . Celles de Mes-
dames et d e Lardy r e n f e r m e n t 0 ,30 cent , de bicarbonate 
de fer p a r l i t re et conviennent aux malades anémiques . 

Indica t ions , contre-indications. — I . 'usage des eaux de 
Vichy est ind iqué dans les infec t ions , les intoxicat ions 
c h r o n i q u e s , les maladies cons t i tu t ionnel les a r t h r i t i ques 
ou par ra len t i s sement de la nu t r i t ion , et dans un cer tain 
n o m b r e de maladies d ' o rganes . 

Les infections chroniques et les é ta ts g é n é r a u x consé-
cut i fs à Yimpaludisme, au cho lé ra , à la d i a r r h é e de 
C o c h i n c h i n e , aux hépa t i t es et à l 'anémie des pays chauds 
se r e n c o n t r e n t souvent à Vichy, de même q u e les conva-
lescences de fièvre typhoïde , de b r o n c h o - p n e u m o n i e s ou 
de g r i p p e . 

Les intoxications pour lesquel les les eaux sont le plus 
souven t r ecommandées , s o n t : l 'a lcoolisme, le sa turn isme 
et depu i s que lques années le morph in i sme , tous é ta ts 
m o r b i d e s où les t roubles digest i fs cèden t faci lement à la 
c u r e . 

L ' a r t h r i t i s m e sous ses formes variées comme le rhu-
matisme chronique, les maladies ca/culenses du foie et des 
reins, le diabète, l 'obésité et la maigreur, est heureuse-
ment modif ié par les eaux minérales . Les au t r e s maladies 
cons t i tu t ionne l les , comme la sc rofu le , le rachi t i sme et la 
syphi l i s , ne se so ignen t pas à V ichy ; mais ne cont re-
i n d i q u e n t pas l 'usage des eaux. 

Pa rmi les affect ions d ' o rganes , qui se t ra i t en t le plus 
souvent d a n s cette s tat ion, il faut citer les dyspepsies de 
t o u t e n a t u r e et de toutes formes, les dilatations et les 
ulcères de l'estomac, les catarrhes des voies biliaires, les 
congestions du foie et les cirrhoses au d é b u t . L'on y voit 
aussi des catarrhes des o rganes gènito-urinaires et quel -
ques a/fections cutanées. 

T o u t e s les maladies t r ibu ta i res de Vichy sont ch ro -
n iques et o n t pour carac tè re p r e s q u e cons tan t de p ré -
sen te r des crises, accès, ou a t t aques a iguës survenant 
b r u s q u e m e n t au milieu d 'un état de santé assez bon. Les 
accès de fièvre, de dé l i r ium t r emens ou de col ique 

s a t u r n i n e , les a t t aques de rhuma t i sme , de gou t te , de 
co l ique hépa t ique ou n é p h r é t i q u e et les conges t ions ou 
cr i ses ga s t r i ques douloureuses , sont les manifes ta t ions 
f r é q u e n t e s de ces états morb ides . Le t r a i t emen t t he rma l 
s ' ad re s se non pas à ces mani fes ta t ions el les-mêmes, mais 
à l 'état géné ra l . 11 modifie l ' économie en favorisant l 'éli-
minat ion des déche ts d ' o r ig ine infect ieuse , toxique ou 
o r g a n i q u e , prévient ainsi le re tour des acc idents et ra-
mène les fonct ions à leur é tat normal : les cr ises étant 
cons idé rées comme la réact ion de l 'o rganisme, qui che rche 
à se d é b a r r a s s e r des poisons qu'il r en fe rme . 

Dans les dyspeps ies , l 'action curat ive des eaux réside 
beaucoup moins dans la neutra l i sa t ion d i rec te du suc 
g a s t r i q u e sécré té que dans les modif icat ions de la vitali té 
ce l lu la i re sous l ' inf luence des eaux. Et l 'on voit le plus 
souvent les dyspepsies h \ p o c h l o r h y d r i q u e s se modifier 
aussi vite par le t r a i t ement alcalin, que lfes dyspeps ies 
h y p e r c h l o r h y d r i q u e s . 

Au débu t d ' une cure , les ur ines ne sont p re sque j amais 
alcal ines, même après l ' absorpt ion des eaux ; t and is que 
au bout de que lque t emps un demi-verre suffit parfois à 
les faire passer de la réact ion acide qu 'e l les ont ii j e u n , à 
la réact ion neu t re ou même ne t tement bas ique , comme 
si l ' ac idi té de l 'u r ine tenait seu lement alors à l ' abs t inence 
et non plus aux déchets o rgan iques incomplè tement 
oxydés . 

Le t r a i t emen t thermal donne parfois à la fin de la p re -
mière semaine un peu de fa t igue, de malaise et d ' in somnie . 
Cet état , souvent accompagné de cons t ipa t ion , est n o m m é 
poussée ou fièvre t h e r m a l e ; il cesse au bout de deux ou 
t ro is j o u r s pour faire place au b i en -ê t r equ i pe r s i s t e ju squ ' à 
la fin de la cure . 

Les eaux de Vichy son t cont re - ind iquées dans les affec-
t ions o rgan iques de na tu re cancéreuse , dans celles du 
c œ u r non compensées ou arrivées à la pér iode asystol ique 
et dans les formes congest ives ou h é m o r r h a g i q u e s de la 
t u b e r c u l o s e . 

Le t r a i t emen t peut se faire pendan t la grossesse et 



l 'a l lai tement. 11 convient aux enfants aussi bien qu 'aux 
adul tes et aux vieillards. La tendance aux congestions-
et aux hémorrhagies cérébrales exige du médecin u n e 
g rande surveillance, mais n'est pas une contre-indicat ion 
formelle. 

Technique <le In cure. — Les personnes qui viennent 
¡1 Vichy se nomment des buveurs d'eau et non des ba i -
gneurs , ce qui indique que le t ra i tement consiste sur tout 
en boisson. 

L'eau se prend en général le matin avant déjeuner et 
l ' après-midi avant dîner . Le malade se rend de b o n n e 
heure à la source qui lui est prescri te , pour absorber l'eau 
par peti tes doses plutôt que par g rande quantité a la lois. 
La Grande-Gri l le , l 'Hôpital et les Célestins sont les p lus 
f réquentées ; mais il est souvent utile de se ga rgar i se r 
au Pui ls-Chomel avant de boire. Ce lavage est sur tout 
nécessaire s'il y a du catarrhe du pharynx et un enduit 
épais de la langue. Dans l ' intervalle des prises d'eau, le 
ba igneur se promène, va au bain, à la douche ou à tel le 
opérat ion, qui lui est prescri te et termine sAn t ra i tement 
une demi-heure au moins avant le déjeuner de onze 
heures . Il se promène l 'après-midi , re tourne à la source 
avant dîner et se couche vers dix heures , quand la diges-
tion est faite. Il re tourne parfois aux sources vers hu i t 
heures et demie ou neuf heures avant de se coucher. 

La quantité d'eau absorbée varie de soixante g rammes 
à deux litres et demi par jour ; la moitié au moins se 
p r e n d le matin, souvent à jeun ; le reste avant le d îne r . 
Les diabét iques peuvent boire abondamment dès le d é b u t 
et les dvspeptiques commencent par de faibles doses. 

Le traitement externe comprend les bains, les douches 
ou les autres prat iques hydrothérapeut iques destinées à 
accroî t re , modérer ou compléter l 'effet des eaux. Le bain 
ou la douche de Vichy se composent d 'un tiers d'eau mi -
nérale pour deux t iers d'eau simple. Le bain a de 30 
à 36° et dure de 15 à 30 minutes . 11 a des effets sédat ifs 
s'il est tiède et excitants s'il est froid ou chaud. Les dou-
ches minérales sont générales ou locales, en pluie ou en 

je t , durent de quelques secondes à deux ou trois minu tes 
et sont froides, tièdes, chaudes ou alternatives. Associées 

• aux massages, elles forment les douches -massages 
chaudes . 

En dehors de ces opérat ions utilisant l'eau minérale, 
le t rai tement s'associe souvent les douches simples ou 
d ' au t res prat iques, telles que les bains chauds ou de 
vapeur et les massages. 

Etablissements d'hydrothérapie. — Les ressources hydrothéra-
peutiques de la station sont aussi nombreuses que variées et permettent 
I utilisation «le l'eau minérale, «le l'eau s imple , de la chaleur et «les autres 
agents physiques sous toutes espèces de formes. 

Les Etablissements utilisant l'eau minérale sont : les Etablissements 
thermaux «le première et de seconde classe, celui de l'Hôpital, ceux de-
Larbaud cl de Lardy. de Sainte-Marie , h Cusset et de I Hôpital Militaire. 
Ils renferment des bains de baignoire et de piscine, des douches g é n é -
rales e t locales à toute température, des salles de massage et des douches -
massages. des douches ascendantes, des bains de siège à eau courante, des 
irrigations, des lavages d'estomac, des inhalations, bains et douches d'acide 
carbonique, des inhalations d 'oxygène et «les pulvérisations d'eaux miné-
rales variées. 

Il existo en outre des Instituts hydrothérapiques dirigés par des 
docteurs en médecine, où l'eau froide, l 'eau chaude, la chaleur sèche ou 
humide , les vapeurs simples ou médicamenteuses, le massage, la gymnas-
tique. l'électricité statique et dynamique sont appliqués au traitement des 
maladies. Ces Etablissements sont ceux de Versepuy. Lejeune et Ber tho-
mier. Notons enfin le H a m m a m , qui a une grande variété de bains, do 
douches , et une très grande piscine. 

Le régime alimentaire, complément important de la cure de \ ichy, est 
suivi à table d'hôte ou au restaurant. Les malades qui ont à suivre u n e 
diète rigoureuse ont avantage à vivre à part, ceux qui mangent trop \ i l e 
ou sont portés à H y p o c o n d r i e se trouvent mieux à table d'hôte. Enf in , 
il y a |>our les diabétiques quelques tables «1 hôtes spéciales. 

Les services thermaux fonct ionnent du 15 mai au 1 « octobre, é p o q u e 
officielle de la saison ; mais il est possible de boire aux sources toute 1 an-
née e t de prendre des bains minéraux à l 'Etablissement. Le mois de ju in 
et la fin d'août sont préférables pour les malades graves, qui doivent év i ter 
la foule et la grande chaleur. 

Traitement à domicile. — Les malades complètent parfois leur cure 
en buvant de l'eau minérale chez eux avant les repas. Ce traitement, fait 
au mi l ieu des conditions m ê m e qui ont engendré la maladie, et avec u n e 
eau modifiée, ne saurait en aucun cas remplacer la saison de Vichy. Il rend 
cependant des services s il est fait régul ièrement . Les eaux froides, q u i 



subissent moins de modifications par le transport, sont préférables, quand 
l'eau est bue à la température ordinaire ; les chaudes conviennent mieux 
si I o n prend le soin de les réchauffer au bain-marie avant de les boire. 

' C a r b o n a t e s de po tass ium. 

On en dist ingue deux sortes: a) Le carbonate de potasse, C O 3 K 2 

(sous-carbonate de potasse, carbonate neutre de potasse, potasse carbo-
natée. potasse de commerce , sel de tartre), se présente sous l'aspect d 'une 
poudre blanc grisâtre, dél iquescente, caustique, de réaction alcaline, de 
saveur alcaline très ñcre. soluble dans son poids d'eau, insoluble dans 
1 alcool. On l'extrait des cendres de végétaux terrestres; le carbonate de 
potasse pur renferme 4 8 . 8 0 pour 100 de sel anhydre ; 

b) Le bicarbonate de potasse. CO< K II (carbonate acide de potasse, 
carbonate de potasse saturé-), s'obtient par l'action de l'acide carbonique 
sur le précédent ; il cristallise en prismes rhomboîdaux obliques, inco-
lores. inaltérables à 1 air. solubles dans 25 parties d'eau, de saveur fade 
et urineuse dépourvue d âcreté. 

Les sels de potasse sont beaucoup moins employés que les sels de soude, 
du moins en France. 

Action phys io log ique .— Les propriétés de carbonate 
de potassium sont assez analogues à celles du bicarbo-
nate de soude ; mais elles en di f fèrent par trois points : 

Io Leur action plus énerg ique; 2° leur toxicité; 3° leur 
dis t r ibut ion et leur importance dans l 'économie. 

I. Le carbonate de potasse exerce une action plus irri-
tante que celui de soude sur la peau : il est caustique 
pour les muqueuses ; son pouvoir saponifiant à l 'égard 
des mat ières grasses est très énerg ique . 

Le bicarbonate de potasse serait plus diurét ique que 
celui de soude (Rabuteau) ; il produit plus facilement 
l 'alcalinité des urines, puisque 6 g rammes en deux doses 
a chaque repas ont pu suffire à r endre alcaline la réac-
tion généra le des urines de vingt-quatre heures . Les sels 
de potasse paraissent peu cholagogues (Rutherford) . 

IL Toxicité. — L e s sels de potassium tuent les ani-
maux à des doses beaucoup plus petites que les sels cor-
respondants de soude. On est parti de là pour considérer 
les premiers comme dangereux, et les proscrire à peu 
près complètement de la thérapeut ique. Or, si l'on veut 
bien cons idére r que nous introduisons par nos aliments 

une quanti té de sels de potassium relat ivement élevée, 
<.n trouvera que cette conclusion est cer ta inement exa-
gérée. Ainsi une livre de viande et deux livres de pommes 
de t e r re cont iennent ensemble 11 grammes de potas-
sium. soit 20 grammes de sels de ce métal (Bunge;. On 
voit par là quelle quant i té de ces sels nous in t rodui -
sons chaque jour en nous par les a l iments . Mais il faut 
faire une grande différence entre la toxicité des sels de 
potasse introduits dans l 'estomac et ceux injectés dans le 
sang. Tandis que 23 cent igrammes de K Cl, injectés di-
rectement dans le sang, tuent un lapin, il faut in t roduire 
3 g rammes de ce sel dans l 'estomac pour obtenir ce ré-
sultat (Bunge). En ce qui concerne l 'homme. Nothnagel 
et Rossbach pensent que 50 grammes sont impuissants a 
tuer un homme de 75 ki logrammes, parce que l 'estomac 
s'en débarrasse en partie par le vomissement et que d'ail-
leurs la quanti té qui pénèt re dans le sang n 'y arrive que 
peu à peu, et est éliminée au fur et à mesure par les 
reins. 

Circulation. — Les sels de potassium introdui ts à 
doses toxiques dans le sang des animaux exercent uin-
action paralysante sur le cœur, qui s 'a r rê te avant la res-
p i ra t ion; niais cette action paralysante n 'est guère à 
cra indre chez l 'homme, qui peut au contrai re obtenir 
des effets circulatoires salutaires de l 'usage de ces subs-
tances. En effet, l 'action du potassium aurait beaucoup 
d 'analogie avec celle de la digitale (Traube); 12 centi-
grammes de nitrate de potasse en injection intra-veineuse 
chez un chien déterminent un ralentissement du pouls 
et une élévation de la pression sanguine. Cette élévation 
est d'ailleurs moins durable que celle qui est produi te 
par la digitale. Chez les grenouil les, le potassium 
arrê te le cœur en diastole, la digitale l 'a r rê te en systole 
Mickwitz). 

On voit par cet te expérience que les pet i tes doses 
d 'un sel de potassium excitent le cœur ; de hautes doses, 
au contraire , le paralysent , et ont pour résultat la dépres-
sion du pouls et de la tension sanguine. L'action du po-



tass ium ne paraî t pas s ' exercer par l ' i n te rmédia i re d e s 
pneumo gas t r iques , mais par une excitat ion des gang l ions 
ca rd iaques et du tissu muscula i re des va i s seaux ; en 
effet l 'élévation de la press ion sangu ine se manifes te 
m ê m e après la section de la moelle en t re l 'occipital e t 
l 'at las (Mickwitz). Q u a n d la dose est mor te l le , le muscle 
ca rd iaque est paralysé d i r e c t e m e n t , car aucune exci tat ion 
por tée sur lui ne peu t le faire con t rac te r . On ne saura i t 
donc ass imiler complè t emen t l 'action du potass ium à celle 
de la d ig i ta le (voir digitale). 

Tous les sels de potasse n 'on t pas exac tement la m ê m e 
ac t ion ; p lus ils sont di f fus ibles , plus ils sont actifs, et 
inversement (Buchheim). Ainsi l 'azotate et l 'oxalate d e 
potasse , le ch lo ru re , le b r o m u r e et l ' iodure de potass ium 
qui sont les plus di f fus ibles péné t re ron t r ap idemen t 
dans le sang par l ' es tomac, et p o u r r o n t agi r sur le c œ u r . 
Les deux p r e m i e r s pour ron t m ê m e provoquer l ' in f lam-
mation de l 'es tomac avec dou leurs , vomissements , et 
ecchymoses de la muqueuse . Tandis que le b i ca rbona t e , 
le sullate et le phospha te qui se d i f fusen t le plus l en temen t 
p o u r r o n t chemine r j u sque dans l ' in tes t in et y p rodu i r e 
des effets purga t i f s . 

III. Nous avons déjà dit q u e les sels de soude se r e n -
con t r en t de p r é f é r e n c e dans les liquides de l ' o rgan i sme , 
et q u e les sels de potasse , au con t ra i re , se t rouven t d a n s 
les par t ies solides (globules sanguins , f ibres muscula i res , 
t issu nerveux, etc.) . Les sels de potasse proviennent 
de l ' a l imenta t ion . Abs t rac t ion faite de la quan t i t é néces-
saire à la cons t i tu t ion des é léments ana tomiques , ils 
exercen t une action s t imulan te sur l 'activité c i rcula toi re : 
le café, le thé , le bouil lon en par t icul ier leur devra ien t 
cet te p rop r i é t é . Le défau t des sels de potasse dans l 'ali-
mentat ion est cons idéré comme un des fac teurs é c o l o -
g iques impor t an t s du s c o r b u t . 

Indicat ions. — Les médec ins anglais emplo ien t f r é -
q u e m m e n t le c i t ra te , l 'acétate et le c a rbona t e de potasse 
dans la gravel le u r ique ; suivant Gar rod les sels de po-
tasse a t t aquen t plus vite les concré t ions ura t iques q u e 

les sels de soude . Bouchard a prescri t le c a r b o n a t e de 
potasse jusqu 'à 3 g r a m m e s par jour p e n d a n t plus de six 
mois , et en a ob t enu de bons effets « s ans r ien qui tou-
châ t de près ou de loin à la p r é t e n d u e cachex ie alca-
line » ; cependan t il p référé la l i thine. 

La potasse es t e n c o r e indiquée, ainsi q u e les f ru i t s qui 
en con t iennent beaucoup , dans la lithiase biliaire. 

La soude est p ré fé rab le à la potasse p o u r a u g m e n t e r 
l 'a lcal ini té du sang , e t la potasse est i n d i q u é e , au con-
t ra i re , quand il s 'agi t d ' augmenter l ' a lca l in i té des 
t i s sus . 

Modes d 'adminis t ra t ion et d o s e s . — Le c a r b o n a t e de 
potasse des officines r enfe rme 20 pour 100 d ' i m p u r e t é s ; 
il faut donc t o u j o u r s prescrire le c a r b o n a t e d e potasse 
c h i m i q u e m e n t p u r : 50 cent igrammes à 3 g r a m m e s et p lus , 
t r è s dilués. Tisane, 1 gramme pour 1000 (Boucharda t ) . 

* Li th ine. 

La litliine (oxyde de l i thium) est une substance b lanche , cristall ine, do 
saveur caustique: on la rencontre dans certaines eaux minérales et dans 
quelques minéraux. 

Le carbonate de lithium. CO'Li' 2 . se présente sous 1 aspect .l une 
poudre blanche, inodore, d 'un goût fortement alcalin, peu soluble dans 
I eau s'l litre d eau pure en dissout environ 10 g r a m m e s ) . Sa solubilité 
est considérablement augmentée dans 1 eau saturée d acide carbonique : un 
litre d'eau gazeuse peut en dissoudre 526 r , 50 . 11 est insoluble dans 
I alcool. 

Le citrate de lithine est soluble dans 25 parties d eau froide. 
L'iodure de lithium. L i l . est très soluble dans l 'eau et dans l'alcool ; 

il est m ê m e dél iquescent. E n solution neutre, il d issout rapidement à froid 
I acide urique et les urates. 

Le benzoate de lithium est également très so luble dans 1 eau. On doit 
le conserver à l'abri de la lumière, dans des (laçons bien bouchés . 

Le salicylate de lithium cristallise en aiguilles soyeuses incolores, 
inodores, solubles dans l'eau et dans I alcool. 

Act ion phys io log ique . — Le ca rbona te d e l i th ine est 
un des mei l leurs dissolvants de l 'acide u r i q u e et des u ra tes 
Lipowitz, U r e , Gar rod) . Ayant placé d e s f r a g m e n t s de 

car t i lage et d 'os , incrus tés d 'urate de soude , dans d e s so-
lut ions concen t rées de carbonate de l i th ine , de potasse 



et de soude , G a r r o d vit ees car t i lages et ces os se déba r -
rasser de l eu r s dépôts gou t t eux en quarante-hui t heures 
sous l ' inf luence de la l i thine, t and is que la solut ion po-
tassique met ta i t beaucoup p lus de t e m p s à o p é r e r cet te 
dissolut ion et que le ca rbona te de soude ne para issa i t 
guère agi r . Les choses se passe ra ien t de m ê m e dans l'or-
g a n i s m e : on a admin i s t ré avec succès les sels de l i thine 
dans le t r a i t e m e n t de la gravel le ur ique et des concré -
t ions t ophacées ; mais il ne faut pas que le méd icamen t 
soit employé pendan t long temps (Bouchard). 

I ngé ré à hau te dose (1 à 2 g r a m m e s pa r j o u r , le car -
bonate de l i th ine ne t a r d e pas à provoquer des t roub les 
gas t r iques , et même des vomissements (Rabu tea t f . Cli-
ment a cons ta t é , sous son inf luence, une d iminut ion du 
nombre des g lobules rouges 

Suivant G a r r o d , la l i thine joui t de p rop r i é t é s diuré-
tiques et a lca l in isantes de l ' u r ine , que Lécorché déclare 
incons tan tes . Ce dern ie r auteur a vu que le ca rbona te de 
l i th ine. a la dose de 1 a 2 g r ammes par j ou r , d iminue 
d 'une man iè r e notable la quan t i t é d ' ac ide u r i q u e de 
l 'ur ine. M ê m e d iminut ion pour l 'u rée et l ' ac ide phos-
phor ique et aussi pour les bases de ce l iquide . 

In t rodu i t s à dose élevée dans la c i rcula t ion , par injec-
tion in t ra -ve ineuse , les sels de lithine exercent une ac-
tion t o x i q u e se t r adu i san t pa r un ra len t i s sement , puis par 
l ' a r rê t déf ini t i f du cœur en diastole, comme la potasse 
( l lusemann) . Ces effets s ' exp l iquent par une action sur 
les gang l ions du cœur ou sur l 'o r ig ine cent ra le du pneu-
mogas t r i que , sans par t ic ipa t ion de la fibre ca rd iaque 
Nikensorow) . 

Les sels de l i thium sont plus toxiques que ceux de 
po tass ium. 

Indicat ions . — Les sels de l i th ine sont ind iqués , 
c o m m e d isso lvants de l 'acide ur ique , d a n s le t r a i t ement 
de la gravelle urique et des concré t ions tophacées de la 
goutte. B o u c h a r d a vu d ispara î t re , sous leur inf luence, 
des c o n c r é t i o n s de cette n a t u r e ; des mensura t ions régu-
lières p rouva ien t la dispar i t ion graduel le des amas 

qu ' e l l e s fo rma ien t . Lécorché a été moins heu reux dans 
les cas ana logues . 11 n 'a r ien obtenu non plus des sels 
de l i t h i n e dans l ' a t taque de gout te a iguë et conclut que , 
d ' u n e m a n i è r e généra le , l 'act ion de la l i th ine , con t re la 
d i a thèse gou t t euse , est à peine égale à celle des au t res 
a lcal ins . 

Q u e l q u e s médecins ont pensé employer ce méd icamen t 
con t r e Y arthrite déformante et le rhumatisme; on ne voit 
pas bien l 'act ion que la l i th ine pou r r a i t avoir dans ces 
é t a t s ; du res te , l 'ut i l i té n e s 'en est pas conf i rmée . Goutte 
et rhumatisme ne doivent pas ê t re confondus . 

Modes d 'adminis trat ion et doses. — 0B r ,50 à 1 g r a m m e 
par j o u r Dujard in-Beaumetz) jusqu 'à 2 g r a m m e s (Char-
cot). S u i v a n t Rabuteau et Dujard in-Beaumetz , cet te dose 
p r o v o q u e r a i t , en peu de t emps , de la fa t igue de l ' es tomac, 
et des t r o u b l e s digest i fs . On peut p r e sc r i r e aux malades 
de fa i re d i s soudre 0" r ,25 à 0K r ,50 de ca rbona te de l i thine 
d a n s un ve r r e d 'eau de Seltz art if iciel le . On peut aussi 
faire u s a g e des g ranules ef fervescents et des poudres effer-
vescen tes de l i thine, p r épa ra t i ons cons t i tuées par un mé-
lange d e ca rbona te de l i th ine , de b ica rbona te de soude 
et d ' a c i d e c i t r ique . On voit, d ' a p r è s ces doses , que la p ré -
sence d e faibles quant i tés de l i th ine dans une eau minéra le 
n 'a a u c u n e valeur t h é r a p e u t i q u e . 

E a u x l i t h i n é e s . — Les eaux dites l i thinées ne renferment que de très 
faibles quant i tés de lithine, soit sous forme de bicarbonate, soit sous celle 
de ch lorure de l i thium. 

Obersalzbrum (Prusse. Si lés ie) : 1 cen t igr . ; Soiilzmatt (A l l emagne . 
H a u t e - A l s a c e ) : 2 cent igr . ; Vals: 1 à 4 ; .Saint-Nectaire : 57 mil l igr. ; 
Salvator ( H o n g r i e ) : 12 centigr. 

P l p é r a z i n e . 

La pipérazine, C l H1 0 Ai* (pipérazidine, é thylénimine , diéthylènedia-
ruine), est une base qui se présente sous forme d'une masse cristalline 
incolore, so luble presque en toutes proportions dans l'eau. Elle est obtenue 
par s y n t h è s e . 

C o n t r a i r e m e n t à ce qui a été quelquefois avancé, elle 
n 'es t pas assimilable à la spe rmine dont elle n'a pas les 



prop r i é t é s s t imulan tes Bardet ; mais elle forme, avec 
l 'acide u r ique , des un î tes so lubles dans i " fois leur 
poids d 'eau, c ' e s t -à -d i re beaucoup plus so lubles que 
l ' u r a t e d e l i tb ine qui exige encore 368 fois sou poids 
d'eau pour ê t re d issous 1 . C 'es t cet te considéra t ion qui a 
fa i t essayer la p ipéraz id ine dans la goutte. 

Bardet a cons ta té chez un graveleux, avec des doses 
de 30 cen t ig r ammes pa r j o u r , pa ra l l è lement , une d i m i n u -
tion et même la suppress ion des d é p ô t s , et l ' augmen ta t ion 
d e la quant i té des u ra tes solubles . 

Suivant Vogt , la p ipéraz ine amène u n e d iminu t ion 
dans le t i t re des u ra t e s d e l 'u r ine et une augmen ta t i on 
p ropor t ionne l le du ch i f f re de l ' u rée . 

Ce médicament a été essayé dans la gou t t e (Biesen-
thal), la g nivelle, la sc ia t ique, le r h u m a t i s m e ; Lécorché 
l 'a employé sans le moindre succès dans la gou t t e . Bar-
det le r ega rde par con t r e c o m m e supér ieu r à la l i tb ine . 

Doses. — Solut ion «le 1 g r a m m e de p ipéraz ine ou 
mieux 2 g rammes de ch lo rhydra t e de cet te base pour 
10 g rammes d 'eau dist i l lée boui l l ie : p ra t ique r u n e ou deux 
in ject ions sous-cu tanées par j o u r . A l ' i n t é r i eu r , on a pu 
admin is t re r j u squ ' à un g r a m m e par jour du méd icamen t . 

3. Tempérants. 

Parmi les méd icamen t s qui favor isent la désassimila-
t ion, il faut encore c o m p r e n d r e les agen t s dés ignés sous 
1«- nom de raf ra îchissants (Geoffroy) ou t e m p é r a n t s (Ra-
b-.iteau) ; ils r e n f e r m e n t : 1° divers sels o rgan iques (acétates, 
malates, t a r t ra tes alcalins) et leurs ac ides ; 2° les f ru i t s et 
les végétaux qui c o n t i e n n e n t ces sels ou ces acides ; 3° 
•certains acides minéraux (n i t r ique , su l fu r ique , etc .) . 

Se l s végétaux. 

Les tarlrales, acélales et citrates alcalins ont exactement la m ê m e action 
physiologique que les carbonates alcalins. Ils se transforment en elTet 
<lans l'organisme en bicarbonates par une véritable combustion, et appa-
raissent dans 1 urine, à l'état de carbonates. Il est donc inutile de répéter 

1. Bardet, Soc. de ihérap-, 28janv. 1891, cl nouveaux remèdes, 1893, p. 210. 

à leur sujet ce que nous avons dit à propos des alcalins. Ajoutons s eu l e -
ment qu'ils ne sont pas modiGés par le suc gastrique, et que . puisqu'i ls 
sont brûlés, ils jouent le rôle d'un al iment. Ils représentent une quant i té 
de bicarbonate de soude bien inférieure à celle de leur poids ( R a b u t e a u ) . 
Enfin, ils ont une action plus diurétique que les alcalins. 

Les sels végétaux ne sont guère employés sous forme médicamenteuse 
c o m m e modificateurs de la nutrit ion, mais il existe des cures de fruits qui 
agissent dans le m ê m e sens: en effet , les pèches, les pommes , les poires, 
les cerises, les prunes, les groseil les contiennent de 1 acide mal ique , les 
raisins de l'acide tartrique, les oranges c l les citrons de l'acide citrique, 
libres ou combinés à la potasse et à la chaux. 

Cure de r a i s i n s . — La cure d e raisins est la principale application de 
ces données; elle consiste à prendre progressivement jusqu à 3 et 5 k i lo-
grammes de raisin par jour en commençant par 500 grammes à 1 k i lo-
gramme. Cette quantité est répartie d 'une façon variable. 

a ) Eu trois portions de 750 grammes à 1000 grammes, la première de 
six à huit heures du matin , la seconde entre le déjeuner et le d îner , et la 
troisième avant la collation du soir (Bouchardat. Curchod) . 

b) Avant les deux principaux repas, le malade doit prendre une c e r -
taine quantité de raisins qu'il va cueillir lui-même sur la treille o u sur 
le cep (Dujardin-BeaumeU) . En principe, on augmente la quant i té du 
raisin jusqu'à ce qu'il soit pris avec dégoût ; on rejette les pel l icules et les 

"pépins. 
O n choisit les raisins blancs; les meil leurs sont ceux qui appart iennent 

au groupe des chasselas. Le grand air et l'exercice entrent pour u n e 
bonne part dans les effets observés . La cure de raisins est surtout e m p l o y é e 
dans le traitement de la constipation et dans la dyspepsie gastro-
intestinale des gros mangeurs (Carrière) . Elle serait également efficace 
dans la goutte (Curchod) . 

S u c s d 'herbes . — C'est encore c o m m e les alcalins qu'agissait la pré|>a-
ration connue sous le nom de sucs d'herbes, obtenue par express ion 
avec la chicorée, le pissenlit, la laitue, le cerfeuil, le cochléaria. le cresson, 
le fumeterre. la saponaire, le chiendent, etc. Les quatre premières sont 
considérées comme les plus importantes. 

Le pissenlit, ou dent de l ion. Taraxacum officinale ( S y n a n t h é r é e s ) 
contient, outre un principe amer, taraxcicine. imparfaitement connu , 
une grande quantité de sels de calcium et de potassium, et des substances 
résineuses. Au printemps, ce sont les sels qui dominent dans la plante : à 
I automne, c'est le principe amer. 

Les sucs d'herbes étaient prescrits autrefois dans le traitement de l'ictère 
et de la constipation. 

Les malates, succinates, citrates, agissent c o m m e les alcalins. 
Quelques sels analogues ont, en outre, des propriétés spéciales : Acétates 
(voy. Diurétiques') ; Valérianates (voy. ValérianeCitrates et tar-
trates (voy. Purgatifs). 

A . MASQCÀT. T h é r a p e u t i q u e , 3* é d . I — 5 2 



Ac i de s végétaux. 

Leur action n'est pas exactement semblable à celle de 
leurs sels alcalins. Ils commencent en effet par se com-
biner avec les alcalis de l 'organisme, avant d 'être brû lés 
et éliminés à l 'état de carbonate de soude ou de potasse. 
Lorsque la quant i té ingérée a été considérable, la com-
binaison et la combustion sont incomplètes, et les acides 
sont éliminés par les ur ines , soit à l'état l ibre, soit ii 
l 'état de sels acides. 

L ' importance de cette soustraction d'alcalis à l 'orga-
nisme a été d iversement appréciée. 11 est certain que 
l 'usage des acides produit l 'amaigrissement. Bouchard 
pense que c'est peut -ê t re en détruisant la charpente mi-
nérale de l 'organisme, parce que la conséquence de cette 
des t ruct ion est la décomposition de la matière organique. 
Ainsi s 'expliqueraient l 'amaigrissement et l 'anémie des 
jeunes filles qui font un usage exagéré du vinaigre pour 
s 'amincir la taille. Ce qui tendrai t à prouver la justesse 
de ces explications, c 'est le fait observé par J. Teissier 
qu i , après avoir fait ingérer de l 'acide lactique à des ani-
maux, a vu la quanti té des phosphates terreux augmen-
ter dans les urines. Cependant , tel n'est pas l'avis de 
Nothnagel et Rossbach ; pour eux, de petites quanti tés 
d 'acide ne peuvent produire d'effets nuisibles que par 1111 
usage prolongé. Ils a t t r ibuent l 'anémie et l 'amaigrisse-
ment consécutifs à l 'abus du vinaigre aux troubles diges-
tifs qui en sont la conséquence. La première explication 
es t plus vraisemblable et plus conforme à l 'observation 
voy. Acides minéraux). Kl le montre qu'il y a quelque 

inconvénient à confondre les acides organiques avec leurs 
sels alcalins. Cette confusion n'a pas toujours été évitée; 
elle avait même fait essayer, dans le traitement du diabète 
sucré , l'acide lact ique qu 'on avait considéré comme un 
combustible devant se subst i tuer au sucre éliminé (Paw-
linoff . Mais Ogla, Seegen, Külz, Popoff et Bouchard, 
qui l 'ont essayé, n'en ont obtenu aucun bénéfice. 

On a admis hypothét iquement que les acides organi-

ques, décorés du nom de rafraîchissants à cause de leur 
saveur, ou de t empéran t s , avaient pour effet de ra lent i r 
la circulation et d 'abaisser la tempéra ture . Rossbach et 
l lofbauer n 'ont pu obtenir aucune modification de ce 
genre chez trois jeunes hommes de vingt- t rois à vingt-
cinq ans, en leur administrant h jeun 15 grammes de 
fort vinaigre dilué dans 90 grammes d 'eau ; même résul-
tat négatif sur un petit chien de \ ki logrammes avec 35 
grammes de fort vinaigre dilué avec de l 'eau, et même 
avec 00 g r a m m e s de vinaigre non dilué (Nothnagel et 
Rossbach). Tels sont du moins les résultats obtenus sur des 
sujets sa ins ; la question est ii étudier chez les fébrici tants . 

Usages. — On prévoit déjà que les indications des 
acides organiques seront des plus l imi tées ; ils peuvent 
avoir quelque utilité dans Vobésité, mais dilués, à dose 
faible et peu prolongée. 

On les emploie habituellement en boissons aqueuses ; 
ils ont un goût rafraîchissant, agréable, très apprécié 
des fébricitants chez lesquels ils favorisent la diurèse ; il 
n'est pas prouvé qu'ils aient une action plus utile, et il 
semble que , pr is en excès, ils doivent ê t re nuisibles en 
provoquant la déminéralisation de l 'organisme. Les plus 
employés des acides organiques sont les acides ci t r ique 
et t a r t r ique . 

* Ac i de c i t r i que et c i t r o n . 

L'acide citrique. C 6 l I s O " - j - H i O , existe h l'état libre ou combiné à la 
potasse dans les c i trons, les groseilles, les fraises, et quelques autres fruits 
acides. 11 se présente sous l'aspect de cristaux rhomboïdaux incolores, 
solubles dans leur poids d'eau froide, dans l'alcool et l 'cther, d'une saveur 
agréable. 

Dans le c i tron, Citrus limonum (Aurantiacées) , on trouve encore de 
1 acide mal ique, de la g o m m e , une huile volatile particulière, e t 1 hespé-
ridine, substance cristalline, neutre, résineuse. 

Indications. — Scorbut. — Quelle que soit l ' idée qu'on 
se fasse de l 'étiologic du scorbut (maladie infectieuse, 
ou due à la privation de végétaux frais), l 'expérience a 
prouvé que l 'usage du jus de citron est le moyen p ro -



phylac t ique le plus efficace cont re le s c o r b u t . La p répa-
ration dont les Anglais se servent dans ce b u t est le lime-

juice, jus de c i t ron concent ré et a lcool isé , que lque fo i s 
sucré ; on le conserve sous une mince couche d 'hu i le 
pour éviter le contact de l ' a i r . L 'acide c i t r i que pu r n ' a 
pas la même efficacité que le l ime- ju ice , ce qui tendrai t 
ii prouver q u e l 'ut i l i té de ce de rn i e r n ' e s t pas seulement 
due à l 'acide c i t r ique , mais encore aux sels végétaux d e 
potass ium qu' i l cont ient . 

fihumatisme articulaire aigu. — L 'ac ide c i t r ique a été 
vanté dans cet te affection ; il peut ê t r e u t i le comme d iu -
ré t ique . 

Empoisonnement par les alcalins. — Le j u s de c i t ron 
est indiqué ju squ ' à ce que les ma t i è re s vomies devien-
nent acides ou neu t res . Il peut ê t r e r e m p l a c é par le vi-
naigre di lué . 

Diphtérie. — A l ' ex té r ieur , le j u s de c i t ron est t r è s 
employé pour bad igeonner la g o r g e ; il a joui d ' u n e g r a n d e 
réputa t ion , comme dissolvant des fausses m e m b r a n e s , m a i s 
il est nécessai re d ' en renouveler t r è s souvent les applica-
tions ( toutes les dix minutes , Rév i l loud) ; à défaut du 
t r a i t e m e n t sé ro thé rap ique , il ne doi t pas e m p ê c h e r l 'usage 
des an t i sep t iques . 

D o s e s . — A l'intérieur: 2 à 5 g r a m m e s en l imonade, 
pot ion, s i rop à 10 pour 1000. — La limonade citrique 
cont ient par l i t re 1 g r a m m e d 'ac ide c i t r ique ou 100 
g rammes de s i rop de limon ; — la limonade vineuse est de 
Fa l imonade c i t r ique con tenan t 100 g r a m m e s d e vin rouge 
par litre ; — la limonade au citron se fait avec deux c i t rons 
pour un l i t re d 'eau ; — le sirop de limon est p r é p a r é avec : 
sirop d 'ac ide ci t r ique 1000 g r a m m e s , a lcoola ture de 
ci tron ou d ' o r a n g e 20 g rammes ; — le sirop d'acide citrique 
cont ient 10 g r a m m e s d 'ac ide c i t r i q u e cr is tal l isé pour 
autant d 'eau dist i l lée et 980 g r a m m e s d e s i rop de sucre . 

* Ac ide t a r t r i q ue . 

L acide tarlriquc, C ' H ' O 8 , existe surtout dans le j u s de raisins, à l é tal 
de bi tarira te de potasse; c'est un sel cristallisé blanc, de saveur très acide. 

une partie de ce sel est soluble dans 0 ,66 d'eau, 2 , 5 d'alcool , et en toute 
proportion dans la g lycér ine . 

Il ne diflere de l'acide citrique qu'en ce qu il est plus diff ic i lement toléré 
par l'estomac. II sert à préparer des mélanges effervescents avec des sels 
alcalins, en particulier le bicarbonate de soude, et à préparer une l imonade. 

Poudre gazogène neutre: 2 grammes de bicarbonate de soude pul-
vérisé, et 2 grammes d'acide tartrique par litre. La poudre gazogène 
«tcaline ne comporte que lK r .30 d acidc tartrique. 

A c i d e a c é t i q u e (vo ir Caustiques). 

* Ac i de s m iné r aux . 

A doses petites, et fortement dilués, les acides sulfurique. chlorliy-
drique. azotique et phosphorique, ont une action analogue à cel le des 
acides organiques. Ils possèdent, en outre, des propriétés antiseptiques. 
L acide cblorliydriquc a une inl luence spéciale, déjà étudiée , sur la di -
gest ion. 

Les acides minéraux s ' emparen t des alcalis de l ' o rga-
nisme (Salkowski). Cependan t , après l eu r abso rp t i on , la 
d i f férence dans l 'a lcal ini té du sang ne para î t pas t rès 
cons idérab le . 11 doi t exis ter , suivant Xothnage l et Ross-
bach , un mécanisme régula teur pour m a i n t e n i r , au tan t 
q u e possible , l ' équ i l ib re en t re les acides et les bases , car , 
pendan t la vie, le sang se maint ient t o u j o u r s alcalin, 
que l l e q u e soit la quan t i t é , non mortelle, d ' ac ide ingéré . 
On n'a observé aucune influence, chez les individus sains , 
sur la c i rcula t ion , ni sur la tempéra ture , ni m ê m e sur les 
g lobules sanguins , avec des doses modé rées d 'ac ide 
dilué. Toutefois , R a b u t e a u a constaté q u e la l imonade 
su l fu r ique (2 pour 1000) augmente la fièvre au lieu de la 
ca lmer , qu 'el le amène la destruct ion des den t s , et favorise 
la cons t ipa t ion . 

Si l 'on admin i s t re à un lapin une quan t i t é d 'HCl di lué 
s u p é r i e u r e à 0K r ,8, par k i logramme d 'an imal , il surv ien t 
u n e dyspnée in tense , une paralysie de la r e s p i r a t i o n , puis 
du cœur . Ces effets résul tent de la sous t rac t ion des alcalis 
d e l 'o rganisme, car on peut ramener l 'animal in toxiqué à 
la vie, à l 'aide d ' u n e in jec t ion de carbonate de soude dans 
le sang (Walter) . 

Les acides concen t ré s sont toxiques à dose élevée. 
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juice, jus de c i t ron concent ré et a lcool isé , que lque fo i s 
sucré ; on le conserve sous une mince couche d 'hu i le 
pour éviter le contact de l ' a i r . L 'acide c i t r i que pu r n ' a 
pas la même efficacité que le l ime- ju ice , ce qui tendrai t 
ii prouver q u e l 'ut i l i té de ce de rn i e r n ' e s t pas seulement 
due à l 'acide c i t r ique , mais encore aux sels végétaux d e 
potass ium qu' i l cont ient . 

lihumatisme articulaire aigu. — L 'ac ide c i t r ique a été 
vanté dans cet te affection ; il peut ê t r e u t i le comme d iu -
ré t ique . 

Empoisonnement par les alcalins. — Le j u s de c i t ron 
est indiqué ju squ ' à ce que les ma t i è re s vomies devien-
nent acides ou neu t res . Il peut ê t r e r e m p l a c é par le vi-
naigre di lué . 

Diphtérie. — A l ' ex tér ieur , le j u s de c i t ron est t r è s 
employé pour bad igeonner la g o r g e ; il a joui d ' une g r a n d e 
réputa t ion , comme dissolvant des fausses m e m b r a n e s , ma is 
il est nécessai re d ' en renouveler t r è s souvent les applica-
tions ( toutes les dix minutes , Rév i l loud) ; à défaut du 
t r a i t e m e n t sé ro thé rap ique , il ne doi t pas e m p ê c h e r l 'usage 
des an t i sep t iques . 

D o s e s . — A l'intérieur: 2 à 5 g r a m m e s en l imonade, 
pot ion, s i rop à 10 pour 1000. — La limonade citrique 
cont ient par l i t re 1 g ramme d 'ac ide c i t r ique ou 100 
g rammes de s i rop de limon ; — la limonade vineuse est de 
Fa l imonade c i t r ique con tenan t 100 g r a m m e s d e vin rouge 
par litre ; — la limonade au citron se fait avec deux c i t rons 
pour un l i t re d 'eau ; — le sirop de limon est p r épa ré avec : 
sirop d 'ac ide ci t r ique 1000 g r a m m e s , a lcoola ture de 
ci tron ou d ' o r a n g e 20 g rammes ; — le sirop d'acide citrique 
cont ient 10 g rammes d 'ac ide c i t r i q u e cr is tal l isé pour 
autant d 'eau dist i l lée et 980 g r a m m e s d e s i rop de sucre . 

* Ac ide t a r t r i q ue . 

L acide tartrique, G ' H 6 0 8 , existe surtout dans le j u s de raisins, à l é tal 
de bi tarira te de potasse; c'est un sel cristallisé blanc, de saveur très acide. 

une partie de ce sel est soluble dans 0 ,66 d'eau, 2 , 5 d'alcool , et en toute 
proportion dans la g lycér ine . 

Il ne diflere de l'acide citrique qu'en ce qu il est plus diff ic i lement toléré 
par l'estomac. Il sert à préparer des mélanges effervescents avec des sels 
alcalins, en particulier le bicarbonate de soude, et à préparer une l imonade. 

Poudre gazogène neutre: 2 grammes de bicarbonate de soude pul-
vérisé, et 2 grammes d'acide tartrique par litre. La poudre gazogène 
«Icaline ne comporte que lK r .30 d acide tartrique. 

A c i d e a c é t i q u e (vo ir Caustiques). 

* Ac i de s m iné r aux . 

A doses petites, et fortement dilués, les acides sulfurique, chlorliy-
drique. azotique et phosphorique, ont une action analogue à cel le des 
acides organiques. Ils possèdent, en outre, des propriétés antiseptiques. 
L acide eblorbydrique a une inl luence spéciale, déjà étudiée , sur la di -
gest ion. 

Les acides miné raux s ' emparen t des alcalis de l ' o rga-
nisme (Salkowski). Cependan t , après l eu r abso rp t i on , la 
d i f férence dans l ' a lca l in i té du sang ne para î t pas t rès 
cons idé rab le . 11 doi t exis ter , suivant Xotbnage l et Ross-
bach , un mécanisme régula teur pour m a i n t e n i r , au tan t 
q u e possible , l ' équ i l ib re en t re les acides et les bases , car , 
pendan t la vie, le sang se maint ient t ou jou r s alcalin, 
que l l e q u e soit la quan t i t é , non mortelle, d ' ac ide ingéré . 
On n'a observé aucune influence, chez les individus sains , 
sur la c i rcula t ion , ni sur la t empéra tu re , ni m ê m e s u r les 
g lobules sanguins , avec des doses modé rées d 'ac ide 
dilué. Toutefois , R a b u t e a u a constaté q u e la l imonade 
su l fu r ique (2 pour 1000) augmente la fièvre au lieu de la 
ca lmer , qu 'el le amène la destruct ion des den t s , et favorise 
la const ipat ion. 

Si l 'on admin i s t re à un lapin une quan t i t é d 'HCl di lué 
s u p é r i e u r e à 0K r ,8, par k i logramme d 'an imal , il survient 
u n e dyspnée in tense , une paralysie de la r e s p i r a t i o n , puis 
du cœur . Ces effets résul tent de la sous t rac t ion des alcalis 
d e l 'o rganisme, car on peut ramener l 'animal in toxiqué à 
la vie, à l 'aide d ' u n e in jec t ion de carbonate de soude dans 
le sang (Walter) . 

Les acides concen t ré s sont toxiques à dose élevée. 



1° Ils exercent des effets caust iques sur la peau et les 
muqueuses avec lesquelles ils sont en contact (voy. Caus-
tiques) ; 

2° Si les acides pénèt ren t dans la circulation, on ob-
serve une dégénérescence graisseuse du foie, des reins et 
des muscles (Lower), un état inflammatoire des reins et 
de l ' a lbuminur ie ; 

3° Le sang ne devient jamais acide pendant la vie, 
mais, après la mort , il peut subir cet te modificat ion; les 
globules sanguins peuvent ê t re plus ou moins altérés. 

In vitro, le sang est coagulé par les acides; il prend 
une coloration foncée ; les globules sanguins et l 'hémo-
globine sont dé t ru i t s ; 

4° La température est abaissée. 
Indications. — On ne conçoit pas quelle action théra-

peu t ique on pourrait t irer des effets précédents . Cepen-
dant , on a considéré hypathétiquement les acides comme 
hémosta t iques . Ils agiraient en modérant la circulation, 
en exerçant une action constrictive sur les vaisseaux à la 
façon des as t r ingents , enfin ils rendraient le sang plus 
plas t ique. Or, aucun des effets ci-dessus indiqués n'est 
r igoureusement démont ré (Ilayem); Nothnagel et Ross-
bach n 'hési tent pas à déclarer (pie les acides sont sans 
efficacité contre les hémorragies . Il est donc temps d aban-
donne r l 'usage tradit ionnel de ces médicaments qui, en 
définit ive, sont dangereux, en vue d 'une utilité purement 
problémat ique . 

La limonade sulfurique, vantée dans le t ra i tement de 
la colique de plomb (Gendrin , est, suivant Rabuteau, plus 
nuisible qu'utile. 

Modes d'administration et doses. — 1° Acide sulfurique. 
— a) Limonade sulfurique : 20 g rammes d'acide dilué au 
d ixième pour 875 d'eau et 125 de sirop de sucre, soit 2 
pour 1000 ; — b) eau de Rabel ou alcool sulfurique : 

Acide sul fur ique à fiO* 100 grammes. 
Alcool a 90" Car i . (80 cent . ) 300 — 
Pétales do coquelicot 4 — 

2 à i g rammes dans un l i t re de véhicule. 

c) Vèlixir acide de Haller est un mélange à parties 
égales d 'acide sul fur ique et d'alcool ; 

Acide chlorhydriqne : il peut ê t re administré en même 
temps que le perch lorure de fer (voir t. I, p . 574) ; 

3° Acide nitrique: limonade: 2 grammes d'acide à 1,42 
de densi té , par litre ; 

4° Acide phosphorique : 2 grammes d'acide pur à 1,45 
de densi té , par litre. 

II. Substances qui prolongent la désassimilation. 

Ces substances sont le café, le thé , la noix de kola, le 
maté, etc. Elles étaient Considérées jusqu ' ic i comme mo-
déra t r ices de la désassimilation, aussi les désignait-on 
sous le te rme d'agents d'épargne ou d 'ant iperdi teurs. La 
théor ie de l ' épargne reposait sur le fait, supposé démon-
tré , de la diminution de l 'excrétion de l 'urée sous l ' in-
fluence de ces agents. D'après cet te théor ie , soutenue 
par Trousseau et Pidoux, Marvaud, Rabuteau, etc. , il y 
aurai t des agents capables de faire rendre à la machine 
humaine plus de travail en dépensant moins de combus-
tible. La première partie de cette proposi t ion est inatta-
quable ; la seconde, contrai re aux lois de la physique, 
qui nous apprend que rien ne se crée , paraît impossible 
à priori; elle a pour tant prévalu pendan t de longues an-
nées durant lesquelles la théorie de l ' épargne a paru éta-
blie r igoureusement sur les variations de la quanti té d 'urée 
excré tée en vingt-quatre heures , suivant que les sujets en 
expér ience étaient sous l ' influence d'un agent d 'épargne 
ou non . 

G. Sée a soumis à une cri t ique sévère les résultats de 
cette étude, à l 'occasion de ses expériences sur la caféine 
Nous ne saurions mieux faire que d 'en donner l 'analyse, 
en a joutant à son argumentat ion quelques preuves qui 
cor roboren t ent ièrement ses conclusions. 

Le café et la caféine augmentent - i l s ou diminuent- i ls 
l 'excrétion de l ' u rée? Les avis sont pa r t agés : Bocckcr 

1. G . Sée, Acad. de méd , 1890. 



(1849), J. Lehmann (1853), I lammond (1856 , Jomand 
(1860), Marvaud1 (1869 et 1874), Rabuteau et Eust ra ta-
diès 1870 , Monnet 1885) et Doublet 1886) ont trouvé 
une diminution plus ou moins considérable de l 'urée. 
G.-G. Lehmann (1853), Roux (1873), Brackenr idge (1881), 
Fubini et Ottolenghi (1882), Guimaraës et Kaposo (1882 
et 1884) ont constaté une augmentat ion de l 'urée. J . -A. 
Voit (1860), Squarrey (1865), Giraud (1881 , For t (1883), 
Francot te 1883), G. Sée (1890), ont dénié à la caféine 
toute action caractérist ique sur l 'excrétion de l 'azote. 

Il n 'est pas possible que les expér imenta teurs des deux 
premiers groupes, dont la notor ié té est i r récusable , se 
soient t rompés dans leurs analyses. C'est donc la troi-
sième opinion qui est la vra ie : « La caféine n'a pas une 
action spécifique sur l'excrétion de l'urée; elle la modifie 
dans des sens divers sous l'influence de conditions incon-
nues. » (G. Sée.) 

Le tort des physiologistes qui ont édifié la théorie de 
l ' épargne , est d'avoir pr is pour base exclusive de leurs 
recherches l 'excrétion de l 'azote d 'après les données de 
I.iebig, Parkes , Pavy, F l in t ; o r , il y a là une double cause 
d ' e r reur . 1° La première est que rien ne prouve la concor-
dance parfaite entre la consommation d 'azote et l 'urée 
urinaire . On n'est pas autor isé à ne pas tenir compte de la 
richesse des matières fécales en azote, qui peut subir des 
variations inverses de celles de l 'ur ine. Ainsi Oppenheim 
a constaté sur lui-même, à propos du café, une diminu-
tion considérable de l 'u rée ur inai re , et une augmentation 
de l 'azote des matières fécales. 2° De plus, on sait depuis 
les recherches de Magendie, de Voit, que ce n'est point 
la combustion de l 'a lbumine qui fournit la force t ransfor-
mable en travail, mais les matér iaux ternai res de l 'orga-
nisme (graisses et hydra tes de carbone, et sur tout la ma-
tière glvcogène du muscle lui-même (Chauveau). 

La démonstration bien connue de cette proposition par 
Fick et Vislicenus en 1865 a été confirmée par tous les t ra-

1. Marvaud, Les aliments d'fpargne, Paris, 1874. 

vaux qu i ont suivi. On ne saurait donc rien conclure 
avant que des recherches précises aient élucidé ce point 
de la nutr i t ion. Toutefois on peut inférer des faits con-
nus que la caféine exagère ta désassimilation. 

Cette affirmation repose sur trois o rdres de preuves : 
1° Preuves tirées des variations de température. — La 

caféine provoque des ascensions thermiques (Guimaraës, 
Binz, G. Sée); mais, pour apprécier cette donnée (et 
cela expl ique certains résultats contradictoires), il laut 
avoir soin de prendre la tempéra ture rectale, c 'est-à-dire 
la t empéra ture centrale, car, la t empéra ture axillairc, qui 
n'est pas exactement une tempéra ture centrale, ne suit pas 
r igoureusement les mêmes variations que cette de rn iè re ; 
la caféine abaisse la t empéra ture pér iphér ique , envisagée 
dans son rappor t avec la température centrale (Leblond). 

2° L'excrétion de l 'acide carbonique est accrue (Hoppe-
Seyler , 1857, Edw. Schmith , 1860); l'urfie du sang est 
augmentée (Couty, Guimaraës et Niobey1). 

3° La dernière preuve est plus pérempto i re encore; 
Guimaraës a montré que des chiens privés de nourr i ture 
solide, et soumis au café, meuren t plus vite, maigrissent 
davantage que les chiens soumis à l'eau simple. G. Sée 
et Lapicque ont repris l 'expérience, mais, afin de se 
met t re à l 'abri de toute cri t ique, ils ont administré la 
caféine et n 'ont pas poussé l 'expérience jusquà la mort 
des animaux ; ce qui leur permet ta i t d 'éprouver les 
mêmes animaux comparativement et d 'él iminer 1 in-
fluence des dispositions individuelles. Pendant qu'ils 
étaient soumis à la caféine, les animaux n 'ont présenté 
aucune variation de poids qui indiquât une action 
d 'épargne. 

Comment agit donc la caféine ? En déterminant une 
excitation générale qui permet à l'individu, d'attaquer ses 
réserves ; loin de les épargner, elle en lui te la destruction 

I . Les mêmes au teurs ont note que, sous l ' influence d u café, le sucre du sang 
est augmenté e t les g a i de ce l iquide d iminués : la d iminut ion porte sur l 'oxygcno 
et sur l 'acide carbonique. 



par l'excitation du système nerveux ; en d 'autres termes, 
l ' a l iment dit d 'épargne surexcite le système nerveux et 
fait t rouver à l 'homme, dans ses dernières ressources, la 
mat ière d 'un suprême effort . Il en est ainsi de l'alcool 
qu i , comme le « coup d 'éperon », peut faire bondir en-
core une fois le cheval épuisé, mais ne lui tient pas lieu 
de nour r i tu re Arnould . Il en est de même, par un autre 
mécanisme, de la coca qui augmente l 'urée et fait dimi-
nuer le poids du corps, tout en a t ténuant la sensation de 
fa t igue. 

Ainsi les aliments dits d 'épargne méri teraient plutôt le 
nom d'agents d'usure, s'il fallait les désigner d 'après leur 
ac t ion sur la nutr i t ion. En réali té, ce ne sont qu ' indirec-
t e m e n t des modificateurs de la nutr i t ion ; il est temps de 
r o m p r e avec la tradit ion et d 'en faire des modificateurs 
du système nerveux qu'ils sont avant tout. Les caféiques 
« sont en réalité de légers s t imulants généraux et stoma-
chiques , plus intéressants au point de vue de la médication 
an t idyspept ique que de la médication reconstituante » 
Hayem). La coca elle-même « augmente la dénutr i t ion et 

dissipe la faim en anesthésiant l 'estomac. II ne faut pas 
hés i te r à l 'écarter du régime reconst i tuant . » ld. Les 
agen ts d 'épargne ne seront donc plus prescri ts comme 
tonifjues et dans le but illusoire d ' épargner la désassimi-
lation ; ils le seront comme st imulants , et dans le but de 
faire r e n d r e à l 'organisme toutes ses forces de réserve à un 
momen t donné ; c'est ainsi qu'ils pour ron t rendre des ser-
vices dans les maladies adynamiques longues et dans les 
cachexies ; mais ce sont des médicaments dont l 'emploi à 
haute dose doit ê t re de peu de durée et prescri t avec 
réserve , sous peine d 'augmenter la dénutr i t ion. 

Nous les re t rouverons et les é tudierons comme stimu-
lants du système nerveux. 

A H T . 3 . M O D É R A T E U R S D K L A D K S A S S I M I L A T I O N 

La plupart dos auteurs de thérapeutique const i tuent un groupe de 
m é d i c a m e n t s dits modérateurs de la nutrit ion, qui comprend les substances 

les plus disparates, telles que ! alcool. le café, I iode, larsenic . le phos-
phore, le plomb, etc. Rabuteau y ajoule les alcalins et la saignée. Que l -
ques uns le restreignent aux médicaments dits d'épargne ou antidéper-
diteurs, mais y comprennent les analeptiques qui ne sont antidéperditeurs 
q u e parce qu ils apportent des matériaux à la nutrit ion. E n limitant ce 
groupe, comme je le fais aux modérateurs d e l à désassimilation. il ne peut 
g u è r e comprendre que l arsenic e t le phosphore, dillicile à classer Quant 
aux agents dits d'épargne'(café , thé, alcool, e t c . ) . nous avons vu que. loin 
de modérer la désassimilation, ils favorisent cette fonction en m ê m e temps 
qu' i ls permettent à l 'organisme de produire plus de travail. La lcoo l a des 
el lets plus complexes; c'est à la fois un a l iment , un stimulant du système 
nerveux , et un agent mettant obstacle aux oxydations, mais l'action 
vraiment utile est fact ion st imulante , qui fait avant tout do l alcool un 
modif icateur du système nerveux. 

* A r s e n i c a u x . 

L arsenic, \ s , est un métal loïde qui se rencontre abondamment dans 
la nature à l'état natif, ou combiné au fer. au nickel, à l 'oxygène; il cxis le 
dans 1111 certain nombre d'eaux minérales . 

A l'état métalloïdique, il est sans usage en médecine II se présente sous 
deux formes: I" Y arsenic amorphe, masse noire h éclat v i treux; 2° 
Y arsenic cristallin qui possède un éclat métall ique gris d acier. 

Quand il est pur. l arsenic n est pas toxique. En s'oxydant. il donne 
lieu à la formation de deux composés oxygénés : l anhydr ide arsénieux et 
l a n h y d r i d e arsenique, très tox iques: 

1" L anhydride arsénieux. A s * O s (acide arsénieux. arsenic blanc, 
vulgairement arsenic}, s'obtient en grillant le mispickcl ou sulfo-arsé-
niure de fer. 11 se présente sous d e u * formes : a) l une vitreuse ou 
amorphe , celle qu'il a quand il est préparé depuis peu; b) l autre porce-
lanique, c est à -d ire ayant l aspecl de la porcelaine ; elle résulte du pas-
sage d e l'état amorphe à l'état cristallin, transformation qui s'opère avec 
le temps, de la périphérie au centre. L'acide arsénieux cristallisé est 
dimorphe. 

L'acide vitreux se dissout dans 27 parties d'eau froide et dans 9 parties 
d'eau bouillante. 

L'anhydride arsénieux opaque est très peu soluble dans l'eau froide ; 
il en ex ige 58 parties pour se d issoudre: il est un peu plus soluble dans 
l'eau bouil lante ; il se dissout dans 5 parties de glycérine et 141 parties 
d'alcool. L'acide ch lorhjdr ique augmente la solubilité de l'acide arsénieux. 

Projeté sur des charbons ardents , l'acide arsénieux exhale une forte 
odeur d ail. caractéristique. Chauffé dans un tube avec du charbon, il est 
réduit cl l arsenic métall ique se dépose sur les parties froides du tube sous 
forme d'un anneau noirâtre. En se combinant avec la potasse, il forme 
un arsénite A s O s H - k . très soluble dans l'eau, qui est la base de la 
liqueur de Fowler. 
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lieu à la formation de deux composés oxygénés : l anhydr ide arsénieux et 
l a n h y d r i d e arsénique. très tox iques: 

1" L anhydride arsénieux. A s * O s (acide arsénieux. arsenic blanc, 
vulgairement arsenic}, s'obtient en grillant le mispickel ou sulfo-arsé-
niure de fer. 11 se présente sous d e u * formes : a) l une vitreuse ou 
amorphe , celle qu'il a quand il est préparé depuis peu; b) 1 autre porce-
lanique, c est à -d ire ayant 1 aspect de la porcelaine ; elle résulte du pas-
sage d e 1 état amorphe à l'état cristallin, transformation qui s'opère avec 
le temps, de la périphérie au centre. L'acide arsénieux cristallisé est 
dimorphe. 

L'acide vitreux se dissout dans 27 parties d'eau froide et dans 9 parties 
d'eau bouillante. 

L'anhydride arsénieux opaque est très peu soluble dans l'eau froide ; 
il en ex ige 58 parties pour se d issoudre: il est un peu plus soluble dans 
l'eau bouil lante ; il se dissout dans 5 parties de glycérine et 141 parties 
d'alcool. L'acide ch lorhjdr ique augmente ta solubilité de l'acide arsénieux. 

Projeté sur des charbons ardents , l'acide arsénieux exhale une forte 
odeur d ail, caractéristique. Chauffé dans un lubc avec du charbon, il esl 
réduit cl l arsenic métall ique se dépose sur les parties froides du tube sous 
forme d'un anneau noirâtre. En se combinant avec la potasse, il forme 
un arsénite A s O ; l l - K . très soluble dans l'eau, qui est la base de la 
liqueur de Fowler. 



2 ° h'anhydrique arsénique, A s i O s , ou acide arsén ique , est un corps 
so l ide blanc, de saveur amère ; lorsqu'on fail cristal l iser sa so lu t ion aqueuse , 
il se dépose un hydrate 2 ( A s 0 l H J ) - j - H i 0 . Il n'est usité e n m é d e c i n e 
q u ' e n combina i son avec l e s o d i u m , sous forme d arseniate de sodium. 
A s O 1 H N a 2 - ( - 7 H-'O. qui est la base d e la liqueur de Pearson, e t en 
c o m b i n a i s o n avec le fer (arséniate de fer) . 

E n f i n 1 arsenic forme avec l e soufre des s u l f u r e s peu uti l isés , c e sont : 
1° le réalgar.Ks S 3 (arsenic rouge , su l fure r o u g e d 'arsenic ) , inso luble 
dans l e a u . ma i s so luble dans les a lca l i s ; 2 ° l ' o r p i m e n t . V s - S 1 ( s u l f u r e 
j a u n e d arsenic , o r p i n , arsen ic j a u n e ) , inso luble dans l 'eau. 1 a lcool et 
l ' é ther . 

A c t i o n p h y s i o l o g i q u e — Absorption et élimination. — 
L'acide arsénieux et ses sels s 'absorbent avec la plus 
g rande facilité; quelques minutes après l ' introduction 
dans l 'estomac d'un sel d 'arsenic soluble, l 'appareil de 
Marsch en décèle la présence dans le sang. Les corps gras 
re tardent l 'absorption de l 'acide arsénieux, sans l 'empê-
cher (Chapuis)1 . 

L'acide arsénieux est absorbable par toutes les mu-
queuses et par la peau privée d ' ép ide rme . 

L'élimination s 'effectue plus ou moins rap idement et 
en plus ou moins grande quanti té suivant les circons-
tances; elle s 'opère par l 'ur ine, la bile, par les muqueuses 
et leurs glandes, en produisant une hypersécrét ion et une 
i r r i ta t ion; par la peau, en donnant lieu souvent il des 
é rupt ions et à des ulcérat ions; par l 'épiderme et les pro-
ductions épidermiques (ongles, cheveux): 'i0 grammes de 
cheveux ont pu sullire, dans un cas d 'empoisonnement 
chronique , à donner un anneau arsénical important 
(Brouardel). L'élimination par l 'urine se fait, soit à l 'état 
d arséniate ammociaco-magnésien (Roussin), soit, si 
l 'acide arsénieux a été addit ionné de beur re , sous forme 
d 'un composé arsénical indéterminé, susceptible de dé-
gager de l 'hvdrogène arsénié en présence des alcalis 
caustiques (potasse, soude) Chapuis). 

L'él imination n'est le plus souvent que partielle ; une 
certaine quanti té , variable, a une tendance à se localiser 

I . Chapuis , tliese de Lyon, 1879. 

dans les tissus de l 'économie : 1° à doses massives, la 
localisation est peu accentuée, il y a une sorte de diffu-
sion générale du poison (Brouardel et P o u c h e t ) ' ; 2° la 
localisation est à son maximum dans l ' intoxication arsé-
nicale chronique, provoquée par des doses assez fortes, 
souvent répé tées ; elle a lieu d ' abord dans les centres 
nerveux, puis dans le foie, dans les muscles, et plus tar-
divement dans les os (Skolosubolf, Gautier). Dans le 
tissu spongieux des os (crâne, ver tèbres , omoplates), cette 
localisation est remarquable par sa ténacité, circonstance 
utilisée pour les recherches médico-légales [Roussin. 
Brouardel et Pouchet) . Ent re ces deux intermédiaires , la 
localisation varie suivant la dose et la répétit ion du mé-
dicament ; en outre, diverses circonstances sont de nature 
à la faire varier : Chapuis a vu notamment que, addit ionné 
de beur re , l 'acide arsénieux contracte difficilement des 
combinaisons avec les tissus. 

La localisation s 'effectuerait par subst i tut ion de l 'ar-
senic au phosphate des lécithines. 

L'élimination dure un t emps très variable suivant les 
auteurs : douze à quinze jours Chatin) ; 1111 mois (Orfila) ; 
deux à t rois jours (Nothnagel et Rossbach) ; elle est du 
reste en rapport avec la dose, la durée de son renouvelle-
ment et le mode d ' ingest ion : 1° Elle est rapide avec des 
doses massives (Brouardel et Pouchet) ; 2° si l 'acide arsé-
nieux a été addit ionné de beurre , l 'élimination commence 
tardivement (huitième heure) et semble complète en vingt-
quat re heures (Chapuis) ; 3° dans l ' empoisonnement chro-
nique, l 'élimination est lente, et l'on a pu retrouver des 
t races appréciables d 'a rsenic dans le tissu spongieux des 
os, cinq à six et même dix semaines après cessation de 
toute absorption arsénicale. 

Action locale. — L'acide arsénieux produit localement 
des effets i r r i tants ou même caustiques. Il n 'a t taque la 
peau saine que par un contact p ro longé ; il provoque 
alors des érupt ions variables suivant la durée du contact 

I . Brouardel et Pouchet , Acad de mêd., 1 ju i l le t 1880. 



(érvthème, papules, vésicules, pustules, ulcérations avec 
fond gr isâ t re ou rougeâtre) , accidents communs chez les 
ouvriers qui manipulent des composés arsénicaux ; ces 
érupt ions siègent sur tou t aux mains vers les ongles . 

Mais si la peau est dénudée , les tissus vivants sont 
dét rui ts à une g rande profondeur . Cette action diffère 
de celle des acides minéraux, en ce que ces derniers dé-
t ruisent aussi bien les tissus sur le cadavre que sur le 
vivant, tandis que l'acide arsénieux ne détrui t pas les 
tissus privés de vie; il les momifie seulement . On a 
expliqué ce fait en disant que l 'acide arsénieux se combine 
chimiquement avec les éléments organiques , sur tout avec 
l 'a lbumine, mais c'est là une hypothèse que r ien, jusqu' ici , 
n'a démontrée . 

Appliqué sur une région pileuse, l 'acide arsénieux dé-
trui t les poils, y compris les bulbes pileux. 

Les muqueuses sont plus facilement at taquées que la 
p e a u ; celle des fosses nasales résiste pourtant à peu 
près au même degré que cette dern ière Kossbach); mais 
celles du tube digestif p résenten t dans les empoisonne-
ments, même légers, une vive congestion avec des ec-
chymoses et des érosions, sans cautérisation p ropremen t 
di te . 

Toxicité. — La dose toxique pour l 'homme est variable : 
on peut l 'évaluer de 3 à 15 cent igrammes. Chez les ani-
maux à sang chaud, la mort se produit par paralysie de 
la respi ra t ion. 

Intoxication arsenicale aiguë. — L'ingestion d 'une dose 
toxique d'acide arsénieux (soit 1 décigramme) provoque 
une sensation de chaleur et de constriction à la gorge , 
suivie, quelques heures après, de vomissements abon-
dants et répétés , d 'abord al imentaires, et ensuite consti-
tués par des matières b lanchâ t res ; ces vomissements 
peuvent cesser au bout d 'un ou deux jours . En même 
temps (jue les vomissements, se déclarent des douleurs 
épigastr iques et abdominales ex t rêmement vives ; une 
évacuation abondante de matières alvines parfois sangui-
nolentes, d 'odeur alliacée, des crampes dans les mollets 

et de l 'aphonie . Le malade ressemble ainsi à un cholé-
rique: sa face est t rès pâle, son pouls pet i t , f réquent et 
i r régul ier ; il éprouve une dyspnée angoissante, puis il se 
cyanose; l 'ur ine se suppr ime, la prostra t ion surv ien t ; du 
t rois ième au cinquième jour apparaissent des taches pété-
chiales ou des érupt ions vésiculeuses. L ' intel l igence se 
t rouble , et la mort arr ive au milieu du délire et de 
convulsions. 

Dans l ' empoisonnement suraigu avec de très fortes 
doses, les phénomènes gas t r iques peuvent faire défaut ; 
les accidents nerveux collapsus, convulsions épi lept i -
formes) précèdent la mort , qui est t rès rapide. 

A l 'autopsie, on trouve une inflammation des g landes 
gastro- intes t inales , une dégénérescence graisseuse du foie, 
du cœur et des parois vasculaires. 

Quand la mort n'a pas lieu, l 'accident laisse des para-
lysies variables, plus f réquentes sur le» extenseurs que 
sur les fléchisseurs ; elles sont suivies d 'a t rophies . La 
convalescence est caractérisée par la persistance prolon-
gée d 'anorexie, de ca ta r rhe gastro-intest inal , d 'u lcéra-
tions cutanées et d'un amaigrissement considérable. 

Intoxication chronique. — Elle évolue en quat re pé-
riodes (Brouardel et Pouchet1) . 

1° T r o u b l e s d i g e s t i f s . — Ils sont constants , mais 
var iables: tantôt c'est un simple malaise avec phéno-
mènes d ' embar ras gas t r ique , tan tô t les symptômes sont 
plus accentués et de na ture à faire penser à une lièvre 
typhoïde (fièvre, céphalalgie , coliques, d iarrhée) . On 
observe souvent des vomissements pi tui teux mélangés de 
bi le; ils diffèrent de ceux de l ' empoisonnement aigu par 
l 'absence de douleurs stomacales; ils se reproduisent 
environ sept à huit fois par jour . La constipation est plus 
f réquente que la d i a r r h é e ; les selles sont parfois san-
guinolentes; d 'ai l leurs les t roubles intestinaux sont de-
courte durée . 

2° É r u p t i o n s , c a t a r r h e l a r y n g o - b r o n c h i q u e. 

t . Brouardel et l 'oucliet, Acad. de mtd., 1889. 



— Le catarrhe la ryngo-bronchique est t rès f réquen t , ¡1 
s 'accompagne parfois d 'aphonie , presque sans toux. L'in-
flammation s 'étend aux fosses nasales, puis à la muqueuse 
oculaire en produisant du larmoiement et l ' injection con-
jonctivale. On observe des éruptions diverses (érythèmes 
divers avec exfoliations épidermiques furfuracées ou squa-
meuses, vésicules, plaques pigmentées , urt icaire, e tc . ' . 
Les paupières et le scrotum sont rouges et tuméfiés. 

3° T r o u b l e s d e la s e n s i b i l i t é . — La céphalalgie 
est assez f réquente et précoce; puis c'est un engourdis-
sement dans les j ambes et dans les pieds, auquel se joi-
gnent plus tard des élancements douloureux; il n'y a 
pas- d 'anesthésie véri table, mais une simple diminution 
de la sensibili té, marquée sur tout aux membres (spé-
cialement pieds et mains). On n'a pas noté de t roubles 
sensoriels. L 'anaphrodisie a été signalée presque cons-
tamment . 

i" P a r a l y s i e s . — Elles sont plus tardives que les 
phénomènes précédents et débutent par de l 'affaiblisse-
ment musculaire ; le malade se fatigue vite en marchant , 
il j e t te ses jambes droit devant lui, il steppe; puis, la 
paralysie augmentant , le malade ne peut plus marcher . 
Cette paralysie est le plus souvent localisée à certains 
muscles; elle semble débuter par l 'extenseur des orteils, 
puis gagne les autres muscles de la région antéro-externe 
j ambie ran té r i eu r , extenseur propre du gros orteil, péro-
niers latéraux); elle est suivie d'atrophie. L'excitabilité 
des muscles à la percussion est exagérée ; la contracti l i té 
galvanique n'est pas abolie, mais, sous l ' influence du 
courant galvanique la contraction est plus lente. Les 
réflexes tendineux des membres infér ieurs sont abolis; les 
cutanés semblent moins atteints. 

La paralysie est ascendante, elle occupe d 'abord les 
extrémités, puis la racine des membres et enfin le t ronc. 

Dans un cas observé par Comby, ' la paralysie survint 
six semaines après la cessation d 'un t rai tement intensif ; 

1. Comby, Soc. méd. des hôpitaux. 26 j u i n 1 8 % . 

elle consista en une paraplégie complète avec inconti-
t inence des urines et des matières fécales et abolition des 
réflexes; puis la paralysie gagna le t ronc et les membres 
supér ieurs , néanmoins, la guérison survint au bout de 
15 jours . L 'auteur at t r ibue ces accidents à une myélite. 

La guér ison est t rès f réquente , mais la convalescence 
es t parfois très longue; elle peut s 'é tendre à plus d ' u n » 
année , lorsqu'il y a eu paralysie bien constatée. Si 1 in-
toxication est incurable, la mort survient par le cœur 
(svncope, endocardite), ou par suite des lésions définitives 
du foie, des reins et des muscles. 

Accoutumance. — On admet généralement que l 'o rga-
nisme peut arriver à supporter des quanti tés considé-
rables d 'arsenic si l'on a soin de commencer par de petites 
doses qu'on augmente progressivement . Les jeunes pay-
sans et paysannes de la Basse-Autriche, de la Styrie et 
<1 ti Tyrol , mangent, dit-on, de l 'arsenic pour se donner 
de la f raîcheur , de l 'embonpoint et de l 'agilité (Taylor, 
Tschudi , Bibra . e t c . ) ; ils deviendraient plus robustes , 
plus légers, plus volatils, selon l 'expression consacrée. 
Les arsénicophages arriveraient par l 'accoutumance à 
suppor te r sans inconvénient des doses de 0p r , 10 et plus, 
d ' un composé arsénical qui , prises d 'emblée , seraient 
toxiques. 

En réali té, les renseignements précis sur cet te question 
manquen t . On ignore si le composé arsénical est vraiment 
de l 'acide arsénieux ou si c'est du sulfure d 'arsenic , 
préparat ion qui, n 'étant pas absorbable , est inoffensive. 
On ignore également si les arsénicophages mangent 
l 'arsenic ou se contentent de conserver clans la bouche la 
prépara t ion pendant qu ' i ls gravissent leurs montagnes . 
Aussi l 'arsénicophagie a-t-el le été mise en doute par 
nombre d 'auteurs Nothnagel et Rossbach, G. Sée) ; 
d ' au t r e par t , Soulier rappor te que Knapp a pu présenter , 
dans un congrès médical, des arsénicophages « mâchant , 
coram populo, jusqu 'à 0 g r ,33 d'acide arsénieux à la fois, 
sans inconvénient apparent ». On sait aussi que les ma-
quignons font prendre de l 'arsenic aux chevaux pour leur 

A . MASQUAT. T h é r a p e u t i q u e , 3* é d . I — 



rendre le poil lisse et leur donner un aspect florissant ; 
mais il y a loin de cette prat ique d 'exception à l 'accoutu-
mance des arsénicophages. 

Actuel lement , on explique l 'accoutumance à l 'arsenic 
par une exaltation de la défense phagocytaire. 

On peut se demander , dans tous les cas, pour quel les 
taisons l 'accoutumance s 'établi t chez les arsénicophages, 
alors (jue les doses réi térées de ce poison conduisent , 
chez nous, à l 'arsénicisme chronique , comme cela se voit 
si souvent. Faut-i l expl iquer l 'accoutumance des p re -
miers il ce qu'ils sont en même temps mangeurs de lard .J 

On ne peut que poser la question sans la r é soudre ; mais 
deux circonstances prouvent que , sans nier absolument 
Varsénicophagie, il ne faut pas l 'accepter sans r é se rve : 
la première est que les expér iences tentées sur les ani-
maux (lapins, porcs) par Oies n'ont pas démontré que 
l 'organisme pût s 'accoutumer à des doses de plus en plus 
élevées d ' a r sen ic ; la seconde, qu'au dire de quelques 
auteurs, les accidents ne sont pas rares chez les arsénico-
phages, puisque Schäfer , cité par Nothnagel et Rossbach, 
a observé treize cas de mort en deux ans, à Graz seule-
ment . On peut en conclure que les arsénicophages réa-
gissent, comme nous, sous l ' influence du poison. 

Intolérance. — Quand l 'arsenic est pr is à doses théra-
peutiques, l ' intolérance s 'annonce par de la diarrhée sans 
coliques et des maux de tête, symptômes notés par Cha-
puis et Conçaix sur eux-mêmes, après avoir pris, chacun 
par jour, 0g r ,05 d'acide arsénieux mélangé à environ 
5 grammes de beurre , l 'un pendan t cinq jours , l 'autre 
pendant six. Plus tard peut survenir de la fièvre. A un 
stade plus avancé on observe de Y engourdissement, des 
picotements aux extrémités des m e m b r e s ; plus tard encore 
les paralysies dont nous avons indiqué les caractères 
symétrie des lésions, marche ascendante, a trophie des 

muscles). 
Appareil digestif. — A petites doses (moins de 0g r ,010) 

l 'arsenic excite l 'appéti t et active la digestion. A la lon-
gue l ' intolérance se manifeste parfois par des nausées, 

des vomissements, des douleurs épigastr iques et de la 
d iarrhée . 

A doses plus élevées (1 à 2 centigrammes) l'action du 
poison se t radui t par la sécheresse du pharynx, une aug-
mentation de la soif et une sensation de chaleur au creux 
épigas t r ique . 

A doses considérables l 'arsenic produit des phénomènes 
de gas t ro-entér i te , mais la mort peut survenir avec des 
doses incapables de produire de grandes lésions. L'at-
teinte por te pr incipalement sur les glandes de l 'estomac 
et de l ' intestin ; elle se produi t même quand on injecte 
dans le sang des composés arsénicaux solubles. Les mou-
vements péristal t iques de l ' intestin sont d 'abord exagérés, 
puis tout le tube intestinal tombe dans un état de r igidité 
plus ou moins uniforme Nothnagel et Rossbach). 

Dans le choléra arsénical expérimental les lésions in-
testinales permet tent le passage «les bactéries de l ' intestin 
dans le sang Wurtz) . 

Foie. — Le foie est un des organes où l 'arsenic se loca-
lise le plus volontiers; certains auteurs ont même avancé 
que c'est là qu 'on trouve la plus forte proport ion d'arsenic 
et que la localisation a le plus de durée . Cette prédilec-
tion de l 'arsenic pour le foie doit être rat tachée au rôle 
prédominant de la veine porte dans l 'absorption intes-
tinale et à la fonction sécrétoire et él iminatrice de la 
glande hépatique. Il résulte en effet de cette double ci l -
constance que le foie reçoit le poison par voie d 'absorp-
tion et par voie d 'élimination (Garnier1). 

L 'organe augmente de volume et subit la dégénéres-
cence graisseuse; les gouttelettes de graisse s 'accumulent 
dans les cellules du centre de l ' a d m i s ; le tissu graisseux 
est dépourvu de p igment ; la matière glycogène du loie 
diminue et peut même disparaî tre. Cette disparit ion 
précède souvent la dégénérescence graisseuse. 

Sang et circulation. — L'arsenic se fixe sur les globules 
sanguins, on le retrouve dans le caillot, à l 'exclusion du 

1. Ga rn i e r , Localisation Je l'arsenic dans le foie, 1883. 



sérum. Les modifications globulaires étudiées par Del-
peuch ' donnent lieu aux considérat ions su ivantes : 

1° Tant que la dose n 'a t te int pas 9 mil l igrammes, ou 
1 cent igramme, ou 15 mil l igrammes, l 'arsenic n ' appor te 
pas de changement dans le nombre des globules. A cette 
dern ière dose, et c 'est là un résultat constant , le nombre 
des globules rouges diminue. D e l p e u c h n'a jamais observé 
l 'augmentat ion initiale du nombre des globules signalée 
par G. Cutt ler et H. Bradford ; 2° le d iamètre des glo-
bules n 'augmente pas, mais, suivant Ri t ter , sous l ' in-
fluence de t rès fortes doses chez le chien, ils se déforment 
et ont une t endance à l 'accolement; 3° la quant i té de 
matière colorante de chaque globule augmentera i t , ce qui 
rendra i t compte de la coloration rosée du visage sous 
l ' influence de l 'arsenic. Ilayem n 'accepte cette conclusion 
qu 'avec réserve; il estime qu'il faut mult ipl ier les obser-
vations en tenant compte des fluctuations des hémato-
blastes; 4° la r ichesse totale du sang en hémoglobine 
reste il peu près stat ionnaire ; 5° le pouvoir absorbant du 
sang pour l 'oxygène semble diminué»; 6° les globules 
blancs et les hématoblastes ne subissent «pie d ' ins igni -
fiantes modifications. 

11 est probable que les arsénicaux donnent naissance 
dans l 'organisme ii une cer taine quanti té d 'hydrogène 
arsénié (Rabuteau), car, dans l ' empoisonnement arsenical , 
le sang présente des al térat ions analogues ii celles que 
produi t ce gaz, déformation et dissolution des globules, 
et formation de cristaux d 'hémoglobine Ritter). 

L 'hydrogène arsénié jouit de la propr ié té de réduire 
l 'hémoglobine (Koshlakoff et Morolofl'j. 

C i r c u l a t i o n . — Sous l ' influence de faibles doses 
d'acide arsénieux, la circulation est accélérée chez les 
animaux à sang chaud ; les doses moyennes augmentent 
d 'abord , puis d iminuent le nombre des bat tements du 

1. Delpeuch, De l 'action de l 'arsenic sur le sang, thèse de Pari". 1880. 
2. Delpeuch fait u n e réserve sur ce point , en raison de l ' incer t i tude du p ro -

cédé qu'il a employé pour le vérifier, et qui est fondé sur l 'emploi do l 'hyposulhlc 
de soude. 

cœur ; les doses élevées produisent immédiatement la di-
minution des bat tements (Lesser). 

L'action de l 'arsenic ne porte pas pr imit ivement sur 
le myocarde, qui conserve pendant longtemps le pouvoir 
de réagir , mais sur le pneumogastr ique que les pet i tes 
doses affaiblissent d'où accélération des pulsation s), et 
sur les ganglions cardiaques qui, excités par les faibles 
doses, sont affaiblis par les doses élevées (d'où d iminu-
tion des pulsations) (Notluiagel et Rossbaeh). 

Chez l 'homme, des résultats contradictoires ont été 
avancés: suivant Hardy, Briquet , Gubler , Béhier, Hérard , 
l 'arsenic diminue et peut faire disparaître les palpi tat ions. 
G. Sée a vu le même médicament accélérer plutôt que 
ralentir les ba t tements du cœur . Il est probable que ces 
contradict ions t i ennent h des différences dans les doses 
employées. 

Nutrition. — A peti te dose, l 'arsenic favorise l 'engrais-
sement , fait «pie les uns a t t r ibuent à l ' ingestion d ' une 
p lus-grande quant i té d 'al iments par suite de l 'excitation 
de l 'appéti t (ce qui semble probable), et que d ' au t res 
croient résulter d 'une diminution dans les oxydations. A 
doses un peu fortes, ou t rop longtemps prolongées, l 'em-
bonpoint semble diminuer (Delpeuch). 

L'excrétion de Y urée a été généralement trouvée dimi-
nuée Schmidt , Sti irzwage, G. Sée et Lolliot, Rabuteau, 
Rit ter , Delpeuch), sous l ' influence de doses thérapeut i -
q u e s ; tandis que, avec des «loses élevées, Sabel iu , Gaet-
gens, Kossel et Berg ont toujours noté 1111 accroissement 
de l 'urée et n 'ont trouvé aucune modification avec de fai-
bles doses 1 . Sous l ' influence de ce médicament Y acide 

t . On ne conçoit pas que l 'arsenic puisse produire , à faillie dose, une d i m i -
nut ion, à «losc toxique une augmenta t ion des oxydations, comme on l 'a d i t . Si les 
oxydations sont d iminuées dans le p remier cas, parce que les globules rouges 
fixent moins d 'oxygcne qu 'à l 'état n o r m a l , c o m m e n t les doses toxiques qu i al tèrent 
profondément ces mêmes globules seraient-elles suivies d ' u n e exagération des 
combustions ? On ne peut même pas invoquer en faveur de celle assertion l'exis-
tence de lésions engendran t un état fébri le , ou du moins ce mécanisme n est pas 
s ignale; loin de là , il est prouvé que les doses élevées abaissent la t empéra ture . 

Nothnagel et Rossbacli cr i t iquent les expériences de P. Schmidt et de S t û r i -
wage don t les chiens vomissaient ou refusaient la nour r i tu re , et celles de Lolliot 



carbonique serait exhalé en moindre quant i té (Schmidt , 
Sturzwage). L'acide phosphor ique augmente dans les 
urines. L'inconstance des résultats obtenus laissent cer-
tain doute sur l 'action <le l 'arsenic vis-à-vis de la nutr i t ion. 
En France , on admet généra lement que l 'arsenic, à 
dose thérapeut ique , entraîne la diminution de l'urée et 
de Vacide carbonique, et par conséquent produi t une 
diminut ion dans les oxydations. Outre les preuves tirées 
des variations de l 'urée et de l'acide carbonique, on peut 
encore invoquer : 1° les analyses de Meyer de Seitel-
b e r g ' qui ont pu constater la présence de l 'acide lactique 
dans le sang, résultat d 'un défaut d'oxydation ; 2° les 
déductions t i rées de l 'é tude de la tempéra ture (voir ci-
après). 

Quelques auteurs at t r ibuent à l 'arsenic la propriété 
d 'accélérer le développement des tissus par une excita-
tion formatrice, en particulier dans le tissu osseux (Giessj. 

Température. — L'arsenic a été parfois considéré 
comme un pyrétogène (Trousseau, Graves)i On semble 
avoir pris pour une élévation de tempéra ture la sensation 
de chaleur épigast r ique accompagnée de coloration du 
visage qui résulte de l ' ingestion de doses élevées d 'a r -
senic. En réalité, ce médicament abaisse ¿a température 
d 'une manière notable (G. Sée, Rabuteau, Lesser) ; cet 
abaissement peut aller chez les animaux jusqu'à 6° sous 
l 'influence de doses élevées Lesser . Toutefois dans 1 in-
toxication chronique résul tant de doses trop élevées ou 
trop longtemps continuées, on peut observer un état 
fébrile affectant les allures d 'une fièvre continue (Comby, 

(thèse île Paris , 1868). dans lesquelles il n ' aura i ! été t enu compte ni de la q u a n -
tité d'axole ingérée, ni de In quant i té d ' u r i n e él iminée. G. Sée ( P h t i s i e bacil-
laire. p. 472) réfute l ' a rgumenta t ion de ces au t eu r s cl déclare que dans les 
expériences de Lolliol, la n o u r r i t u r e fui r igoureusement la même pendant cinq 
ou six j ou r s avant l 'administrat ion du médicament , et conclut que l 'arsenic, à 
dose thérapeut ique, d iminue réel lement les combust ions. 

Ajoutons, sans en t i rer de conséquences au point de vue de la nu t r i t ion , que, 
suivant Binz el Scbu lU , l 'acide arsénieux s 'oxyde dans l 'organisme, puis qu'il se 
désoxvde en donnant naissance à de l 'oxygène. Il résulte do ce double mouve-
ment une destruction, puis une combustion do la molécule o rgan ique . 

I . Meyer cl Set telberg, Arch. de palh. erpir.. 1883, t . XVII . 

Lancereaux) qui a pu êt re prise pour une fièvre typhoïde . 
Cette fièvre semble ê t re d 'or igine nerveuse Lancereaux 

Système nerveux. — On admet que , après l ' ingestion 
de faibles doses d 'arsenic , ce corps remplace le phos-
phore des lécithines de la substance nerveuse ; ce rempla-
cement s 'effectue len tement . La lécithine arsenicale agi-
rait comme la lécithine ordinaire Caillol de Poney el 
Ch. Livon . Dans l ' intoxication aiguë au contraire , le 
poison imprègne la substance nerveuse et y dé termine 
des per turba t ions , d'où résulte une dépression des fonc-
tions du système nerveux tout ent ier (A. Vryens 1 . y 
compris l ' innervation du cœur . 

Les résultats que les chimistes ont obtenus relative-
ment à la localisation de l 'arsenic dans les centres ner -
veux sont divergents : Skolosuboff a trouvé t rente fois 
plus d 'arsenic dans le cerveau et dans la moelle allongée 
que dans le foie et les muscles ; Garnier a obtenu des 
résultats inverses. 

L'excitabili té des centres nerveux est at teinte avant 
celle des nerfs pér iphér iques , et celle des nerfs pér iphé-
riques avant celle des muscles intoxication aiguë . 

Popow a observé de graves al térat ions de la moelle 
épinière chez les chiens, à la suite d 'une intoxication 
arsenicale aiguë ou chronique. 

Dans l ' intoxication chronique la paralysie est ascen-
dante; elle commence aux extrémités , puis gagne la racine 
«les membres et le t ronc (obs. de Comby, de Lancereaux . 

Appareil respiratoire. — Sous l ' influence de «loses 
modérées d 'arsenic , le besoin de respirer devient moins 
impér ieux; on a t t r ibue ce fait à ce que les échanges de 
gaz entre le sang et l 'air a tmosphér ique sont moins inces-
samment nécessaires. La sécrétion bronchique est rendue 
plus fluide. — Dans l ' intoxication expérimentale sur les 
animaux it sang chaud, les mouvements respiratoires sont 
d 'abord plus f réquents ; puis, si la «lose a été t rès élevée, 
la respiration s'affaiblit progress ivement et se paralyse. 

t . A. Vryens, Archives de physiologie. 1881. 



La muqueuse respira toi re est aftcctée d 'une inflammation 
catarrhale . 

Heins. — L'intoxication arsenicale dé termine une 
augmentat ion de volume des reins, dont l 'épithélium subit 
la dégénérescence graisseuse. 

l'eau. — Out re les érupt ions dont nous avons parlé à 
propos de l 'arsenicisme, on a observé, comme eflet de 
hautes doses ou d 'un usage prolongé, une pigmentation 
généralisée donnant à la peau une teinte bronzée. Lépine* 
cpii a observé un eas de ce genre a réuni les observations 
analogues de Cheadle, Owen, Leszenski, l lalf ter et O. 
Wyss. Cette é tude montre que la pigmentat ion arsenicale 
est presque spéciale à l ' enfan t ; cependant elle s'est p ré-
sentée chez une femme de 35 ans llaffter . Depuis on l'a 
observée chez un homme de 51 ans (Mathieu)2. Elle 
résulte d'un pigment qui se trouve dans les lymphat iques 
des papilles et en moindre quanti té dans ceux de la peau. 
Ce pigment, de volume variable, varie du jaune au rouge 
et au brun no i r â t r e ; il provient de la des t ruct ion des 
globules rouges ; il ne s'agit donc pas d 'un dépôt médi-
camenteux analogue à celui de l 'argyrie (Wyss). 

Pouvoi r antiseptique. — Les cadavres des individus 
empoisonnés par l 'acide arsénieux se putréfient diflicile-

% ment et subissent plutôt une sorte de momification. Sauf 
quelques dissidences, on s 'accorde généra lement à dire 
que l 'arsenic retarde la putréfact ion du sang, des mus-
cles et des nerfs . 11 met obstacle au développement des 
ferments figurés de l 'ur ine et du lait (Bôhm et Johann-
sohn) ; laissé longtemps en contact avec la levure, il lui 
ferait pe rdre son pouvoir ferment i fère . L'arsenic est t r è s 
toxique à l 'égard du bacille cholérique (Koch). Cette ac-
tion s 'exerce aussi, mais i r régul iè rement , sur les végé-
taux inférieurs et sur certains animaux infér ieurs . 

Indications. — Anorexie. — Suivant Duja rd in -Beau-
metz, il n'y a pas de meilleur st imulant de la digestion 

1. Lépio<\ Semaine méd., 1893, p. 249 . 
2. A Mathieu. Soc. méd. drs hop., 30 mars 1894. — Voir aussi une ol>s. 

de Richardière, id . , 27 avr i l . 

que les prépara t ions arsenicales. Sous leur influence, et 
surtout si l'on a soin de leur associer quelques s t imulants 
(cannelle, muscade, g ingembre , etc , l 'appéti t renait, 
les fonctions de la peau sont activées. Les résultats sont 
parfois remarquables chez les hystér iques. L 'arsenic agi-
rait en dilatant les capillaires de l ' intestin et ceux de 
l 'estomac. 

Anémie. — Au dire de quelques médecins, l 'arsenic est 
un médicament merveilleux dans l 'anémie. On cite des 
cas dans lesquels il a réussi , le fer ayant échoué. D 'aut re 
part , suivant Ilayem, ce trai tement n 'est utile que dans 
des circonstances pathologiques déterminées . Peu favo-
rable, et souvent mal supporté dans la chlorose des 
jeunes filles, il est souvent plus utile que le fer dans la 
chlorose des garçons. Chez ceux-ci, il paraît tendre à 
corr iger l 'insuffisance de développement du- squelette, 
et en particulier de la cage thoracique. D a n s le£ névral-
gies chlorot iques, Dujardin-Beaumetz préfère l 'arsenic au 
fer, parce que l 'arsenic aurait une action directe sur l 'élé-
ment nerveux. Dans la chlorose avec état dyspept ique, 
l 'arsenic est contre- indiqué pour Nothnagel et Kossbach. 

Dans Y anémie pernicieuse progressive, caractérisée par 
une diminution dans le nombre des hématoblastes et 
par un arrêt plus ou moins complet de la formation des 
hématies, l 'arsenic a présenté plus d 'ut i l i té que le fer . 
On a cité des cas de guérison ( VVarfwinge et Willcoks . 
11 faut rapprocher de ces cas l'ellicacité de l 'arsenic il 
l ' intérieur, reconnue par Czerny, Bil lroth, e tc . , dans le 
hjmphome malin. On a a jouté parfois à la médication in-
te rne des injections intersti t ielles dans la tumeur elle-
même (J. Israël, Busch, etc.1). 

Phtisie. — Suivant G. Sée*, l 'arsenic agit dans la 
phtisie : 1° par la modification cpi'il imprime à la consti-
tution des parenchymes (il n 'agit pas comme anti-baci l-
laire, mais, en fortifiant les tissus vivants, il re t i re au 

1. I l ayem, Leçons de thérap., i' série, p. 307. 
2. G . Séc, Phtisie bacillaire, p. 481. 



bacille un sol nutritif ; 2° par sa fonction d ' épargne à 
l 'aide de laquelle il améliore l 'état géné ra l ; 3° par son 
pouvoir an t idyspnéique; par la dépression de la circu-
lation. Mais si l'on s 'accorde généralement à regarder l 'ar-
senic comme un médicament utile, on ne saurait voir en 
lui un médicament curatif. Trousseau a vu la diarrhée 
se modérer , la fièvre hectique diminuer , la toux devenir 
moins f réquente , l 'expectoration p rendre un meilleur 
carac tère ; mais, a joute-t i l , nous n'avons pas guéri. 

Nothnagel et Rossbach sont moins optimistes ; suivant 
ces auteurs, l 'arsenic n 'exerce pas sur la marche de la 
maladie une influence appréciable et ne modifie favora-
blement aucun symptôme. 

Fièvre intermittente. — Bien que reconnues depuis 1700 
par Slevogt, les propriétés fébr i fuges de l 'arsenic ont été 
surtout mises en lumière par Fowler et par Boudin ; ce 
dernier formule les règles suivantes: 

1° Faire vomir le malade au début ; 2" Donner l 'arsenic 
à doses fract ionnées, c 'es t -à-di re en plusieurs prises, 
dont la dern ière au moins deux heures avant l'accès à 
comba t t r e ; 3° Profiter de la tolérance qui existe au début 
pour adminis t rer la dose la plus forte d 'arsenic , el 
d iminuer graduel lement la dose à mesure que la tolé-
rance baisse ; 4° P rendre le médicament pendant Içs 
phases d 'apvrexie aussi bien que les jou r s de fièvre; 
5° Continuer le trai tement pendant un temps propor -
tionné à l 'ancienneté de la maladie; 6° Faire usage 
d 'une alimentation substantielle et t rès abondante, de vin 
généreux, etc. 

Les malades suppor tent presque tou jours bien, dans les 
deux ou trois premiers jou r s du t ra i tement , dit Boudin, 
cinq centigrammes d 'acide arsénieux, si l 'on a soin de ne 
donner que 10 à 20 gout tes de la solution a 1/1000° tous 
les quar ts d 'heure . Dès qu'il se produi t des signes d ' in-
tolérance nausées, céphalalgie, inappétence, coliques, 
d iar rhée . on diminuera les doses et on les éloignera. 

On voit que le t rai tement de Boudin comportai t , outre 
l 'arsenic, deux moyens importants , les vomitifs et le 

régime al imentaire. On ne saurait dire si l 'arsenic agit 
comme spécifique, c 'es t -à-dire comme ant iparas i ta i re , ce 
qui est probable, ou comme tonique généra l . 

L'acide arsénieux peut rendre des services dans les 
fièvres rebelles et la cachexie palustre; mais il est contre-
indiqué dans les formes aiguës (Laveran)1 . 

Diabète. — La valeur de l 'arsenic n'est pas exactement 
dé terminée . Dans le but de l 'é tudier , Quinquaud* admi-
nistra de l 'arsenic à un chien rendu artificiellement gly-
cosurique ; le sucre diminua rapidement et disparut même 
complè tement dans les ur ines , le sang et le foie. Mais, 
dans ce cas, le sucre diminuait parce que, ainsi que l'exa-
men du foie l'a démont ré , cet organe subissait la dégé-
nérescence graisseuse; la cellule hépat ique se détruisai t . 
Inversement, si l 'on pique le plancher du quatr ième ven-
tricule à un animal auquel on a injecté une forte dose 
d 'arsenic, on trouve peu ou pas de sucre dans les ur ines , 
le foie et le sang. 

Chez les diabét iques, l 'arsenic diminue aussi la quan-
tité du sucre urinaire . Jaccoud dit avoir fait cesser la 
glycosurie dans quelques cas au moyen de 1 acide arsé-
nieux prescrit en granules de 1 mil l igramme (2 à 10 par 
jour selon la tolérance) ' . 0 . Rees, J. Hogg, Clémens, Gil-
lefor.t, Lécorché, etc . , se louent de l 'emploi de ce médi-
cament. Suivant Nothnagel et Rossbach, les avantages 
de cette médication sont tout à fait passagers . Berndt de 
Greifswald a eu sept morts sur huit d iabét iques et 
Brouardél deux insuccès complets. Budd, Lehmann , Si-
redey, Lailler, Cantani, Frer ichs , e tc . , n 'ont ret iré aucun 
bénéfice de l 'arsenic. 

La médication arsenicale doit être main tenue pendant 
quinze à vingt jours , trois ou quat re fois par an ; dans 
les intervalles, on adminis t re les alcalins1 . On prescr i t 

1. Laveran . T r a i t é des lièvre» palustres . Par i s . 1884, p . 519. 
2. Q u i n q u a u d , Soc. de biologie. 15 jui l le t 1882. 
3. Jaccoud . Path. int., I. II . p . 1119, éd. de 1879. 
4. l ' i iysiologiquement. celle prat ique serait i r ra t ionnel le si l 'on fait des alcal ins 

des exagéra teurs des combust ions, e t des arsenicaux des modéra teurs des combus-
tions. Mais il est très possible que, conformément aux idées de Rabuteau, les 



d 'o rd ina i r e la l iqueur de F o w l e r à doses p rogress ives 
jusqu 'à 20 gout tes par j o u r (Foville et Deverg ie , Pap . ) . 

('/torée. — L'arsenic a été p réconisé dans la chorée 
par Romberg , Aran , S i r edey , Archambau l t , Cade t d e 
Gass icour t , P e r r o u d . etc. J . Simon en fait peu de ca s ; 
c ependan t , dans la pé r iode de déc l in , il a l t e rne l ' a rsé-
niate de soude et le phospha te de chaux . On a géné ra l e -
m e n t échoué chez les su je t s v igoureux ; les r é su l t a t s 
au ra i en t su r tou t été sa t isfa isants chez les su j e t s lympha-
t iques et ch loro t iques . 

Rhumatisme chronique avec déformations. — Charcot ;> 
admin i s t r é l 'arsenic à l ' i n té r ieur et Guéneau de M u s s y e n 
bains (arséniate de soude I à 3 g r a m m e s dans un bain, avec 
100 à 150 g r a m m e s de ca rbona te de soude)dans ce t te af fec-
t ion . Dans les deux cas, le t r a i t ement provoque souvent d e 
nouvelles cr ises dou lou reuses ; aussi ne peut-on l ' employer 
que dans des phases d 'accalmie (Duja rd in-Beaumetz) . 

Maladies de /a peau. — C'est sur tout dans le psoriasis 
que l ' a rsenic passe pour ê t r e efficace. Que lques a u t e u r s 
m o d e r n e s e s t imen t que cet te r épu ta t ion est exagérée ; 
B r o c q ' t ien t l ' a rsenic pour ut i le dans les formes torpides• 
et pour préveni r les récidives, toutefois il a jou t e q u e 
ce médicament est con t re - ind iqué dans le psoriasis su ra igu 
et dans celui qui est t rès en f lammé. Pour E. Vidal, l ' a r sen ic 
n 'est utile q u ' à doses élevées et l ong temps p ro longées , 
mais le succès est au prix d ' une vér i table intoxicat ion 
(affaibl issement, d i a r rhée , gas t ra lg ie (Brocq). C o m m e 
d ' au t r e par t , suivant Hebra , il n ' e m p ê c h e pas les réci-
dives, et que , de l'avis de tous, un t r a i t emen t local est 
t o u j o u r s nécessa i re pour assurer la guér i son , on peu t 

alcalins soient des modéra teurs de la désassimilation et que, dans le diabète, a l -
calins et arsenicaux agissent en modérant la dénut r i l ion . Il deviendrai t dès lors 
t rès vraisemblable que le diabète, loin d 'ê t re , comme on le croit généra lement , 
une maladie par ralent issement de la nu t r i t i on , soit comme le pensent G. Sée e l 
A . Robin , une maladie avec augmentation de la désassimilation et exagération 
des combustions Cette théorie est plus conforme à la c l inique et aux études su r 
la nu t r i t ion chez. les diabétiques (Voir à ce sujet les discussions do l 'Acad. d e 
méd. de l 'année 1880). 

1. Broc<f, Tra i t é des mal de la peau, 1890, p. 705. 

conc lu re q u e la valeur de l ' a rsenic dans le psoriasis , pour 
ê t r e rée l le , n 'es t , dans tous les cas, q u e secondai re . 

Quan t à Yeczéma, il peut se t rouver bien de l 'usage de 
l 'arsenic dans les formes ch ron iques et sèches , mais ce 
méd icamen t est con t re - ind iqué dans la forme a iguë , et 
même dans les eczémas qui p r é s e n t e n t la moindre p h é -
nomène inf lammatoire (Brocq). Hardy e t Delioux de S a -
vignac r e c o m m a n d e n t le t r a i t emen t arsenical dans la 
furonculose cons t i tuée par des é rup t ions fu roncu leuses 
successives chez le même su je t . On doit y a jou te r dans 
tous les cas l 'ant isepsie de la peau et l 'asepsie du l inge de 
co rps chemises , flanelles, etc.) qui p ropage si fac i lement 
les ge rmes . 

L 'emploi de l ' a rsenic dans l'asthme, préconisé par 
T rousseau , peut ê t r e utile en d iminuan t la d y s p n é e ; mais 
il a perdu de son impor t ance depuis l 'usage régul ier de 
l ' iodure de po tass ium. L'effet an t idyspné ique a été nul 
chez les emphysémateux. Dans le catarrhe chronique des 
bronches, avec expectora t ion ra re , v isqueuse et pénib le , 
l 'arsenic a m o n t r é de l 'u t i l i té , en a u g m e n t a n t la fluidité 
des séc ré t ions b ronch iques . 

Modes d 'adminis trat ion et doses . — Chez les viei l lards, 
l 'arsenic occasionne souvent des t roubles de la d igest ion 
(Nothnagel et Rossbach), aussi est-i l de règle de l ' admi-
n i s t re r dans tous les cas, ap rès les repas , c ' e s t - à -d i re à 
un momen t où l 'es tomac, plein d 'a l iments , ne peu t pas 
subi r le contac t i r r i tan t du médicament . 

Il est d 'usage , afin d ' ob t en i r la to lé rance , de com-
mencer par une dose faible qu 'on élève p rogress ivement . 
O n conseil le aussi de ne pas cesser b r u s q u e m e n t la mé-
dicat ion, mais de d i m i n u e r peu à peu les doses en suivant 
une p rogress ion inverse à celle de l ' augmenta t ion . Cet te 
man iè re de p rocéder a l 'avantage incontes table d 'év i te r 
l ' accumulat ion, tout en ma in tenan t le malade sous l ' in -
f luence du méd icamen t . Si l 'on débute par qua t re gou t t e s 
de l iqueur de F o w l e r , par exemple, on peu t augmen te r 
de deux à qua t r e gou t t e s pa r j o u r jusqu 'à concur rence de 
seize à vingt gout tes au maximum, puis d iminue r de deux 
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ii qua t r e gout tes par jour jusqu'il cessat ion. A ce momen t , 
il est nécessai re d ' i n t e r r o m p r e la prépara t ion arsenicale 
pendan t dix il quinze jour s pour la r e p r e n d r e ensui te s'il 
v a indicat ion. A mesure que le t r a i t emen t se pro longe les 
i n t e r rup t ions doivent ê t r e de plus en plus longues . L a n -
cereaux a observé des acc idents de paralvsie arsenicale 
avec fièvre chez une j e u n e fille de 13 ans cpii prenai t de 
l 'arsenic depuis près de t ro is ans . Pendant les six 
p remie r s mois elle prenai t 2 "à 't gou t t e s de l iqueur de 
Fowle r , mat in et so i r ; puis la dose fut por tée à 12 gout tes 
matin et soir, avec interval les de repos de 15 jour s par 
mois. Q u a t r e mois p lus ta rd cet te l iqueur fut r emplacée 
par une solution de 5 c e n t i g r a m m e s d 'a r sén ia te de soude 
dans 1111 véhicule de 125 g r a m m e s . On donna d ' abord u n e 
demi-cu i l l e rée à café, puis une , une et demie , enfin deux 
cui l lerées à café deux fois par j o u r ; le tout pendant t ro i s 
semaines suivies d 'une suspension de 15 jour s (Lancereaux, 
Acad. de médecine, 21 jui l le t 1890 . Les doses élevées 
doivent ê t re f rac t ionnées dans les v ing t -qua t re heures . 
Au p remie r s igne d ' in to lé rance ( t roubles digestifs , cépha-
lalgie, sensat ion de const r ic t ion à la gorge , fièvre), on 
in t e r rompra i t le médicament . 

On doit p r e sc r i r e l 'exercice en plein air aux malades 
qu i p r ennen t de l ' a rsenic , afin de facili ter l 'é l iminat ion 
du poison. # 

Acide arsènieux : g ranules à 1 mi l l igramme, 2 à 10. 
1,es granules de Dioscoride, ainsi nommés pa r Trousseau 

pour éviter de p rononcer le mot arsenic devant les malades, 
con t iennent 1 mi l l igramme d 'ac ide arsènieux. Les pilules 
asiatiques con t i ennen t 5 mi l l ig rammes . — La liqueur de 
Boudin est une solution dans l 'eau il 1 pour 1,000. 

Pour l'emploi à l'extérieur, voir Caustiques. 
Arsénite de potasse. — S 'emploie sous forme de liqueur 

de Fonder : 

Acide arsènieux I g ramme. 
Carbonate de potasse pur 1 — 
Eau distillée 95 grammes. 
Acoolat de mélisse composé 3 — 

Cet te l iqueur , qui r e n f e r m e 1 / 1 0 0 de son poids d acide a r s è n i e u x . est 
p lus act ive q u e la l i q u e u r de Pearson . — Dose: 2 à 15 ou 2 0 gout t e s . 

Acide arsénique. — Plus toxicpie que l 'ac ide a r s è n i e u x ; 
n 'es t pas usi té . 

Arséniate de sodium. — Un g r a m m e d ' a r sén ia te de 
soude c o r r e s p o n d à 0 g r ,32 d 'ac ide a r sèn ieux ; il est donc 
moins actif que ce de rn ie r . 

Granules à 0" r ,001 (Codex). — Solution ou liqueur de 
Pearson : 

Arséniate de sodium cristallisé 1 g ramme . 
Eau distillée . . . . 000 g r ammes . 

Douze g o u t t e s c o n t i e n n e n t 0 t " \ 0 0 1 m i l l i g r a m m e d arséniate de s o u d e . 
Dose: de q u e l q u e s g o u t t e s à 2 g r a m m e s par j o u r . 
L arsénite de soude et Y arséniate de potasse, sel dé l iquescent , sont 

inus i tés . 
Sulfure d'arsenic. — Le réalgar est inus i té . L orpiment n'est p lus 

e m p l o y é q u e c o m m e épi latoire (épi lato ire de P l e n k . - d e H u s m a . o u pâle 
épi lato ire des T u r c s ) . Ix: co l lyre de Lanfranc à 1 o r p i m e n t est t o m b é en 
d é s u é t u d e . 

Arsen ic chez les enfants . — L'arsenic est bien to lé ré 
par les enfan t s au-dessus de deux ans . J . Simon presc r i t 
la l iqueur de F o w l e r : deux gout tes au milieu de chaque 
r e p a s ; — a u g m e n t e r p rogress ivement jusqu 'à d ix , pu is 
r edescend re jusqu 'à d e u x ; — s u s p e n d r e p e n d a n t dix a 
qu inze j o u r s , puis nouvelle sér ie . — 11 est bon , pour 
évi ter les e r r eu r s , de faire une solution t i t rée du médi -
cament . 

J . S imon recommande l 'arsenic dans les de rma toses 
ch ron iques à l 'exclusion des aiguës), dans la tubercu lose 
pu lmona i re , la cachexie pa lus t re , l ' emphysème pulmo-
naire et le ca ta r rhe c h r o n i q u e des b r o n c h e s . 

T r a i t e m e n t d e l ' e m p o i s o n n e m e n t a r s e n i c a l : 
1 ° Évacuer le poison: a) si le poison est e n c o r e dans l 'es tomac, 

p o m p e s tomacale et lavage de l 'es tomac, ou v o m i t i f s ( a p o m o r p b i n e , ipéca, 
su l fa te de z inc) ; pas d é m é t i q u e ; b) purgat i f s e t l a v e m e n t s ; 

2 ° Neutraliser le poison: magnés i e en abondance ; à défaut , hydra te 
d e peroxyde de fer, ou hydrate f err ique préparé en précipi tant la t e in ture 
d e perch lorure de f er par le carbonate de soude , c l filtrant à travers u n e 
pièce de l inge . O n doit d o n n e r ces ant idotes e n g r a n d e quant i t é , e t à plu-



s i eurs reprises, dans d e l 'eau c h a u d e . Il en résul te la format ion de c o m -
posés arsenicaux inso lubles : 

3 ° Traiter les symptômes. — a) pros tra t ion: s t i m u l a n t s ; b hypo-
t h e r m i e : couvertures chaudes , b o u l e s chaudes a u x e x t r é m i t é s , f r ic t ions: 
c) si les s y m p t ô m e s dou loureux a igus d o m i n e n t , morphine ; d irritation 
gastro-intestinale : émo l l i en t s . eau a l b u m i n e u s e . 

D a n s l ' e m p o i s o n n e m e n t c h r o n i q u e , o n suppr imera d'abord la cause , 
p u i s tra i tement h y g i é n i q u e . 

E a u x a r s e n i c a l e s . — /.a Iiourboule ( P u y - d e - D ô m e ) : T° , 19° , 1 à 6 0 ° ; 
•chlorurées, b icarbonatées e t arsenicales : 0 , 0 2 8 d'arséniate de s o u d e ; 

Le Mont-Dore ( P u y - d e - D ô m e ) : voir la not ice c i -après . 
Vichy. — L'eau de la Grande-Grille r e n f e r m e OKr,00'2 d'arséniate de 

-soude ; 
Vais. — La source Dominique cont ient 3 mi l l igr . d'arséniate d e f er ; 
/loyal. — I. arséniate d e soude se trouve dans l 'eau de Saint-Mari 

( I M 6 R , 3 ) ; Saint-Victor ( V n K ' . 5 ) e t César ( O ^ B ' , ? ) ; 
Hammam Mescoutine ( A l g é r i e ) : ch lorurées arsénicales ; 0 , 0 0 0 5 0 

d ' a r s e n i c ; T ° , 16 à 9 5 ° . 
U n grand n o m b r e d'eaux minéra les c o n t i e n n e n t des traces d'arsenic , 

t e l l e s sont P l o m b i è r e s ( V o s g e s ) . Lamalou (Héraul t ) . 

Trai tement hydro-minéra l du Mont-Dore 
Par le Docteur Moncorgé i 

Le M o n t - D o r e ( P u y - d e - D ô m e ; 1 . 0 5 2 mètres d 'a l t i tude) , v ie i l le et 
•célèbre station t h e r m a l e , ut i l isée par les Gaulo is , p u i s par les R o m a i n s 
q u i ont laissé des vest iges grandioses de leur occupat ion , o u b l i é e pendant 
le m o y e n âge pour être d i scrè tement f réquentée à partir d e la Renais -
sance, ressuscita dé f in i t i vement au c o m m e n c e m e n t de ce s ièc le avec le 
D r Michel Bertrand. Les t h e r m e s d 'aujourd 'hu i , agrandi s e t m a g n i f i q u e -
m e n t restaurés il y a q u e l q u e s a n n é e s , se r e c o m m a n d e n t par le n o m b r e , 
la variété e t le l u x e de leurs services , la perfect ion de l eur out i l lage et 
u n e organisat ion d ' e n s e m b l e qui satisfait à toutes les e x i g e n c e s d e l ' h y -
g i è n e m o d e r n e . 

Les sources du M o n t - D o r e sont au n o m b r e de d o u z e : u n e froide 
( S a i n t e - M a r g u e r i t e ) , onze chaudes . Leur t e m p é r a t u r e varie su ivant les 
gr i l l ons entre 40" e t 4 7 ° . Leur débit total e n v i n g t - q u a t r e heures est de 
9 Ó 0 . 0 0 0 litres T o u s les gr i f fons et leurs buvet tes sont abri tés dans l 'é ta-
b l i s sement . ce qui permet aux malades d e boire l 'eau m i n é r a l e au sortir 

d e la roche . Les pr inc ipales sources sont : 

I o S o u r c e Made le ine . 4 5 ° . — Boisson, exporta t ion ; 
2" Source N o u v e l l e ou d e s C h a n t e u r s , 4 7 ° . — Bois son , gargar i smos ; 
3" S o u r c e s César e t Caro l ine , 4 5 ° . — Boisson, gargar ismos , irrigations 

n a s o - p h a r y n g i e n n e s ; 
4° Source R a m o n d . 4 2 ° . — F e r r u g i n e u s e , boisson, pour les enfants , 

l e s c h l o r o - a n é m i q u e s ; 

5" S o u r c e du P a n t h é o n , 4 7 ° . — Les gaz naissants en sont captés pour 
les h u m a g e s ; 

6 ° S o u r c e S a i n t - J e a n ou du Pav i l lon , 4 0 ° à 4 3 ° . suivant les piscines 
ou cabines — Ser t e x c l u s i v e m e n t aux d e m i - b a i n s b y p e r t h e r m a u x . de 
courte d u r é e ( 4 h 6 m i n u t e s ) , pris j u s q u ' à la ce in ture . Médicat ion dér i -
vative et révuls ive c lass ique au M o n t - D o r e . très é n e r g i q u e , ma i s dont 
I e m p l o i d e m a n d e à être surve i l l é e n raison de p h é n o m è n e s réact ionnels 
sévères provoqués par leur usage in tempes t i f ou i m m o d é r é (ver t ige , 
dyspnée , tacbvcardie . é l éva t ion de la température centra le ) . Ces d e m i -
bains rendent de préc ieux ser\ ices dans les c o n g e s t i o n s discrètes des 
s o m m e t s , les rel iquats basiques post - inQammatoires , certa ines conges t ions 
paras thmat iques m o b i l e s , cer ta ines a l fect ions r h u m a t i s m a l e s ( sc iat ique . 
|>ar e x e m p l e ) . Des d e m i - b a i n s pour d a m e s sont installés sous la Galer ie 
Pas teur , variables de 40" à 4 4 ° . D autres , p lus t e m p é r é s , sont a l i m e n t é s 
par la source César . C'est aux bains de S a i n t - J e a n q u e S c o u t e t l e n fit ses 
remarquables e x p é r i e n c e s sur l 'é lectricité d y n a m i q u e des eaux thermales . 

Les eaux du M o n t - D o r e sont bicarbonatées faibles, arsenicales e t f e r r u -
g ineuses . El les sourdent eu bou i l lonnant , h cause des d é g a g e m e n t s a b o n -
dants de gaz carbonique , mê lé à de l'azote et à de l ' o x y g è n e ; e l l e s d é -
posent dans les vasques u n e pel l icule irisée e t o n c t u e u s e cons t i tuée 
e s sen t i e l l ement par des c o m p o s é s d e fer et de si l ice. E l l e s sont o l i g o -
méta l l iques . Ana lysée s par Lefort en 1 8 6 0 . par W i l l m e n 1 8 9 2 , e l les ont 
d o n n é , par litre, à la source Madele ine , prise pour type , sur un total de 
l K r , 4 9 0 8 d e principes fixes desséchés : 

Sr; 
A c i d e carbonique l ibre 0 , 6 3 4 
Bicarbonate d e soude 0 . 4 0 7 6 

— d e chaux et magnés i e . . . 0 . 3 4 1 3 
— d e fer . . . 0 , 0 1 2 8 

C h l o r u r e de s o d i u m 0 . 3 6 9 7 
Arséniate d i sod ique a n h y d r e 0 . 0 0 1 
S i l ice 0 , 1 7 7 4 

Pr inc ipes a u x q u e l s il faut ajouter des quant i tés très faibles ou des 
traces de su l fa te de soude , d e borates , de phosphates , d ' iodure . de l i t h i u m . 
— Les dépôts f e r r u g i n e u x des eaux sont part icul ièrement r iches e n p h o s -
phate et arséniate d e fer ( W i l l m ) 1 . 

L ' e a u p r i s e à l a s o u r c e a u n e s a v e u r l é g è r e m e n t p i -

q u a n t e , s a l i n e , s t y p t i q u e e t a s t r i n g e n t e . A p r è s a b s o r p t i o n , 

e l l e p r o v o q u e à l é p i g a s t r e u n e l é g è r e s e n s a t i o n d e 

c h a l e u r . 

1. On vieni de découvrir dans le ter r i to i re du Mont Dore deux nouvelles 
sources : Félix et Gabriel , dont la minéral isat ion totale, par l i t re , est de 6*r,li.S 
et 6",112. Les dominantes y sont le ch lorure de sodium cl la l i th ine (analyse de 
l 'Ecole des Mines) . 

A . MASQUÂT. T h é r a p e u t i q u e , 3* é d . I — 5 4 



Localement, l 'eau exerce sur les muqueuses une action 
st imulante et ton ique . — En boisson, généralement bien 
supportée et t rès favorable aux hypopept iques , elle se 
comporte dans l 'économie comme un médicament d é-
par<rne en diminuant l 'excrétion des déchets azotés et 
paraît s 'é l iminer , à la façon des balsamiques, spéciale-
ment par les muqueuses respiratoires . Comme les balsa-
miques, elle s 'él imine également par la peau et les reins 
au travers desquels elle dé te rmine , généralement dans 
la p remière semaine, une décharge abondante d'acide 
ur ique. Le plus souvent, elle produi t la constipation. 
Inhalée en vapeurs, véri table topique émollient, elle 
facilite l 'expectoration, diminue la toux , fluidifie des sécré-
tions glandulaires anormales, puis finit par les t a r i r 1 . 
En l 'envisageant dans l 'ensemble de ses applications, 
elle agit sur tout comme d i a p h o n i q u e et bronchopho-
rét ique, mais il y a plus. Sa remarquable influence dans 
l 'asthme nerveux démont re , au moins cl iniquement, son 
action sédative sur l 'excitabilité de l 'appareil vaso-
moteur. Elle se comporte dans cette affection comme un 
véritable médicament nervin. D'ail leurs, la physiologie 
d 'une eau minérale, thér iaque naturelle, est forcément 
obscure ; les résultats cliniques importent avant tout et 
le bienfait pr ime l 'explication. 

Les indications générales du Mont-Dore sont les sui-
vantes : pharyngi te granuleuse et ca tarrhe naso-pha-
r v n g i e n , manifestations rhino - pharyngées chez les 
enfants — rh in i t e chronique et fluxions vaso-motrices a 
répéti t ion — laryngites chroniques chez les profes-
sionnels, laryngi tes aiguës à répéti t ion, laryngites tuber-
culeuses (quand l ' infiltration n'est pas très forte, qu il 

I Le , Inhala t ions j o u e n t un gran . t rôle d a n s la médicat ion m o n t - d o r i e n n e . 
L a vapeur forcée a r r ive dans le , salle* par de vasles orifices et s y Ac-
tue l l emen t , ce , sal le , son t au n o m b r e de 3 0 , d ' u n cube total de a . 0 0 0 metro». 
L e , t empéra tu re s y sont g raduées . 2 8 ' . 30 ' et 3 2 ' . Les salles c o m m u n - » « 
divisent en 1 " 2 - e t 3« classe. Il y a . en o u t r e , des salles do fami l le , i n d i v i -
due l les . d ' i so lement . Il r ésu l te des recherches d e P . Be r t r and . T h é n a r d , L c f o r t . 
que tous les é l é m e n t , cons l i t u t i f , d e l 'eau miné ra l e sont ent ra înes par la v a p e u r 
fo rcée . 

n'v a pas de sténose laryngée ni de dysphagie) — bron-
chites et t rachéo-bronchi tes d 'hiver à répéti t ions, la 
bronchi te chronique simple, l 'emphysème, la dilatation 
des bronches — la tuberculose pulmonaire ou pleuro-
pulmonaire à toutes ses pér iodes (quand il n'y a pas 
contre-indication f lagrante imposée par l 'é tat général du 
sujet — l 'as thme — le rhumatisme musculaire, la scia-
t ique, le rhumat i sme noueux — les chloro-anémiques il 
antécédents suspects — l 'eczéma humide, impétigineux. 

A re ten i r sur tout de cette énumérat ion : 1" les pha-
ryngo-larvngites professionnelles (orateurs, chanteurs , 
e tc . ) ; 2° les t rachéo-bronchi tes d 'hiver et l 'emphysème 
avec bronchi te de début ou bronchi te chronique ; 3° dans 
la tuberculose pulmonaire , sur tout la forme congestive, 
avec hémoptysies antér ieures sans hémoptysie actuelle ; 
la fibro-tuberculose ; la tuberculose à forme bronchi t ique 
unilatérale diffuse ; 4° l 'asthme sur tout , sous toutes ses 
formes : nerveux, humide, nasal ( rh ino-bronchi tè spas-
modique, rhume des foins), gangl ionnaire , infantile, 
adéno-bronchi t ique ; 5° le rhumatisme roueux, et d 'une 
façon t rès générale toutes les manifestations de la dia-
these a r th r i t ique . 

Les contre-indications sont : d iarrhée rebelle chez 
les tuberculeux, maladies du foie, affections graves du 
système nerveux, fièvre d ' infi l t rat ion. Pour l 'as thme, ne 
pas envoyer les pseudo-asthmatiques br ight iques ou 
aort iques. Une maladie du cœur bien compensée n'est pas 
une contre-indication formelle pour une cure pulmonaire ; 
mais le trai tement sera surveillé de près . Les dilatations 
droites modérées, sans asthénie cardiaque, s'y améliorent 
en même temps que leurs causes broncho-pulmonaires 
or iginel les . 

La technique de la cure est assez complexe et t rès 
variable suivant les cas. L'eau en boisson et les inhalations 
const i tuent le fonds du t ra i tement ; les autres pra t iques 
thermales sont adjuvantes . L'eau se prend à doses de 1 
à 3, 4 verres , par jour , pure ou coupée de lait, s irop. 
Les doses sont progressives; on diminue sur la fin. Les 



salles d ' inha la t ions sont f r équen tées le mat in s e u l e m e n t , 
de c inq à neuf heu re s . I.es séances y va r i en t de un q u a r t 
d ' heu re à une heu re , suivant la t e m p é r a t u r e ind iquée et 
tel les <»u telles indicat ions individuel les . Les malades , 
vê tus l é g è r e m e n t de flanelle, s ' hab i l l en t plus c h a u d e m e n t 
au ves t ia i re , e t , à pied ou en chaise à p o r t e u r s , r en t r en t 
à l 'hôte l et se r eposen t dans leur lit bass iné d 'avance . 
Le matin se p r e n n e n t é g a l e m e n t les demi -ba ins hype r -
t h e r m a u x . Le soi r , it q u a t r e heures , bain de p ieds de d ix 
à douze minu tes . Les au t res p ra t iques t h e r m a l e s se r é -
pa r t i s s en t d a n s la j o u r n é e , suivant l ' heu re qui convien t 
ii tel ou tel cas (pulvérisat ion, douche l iquide , d o u c h e s 
de vapeur , ga rga r i smes , i r r iga t ions n a s o - p h a r y n g i e n n e s . 
bains). — La saison est de 18 à 25 j o u r s . 

E n ra ison de son a l t i tude 1,052 mètres), le Mont -Dore 
p r é s e n t e les avantages et les inconvénients «lu c l imat de 
mon tagnes . En é té , les cha leurs t o r r i de s y sont i nconnues 
et le milieu res te tonif iant . Du I e r juin au 30 s e p t e m b r e , 
époque «les saisons the rmales , la t e m p é r a t u r e m o y e n n e 
est de 18°; il suffit d ' ê t r e prévenu p o u r se p r é m u n i r 
con t r e ce r ta ins écar t s t h e r m o m é t r i q u e s dus aux o rages . 
En d e h o r s de que lques pics élevés (1,900) don t l ' ascension 
doit ê t r e laissée aux seuls tour i s tes , le Mon t -Dore p r é -
sente à sa por te tou te une échel le d 'a l t i tudes bo isées 
de 1,100 à 1,300 mètres), d ' accès facile pour les malades , 

par funicula i re ou sent iers à p e n t e douce . L 'a l t i tude , 
agen t puissant de vent i la t ion pu lmona i re et d ' h é m a t o -
poièse, a jou te ses heureux effets aux effets sa luta i res d e 
la cure t h e r m o - m i n é r a l e , et il devient de mode de pro-
longer son sé jour dans la stat ion une fois le t r a i t e m e n t 
t e rminé . Quoi qu ' en a ient «lit que lques médecins , le Mont-
Dore ne provoque pas d 'hémoptys ie s ; au con t r a i r e , son 
t r a i t emen t hyd ro -miné ra l est sédat i f , déconges t ionnan t 
(Germain Sée , Ba r th . H u c h a r d , Gras se t ) ; quan t à ce t t e 
a l t i tude (1 ,000 à 1,300), on sai t , d ' ap rès les d e r n i è r e s 
s ta t i s t iques a l lemandes , que les hémoptys ie« y sont 
qua t r e fois moins f r é q u e n t e s que d a n s la p l a ine . 

M O N C O R G É . 

* P h o s p h o r e . 

Le phosphore est classé par Trousseau et Pidoux parmi les excitants , 
j>ar Bouchardat. parmi les aphrodisiaques, par Rabuteau, parmi les m o d é -
rateurs de la nutrit ion. O n pourrait le classer soit parmi les médicaments 
q u i exagèrent la désassimilation, parce qu'il exagère d une façon notable la 
désassimilat ion des a lbuminoïdes . soit parmi ceux qui la retardent, parce 
q u e les proœssus d oxydation décroissent. 

C'est ce dernier ef let . d'où résulte la dégénérescence des organes, qui 
d o m i n e dans l action du phosphore. Aussi es t - i l juste de le placer, après 
l 'arsenic, parmi les modérateurs de la désassimilat ion. Si son efficacité 
dans le traitement du rachit isme était conf irmée, il y aurait lieu de le 
•classer parmi les excitants de l'assimilation, mais cette efficacité n'est pas 
a d m i s e sans réserves par tous les observateurs. 

L e phosphore se présente sous deux formes al lotropiques: 
1° Le phosphore ordinaire (off ic inal) est un corps solide blanc j a u -

nâtre , translucide, m o u , se laissant faci lement rayer [>ar 1 ong le , d u n e 
o d e u r al l iaciée; il é m e t des vapeurs blanches phosphorescentes, et s ' en-
l lamme à 60". L'eau en dissout des traces ( 0 . 0 0 0 2 2 " pour 1 0 0 ) : l alcool 
l 'é tber . les huiles grasses et éthérées le dissolvent "mieux. Son mei l leur 
dissolvant est le sulfure de carbone. Le phosphore blanc est très tox ique . 

2 ° Le phosphore rouge ou amorphe n'est pas toxique; il ne prenil 
feu qu'à 2 6 0 ° , et n'est pas soluble dans le sulfure de carbone. Il n é m e t 
pas de vapeurs phosphorescentes. 

Le phosphore entre dans la constitution de trois substances organiques 
t rès importantes: la lécithine, la nucléine et l'acide phospho-glycé-
rit/ue. probablement à l'état d'acide pbosphorique Pli O' H 3 . 

Action physiologique. — Absorption et élimination. — 
C o n t r a i r e m e n t à ce que l 'on croyai t autrefois , le phos -
phore peut ê t re absorbé en na tu re ; les gra isses de l ' in-
test in et la bi le qui en dissolvent 0 R r , 0 l0 à 0K r ,026 pour 
100, et l 'eau qui en dissout O*1",000227 en sont les véhi-

cu les ; en effet , on a re t rouvé du phosphore en na tu r e 
d a n s le s a n g et les t issus après son in t roduc t ion dans le 
tube digest i f Dvblowskv) , et l 'on a pu p rodu i re les p h é -
nomènes d ' empoi sonnement du phosphore en en faisant 
p é n é t r e r d i r ec t emen t d a n s la circulat ion (Hermann) . C ' es t 
«lonc au phosphore qu ' i l faut a t t r ibuer les symptômes 
q u e l'on croyait dus au t re fo is il la format ion d ' h y d r o -
gène phosphoré et d 'ac ide phospho r ique . Ce n 'es t pas 
à d i re qu ' i l ne se forme pas des acides phosphoreux et 
p h o s p h o r i q u e dans l ' in tes t in et dans le sang , et de l ' hy-



drogène phosphore dans l ' intest in, mais leur action est 
secondaire. Le phosphore introduit sous la peau pénèt re 
dans la circulation et peut donner lieu à des phénomènes 
d ' intoxicat ion. 

Quant au sort que subit le phosphore ul tér ieurement 
il est peu connu : suivant Rabuteau, le phosphore donne 
naissance dans le sang à de l 'hydrogène phosphore , sous 
l ' influence de l 'alcalinité de ce l iquide; c'est là une simple 
hypothèse . En réalité on ne connaît pas la combinaison, 
d 'ail leurs très instable , sous laquelle le phosphore cir-
cule dans le sang. 

On ne trouve pas d 'acide phosphoreux dans les u r i n e s ; 
l 'élimination n'a donc pas lieu sous cette forme. Elle 
s 'effectue sous divers états : phosphore en nature, phos-
phates, combinaisons organiques. Les trois quar t s du 
phosphore ingéré s'éliminent par l 'ur ine, un quar t par 
les selles. 

Action locale. — Les vapeurs de phosphore déterminent 
une irri tation plus ou moins vive des conjonctives et de la 
muqueuse des voies respiratoires , qui, pour cette dernière , 
peut aller jusqu 'à l ' inflammation. 

L'action du phosphore lui-même sur la peau est insi-
gni f ian te ; mais ce corps ne tarde pas à se t ransformer en 
anhydr ide phosphoreux, très avide d 'eau, puis en acide 
phosphoreux. Il résul te de cette hydratat ion un échauf-
l'ement rapide et la déshydratat ion du tégument , d'oii 
sensation de chaleur et de brû lure . Si l 'on place un mor-
ceau de phosphore sous la peau des animaux, on ne pro-
voque pas de phénomènes d' inflammation, mais 011 déter -
mine l 'arrêt du travail formateur et nutri t if des éléments 
anatomiques avec t ransformation graisseuse consécutive 
(Ranvier ; dans les mêmes circonstances, Trasbot a observe 
pourtant la formation d'un abcès. 

Toxicité. — On considère comme toxique une dose de 
()«"",05 pour l 'adulte : quelques mil l igrammes peuvent 
occasionner la mort chez, l 'enfant . 

Phosphorisme. — On donne le nom de phosphorisme 
à l 'intoxication lente causée par la pénétra t ion dans le 

sang et dans les tissus de phosphore absorbé, sous forme 
de vapeurs phosphorées , par les voies respira toires . On 
l 'observe chez les ouvriers exposés ii ces vapeurs. 

Le phosphor i sme se t radui t , suivant Mag i to t 1 : 1° par 
des accidents généraux consistant en : état cachect ique, 
te inte subictér ique de la peau, odeur alliacée de l 'haleine, 
présence de phosphore dans l 'ur ine, signes d 'anémie 
surtout chez les femmes, enfin une déchéance de la 
nutri t ion généra le (albuminurie , déminéralisation de 
l 'organisme suivant A. Robin) ; 2° des signes particuliers 
dépendant de prédisposi t ions individuelles, tels que : 
entér i te chronique avec d iar rhée rebelle, néphr i te et 
cystite, bronchi te , fragil i té des os, facilité des ruptures 
musculaires, nécrose pliospitorée. 

Le phosphor isme est t rès tenace. 
Dans l 'intoxication chronique industrielle par le phos-

phore, l 'accident qu 'on observe le plus* souvent est une 
nécrose spéciale qui se localise aux maxillaires, et que 
les ouvriers appellent mal chimique. Le mode de produc-
tion de cette nécrose a donné lieu à qua t re hypothèses : 
1° théorie de l'action élective sur le squelette, théorie que 
rien 11e prouve puisqu'on n'est pas parvenu à reprodui re 
expérimentalement la nécrose phosphorée (Magitot : 
2° théorie de la voie gingivale ou pêriostique d ' après 
laquelle la salive imprégnée de vapeurs phosphorées 
pénét rera i t dans les interst ices des dents jusqu 'à la gen-
cive et le périoste des mâchoires Strohl . Elle repose sur 
ce fait, contesté par Magitot, qu'il existerait des cas dans 
lesquels les dents auraient été reconnues absolument 
saines; 3° théorie de la carie dentaire (Diez, Th . Roussel, 
Magitot), qui a t t r ibue à cette carie le rôle constant et 
exclusif dans la production de la nécrose phosphorée . 
Suivant Magitot, c 'est la carie pénétrante, cette variété 
de carie dans laquelle la pulpe est dé t ru i te ainsi que ses 
prolongements radiculaires, qui ouvre la porte à la né-
crose phosphorée . Le phospho re peut cheminer par la 

1. Magitot . Acad. de médecine, 12 mars 1895 : — P i a n , id.. 19 mars. 



cavité dentaire jusqu'au périoste alvéolaire où il provoque 
la périostite alvéolaire, accident initial constant de la né-
crose. Dans les cas de nécrose, on rencontrerai t toujours 
la carie pénét rante . Des ouvriers dont l 'apparei l denta i re 
est sain ont pu être occupés aux manipulat ions les plus 
dangereuses pendant des années sans présenter de nécrose 
phosphorée ; 4° suivant Gal ippe la nécrose phosphorée 
est une maladie infectieuse d 'or ig ine microbienne au 
même t i t re que bien d ' au t res ostéites du maxillaire, déve-
loppée sur un terrain rendu favorable pa r l ' intoxication 
phosphorée . 

Le phosphorisme seul est donc impuissant à provoquer 
la nécrose phosphorée , mais il suffit qu'i l s'y ajoute un 
second facteur tel qu 'une lésion préalable des mâchoires 
ou un t raumatisme ou même une intervention chi rurg i -
cale sur la bouche pour la provoquer ; d'où le précepte 
de ne pas intervenir chi rurgica lement sur les sujets 
at teints de phosphorisme, jusqu'à ce que cet état ait com-
plè tement disparu (Magitot, Péan). 

Appareil digestif; intoxication. — A t rès faible dose 
le phosphore dé termine ordinai rement une sensation de 
chaleur au niveau de l 'estomac et une excitation de l 'ap-
pé t i t ; h doses moyennes ou même à faibles doses, il déter-
mine une irritation de l 'estomac, qui s 'accuse par la diffi-
culté de la digestion, des éructations alliacées, la tension 
du ventre , des coliques et de la d iar rhée . A la longue il 
se produit une gastr i te chronique indurat ive avec épais-
sissement considérable de la muqueuse, par suite de l'ir-
ritation du tissu conjonctif interstit iel de l 'estomac (expé-
riences de W e g n e r sur les animaux, et observations faites 
sur les ouvriers de fabriques d'allumettes). 

A haute dose, on observe des phénomènes d 'empoi-
sonnement aigu ou suraigu, qu 'on a pu étudier dans le 
suicide par le phosphore des allumettes. Us consistent en 
douleurs épigastr iques, vomissements parfois sanguino-
lents, d ia r rhée . Les évacuations ont une odeur alliacée et 
sont lumineuses dans l 'obscuri té . L' intoxication se déroule 
au milieu d 'une symptomatologie qui simule celle de 

l ' ictère grave protopathique . Elle dure de quelques jours 
à quelques semaines. Dans une première période, de 
réaction toxique, les symptômes sont ceux que nous 
venons de signaler ; elle est suivie d 'une accalmie de 3 
à i jours, puis surviennent la tuméfact ion douloureuse 
du foie et l ' ictère. Ce dern ie r est dû à l 'hypersécrét ion 
biliaire et à l 'hvpercholie p igmentai re qui se mont re dès 
le début de l ' intoxication (Stadelmann). 

Il est rare que la mort soit r ap ide ; quand elle se pro-
dui t à la suite d 'une intoxication suraiguë, elle arrive 
par paralysie du cœur. Le plus souvent elle est tardive 
(quelques jours à quelques semaines) et résulte de la 
dégénérescence graisseuse de la plupart des organes et 
t issus muscles striés, cœur, tuniques de vaisseaux, rein, 
foie). Suivant Cornil et Braul t il s 'agirait d 'une nécro-
biose graisseuse d 'emblée, sans inflammation, qui com-
mencerait six à sept heures après l ' ingestion du poison 
et s 'achèverait au bout de quat re à sept jours . 

Système osseux. — L'influence du phosphore sur le 
système osseux a été étudiée par G. Wegner , et par Kas-
sowitz (de Vienne). 

Wegner a expér imenté sur des lapins, des chiens, des 
chats , des poulets , à doses assez faibles pour ne provo-
quer aucune lésion de l 'estomac ni du foie (soit 0R, ,0015 à 
0BP.003 pour les lapins). Il a observé deux faits chez les 
j eunes animaux : 1° la t ransformation du tissu spongoïde 
formé après le début de l 'expérience, au niveau du carti-
lage de conjugaison, en un tissu compact et d u r ; si l 'ex-
pér ience est continuée, on voit qu 'au bout d'un certain 
t emps toute la substance spongieuse normale au niveau 
des extrémités des diaphyses est remplacée par du tissu 
osseux compact solide. Par un usage plus prolongé encore 
du phosphore , il se produit une raréfaction centrale de 
l 'os, par formation de tissu médullaire rouge. Lorsque 
tout le tissu spongieux est résorbé , le tissu compact subit 
les mêmes modifications et se résorbe à son tour ; 2° le 
tissu osseux formé par le pér ios te , c ' es t -à -d i re celui qui 
produit l 'accroissement de l'os en épaisseur, éprouve des 



modifications consistant en un rétrécissement considé-
rable des canalicuies de Havers. Il en résulte un état com-
pact du tissu formé. 

Si, chez un animal en voie d'accroissement, on admi-
nistre le phosphore avec des intervalles de repos, on 
constate qu'i l se produit des couches alternantes de tissu 
compact et de tissu ordinaire à larges mailles. Chez les 
animaux adultes, le phosphore détermine une condensa-
lion de la substance spongieuse des o s ; chez les poules 
la cavité médullaire finit par s 'ob l i té rer ; cette oblitération 
est impossible à obtenir chez le lapin et le chat. 

La composition de l'os n'est pas sensiblement modifiée. 
Suivant Kassowitz, les effets varient avec la dose. A 

dose faible, le phosphore entrave le développement des 
vaisseaux dans la moelle des os et maintient à l'état de 
contract ion les vaisseaux nouvellement formés. A haute 
dose au contra i re , il produit des phénomènes inflamma-
toires caractérisés par un développement exagéré des 
vaisseaux, et la résorpt ion des sels calcaires de la subs-
tance osseuse ; il en résulterait un véritable rachitisme 
expér imental . 

Nutrition. — De petites doses de phosphore déter -
minent une augmentat ion considérable de l 'excrétion de 
l 'urée Bauer et Voit, Leber t et Wvss, Panum et Storch ; 
mais d'un autre côté l 'absorption de l'oxygène diminue de 
iô pour 100, et l 'élimination de l'acide carbonique de i7 
pour 100. L'oxygène étant insuffisant pour brûler la graisse 
qui provient de la désassimilation de l 'albumine, il en 
résulte une dégénérescence graisseuse des organes . La 
combustion des albuminoïdes eux-mêmes est incomplète, 
car on trouve dans les organes et dans le sang de la leu-
cine et de la tyrosine (Bauer , et, dans les cas d ' intoxica-
tion, Schultzen et Biess ont constaté que l 'urine conte-
nait des produits azotés moins oxydés que l 'urée, pouvant 
faire croire à l 'augmentation de 1 urée. 

Indications. — Rabuteau regarde le phosphore comme 
un médicament inutile et dangereux qu'il vaut mieux ne 
jamais prescr i re ; c'est là une exagération manifeste. La 

vérité est que cette substance ne doit être donnée qu'à 
t rès faible dose, et qu'i l faut cra indre d'en prolonger 
l 'emploi, sous peine de provoquer les accidents toxiques 
qui résulteraient de l 'accumulation, et la product ion de 
dégénérescences graisseuses. On peut admet t re qu'i l est 
dangereux de dépasser la dose totale de 0" r ,05 dans un 
trai tement (Stadeking). Cette réserve faite, le phosphore 
peut t rouver son indication dans les états morbides où 
prédominent la sédation circulatoire, l 'abaissement de la 
calorification, l 'épuisement des fo rces ; il est indiqué en 
définitive « pour galvaniser instantanément l 'organisme » 
(Gubler). 

Rachitisme. — Kassowitz considérant le défaut de cal-
cification dans le rachit isme comme la conséquence d 'une 
hvpervascularisation inflammatoire des tissus ostéogènes, 
analogue à celle qu 'on observe sous l ' influence de doses 
progressivement élevées de phosphore", pensa qu'on pour-
rait modifier cet état en donnant de très faibles doses 
de ce médicament qui, à l ' inverse des doses progressives, 
amène une diminution de vascularisation des tissus os-
seux de nouvelle formation. Mais rien ne prouve que le 
rachi t isme soit réel lement le résultat d 'une ostéoporose 
inflammatoire, ou du moins, cette anomalie de nutrition 
qui produit un accroissement excessif des tissus d'ossifi-
cation avec une calcification insuffisante (Bouchard), pa-
raît n 'ê t re que secondaire et dépendre d 'un t rouble plus 
général de la santé, imputable à une hygiène défec-
tueuse. 

En prat ique, Kassowitz affirme que le phosphore à 
petites doses 1/2 mil l igramme à 2 mil l igrammes par 
jour , t r iomphe en quelques semaines de tous les cas de 
rachit isme. Hagenbach, Cavali se sont déclarés part isans 
de la méthode. Pa r contre , Hrvntshak, Monti, Schwet-
chen, Baginski, Klein ont été moins heureux, et repous-
sent plus ou moins le t ra i tement phosphoré ; Raudni tz 
l 'accuse même de provoquer la d iarrhée . Comby n a pas 
obtenu une seule guérison complète sur quarante cas, 
mais il appor te vingt et une améliorations, dix-huit états 



stationnaires et une aggravation ; il conclut à l ' infériorité 
du traitement de Kassowitz sur la thérapeutique tradi-
t ionnel le ' . Voûte (d'Amsterdam accuse 40 améliorations 
sensibles sur 63 cas traités. 

Le trai tement doit être suspendu s'il existe une enté-
rite, même légère, avec diarrhée ou vomissements. 

Osléo-matacie.— Quel queseas de cette maladie auraient 
été guéris ou améliorés par le phosphore (V. Busch). 

Ataxie locomotrice. — Dujardin-Beaumetz a étudié 
l'action du phosphore dans le t ra i tement de l'ataxie loco-
motrice ; il n'a pas obtenu de guérison, mais dans bien 
des cas, il a constaté une amélioration caractérisée par 
une sensation de force plus grande et une diminution de 
l ' incoordination. L'auteur fait toutes réserves sur le fait 
de ces améliorations qui pourraient résulter de la marche 
propre de la maladie, mais il constate que le médicament 
n'est pas nuisible. Peut -ê t re agit-il en s 'opposant à la 
prolifération de la névroglie (Dujardin-Beaumetz). Gubler 
n'a aucune foi dans ce moyen. 

Anaphrodisie et épuisement nerveux. — Le phosphore a 
été vanté comme aphrodisiaque ; il est réellement utile 
dans 1 épuisement nerveux consécutif à des excès véné-
riens, mais peut-être les phosphates ou les hypophosphites 
rempliraient ils le même but. 11 a été encore vanté dans 
le traitement des névralgies (Thompson, Hammond. 11 
aurait présenté une certaine utilité dans la leucocvthémie 
Broadbent , W . Fox). 

Contre-indications. — Le phosphore est contre- indi-
qué dans les maladies accompagnées d'excitation ner-
veuse circulatoire ou trophique, ou d 'entéri te . 

Modes d administration et doses. — Dans l'ataxie loco-
motrice et dans les névralgies, Dujardin-Beaumetz indique 
comme mode d'emploi les capsules d 'huile phosphorée, 
renfermant un milligramme de principe actif. On com-
mence par une capsule et on augmente d 'une tous les 
jours, jusqu'à dix capsules dans les vingt-quatre heures 

I . Comby, Soc. m éd. des hôp., 9 mars 1888. 

pendant trois ou quatre jours ; puis cessation du médica-
ment pendant cinq jours . Dans le rachitisme on donne 
des doses beaucoup plus faibles ; 1/2 milligramme par 
jour pour les enfants de n' importe quel âge. 

La préparation la plus employée est l 'huile phosphorée : 
celle du Codex est à l pour 1000'. Kassowitz emploie 
pour les enfants une cuillerée ii café par jour de l'une 
des huiles suivantes : 

a) Huile de foie de morue 100 grammes. 
Phosphore 0 . 0 ' 

b) Hui le d 'amandes douces "0 grammes. 
Phosphore 0 ,01 
Suc re blanc en poudre 30 — 
Essence de fraises X X goultes. 

T r a i t e m e n t d e l ' e m p o i s o n n e m e n t par l e p h o s p h o r e 
1° Évacuer le poison: a) Débarrasser l ' es tomac à l a ide de la p o m p e 

s tomaca le , o u d ' u n vomi t i f ( ipéca e t é m é t i q u e , o u sulfate de c u i v r e ) L e 
sulfate de cu ivre est préférable à l ' i p é c a ; o n d o n n e 0 s r . 2 0 toutes les c inq 
minutes jusqu'à ce q u e les v o m i s s e m e n t s so ient provoqués ; puis on c o n -
t inue le m é d i c a m e n t à la dose de 0 S ' . 0 5 tous les quarts d ' h e u r e . Le sulfate 
de cuivre est réduit par le p h o s p h o r e ; il se f orme un p h o s p h u r e d e cuivre , 
peu so luble e t par c o n s é q u e n t peu act i f . 

/>) Débarrasser l ' intestin au m o y e n d 'un purgatif o u d'un l a v e m e n t 
on préférera un purgatiT salin ( su l fa te de magnés i e par e x e m p l e ) ; les 
purgat i fs hu i l eux et les substances grasses ( la i t , œ u f s , e t c . ) , qui d i s s o u -
draient le p h o s p h o r e et e n favor isera ient I absorpt ion , sont c o n t r e - i n -
d iqués . 

2" Essence de t érébenth ine à la dose d e 2 g r a m m e s , toutes les d e m i -
h e u r e s ; n o u s n'oser ions a l ler jusqu'à la dose de 3 0 g r a m m e s ind iquée par 
q u e l q u e s auteurs . 

P h o s p h u r e d e z i n c . — Le phosphure do z inc, P h 2 Z n 3 , est un sel 
cristall isé e n pr i smes dro i l s à base r b o m b e . d o u é de I éclat méta l l ique ; 
sa poudre est de c o u l e u r ardoisée ; ce sel est in so lub le dans l 'eau, c o m p l è -
tement so luble dans I acide c h l o r b y d r i q u e qui le d é c o m p o s e en dégageant 
de l ' h y d r o g è n e p h o s p h o r e . O n 1 obt i en t par l 'action du phosphore sur !o 
zinc pur f o r t e m e n t chauf fé dans un courant d'acide carbonique . Le phos -
phure de zinc se conserve à l'air sans a l téral ion. 

Le p h o s p h u r e de z inc, d é c o m p o s é dans l ' es tomac par l 'acide c h l o r b y -
dr ique d u suc gas tr ique , pénétrerait dans l ' é c o n o m i e s o u s forme d ' h y d r o -

I . Pour l 'usage in te rne il convient do spécifier : huile phosphorée au millième 
le Codex donnant la formule d ' u n e huile au cent ième qui sert à p répare r cetlo 
dern ière . • , 
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gène phosphore et agirait comme le phosphore ( V i g i e r ' ) ; il serait indiqué 
dans les mêmes cas que ce dernier médicament (Mercier). 

8 mill igrammes de phosphure de zinc représentent 2 mill igrammes de 
phosphore actif. Suivant Vigier et Curie, le phosphure de zinc doit être 
toxique pour l 'homme à la dose de I gramme à l s r , 5 0 . 

Doses : 0 s r , 0 0 5 à •Û«r,02 en pilules. — 0 s ' , 8 0 de phosphure de zinc 
pour 100 pilules (Vigier); chaque pilule contient OC,002 de phosphore 
actif. 1 k 5 par jour. 

P h o s p h a t e de cuivre . — Luton a préconisé, dans le traitement de la 
tuberculose, le phosphate de cuivre ; le cuivre jouerait le rôle d'un spéci-
fique. le phosphore conserverait son action propre. Luton recommande : 
I o soit une injection quotidienne de : phosphate de cuivre récemment 
précipité (5 centigrammes) dissous dans glycérine ( 3 grammes) et eau 
( 2 grammes) ; 2° soit 4 à 6 pilules contenant chacune 0s r .01 d'acétate 
neutre do cuivre et 0 s r , 05 de phosphate do soude cristallisé; 3° soit 
enlin une potion contenant 0 s r , 05 d'acétate de cuivre et 0 s r . 50 de phosphate 
de soude. Inusité. 

A c i d e p h o s p h o r i q u e . 

11 existe quatre acides phosphoriques : 
I o Acide phosphorique ordinaire, ou ortho-phosphorique, P h O ' l l '. 

— Tri hydraté, c'est un liquide sirupeux, incolore, inodore, d'une saveur 
très acide, soluble en toutes proportions dans l'eau. Il cristallise très len-
tement en prismes rhomboïdaux. transparents.solublesdansl'eau. L'acide 
phosphorique o/fici/ial est une solution marquant 1.240 au densimètre 
et contenant 5 0 pour 100 d'acide P l iO' IP . correspondant à 3fiBr. 4 d'acide 
anhydre. 

2° Acide pjrophosphorique, Ph'O^H', soluble dans l'eau ; il se 
transforme lentement dans l'eau en acide ortho-phosphorique. 

3° Acide métaphosphorique. P h 0 3 H , soluble dans l'eau, il se trans-
forme lentement dans ce liquide en acide orthophosphorique. 

4° Anhydrique phosphorique. P h 2 0 * ; au contact de l'eau, il se trans-
forme en acide métaphosphorique. 

Nous ne nous occuperons ici que de l'acide orthophosphorique. 

A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — Elle diffère de celle du phos-
phore. Les propr ié tés caust iques de l 'acide or thophospho-
r ique sont beaucoup plus faibles que celles des acides 
su l fur ique , azotique et chlorh vdrique ; néanmoins, intro-
dui t pur ou en solution très concentrée dans l 'estomac, 
cet acide détermine la mort avec les symptômes d une gas-

I. Vigier, Bull, dethirap., t. LXXIV, p. 268. 
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t ro-entér i te intense. A l 'autopsie, on trouve une dégéné-
rescence graisseuse du foie, des reins et des muscles. 
L'injection intra-veineuse de cet acide dé termine la mort 
en provoquant des coagulations sanguines. 

Ingéré en solution diluée, et h peti te dose, il est absorbé 
et pénè t re dans le sang, où il se t ransforme en phosphate 
de soude (Rabuteau). Quelques, heures après son inges-
tion, il donne lieu h un léger abaissement de t empéra ture 
(Rabuteau, Kobert) et à un ralent issement du pouls (Ro-
bert), mais la force de la pulsation serait accrue (J. An-
d r e w s . Suivant cer ta ins auteurs , il exalte considérable-
ment l 'excitation du système nerveux (Hecker, Burdach , 
J. Andrews). 

Indications. — L'acide phosphor ique ne présente pas 
d ' indicat ions bien établies. On l'a considéré théor iquement 
comme utile dans la carie osseuse, le rachitisme, Yostêo-
malacie, dans les cas de formation de concrétions phos-
phatées avec l 'espérance qu'il pourra i t les dissoudre, dans 
la gtavelle phosphalique, enfin comme st imulant dans 
l 'épuisement nerveux et la parésie cérébrale, d'où le nom 
de limonade psychologique (J. Andrews) donné à sa solu-
tion. Rien ne prouve son utilité dans l ' impuissance. 

D o s e s : 2 à 3 grammes dans une potion. — Limonade 
phosphorique à 2 grammes par litre (875 d'eau et 125 de 
s i rop de sucre). 

Jambul . 

Le jambul, Eugenia jambolana ou Syzygium jambolannm (Myr-
tacées). est un arbre de la province de Bombay, de Java, des Moluques 
et des Philippines, dont la graine a la forme d'une petite olive. C'est cette 
dernière, qui nous parvient en Europe à l'état sec, qu'on emploie en 
thérapeutique. Elle est sans odeur ni saveur, d'une couleur brun fauve, et 
creusée en son centre d'une petite cavité. Elle ne contient pas de principe 
actif déterminé. On emploie soit la poudre, soit l'extrait de ces graines. 

Dans l'Inde, l'écorcc de jambul est utilisée comme astringente. 
Le jambul ne semble pas toxique: on a pu en administrer sans incon-

vénient 25 grammes à l 'homme, et plus encore à un lapin. 
Suivant Hillebrandt. l'extrait de jambul entrave l action des divers 

ferments animaux et végétaux, en particulier l'action des diastases et des 
ferments saccharifiants de la salive et du pancréas. D'après Scott et Bal-



four , le j a m l m l aurait la propriété d e d i m i n u e r le titre des so lut ions sucrées 
o b t e n u e s in vitro e n traitant 1 a m i d o n par le m a l t ; niais Y i l l y 1 a trouvé , 
contra i rement à ce t t e assert ion, que , lo in d e ralentir la f e r m e n t a t i o n , le 
j a m b u l 1 activait d'une manière indiscutable. 

Graser ( d e B o n n ) , après avoir d é t e r m i n é le d iabète ar t i f i c i e l l ement 
c h e z les an imaux au m o y e n île la ph lor iz ine . a vu q u e l 'adminis trat ion 
d 'un m é l a n g e d e phloriz ine et d e j a m b u l faisait t o m b e r la quant i té de sucre 
ur inaire de 15 g r a m m e s à 2 , puis un g r a m m e . 

Les essais q u i o n t é té faits du j a m b u l dans l e diabète ont d o n n é l ieu 
aux assert ions les p lus contradic to ires . C e m é d i c a m e n t a passé p e n d a n t 
q u e l q u e t e m p s pour un véri table spéc i f ique du d i a b è t e ; ma i s les résul tats 
q u ' o n en a o b t e n u s en F r a n c e n 'ont pas c o n f i r m é la va leur q u ' o n lui 
attr ibuait . L é c o r c h é déc lare qu' i l n'a o b t e n u autre chose du j a m b u l q u e 
des troubles d igest i f s . D u j a r d i n - B e a u m e l z a v u . dans le d iabète grave , 
la s i tuat ion être aggravée plutôt q u ' a m é l i o r é e ; il résulte d e ses observa-
t ions qu' i l n'y a rien à a t tendre du j a m b u l sans le r é g i m e spécial , mais 
que . dans le d iabète d e m o y e n n e intens i té , chez les sujets ne dépassant 
pas 2 0 g r a m m e s par 24 h e u r e s et su ivant s c r u p u l e u s e m e n t le r é g i m e 
a l imenta ire , ce m é d i c a m e n t a paru ê tre un adjuvant favorable . M ê m e s 
conc lus ions de D u b o u s q u e t - L a b o r d e r i e . 

Doses. — 3 à 4 g r a m m e s par cachet de 0 « r , 5 0 . 

Rég imes dans le d iabète. 

Le t ra i tement du diabète comporte deux ordres de 
moyens : 

1° Les moyens médicamenteux (alcalins, ant ipyrine, etc.) 
dont il n'y a pas lieu de s 'occuper ici ; 2° les moyens hygié-
niques comportant l 'hygiène physique (exercice), l 'hygiène 
de la peau, l 'hygiène morale et sur tout le régime alimen-
taire dont nous allons étudier les combinaisons. 

En principe le régime alimentaire doit tendre à éviter 
tout ce qui peut exagérer la formation du sucre dans l'or-
ganisme et à rechercher tout ce qui peut en activer la 
des t ruct ion. 

On divise les régimes al imentaires du diabète en ré-
gimes exclusifs régime de Cantani , de Dongkin), et ré-
gimes mixtes (régime de Bouchardat). 

Quel que soit le régime adopté , on ne peut guère le con-
sidérer comme cura t i f ; la disparition totale du sucre dans 

1. Villy, t h . Paris , 1891, et Bull, dethérap., 1891, t. C X X , p. 68. 

les urines ne saurait ê t re un sûr garant d 'une guérison 
définitive. Néanmoins, l ' influence du régime fourni t des 
indications pronostiques d 'une très g rande va leur : sui-
vant son ellicacité, on peut considérer que le diabète 
sera plus ou moins grave, c'est-à-dire aura une évolution 
plus ou moins rapide. 

I. R é g i m e s e x c l u s i f s . — 1° Régime de Cantani. — C est le 
r é g i m e c o m p o s é e x c l u s i v e m e n t d e viandes e t de graisses à tous les repas. 
Suppres s ion absolue de tous les l é g u m e s e t d e t o u s les f écu lents . Le 
beurre qui cont ient de la lactose est proscrit e t remplacé par du sa indoux 
pancréat in isé . Les boissons cons is tent en eau pure , eau de seltz et alcool 
rect i f ié d i lué ( 1 0 à 3 0 g r a m m e s ) . 

O n ajoute à ce r é g i m e 1 à 2 g r a m m e s d'acide lact ique dissous dans 
130 g r a m m e s d'eau e t 2 0 g r a m m e s d'eau de fenoui l , dans le but d e favo-
riser la d iges t ion e t d e fournir à l 'organisme u n e substance capable de 
supp léer le sucre du sang . 

Quand la g lycosur ie a disparu, mais après u n t e m p s qui n'est pas m o i n d r e 
d e deux mois , on rev ient à u n e a l imentat ion p l u s ' n o r m a l e e n s u i v a n t la 
progress ion s u i v a n t e : l é g u m e s verts , f romages f ermentes , v i n , a m a n d e s , 
no ix , frui ts acides, lait, enf in féculents . 

Le rég ime de Cantani provoque souvent des désordres gas tro - in te s -
t inaux . surtout de la d i a r r h é e ; de plus , il est d i f f i c i l ement supporté par 
les m a l a d e s ; aussi la p lupart des m é d e c i n s y a p p o r t e n t - i l s q u e l q u e s a d o u -
c i s s ement s e t tolèrent- i ls les œ u f s , le poisson, q u e l q u e s l é g u m e s ver i s 
( H a y e m ) . 

O n a accusé le r é g i m e carné graisseux exc lus i f de favoriser le coma 
d iabé t ique ( E b s t e i n . P a v y ) ; il est une cause de product ion e x a g é r é e d acide 
acé t ique dans l 'ur ine ( J œ n i c k c , l l o s e n f e l d , Capl ik , e t c . ) . 

D ' u n e façon g é n é r a l e , on peut cons idérer c o m m e peu grave le d iabète 
q u i e s t in f luencé h e u r e u s e m e n t e t rap idement par le r é g i m e de Cantani . 
e t i n v e r s e m e n t ( S e e g c n ) . 

La diff iculté de faire accepter un tel r é g i m e a a m e n é Cantani à en 
a d o u c i r la sévéri té . Il permet ac tue l l ement l e beurre , le café , le t h é , les 
crustacés e t les mol lusques . 

2" Régime de Dongkin. — C'est le rég ime lacté exc lus i f (vo ir Lait). 
II. R é g i m e s m i x t e s . — Régime de Bouchardat. — 1 ° Préceptes 

généraux. — La première règle à observer est la suppress ion aussi radi-
ca le q u e possible des a l i m e n t s féculents e t sucrés, tant qu' i l s ne sont pas 
c o m p l è t e m e n t uti l isés . Cet te suppress ion , avec un exerc ice de chaque j o u r 
e n rapport avec les forces , const i tue la base du t ra i t ement . M a n g e r m o d é -
r é m e n t et l e n t e m e n t , b ien m â c h e r les a l iments , boire peu , é v i t e r l e repos 
e t le s o m m e i l après chaque repas, f u m e r le m o i n s poss ib le . 

2 ° Aliments défendus : Pa in , pâtisserie , riz, ma ï s e t autres graines 
far ineuses , p o m m e s d e terre, fécules ( tapioca , e t c . ) , pâtes far ineuses 
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( s e m o u l e , macaron i , vermice l l e , e t c . ) . haricots , pois , lent i l les . Fèves, 
m a r r o n s et c h â t a i g n e s ; les radis, carottes . n a v c U e t autres rac ines f e c u -
lentes ou sucrées ; fruits, sur tout ceux qui sont sucrés, figues, raisins, 
prunes , pruneaux , e tc . ; mie l , conf i tures , lait, bière, adre, bo i s sons 
acides e t sucrées , vin de c h a m p a g n e , e t c . 

30 Aliments permis : Pain d e g l u t e n , viandes de toute nature , cel les 
des a n i m a u x adultes sont préférables ; œufs, c r è m e fra îche , beurre, f r o -
mages . épinards, artichauts, c h o u x , choux- f l eurs , c h o u x de Bruxe l l es , 
c h o u c r o u t e , haricots verts, asperges , salsifis, cardon c e l e n , l n . i l « . 
c h a m p i g n o n s ( les l é g u m e s do ivent être blanchis à g r a n d e e a u boui l lante 
et b i e n é g o u t t é s ) ; salades ( la i tue , c h i c o r é e , r o m a i n e , cscarolle barbe d e 
capuc in , pissenl i t , m â c h e , cresson) , p e u de v ina igre , beaucoup d hui le ou 
de c r è m e ; desserts: f romages , a m a n d e s , no ix , o l ives , noiset tes , p is taches . 
O n peut accorder du chocolat au g l u t e n . 

L m a g e des b o n s v ins rouges v i e u x est favorable ; u n e boute i l l e au p lus 
e n v i n e t - q u a l r e h e u r e s pour un h o m m e ; u n e d e m i - b o u t e i l l e pour u n e 
f e m m e c a f é e t thé sans sucre . L i m i t e r l 'usage des a lcool iques ; ils ne 
do ivent pas provoquer d excitat ion encépha l ique . 

V llunents par lesquels il faudra commencer de reven,r a la 
vie commune, quand les urines ne contiendront plus de sucre, mats 
en essayant les urines après leur usage, afin d être certain que les 
sucres et les fécules sont utilisés; é c h a u d é s . pain de son pain o r d i -
naire ( e n quant i t é m o d é r é e ) p o m m e s de terre fr i tes , s e m o u l e d e g l u t e n . 
Ira i ses, pêches , ananas , f ramboises , grose i l les , cerises . R e p r e n d r e le re-
g i m e sévère dès q u e le sucre reparaît dans les ur ines 

De l 'analyse des d i f f érents a l i m e n t s , Lécorché tire les conc lus ions su i -

vantes : 
a) Sucre. — P r o h i b é . 
L i / . -ruUs _ L e s p è c h e s q u i n e c o n t i e n n e n t q u e 1 a 2 pour 100 de 

sucre, les p o m m e s e t les poires (7 k 8 pour 1 0 0 ) p e u v e n t ê tre autor i sées 
en quant i t é m o d é r é e , lorsqu' i l n'y a pas l i eu d ' imposer un r e g i m e severe . 

c i p a i n _ S e déf ier d e l 'abus du pain de g l u t e n qui c o n t i e n t 16 a 
V. pour 1 0 0 de fécule . O n ne doit l e prescrire q u e t e m p o r a i r e m e n t e t en 
précisant la quant i t é . D a n s l 'a l imentat ion ordina ire , préférer '.0 a oO 
C r a m m e s de croûte de pain , d o n t la d iges t ion est p lus facile q u e la nue . 

d) Autres farineux. - Leur suppress ion e s t ind i spensable , c e p e n -
dant o n a d m e t q u e la p o m m e de terre qui n e cont ient que 1 ; a 2 0 pour 100 
d ' a m i d o n peut être p e r m i s e de t e m p s à autre e n r e m p l a c e m e n t du pain 
et à la dose de 1 0 0 à 1 5 0 g r a m m e s , boui l l ie ou rôtie sous a cendre 

e, I é"unies. - O n p e r m e t les racines de c h i c o r é e e t d e pissenl i t , l e 
salsifis, f a r t i c h a u t , les haricots verts , c h o u x , c h o u x - f l e u r s , c h o u x de Bru-
xel les ép inards , la i tues , asperges , salades. 

f ] Graisses. - On do i t f a i r e p r e n d r e de 1 8 0 h 2 0 0 g r a m m e s d e 

graisse par j o u r . 
n/ Viandes. — C'est l 'a l iment par exce l l ence . 
h) Boissons. - U faut laisser l e d iabét ique boire à sa so i f , tout en 

lui consei l lant la m o d é r a t i o n . La boisson de choix est l ' eau. Les boissons 
a lcoo l iques d o i v e n t être prises e n quant i t é très m o d é r é e . C a f é et thé sans 
sucre . 

Suivant Hayem, on devra commencer par instituer une 
médication analogue à celle de Bouchardat ; si elle ne 
produit que peu ou pas d'effet , 011 fera bien de recourir 
au régime exclusif de Cantani pendant quinze à vingt 
jours. On reconnaît un certain danger à cont inuer un 
régime exclusif qui amènerai t des t roubles digestifs, la 
per te de l 'appéti t et l 'amaigrissement ; aussi ne peut-on 
poser de règles absolues ni sur la durée , ni sur la forme 
du régime. L'extrême r igueur ne doit pas persister au 
delà des premiers mois (Dujardin-Beaumetz) . 

G. Sée recommande de 11e pas affamer le malade par 
le régime exclusivement albumineux, mais de prescrire 
un régime triple, contenant au moins 120 grammes de 
principes azotés, au moins 200 g rammes de graisse, el 
au plus 100 grammes de substance carbonée effective, 
provenant de 200 grammes de pain frais et aqueux et de 
200 grammes de pommes de ter re cuites à l 'eau, égale-
ment aqueuses. 

Quelques auteurs ont cherché à modifier un peu la liste 
des aliments permis. Le pain de Soja, la f roment ine et la 
légumine consti tuées p a r l e s embryons de grains de blé ou 
de légumineuses, les pommes de t e r re à condition de n'en 
pas p rendre à chaque repas plus de 100 grammes, et cuites 
à l 'eau, sont recommandés par Dujardin-Beaumetz , sur tout 
quand le sucre aura disparu de l 'ur ine . La croûte du pain 
pourrai t ê t re recommandée dans le même cas. A. Robin au 
contraire préfère la mie de pain qui ne donne que 52 p. 100 
de sucre urinaire, au lieu de 70 p. 100 comme la croule. 

La saccharine peut être utile dans les limites que nous 
avons indiquées à propos de ce médicament . 

Bouchardat et la p lupar t des auteurs (Gaethgens, Voit, 
Ziminer, Lécorché, A. Robin, etc.) a t tachent la plus 
grande importance aux exercices physiques, mais ceux-ci 
devront être réglementés de façon à ne pas ê t re suivis de 
fatigue. Ils seront modérés en cas d 'azoturie ou de sueurs 



abondan te s , e t laissés de coté à la pér iode avancée de la 
maladie. Ils ont pour b u t d ' e n t r a î n e r , par oxydat ion , la 
des t ruc t ion du sucre . Le massage, l ' hyd ro thé rap i e , sont 
soumis aux m ê m e s règ les q u e l 'exercice. Les f r ic t ions et les 
soins de la peau sont r e c o m m a n d é s à toutes les pé r iodes . 

A R T . 4 . — M O D É R A T E U R S DK L ' A S S I M I L A T I O N . 

Il est r a re qu 'on doive se p ropose r de modé re r l 'assi-
milation ; c ependan t , l ' indicat ion s 'en p r é s e n t e dans 
q u e l q u e s cas. C 'est encore le rég ime qui fait a lors les 
frais de la médica t ion . 

1° Anévr i smes de l 'aorte . — Ci tons pour mémoi re , 
d a n s cet o rd re d ' idées , le t r a i t emen t des anévr ismes de 
l 'aor te par la m é t h o d e de Valsai va. En même t e m p s q u e 
les malades é ta ient sa ignés et condamnés à un repos ab-
solu, leur n o u r r i t u r e é tai t r édu i te à 7 onces de pain, 3 de 
viande, 8 de l iquides, ou encore à 60 g r a m m e s de solides. 

•2« Rég imes dans l 'obésité. — Il en existe un assez 
o-rand n o m b r e , connus sous les noms de leurs a u t e u r s ; 
ce sont les rég imes de l larvey (ou de B a n t i n g qui é ta i t le 
malade de l larvey), d ' E b s t e i n , de Voit, de D e m u t h , de 
Dance l , d ' O e r t e l , de S e h w c n n i n g e r , de G . Sée, d 'A. Ro-
bin et de D u j a r d i n - B e a u m e t z . 11 nous es t imposs ib le 
d ' e n t r e r dans les détai ls de tous ces r ég imes , nous nous 
b o r n e r o n s a que lques indicat ions . ^ 

La p lupa r t r eposen t sur l 'usage d 'une ra t ion insulh-
san te et peuvent alors avoir pour résu l ta t d 'af fa ibl i r con-
s idé rab lement les malades. Le tab leau suivant mon t r e la 
valeur nutr i t ive des p r inc ipaux : 

M A T I E R E S M A T I È R E S M A T I È R E S 

A L B C M I S O Î D E S C H A S S E S 11Y D R O C A R R O S É E S 

Ration normale ( M u n c k ) . . . 100 56 450 
l la rvey ou Bant ing (Voit). • >72 8 8> 

S S . ^ : : : : : 
T r a i t e m e n t d e D a n c e l ( . 1843 ) . - Dance l était un m é d e c i n m i l i -

taire servant dans la cavalerie ; il avait é tudié les r é g i m e s e n usage pour faire 
maigr ir o u engraisser les chevaux , e t avait essayé son s y s t è m e sur des 

off ic iers o b è s e s qui éprouvaient d e la diff iculté à m o n t e r à cheval ( C . 
P a u l ) . Le tra i tement prescrit par Dance l comprena i t : 1° l 'exercice au 
grand air, p a r t i c u l i è r e m e n t ce lui du mat in ; 2 ° la suppress ion aussi c o m -
plète q u e poss ib le des corps gras , de s far ineux , des féculents e t du s u c r e ; 
3o la réduct ion au m i n i m u m des boissons . Dance l ne permetta i t q u ' u n 
verre ou d e u x ( 2 0 0 à 4 0 0 g r a m m e s ) de bo i s son à chaque repas ( 8 0 0 à 
1 0 0 0 g r a m m e s par j o u r ) , il proscrivait les a l i m e n t s aqueux ( s o u p e s ) . En 
dehors d e cela, les malades m a n g e a i e n t à l eur faim ; Dancel ne rat ionnai t 
l»as la v iande e t tolérait la p o m m e d e terre ; 4 ° c o m m e ce r é g i m e e n t r a î -
nait o r d i n a i r e m e n t la cons t ipat ion . D a n c e l la combat ta i t à l a i d e d e 
purgat i f s , surtout la s c a m m o n é e ( l à 2 g r a m m e s ) . 

Méthode d 'Oerte l ( 1 8 8 4 ) . — La m é t h o d e d'Oertel se rapproche 
beaucoup de la précédente . Oertc l prescrit beaucoup de mat ières a l b u m i -
no ïdes , d i m i n u e les m a t i è r e s grasses et les hydrocarbonées ; il s u p p r i m e 
la boisson p e n d a n t le repas afin de n e pas d i m i n u e r f a c t i o n des sucs 
d igest i f s , ma i s en p e r m e t l 'usage après le repas; la quant i té d ' eau n e doit 
pas e x c é d e r 5 6 0 à 8 0 0 g r a m m e s en v i n g t - q u a t r e heures . Oerte l fait u n e 
d is t inct ion importante suivant q u e l 'obèse a le c œ u r intact ou qu il est 
arrivé à des troubles cardiaques par suite d e la suj-charge graisseuse. D a n s 
c e dern ier cas, on observe des troubles dans le m é c a n i s m e du cours du 
sang , d'où résul tent des s y m p t ô m e s d'affect ion des apparei ls respiratoire 
e t c irculato ire ( c y a n o s e , b y d r é m i e , hydropis ie , e t c . ) . La réduct ion des 
l iquides a pour avantage d e d i m i n u e r l 'obstacle au travail du c œ u r ; l 'exer-
cice m u s c u l a i r e c o n c o u r t au m ê m e résultat , en favorisant la déperdi t ion 
d'eau par les p o u m o n s et par la peau. 

Méthode de S c h w e n i n g e r . — Cette m é t h o d e diffère peu de la 
p r é c é d e n t e ; S c h w e n i n g e r ne réduit pas au tant les boissons , mais à condi t ion 
q u e l e m a l a d e ne bo ive q u e deux heures après le repas ; il prescrit la s u p -
pression abso lue des boissons aux repas c l de s a l i m e n t s l iquides. 

Régime de Demuth . — P a s de d i m i n u t i o n des mat ières azotées , 
po int de d i m i n u t i o n de la graisse a u - d e s s o u s d e la ration m i n i m a de 
5 0 g r a m m e s , niais réduct ion la plus grande , q u o i q u e n o n i l l imi tée , de s 
h y d r o c a r b u r e s . 

Régime de Ban t ing ( 1 8 7 2 ) . — C'es t un r é g i m e presque exc lus i f d e 
viandes m a i g r e s et de végétaux frais. 11 fu t appl iqué par l larvey à u n 
malade n o m m é l i a n t i n g qui a laissé son n o m à la m é t h o d e . 

l l arvey réduisait la graisse , chez son malade , à 8 g r a m m e s par j o u r : 
il rat ionnait les a l b u m i n o ï d e s à 170 g r a m m e s , e t les hydrocarbonés à 
8 0 g r a m m e s , ma i s laissait les boissons il d iscrét ion. Tro i s repas par jour. 
A v e c ce r é g i m e , les malades maigr i s sen t , mais ne tardent pas à t o m b e r 
dans u n état é v i d e n t d e débi l i té ( G . Sée ) . 

Régime d 'Ebstein . — C'est un r é g i m e a lbumino-gra i s scux modéré ; 
à l ' inverse des précédents , ce lui d 'Ebste in c o m p o r t e 8 5 g r a m m e s de graisse 
e t 1 0 0 g r a m m e s d 'a lbumino ïdes . La réduct ion porte sur les hydrocarbures 
qui n e do ivent pas dépasser 8 0 à 1 0 0 g r a m m e s . C o m m e boisson ( 2 à 5 
verres d e vin l é g e r e t 3 g r a n d e s tasses de thé sans lait). Tro i s repas par 



abondan te s , e t laissés de coté à la pér iode avancée de la 
maladie. Ils ont pour b u t d ' e n t r a î n e r , par oxydat ion , la 
des t ruc t ion du sucre . Le massage, l ' hyd ro thé rap i e , sont 
soumis aux m ê m e s règ les q u e l 'exercice. Les f r ic t ions et les 
soins de la peau sont r e c o m m a n d é s à toutes les pé r iodes . 

A R T . 4 . — M O D É R A T E U R S DK L ' A S S I M I L A T I O N . 

Il est r a re qu 'on doive se p ropose r de modé re r l 'assi-
milation ; c ependan t , l ' indicat ion s 'en p r é s e n t e dans 
q u e l q u e s cas. C 'est encore le rég ime qui fait a lors les 
frais de la médica t ion . 

1° Anévr i smes de l 'aorte . — Ci tons pour mémoi re , 
d a n s cet o rd re d ' idées , le t r a i t emen t des anévr ismes de 
l 'aor te par la m é t h o d e de Valsai va. En même t e m p s q u e 
les malades é ta ient sa ignés et condamnés à un repos ab-
solu, leur n o u r r i t u r e é tai t r édu i te à 7 onces de pain, 3 de 
viande, 8 de l iquides, ou encore à 60 g r a m m e s de solides. 

•2« R é g i m e s d a n s l ' o b é s i t é . — Il en existe un assez 
o-rand n o m b r e , connus sous les noms de leurs a u t e u r s ; 
ce sont les rég imes de l larvey (ou de B a n t i n g qui é ta i t le 
malade de l larvey), d ' E b s t e i n , de Voit, de D e m u t h , de 
Dance l , d ' O e r t e l , de S e h w c n n i n g e r , de G . Sée, d 'A. Ro-
bin et de D u j a r d i n - B e a u m e t z . 11 nous es t imposs ib le 
d ' e n t r e r dans les détai ls de tous ces r ég imes , nous nous 
b o r n e r o n s a que lques indicat ions . ^ 

La p lupa r t r eposen t sur l 'usage d 'une ra t ion insuth-
san te et peuvent alors avoir pour résu l ta t d 'af fa ibl i r con-
s idé rab lement les malades. Le tab leau suivant mon t r e la 
valeur nutr i t ive des p r inc ipaux : 

M A T I È R E S M A T I È R E S M A T I È R E S 

A L B C M I S O Î D E S C H A S S E S 11Y D R O C A R R O S É E S 

Ration normale ( M u n c k ) . . . 100 56 450 
l la rvey ou Bant ing (Voit). • >72 8 8> 

S S . ^ : : : : : 
T r a i t e m e n t d e D a n c e l ( . 1843 ) . - Dance l était un m é d e c i n m i l i -

taire servant dans la cavalerie ; il avait é tudié les r é g i m e s e n usage pour faire 
maigr ir o u engraisser les chevaux , e t avait essayé son s y s t è m e sur des 

off ic iers o b è s e s qui éprouvaient d e la diff iculté à m o n t e r à cheval ( C . 
P a u l ) . Le tra i tement prescrit par Dance l comprena i t : 1° l 'exercice au 
grand air, p a r t i c u l i è r e m e n t ce lui du mat in ; 2 ° la suppress ion aussi c o m -
plète q u e poss ib le des corps gras , de s far ineux , des féculents e t du s u c r e ; 
3o la réduct ion au m i n i m u m des boissons . Dance l ne permetta i t q u ' u n 
verre ou d e u x ( 2 0 0 à 4 0 0 g r a m m e s ) de bo i s son à chaque repas ( 8 0 0 à 
1 0 0 0 g r a m m e s par j o u r ) , il proscrivait les a l i m e n t s aqueux ( s o u p e s ) . En 
dehors d e cela, les malades m a n g e a i e n t à l eur faim ; Dancel ne rat ionnai t 
pas la v iande e t tolérait la p o m m e d e terre ; 4 ° c o m m e ce r é g i m e e n t r a î -
nait o r d i n a i r e m e n t la cons t ipat ion . D a n c e l la combat ta i t à l a i d e d e 
purgat i f s , surtout la s c a m m o n é e ( l à 2 g r a m m e s ) . 

M é t h o d e d ' O e r t e l ( 1 8 8 4 ) . — La m é t h o d e d'Oertel se rapproche 
beaucoup de la précédente . Oertc l prescrit beaucoup de mat ières a l b u m i -
no ïdes . d i m i n u e les m a t i è r e s grasses et les hydrocarbonécs ; il s u p p r i m e 
la boisson p e n d a n t le repas afin de n e pas d i m i n u e r f a c t i o n des sucs 
d igest i f s , ma i s en p e r m e t l 'usage après le repas; la quant i té d ' eau n e doit 
pas e x c é d e r 5 6 0 à 8 0 0 g r a m m e s en v i n g t - q u a t r e heures . Oerte l fait u n e 
d is t inct ion importante suivant q u e l 'obèse a le c œ u r intact ou qu il est 
arrivé à des troubles cardiaques par suite d e la suj-charge graisseuse. D a n s 
c e dern ier cas, on observe des troubles dans le m é c a n i s m e du cours du 
sang , d'où résul tent des s y m p t ô m e s d'affect ion des apparei ls respiratoire 
e t c irculato ire ( c y a n o s e , b y d r é m i e , hydropis ie , e t c . ) . La réduct ion des 
l iquides a pour avantage d e d i m i n u e r l 'obstacle au travail du c œ u r ; l 'exer-
cice m u s c u l a i r e c o n c o u r t au m ê m e résultat , en favorisant la déperdi t ion 
d'eau par les p o u m o n s et par la peau. 

M é t h o d e d e S c h w e n i n g e r . — Cette m é t h o d e diffère peu de la 
p r é c é d e n t e ; S c h w e n i n g e r ne réduit pas au tant les boissons , mais à condi t ion 
q u e l e m a l a d e ne bo ive q u e deux heures après le repas ; il prescrit la s u p -
pression abso lue des boissons aux repas c l de s a l i m e n t s l iquides. 

R é g i m e d e D e m u t h . — P a s de d i m i n u t i o n des mat ières azotées , 
po int de d i m i n u t i o n de la graisse a u - d e s s o u s d e la ration m i n i m a de 
5 0 g r a m m e s , niais réduct ion la plus grande , q u o i q u e n o n i l l imi tée , de s 
h y d r o c a r b u r e s . 

R é g i m e d e B a n t i n g ( 1 8 7 2 ) . — C'es t un r é g i m e presque exc lus i f d e 
viandes m a i g r e s et de végétaux frais. 11 fu t appl iqué par l larvey à u n 
malade n o m m é l i a n t i n g qui a laissé son n o m à la m é t h o d e . 

l l arvey réduisait la graisse , chez son malade , à 8 g r a m m e s par j o u r : 
il rat ionnait les a l b u m i n o ï d e s à 170 g r a m m e s , e t les hydrocarbonés à 
8 0 g r a m m e s , ma i s laissait les boissons à discrét ion. Tro i s repas par jour. 
A v e c ce r é g i m e , les malades maigr i s sen t , mais ne tardent pas à t o m b e r 
dans u n état é v i d e n t d e débi l i té ( G . Sée ) . 

R é g i m e d ' E b s t e i n . — C'est un r é g i m e a lbumino-gra i s scux modéré ; 
à l ' inverse des précédents , ce lui d 'Ebste in c o m p o r t e 8 5 g r a m m e s de graisse 
e t 1 0 0 g r a m m e s d 'a lbumino ïdes . La réduct ion porte sur les hydrocarbures 
qui n e do ivent pas dépasser 8 0 à 1 0 0 g r a m m e s . C o m m e boisson ( 2 à 5 
verres d e vin l é g e r e t 3 g r a n d e s tasses de thé sans lait). Tro i s repas par 



j o u r La graisse a p o u r b u t d ' e m p ê c h e r l inanit ion de s e produire par l 'usage 
exc lus i f de la v iande , e l le permet u n e a n n e x i o n plus c o m p l è t e des a l b u -
minates sans q u e c e u x - c i soient d é d o u b l é s e n graisse (G. S é e ) . 

R é g i m e d e G . S é e . — Il c o m p o r t e : 1" ration n o r m a l e de v iande 
( 2 5 0 à 3 0 0 g r a m m e s ) ; les graisses m a i n t e n u e s d e 6 0 à 9 0 g r a m m e s s. 
e l l e s sont b ien d i g é r é e s ; les hydrocarbures réduits au m i n i m u m ; 2" les 
boissons a u g m e n t é e s : ma i s il faut proscrire les l i q u i d e s a lcool iques la 
bière surtout e t les eaux m i n é r a l e s ; e l les seront r e m p l a c é e s par des 
in fus ions thé i formes chaudes , af in de facil iter la d igest ion s tomacale e t 
d'act iver la nutr i t i on généra le ; 3» exerc ices muscula ires appropriés , mais 
pas d ' é q u i t a t i o n ; sudat ions ; hydro thérap ie ; iodure à pet i tes doses e t eaux 

alcal ines . . . . 
R é g i m e d e A . R o b i n ( 1 8 8 6 ) . — A . R o b i n part de ce fait . établi 

par V G e n t h , q u e l'eau introdui te en grande quant i t é dans 1 e s tomac 
a u g m e n t e la quant i té de l 'urée et de s sels d e l 'ur ine , ce q u ' A . R o b i n attri-
bue, pour u n e partie, à un lavage p lus parfait de s t issus, e t pour u n e 
autre partie , c o m m e conséquence , à u n e a u g m e n t a t i o n . les oxydat ions 
organiques . Si l 'on é tud ie le rapport de l 'urée aux matér iaux sol ides d e 
l 'ur ine , on vo i t q u e les l iquides , pris e n abondance , augmentent les 
oxydations sans augmenter parallèlement la désintégration orga-
nique, c ' e s t -à -d ire a u g m e n t e n t l 'urée sans a u g m e n t e r le ch i f fre des m a -
tér iaux sol ides . 

Ce la établ i . A . Robin divise les obèses en deux c a t é g o r i e s : 1" obeses 
par excès d ' a s s i m i l a t i o n ; 2« obèses par défaut de désass imi lat ion ; chez les 
premiers , l 'eau doit être interdite , chez les seconds , les l iqu ides do ivent 
ê tre d o n n é s en quant i té notable . Or . c o m m e n t reconnaî tre les premiers 
des seconds ? Les obèses par excès é l i m i n e n t beaucoup d'urée , ou b ien en 
rendent une quant i t é m o y e n n e , mais alors présentent un fort coeff ic ient 
de c o m b u s t i o n , c 'es t -à-d ire présentent u n rapport é levé entre l 'urée et 
les matér iaux sol ides de l 'ur ine ; ces o b è s e s seront c o n d a m n é s à l 'abst inence 
de boissons . Au contraire , les obèses par défaut d e désass imilat ion é l i m i -
n e n t peu d 'urée , ou bien leur coeff ic ient de c o m b u s t i o n est faible. Ceux-c i 
devront boire beaucoup ( A c a d . d e m é d . . 2 3 j a n v . 1 8 8 6 ) . 

R é g i m e d e D u j a r d i n - B e a u m e t z ' . — Après s être assuré que les 
o r g a n e s sont sains, en particul ier qu' i l n'y a pas de dégénérescence gra i s -
seuse du c œ u r . D u j a r d i n - B e a u m e t z prescrit : réduct ion des boissons , i n -
terdiction des vins l iquoreux ( l i q u e u r s , c a u x - d e - v i e ) e t de la bière ; repous-
ser les a l i m e n t s trop a q u e u x (sou[*?s) ; réduct ion à leur m i n i m u m des 
féculents , dé f ense abso lue d e la pât isser ie; pain très léger , composé en 
partie d e c r o û t e ; le malade doit peser avec so in tous ses a l i m e n t s e t se 
l imi ter à ce qui suit : 

P r e m i e r d é j e u n e r à hu i t heures . — Pain : 2 5 g r a m m e s ; v iande froide 
ou j a m b o n : 5 0 g r a m m e s ; thé léger sans sucre : 2 0 0 g r a m m e s . 

D e u x i è m e dé jeuner à m i d i . — P a i n : 5 0 g r a m m e s ; v i a n d e : 1 0 0 g r a m -
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m e s ou d e u x œ u f s ( l ' œ u f privé d e sa c o q u e pèse 4 5 à 5 0 g r a m m e s ) ; 
l é g u m e s ver ts : 100 g r a m m e s : f r o m a g e : 15 g r a m m e s ; frui ts à d i scré t ion . 

D î n e r à sept h e u r e s : Pas de s o u p e ; p a i n : 5 0 g r a m m e s ; v i a n d e : 100 
g r a m m e s ; l é g u m e s v e r t s : 1 0 0 g r a m m e s ; sa lade ; f r o m a g e : 15 g r a m m e s ; 
fruits à d i scré t ion . 

Purgat i f s répétés , exerc ices corporels , massage , sudat ion . 
C e tra i tement de réduct ion n'est appl icable qu'aux obèses forts et v i -

g o u r e u x . Les obèses faibles e t débi les à chair mol l e e t tlasque, ne p o u r -
raient supporter le t ra i tement . 

R é g i m e l a c t é . — J e n e saurais dire si le régime lacté exclusif. 
qui en tra ine t o u j o u r s d e l ' amaigr i s sement pourrait être ér igé en trai te-
m e n t de l 'obés i té , ma i s j e puis c i ter le cas d ' u n obèse âgé de 6 2 ans, m i s 
à ce r é g i m e p o u r des acc idents d'asyslol ie d u s v r a i s e m b l a b l e m e n t à u n e 
surcharge graisseuse du c œ u r e t q u i . au b o u t de q u e l q u e s m o i s , e n était 
arrivé à un état d a m a i g r i s s e m e n t cons idérab le . Le retour à u n e a l i m e n -
tation p lus rat ionnel le a r a m e n é u n éta l modéré d ' e m b o n p o i n t . La g u é r i -
son se m a i n t i e n t depuis c inq ans. 

En définitive, tous les t ra i tements qui ne sont pas dé-
bilitants ont pour but : 1° d 'assurer l 'usure des graisses 
exercice, séjour à l 'air frais, hydro thérap ie ) ; 2° l 'apport 

d 'une nour r i tu re suffisante, mais peu abondante . Mais il 
est t rès difficile d 'obteni r des obèses l 'application r igou-
reuse d 'un t ra i tement ; aussi les guérisons sont-elles ex-
ceptionnelles. 

CHAPITRE IV 

MODIFICATEURS DU SANG 

Les procédés thérapeut iques , capables de modifier 
l 'état du sang et de la circulation ne sont pas indépen-
dants les uns des autres ; la qualité et la quanti té du 
sang ne peuvent pas ê t re modifiées sans que la circula-
tion le soi t ; le cœur t ient sous sa dépendance la circula-
tion qui réagit il son tour sur le cœur ; cœur et vais-
seaux sont eux-mêmes soumis à l ' influence du système 
nerveux et l ' impress ionnent de leur côté. Mais, parmi 
ces effets associés, il en est qu 'on recherche dans un but 
thérapeut ique , tandis que les autres restent accessoires à 
ce point de vue. ('.'est le but thérapeut ique qui nous 
servira, autant que possible, à séparer les modificateurs 
du sang de ceux de la circulat ion. 



j o u r La graisse a p o u r b u i d ' e m p ê c h e r l inanit ion de se produire par l 'usage 
exc lus i f de la v iande , e l le permet u n e a n n e x i o n plus c o m p l è t e des a l b u -
m i n a t e s s a n s q u e c e u x - c i soient d é d o u b l é s e n graisse (G. S é e ) . 

R é g i m e d e G . S é e . — Il c o m p o r t e : 1" ration n o r m a l e de v iande 
( 2 5 0 à 3 0 0 g r a m m e s ) ; les graisses m a i n t e n u e s d e 6 0 à 9 0 g r a m m e s si 
e l l e s sont b ien d i g é r é e s ; les hydrocarbures réduits au m i n i m u m ; 2" les 
boissons a u g m e n t é e s : ma i s il faut proscrire les l iqu ides a lcool iques la 
bière surtout e t les eaux m i n é r a l e s ; e l les seront r e m p l a c é e s par des 
in fus ions thé i formes chaudes , af in de facil iter la d igest ion s tomacate e t 
d'act iver la nutr i t i on généra le ; 3» exerc ices muscula ires appropriés , mais 
pas d ' é q u i t a t i o n ; sudat ions ; hydro thérap ie ; iodure à pet i tes doses e t eaux 

alcal ines . . . . 
R é g i m e d e A . R o b i n ( 1 8 8 6 ) . — A . R o b i n part de ce fait , établi 

par V G e n t b , q u e l'eau introdui te en grande quant i t é dans 1 e s tomac 
a u g m e n t e la quant i té de 1 urée et de s sels d e l 'ur ine , ce q u ' A . R o b i n attri-
bue. pour u n e partie, à un lavage p lus parfait de s t issus, e t pour u n e 
autre partie , c o m m e conséquence , à u n e a u g m e n t a t i o n . les oxydat ions 
organiques . Si I o n é tud ie le rapport de 1 urée aux matériaux sol ides d e 
l 'ur ine , on vo i t q u e les l iquides , pris e n abondance , augmentent les 
oxydations sans augmenter parallèlement la désintégration orga-
nique, c ' e s t -à -d ire a u g m e n t e n t l u r é e sans a u g m e n t e r le ch i f fre des m a -
tér iaux sol ides . 

Ce la établ i . A . Robin divise les obèses en deux c a t é g o r i e s : 1" obeses 
par excès d ' a s s i m i l a t i o n ; 2= obèses par défaut de désass imi lat ion ; chez les 
premiers , I e a u doit être interdite , chez les seconds , les l iqu ides do ivent 
ê tre d o n n é s en quant i té notable . Or . c o m m e n t reconnaî tre les premiers 
des s e c o n d s ? Les obèses par excès é l i m i n e n t beaucoup «l urée , ou b i e n en 
rendent une quant i t é m o y e n n e , mais alors présentent un fort coeff ic ient 
de c o m b u s t i o n , c 'es t -à-d ire présentent u n rapport é levé entre l urée et 
les matér iaux sol ides «le l 'ur ine ; ces o b è s e s seront c o n d a m n é s à l abst inence 
de boissons . Au contraire , les obèses par défaut d e désass imilat ion é l i m i -
n e n t peu d urée , ou bien leur coeff ic ient de c o m b u s t i o n est faible. Ceux-c i 
devront boire beaucoup ( A c a d . d e m é d . . 2 3 janv . 1 8 8 6 ) . 

R é g i m e d e D u j a r d i n - B e a u m e t z ' . — Après s être assuré <]uc les 
o r g a n e s sont sains, en particul ier qu' i l n'y a pas de dégénérescence gra i s -
seuse du c œ u r . D u j a r d i n - B e a u m e t z prescrit : réduct ion des boissons , i n -
terdiction des vins l iquoreux ( l iqueurs , c a u x - d e - v i e ) e t de la bière ; repous-
ser les a l i m e n t s trop a q u e u x ( s o u j w s ) ; réduct ion à leur m i n i m u m des 
féculents , dé f ense abso lue d e la pât isser ie; pain très léger , composé en 
partie d e c r o û t e ; le malade doit peser avec so in tous ses a l i m e n t s e t se 
l imi ter à ce qui suit : 

P r e m i e r d é j e u n e r à hu i t heures . — Pain : 2 5 g r a m m e s ; v iande froide 
ou j a m b o n : 5 0 g r a m m e s ; thé léger sans sucre : 2 0 0 g r a m m e s . 

D e u x i è m e dé jeuner à m i d i . — P a i n : 5 0 g r a m m e s ; v i a n d e : 1 0 0 g r a m -
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m e s ou d e u x œ u f s ( l ' œ u f privé d e sa c o q u e pèse 4 5 à 5 0 g r a m m e s ) ; 
l é g u m e s ver ts : 100 g r a m m e s : f r o m a g e : 15 g r a m m e s ; frui ts à d i scré t ion . 

D î n e r à sept h e u r e s : Pas de s o u p e ; p a i n : 5 0 g r a m m e s ; v i a n d e : 100 
g r a m m e s ; l é g u m e s v e r t s : 1 0 0 g r a m m e s ; sa lade ; f r o m a g e : 15 g r a m m e s ; 
fruits à d i scré t ion . 

Purgat i f s répétés , exerc ices corporels , massage , sudat ion . 
C e tra i tement de réduct ion n'est appl icable qu'aux obèses forts et v i -

g o u r e u x . Les obèses faibles e t débi les à chair mol l e e t tlas<[ue, ne p o u r -
raient supporter le t ra i tement . 

R é g i m e l a c t é . — J e n e saurais dire si le régime lacté exclusif. 
qui en tra îne toujours d e l ' amaigr i s sement pourrait être ér igé en trai te-
m e n t de l 'obés i té , ma i s j e puis c i ter le cas d ' u n obèse âgé de 6 2 ans, m i s 
à ce r é g i m e p o u r des acc idents d'asyslol ie d u s v r a i s e m b l a b l e m e n t à u n e 
surcharge graisseuse du c œ u r e t q u i . au b o u t de q u e l q u e s m o i s , e n était 
arrivé à un état d a m a i g r i s s e m e n t cons idérable . Le retour à u n e a l i m e n -
tation p lus rat ionnel le a r a m e n é u n éta l modéré d ' e m b o n p o i n t . La g u é r i -
son se m a i n t i e n t depuis c inq ans. 

En définitive, tous les t ra i tements qui ne sont pas dé-
bilitants ont pour but : 1° d 'assurer l 'usure des graisses 
exercice, séjour à l 'air frais, hydro thérap ie ) ; 2° l 'apport 

d 'une nour r i tu re suffisante, mais peu abondante . Mais il 
est t rès difficile d 'obteni r des obèses l 'application r igou-
reuse d 'un t ra i tement ; aussi les guérisons sont-elles ex-
ceptionnelles. 

CHAPITRE IV 

MODIFICATEURS DU SANG 

Les procédés thérapeut iques , capables de modifier 
l 'état du sang et de la circulation ne sont pas indépen-
dants les uns des autres ; la qualité et la quanti té du 
sang ne peuvent pas ê t re modifiées sans que la circula-
lion le soi t ; le cœur t ient sous sa dépendance la circula-
tion «pii réagit il son tour sur le cœur ; cœur et vais-
seaux sont eux-mêmes soumis à l ' influence du système 
nerveux et l ' impress ionnent de leur côté. Mais, parmi 
ces effets associés, il en est qu 'on recherche dans un but 
thérapeut ique , tandis «pie les autres restent accessoires à 
ce point de vue. ('.'est le but thérapeut ique qui nous 
servira, autant que possible, à séparer les modificateurs 
du sang de ceux de la circulat ion. 



Le sang peut ê t re modifié dans sa qualité et dans sa 
quantité. I.es modifications qualitatives relèvent d 'ac t ions 
médicamenteuses, les quanti tat ives d 'act ions mécaniques. 

Il convient d 'a jouter à ces procédés thérapeut iques le 
lavage du sang il l 'aide d ' inject ions de solutions salines qui 
modifient à la fois la quali té et la quant i té . 

/ . Modificateurs qualitatifs. 

Les médicaments qu 'on suppose modifier d i rec tement 
le sang sont le fer e t Y oxygène. Quelques tentatives ont 
été faites dans le but de neutral iser cer ta ins pr inc ipes 
toxiques dans le sang, nous en d i rons quelques mots ii 
;i propos des t ransfusions. 

* F e r 

L'emploi du fer en médecine remonte à la plus haute antiquité : on l e 
donnait dans toute espèce d'états morbides ( impuissance, pertes utérines, 
dysenterie, e tc . ) ; mais c'est à partir de Sydenham qu'on en étudia parti-
cul ièrement les indications dans l 'anémie. De nos jours, on s'est efforcé, 
sans toutefois y parvenir rigoureusement, de déterminer le mode d'action 
du médicament que l 'empirisme a consacré. 

Le fer est très répandu dans la nature sous forme d'oxyde, de sulfure, 
de carbonate, etc. 11 s 'y trouve en masses agglomérées et à l'état de d i f fu-
s ion.JSous ce dernier état, on le rencontre non seulement au sein de la 
nature inerte, mais encore presque inséparable de la matière vivante ; 
la plupart des substances végétales (blé , maïs, lentilles, avoine, épinards. 
choux, riz. e tc . ) , et la plupart des é l éments des animaux (sang, muscles, 
ait, bile, a lbumine de l 'œuf , poils, e t c . ) en cont iennent une certaine 

proportion. On voit qu'il fait partie de notre al imentat ion, quel le qu'e l le 
soit . Les a l iments qui en cont iennent le plus sont, par ordre décroissant : 
l 'avoine, les lentilles, les fèves, les œufs , la viande de b œ u f , le pain blanc 
de froment, les épinards. le poisson, le thon, le maïs, la viande de veau, 
le lait. la pomme de terre e t le riz (ISoussingault). Les vins rouges ren-
ferment de 0 s r , 0 0 5 3 à 0 s r . 0 0 8 4 de fer. 

On divise les préparations ferrugineuses en solubles et insolubles. 
I . P r é p a r a t i o n s i n s o l u b l e s . — 1° Fer métallique, deux formes: 

a) limaille de fer. porphyrisée, passée au tamis, puis |K>rphyrisée de nou-
veau à I abri de l 'humidi té . Elle s'oxyde dans l'estomac en donnant lieu à 
un dégagement d hydrogène et souvent d'acide sulfhydrique, parce que l e 
fer contient presque toujours du soufre ; il en résulte des éructations n i d o -
reuscs pénibles. Le fer doux le mieux préparé, et par suite la l imaille de 
fer. ne sont jamais purs ; ils cont iennent non seulement du soufre, mais 
encore du carbone, du phosphore, de l arsenic et du s i l i c ium. 

b) Fer réduit par l'hydrogène ; il ne doit contenir, quand il est pur, 
ni soufre, ni phosphore, ni arsenic. Il provoque néanmoins des éructations 
d'hydrogène ; son extrême division le rend facilement attaquable par les 
acides de l 'estomac. 

2° Carbonate de fer, F e C O 3 (protocarbonate ferreux), s'obtient au 
moyen de la précipitation du sulfate ferreux par un carbonate alcalin. 11 
se transforme rapidement à l'air en sesquioxyde de fer. II est amorphe , 
blanc quand il est pur. vert puis rouge s il a subi le contact de l'air. 11 est 
très soluble dans les acides faibles (n'est pas officinal ; voir safran de 
mars apéritif). 

3 ° Oxyde de fer. — a) oxyde ferrique, F e - 0 J (sesquioxyde de fer 
anhydre, safran de mars astringent, colcothar). inusité ; 

b) Oxyde ferrique hydraté (safran de mars apéritif) ; impropre-
ment ap[>elé sous-carbonate de fer. C est un mélange d hydrate de per-
oxyde de fer et de sous-carbonate de peroxyde de fer ; il est amorphe, 
rouge brun, d'une saveur légèrement styptique, insoluble dans l'eau et 
facilement soluble dans les acides. 

c ) / / ) drate ferrique, F e i 0 3 . 2 I I - , 0 (peroxyde ou sesquioxyde de fer 
hydrate gé la t ineux) — s'obtient extemporanément en versant de 1 a m m o -
niaque liquide dans une solution de perchlorure de fer ; on lave rapide-
ment le précipité rougeàtre qui s'est formé. 

d) Oxyde ferroso-ferrique, FeO. I -VO 3 (oxyde noir de fer, éthiops 
martial ; c'est une poudre noire, amorphe, soluble sans effervescence dans 
les acides. 

4° Protoxalate de fer. — Poudre jaune, très fine, facilement solubi l i -
sable par le suc gastrique acide. 

5° Phosphate de fer. — a) phosphate ferreux ( P h O ' ^ F e 1 (phosphate 
ferroso-ferrique) serait dangereux, car il pourrait donner lieu à la forma-
tion de dépôts bleus de phosphate ferroso-ferrique (Rabuteau) . 

b) Pyrophospliatede fer; s 'emploie quelquefois dissous dans lepyrophos-
phate de soude ou le pyrophosphate c i tro-ammoniacal . Le pyrophosphate 
de fer et de soude se présente en pailles blanches plus ou moins brunâtres ; 
le pyrophospl iatede fer citro-ammoniacal est en écailles vert bouteille. 

II. P r é p a r a t i o n s s o l u b l e s . — I o Chlorures de fer. — a) Chlo-
rure ferreux, FeCl1-}-^ H 1 © (protochlorure de f er ) s'obtient par fac t ion de 
l'acide chlorhydrique pur sur le fer ( ch imiquement pur. Rabuteau) : on le 
prépare aussi par voie sèche. C est probablement en lui que se résolvent 
la plupart des autres préparations ferrugineuses, mais non toutes. Il est 
très altérable au contact de l'air. Anhydre , il est blanc, très soluble dans 
l eau et dans l'alcool. 

b) Chlorure ferrique. Fe^Cl" (perchlorure de fer), anhydre, il est en 
lames violacées brillantes, solubles dans 2 parties d eau, 4 d alcool ii 90". 
et 4 d é ther . Ses solutions coagulent fortement l a lbuminc. 

2° lodure de fer. F e l a , s'obtient en traitant directement le 1er par 
1 iode ; très soluble dans 1 eau et dans l'alcool, mais instable; il est blanc 
quand il est très pur, mais ordinairement verl ; 
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donnait dans toute espèce d'états morbides ( impuissance, pertes utérines, 
dysenterie, e tc . ) ; mais c'est à partir de Sydenham qu'on en étudia parti-
cul ièrement les indications dans l 'anémie. De nos jours, on s'est efforcé, 
sans toutefois y parvenir rigoureusement, de déterminer le mode d'action 
du médicament que l 'empirisme a consacré. 

Le fer est très répandu dans la nature sous forme d'oxyde, de sulfure, 
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a) limaille de fer. porphyrisée, passée au tamis, puis porphyrisée de nou-
veau à I abri de l 'humidi té . Elle s'oxyde dans l'estomac en donnant lieu à 
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ni soufre, ni phosphore, ni arsenic. Il provoque néanmoins des éructations 
d'hydrogène ; son extrême division le rend facilement attaquable par les 
acides de l 'estomac. 

2° Carbonate de fer, F e C O 3 (protocarbonate ferreux), s'obtient au 
moyen de la précipitation du sulfate ferreux par un carbonate alcalin. 11 
se transforme rapidement à l'air en sesquioxyde de fer. Il est amorphe , 
blanc quand il est pur. vert puis rouge s il a subi le contact de l'air. 11 est 
très soluble dans les acides faibles (n'est pas officinal ; voir safran de 
mars apéritif). 

3 ° Oxyde de fer. — a) oxyde ferrique, F e - 0 J (sesquioxyde de fer 
anhydre, safran de mars astringent, colcothar). inusité ; 

b) Oxyde ferrique hydraté (safran de mars apéritif) ; impropre-
ment ap[>elé sous-carbonate de fer. C est un mélange d hydrate de per-
oxyde de fer et de sous-carbonate de peroxyde de fer ; il est amorphe, 
rouge brun, d'une saveur légèrement styptique, insoluble dans l'eau et 
facilement soluble dans les acides. 

c ) / / ) drate ferrique, Ee i 0 3 . ' 2 I I - , 0 (peroxyde ou sesquioxyde de fer 
hydrate gé la t ineux) — s'obtient extemporanément en versant de l ' a m m o -
niaque liquide dans une solution de perchlorure de fer ; on lave rapide-
ment le précipité rougeàtre qui s'est formé. 

d) Oxyde ferroso-ferrique, F e 0 , F e J 0 3 (oxyde noir de fer, éthiops 
martial ; c'est une poudre noire, amorphe, soluble sans effervescence dans 
les acides. 

4° Protoxalate de fer. — Poudre jaune, très fine, facilement solubi l i -
sable par le suc gastrique acide. 

5° Phosphate de fer. — a) phosphate ferreux ( P h O ' ^ F e 1 (phosphate 
ferroso-ferrique) serait dangereux, car il pourrait donner lieu à la forma-
tion de dépôts bleus de phosphate ferroso-ferrique (Rabuteau) . 

b) Pyrophosphate de fer; s 'emploie quelquefois dissous dans lepyrophos-
phate de soude ou le pyrophosphate c i tro-ammoniacal . Le pyrophosphate 
de fer et de soude se présente en pailles blanches plus ou moins brunâtres ; 
le pyrophosphate de fer citro-ammoniacal est en écailles vert bouteille. 

II. P r é p a r a t i o n s s o l u b l e s . — I o Chlorures de fer. — a) Chlo-
rure ferreux, FeCl1-}-^ H 1 © (protochlorure de f er ) s'obtient par fac t ion de 
l'acide chlorhydrique pur sur le fer ( ch imiquement pur. Itabuteau) : on le 
prépare aussi par voie sèche. C est probablement en lui que se résolvent 
la plupart des autres préparations ferrugineuses, mais non toutes. Il est 
très altérable au contact de l'air. Anhydre , il est blanc, très soluble dans 
I eau et dans l'alcool. 

b) Chlorure ferrique. Fe^Cl" (perchlorure de fer), anhydre, il est en 
lames violacées brillantes, solubles dans 2 parties d eau, 4 d alcool ii 90". 
et 4 d é ther . Ses solutions coagulent fortement 1 albumine. 

2° Iodure de fer. F e l a , s'obtient en traitant directement le 1er par 
1 iode ; très soluble dans 1 eau et dans l'alcool, mais instable; il est blanc 
quand il est très pur, mais ordinairement vert ; 



3 ° Tartrates de fer. — à) lartrale ferreux , peu so lub le dans l'eau ; 
inus i té ; 

b) Tartrate ferri co-potassi//ite. GMI'O" ( F o O ) K. s 'obt ient par l 'ac-
t ion du bitartrate de potasse pulvérisé sur le peroxyde de fer hydraté . Il se 
présente sous l'aspect d'écai l lés bri l lantes , d 'un grena t foncé , transparentes , 
so lubles e n toutes proport ions dans l 'eau, inso lubles dans l'alcool : il est 
d 'une saveur méta l l ique faible. 

c ) Tartrate ferrico-ainmonitiue, peu us i t é . 
4« l.actate de fer ( C J H 8 0 * ) s F e - j - 3 H a O . sel e n a igui l les verdàlres ou 

b lanches , o b t e n u par l'action du s idfate ferreux sur l e lactate de chaux ; 
so luble dans 48 parties d'eau froide e t 6 de g l y c é r i n e , p e u so luble dans 
l 'a lcoo l . 

5 ° Citrate de fer ammoniacal, sel d'un r o u g e b r u n , très so luble dans 
I eau , inso lub le dans l 'alcool . 

6 ° Ilypophosphite de fer ( P I I O - I I - ) - F e , très so luble dans l 'eau. 
7 ° Le peptonate et l ' a l b u m i n a t e de fer ont é té très vantés dans ces 

dern ier s temps , surtout en A l l e m a g n e , c o m m e ayant l 'avantage d 'une as-
s imi la t ion plus facile . 

8 ° Fer dialysé; s e prépare avec du pcrchlorurc de fer e t de l ' a m m o -
niaque. Il se f o r m e u n précipité qui se red issout ensui te peu à peu ; à ce 
m o m e n t le l iquide est mis dans le d ia lyseur . II e s t nécessaire q u e le fer d ia -
lysé conserve des traces d'acido c h l o r h y d r i q u c . 

9 ° Les acétate, benzoate. tannate de fer sont inusi tés . 
10° Le sulfate de fer sera é tud ié avec les as tr ingents . 

F e r d a n s l ' o r g a n i s m e . — Le corps d 'un h o m m e de 7 0 k i l o g r a m m e s 
cont ient 3 s r , 5 0 env iron de fer méta l l ique . Cet te quant i t é se trouve 
surtout dans le s a n g , qui r e n f e r m e 0 . 0 5 7 pour 1 0 0 d e fer ( P r e y c r ) , soit 
3 g r a m m e s pour un h o m m e de 6 5 k i l o g r a m m e s . O n trouve encore du fer. 
p r o b a b l e m e n t à l 'état d 'oxyde ou de phosphate , dans le chy l e , la l y m p h e , 
la bi le , le lait , le p i g m e n t de l 'œi l , la substance nerveuse , le fo ie , les m u s -
c les . le p o u m o n , les c h e v e u x , et surtout dans la m o e l l e rouge des o s et la 
rate ; ma i s la ques t ion de savoir si le fer appar t i en t à la t rame o r g a n i q u e 
e l l e - m ê m e o u au s a n g d o n t il est diff ici le d e la débarrasser reste c o m p l è t e -
m e n t dans le doute . C'est donc dans le sang q u e le fer j o u e le principal 
rôle . Il s'y rencontre e x c l u s i v e m e n t dans les g l o b u l e s rouges ( C . S c h m i d t ) . 
dont il contr ibue à f o r m e r la mat ière co lorante par sa c o m b i n a i s o n c h i m i q u e 
avec u n e substance a l b u m i n o ï d e , c o m b i n a i s o n c o n n u e sous le n o m <V hé-
moglobine. Le s é r u m ne r e n f e r m e pas de fer. à m o i n s q u e des g lobu le s 
n e s'y so ient dissous. 

O n i g n o r e sous que l l e f orme le f er est e n g a g é à 1 h é m o g l o b i n e ; on 
n'est pas d accord sur le point de savoir s'il s'agit d 'un phosphate bas ique 
o u tribasique. d 'un carbonate ferreux , d 'un s o n s - o x y d e de fer o u d 'un sel 
f err ique . 

L h é m o g l o b i n e est u n i e au s troma des g l o b u l e s rouges . On e n a d o n n é 
d i f férentes f o r m u l e s se rapprochant d e ce l le-c i : C 6 0 0 I P 6 0 Az 1 5 4 FeS- 'O 1 7 " 
( P r e y c r ) . C est un corps b ien dé f in i , qui cristall ise dans cer ta ines c o n -

d i t i ons ; il a u n e c o m p o s i t i o n cons tante au po int de v u e du fer. La q u a n -
tité de fer c o n t e n u e dans l e sang est d o n c proport ionne l l e à ce l le de 1 h é -
m o g l o b i n e , ce qui permet de calculer la quant i té d e l 'une par la q u a n t i t é 
d e l 'autre e t i n v e r s e m e n t . 

La quant i té d h é m o g l o b i n e dans le sang de 1 h o m m e est de 1 2 . 3 pour 
100 ; e l le c o n t i e n t e n m o y e n n e 0 , 4 2 pour 1 0 0 de fer ( 0 . 4 3 p o u r 1 0 0 
chez le c h i e n ) Le dosage s'en e f fec tue dans les c endres du sang . 

Le c o n t e n u du sang e n h é m o g l o b i n e est . d u n e m a n i è r e généra le , s e n -
s i b l e m e n t proport ionne l au n o m b r e des g lobules ( H a y c m ) , il sub i t d o n c 
des variat ions en rapport avec cel les do c e s dern ier s ; ma i s il varie e n 
o u t r e suivant 1 a l i m e n t a t i o n , 1 â g e . le sexe , les é ta ls de santé ou de maladie 
e t les d i f férentes parties du corps . 

Le sang d e l ' h o m m e c o n t i e n t p lus d e f er q u e celui d e la f e m m e , et le 
s a n g des n o u v e a u - n é s en r e n f e r m e re la t ivement p lus q u e ce lui des adul tes . 

La quant i t é de fer a u g m e n t e peu pendant les six premiers m o i s de la 
v i e ; puis e l le s accroît de un à quarante ans pour d i m i n u e r peu à peu 
( D e n i s . L e c a n u ) . D'après les calculs établ is sur les observat ions les p lus 
précises , réunis en u n tableau par N o t h n a g e l e t Rossbach , la quant i té d e 
fer pour 1 0 0 0 g r a m m e s de sang s'est trouvé d e : 

Chez 6 hommes pléthoriques bien portants . . 0 ,547 Becquerel et Rodicr . 
Chez I femme plé thor ique bien por tan te . . . 0 ,544 — — 
Chez des hommes at te ints de malad . inflam. . 0 ,490 — — 
Chez des femmes — — — 0,480 — — 
Dans la pleurésie 0,461 — 
Dans le r h u m a t i s m e aigu (chez 4 hommes). . 0 ,452 — — 
Chez 30 individus anémiques 0,36G — — 
Dans la chlorose 0,319 
Dans la chlorose. . . , 0 ,223 H . Quincke . 
Dans la leucémie 0,2 44 
Chez des femmes à l 'état do santé 0 ,603 — 

C'est l e fo ie qui parait conten ir la p lus grande quant i t é de fer : la rate 
e n r e n f e r m e beaucoup m o i n s ( S t a h e l ) . Le sang artérie l est m o i n s r iche 
e n h é m o g l o b i n e q u e le sang v e i n e u x . 

Rôle de l'hémoglobine. — Le rô le essent ie l d e 1 h é m o g l o b i n e est d e 
fixer l ' o x y g è n e in trodui t par la respirat ion, e t p e u t - ê t r e de d é v e l o p p e r 
ses propr ié tés o x y d a n t e s ; 1 0 0 g r a m m e s d h é m o g l o b i n e fixent e n v i r o n 
160 cent imètres cubes d o x y g è n o , par le passage, croi t o n . d ' u n sous-
o x y d e d e fer à 1 état d 'oxyde . U n a t o m e de fer fixe d e u x a t o m e s d ' o x y g è n e . 

L h é m o g l o b i n e o x y g é n é e ou o.ryliémoglobine se t r a n s f o r m e dans les 
capil laires en h é m o g l o b i n e rédui te , qui ex i s te surtout dans les g l o b u l e s 
rouges du sang ve ineux ; cet te modif icat ion se ferait par le re tour de 
1 o x y d e d e f er f o r m é à l é t a l de s o u s - o x y d e . 

L ' o x v g è n e du sang e s t p r o b a b l e m e n t c o m b i n é avec le fer d e I h é m o -
g lob ine , ma i s sa quant i t é varie i n c e s s a m m e n t , s 'é levant dans le sang 
artériel , s'abaissant dans le sang v e i n e u x . S u i v a n t Q u i n q u a u d , l e degré 



d e saturation du s a n g par l ' o x y g è n e serait e x a c t e m e n t p r o p o r t i o n n e l à la 
quant i t é d ' h é m o g l o b i n e , e t par c o n s é q u e n t de fer, qu il c o n t i e n t . 

Migrations du fer dans l'organisme. — Il se fait h l 'état p h y s i o -
log ique u n e déperd i t ion cons tante d e fer par les d iverses sécrét ions ; p e u 
importante par 1 ur ine la sueur e t la sa l ive , e l le le d e v i e n t davantage 
par le suc gastr ique , le suc pancréat ique , les sécrét ions intes t ina les e t 
surtout la bi le . Il s ' é l imine e n c o r e une pet i te quant i t é de f er par le lait 
e t le pus . La quant i t é de fer c o n t e n u e dans l 'urine, h a b i t u e l l e m e n t assez 
faible, peut , dans cer ta ines cond i t ions non é lucidées , d e v e n i r surabon-
dante , ainsi qu'on le voit par l 'analyse d e certains s é d i m e n t s e t calculs . 

Le poids total de fer é l i m i n é par ces d iverses voies est d 'environ 0 s r , 0 5 
par j o u r . La p lus grande partie se t rouve dans les fèces qui en r e n f e r m e n t 
0 s r , 0 3 8 ( F l e i l m a n n ) e t d o n t les cendres en c o n t i e n n e n t 2 , 5 0 pour 100. U n e 
partie de ce fer provient de ce lui qui est é l i m i n é avec la b i l e et les sucs d i g e s -
t i f s : 1 autre partie , de celui q u i . ingéré avec les a l iments , n'est pas absorbé . 

C est la bi le qui en en tra îne la p lus g r a n d e partie ; c e l iquide en c o n -
t ient , e n efi'et. 0,0'» h 0 . 1 0 ( Y o u n g ou 0 . 0 6 2 ( I l o p p e S e y l e r ) pour 100 . 
Si 1 o n a d m e t q u e la quant i t é de b i le produi te dans les v ingt -quatre h e u r e s 
est , c h e z 1 h o m m e , de 6 0 0 g r a m m e s à 1 k i l o g r a m m e , on peut appréc ier 
la quant i t é de fer qu'e l le en tra îne dans ce laps d e t e m p s : soit e n v i r o n 
0s r . 04 '28 ( P a g a n u z z i ) . d o n t u n e partie peut être absorbée d e n o u v e a u . 

On pourrait croire q u e le fer trouvé dans les mat ières fécales est ce lui 
de s mat ières a l imenta ires , ma i s 1 e x p é r i m e n t a t i o n a m o n t r é q u e les c h i e n s 
nourr i s avec des a l i m e n t s très pauvres en fer n'en o n t pas m o i n s dans l eurs 
mat ières fécales u n e notable proport ion de c e méta l . D a n s ces condi t ions , 
la quant i té de fer é l i m i n é e est très supér ieure à la quant i t é a b s o r b é e 
( D i c t l ) : u n e a l i m e n t a t i o n s emblab le a pu rendre d e j e u n e s c h i e n s c h l o -
rot iques ( V o n IlOaslin). 

Ces faits dé tru i sent la théor ie d 'après laquel le le fer pénétrerait d a n s 
I in tér i eur des ce l lu les hépat iques pour y s t imuler les fonct ions h é i n a t o -
po ïé t iques . puis serait é l i m i n é par la bi le . La conc lus ion à en tirer est q u e 
le fer de la bi le et do la mat ière co lorante biliaire provient d e la d e s -
truc l ion des g lobules . 

Le fer é l i m i n é j o u r n e l l e m e n t est r emplacé par ce lui des a l i m e n t s et d e s 
bo i ssons d o n t le total doit ê t re d'au m o i n s 5 c e n t i g r a m m e s ( 7 a 8 c e n t i -
g r a m m e s . I l a y e m ) . Q u a n d 1 o r g a n i s m e a beso in d 'un excès de fer. il 
ut i l i se u n e quant i t é p lus g r a n d e de celui q u il puise dans l a l i m e n t a t i o n . 
L en fant , pour s o n d é v e l o p p e m e n t , ut i l i se la moi t ié du fer introdui t par 

1. D'après Nicolai Damaskin , le fer él iminé en 24 heures par l ' u r ine dans les 
conditions normales varie en t re 1 / 2 mi l l ig ramme et un mi l l ig ramme 1 2 . C 'es t 
à peu près le chiff re t rouvé par J o h n Kun ihe rg (de D o r p a t ) qui estime ce l te 
quant i té de 0 mi l l ig ramme 36 cent i ini l l igrammes à I mil l igr . 15 cent imi l l igr . 
Ce? chiffres paraissent plus exacts que ceux de H a m b u r g e r (10 mi l l igr . ) , Mul l e r 
(7 4 15 mil l igr . ) , W a l t e r (9 a ! 0 mi l l igr . ) . L 'u r ine de la nui t est par t icu l iè re -
ment r iche en fer ( D a m a s k i n ) 

2. I l ayem. Leçon* de thérap., I I , p . 279. 

l e lait ( V o n I lô s s l in ) . A p r è s u n e h é m o r r a g i e , le sang peut se reconst i tuer 
sans fer m é d i c a m e n t e u x ( S c b m i e d e b e r g ' ) . 

T o u t e la médicat ion f errug ineuse repose sur ces d o n n é e s . P u i s q u e , 
d i t - o n , l e fer fait partie in tégrante des g lobules , auxquels il e s t i n d i s p e n -
sable pour l 'absorpt ion d e l ' o x y g è n e , si l 'on ajoute du fer à ce lui qui est 
c o n t e n u dans les a l iments , on f o u r n i t de s matér iaux à la format ion de 
I h é m o g l o b i n e e t . par suite, à la régénérat ion a n a t o m i q u e e t fonc t ionne l l e 
dif sang . Mais pour q u e cet te déduct ion soit l ég i t ime , il est indispensable 
d e savoir si le f er m é d i c a m e n t e u x est absorbé e t ass imile c o m m e le fer des 
a l i m e n t s , po int q u e nous avons m a i n t e n a n t à étudier . 

Action physiologique. — Absorption, métamorphoses 
et élimination. — Les préparat ions ferrugineuses ne sont 
pas absorbées par la peau. Celles avec lesquelles on peut 
faire des solutions faibles sont facilement absorbées par 
le tissu cellulaire ; mais celles qui sont for tement styp-
t iques (perchlorure de fer par exemple) ne peuvent pas 
pénét re r par cette voie, car elles dét ruisent les t issus. 

La question de l 'absorption du fer médicamenteux par 
les voies digestives est t rès controversée. Trois opinions 
ont été soutenues : 

1° Le fer médicamenteux n'est pas absorbé. — Cette 
opinion est celle de Cl. Bernard , de Bunge. Elle repose 
sur les expériences suivantes : 

a) Claude Bernard ayant fait pénétrer dans l 'estomac 
d 'animaux de la limaille de fer et du lactate de fer, n'a 
jamais t rouvé dans le sang de la veine porte plus de fer 
que de coutume ; 

b) On retrouve dans les matières fécales presque autant 
de fer qu'i l en a été ingéré sous forme médicamenteuse ; 

c) Après l ' ingestion de fer médicamenteux, la quanti té 
qu 'en élimine l 'ur ine n 'augmente pas (Becquerel, Ham-
burge r , Jehring). 

2° Le fer médicamenteux est absorbé. — Les part isans 
de cet te proposit ion (Trousseau et Pidoux, Rabuteau, etc.) 
a rguent des raisons suivantes : 

a) ' l ' iedmann et Gmelin ont t rouvé du fer dans la ves-
sie, et notamment dans le sang des veines mésaraïques et 

I . H a y c m , loc. cit., p. 278. 



de la veine porte d 'un cheval auquel , six heures aupara-
vant, ils avaient fait avaler une dissolution de 180 grammes 
de protosulfate de f e r ; 

b) Ayant porté dans l 'estomac de chiens du protochlo-
rure de fer et ayant sacrifié ces animaux deux ou trois 
heures plus ta rd , Rabuteau n'a plus trouvé dans leur 
estomac que des quant i tés minimes de ce composé; l ' in-
testin en renfermait un peu plus, mais la majeure partie 
avait pénétré dans le sang qui en contenait plus qu'à 
l 'ordinaire ; 

c) Bistrow (de Sa in t -Pé te rsbourg) a vu que l 'adminis-
trat ion à une chèvre de doses croissantes de lactate fer-
reux 1 à 3 grammes) a fait augmenter la proport ion de 
fer dans le lait. G. Lewald a aussi constaté I augmentat ion 
du fer dans le lait après l ' ingestion de ferrugineux ; 

d) II. Nasse a mont ré que la richesse du sang en fer 
s 'accroît chez les chiens qui ingèrent du lactate de fer; 

e) Le fer augmente dans le sang des anémiques soumis 
à un t ra i tement ferrugineux ; 

/ La présence d 'une g rande quanti té de fer dans les 
fèces ne prouve pas qu'i l n'y a pas eu absorption ; car 
celle-ci pour ra i t s 'ê t re effectuée dans l ' intestin, mais avoir 
été compensée par l 'él imination biliaire et intestinale. 
Toutefois, s'il était prouvé, comme tendent à le faire les 
expériences de- Glœvecke et de Zaleski, que le fer ne 
s 'élimine pas par la muqueuse intestinale, l 'objection 
conserverait sa valeur (Lépine) '; 

g) La question de la présence du fer dans l 'ur ine après 
l ' ingestion de ce médicament a été résolue par Tiedmann 
et Gmelin, Kôlliker, Millier, Wal te r , Kumberg , Damas-
kin, Socin, aut rement que ne l 'avaient fait Becquerel , 
Hamburger et J eh r ing ; dans les premières heures qui 
suivent l ' ingestion du fer, l 'élimination de cette subs-
tance par l 'ur ine est plus importante qu'on ne l'avait cru; 

h) Ayant nourri des moutons pendant dix jours avec 

1. Lépine, Semaine méd., 1888, p. Gl. Les expériences récentes de Hochman> 
et Quinche , de Cloetta. de Gaule, p rouvent que l 'él iminaUon d u fer se fait bien 
par la muqueuse de l'intestin. 

du foin qui contenai t 0 ,230 pour 100 de peroxyde de fer . 
Wild analysa le bol al imentaire et fécal dans les diverses 
parties des voies digestives ; il reconnut que ce bol se 
modifiait à mesure qu'i l cheminai t , d 'abord en perdant 
une quant i té considérable de fer . puis en en récupérant 
une partie ' : 

Foin. . . . 0 ,236 p. 100 Intestin g rê le . . . 0 ,138 p. 100 
Estomac. . . . 0 ,058 — Ca icum. . . . 0,197 — 
Feuillet 0 ,070 — Côlon 0 ,170 — 
Cai l le t te . . . . 0,111 — Rectum 0,217 — 

3° Le fer agit d'une façon indirecte. — Personne ne 
nie l 'efficacité du fer dans la chlorose. Si donc il n 'est 
pas absorbé, comment expliquer son mode d'action ? 

a) Pour Claude Bernard , le fer est un excitant des or-
ganes de la digestion ; 

b) Pour d 'au t res , le fer absorbé dans l 'estomac serait 
t ranspor té jusqu 'au foie dont il st imulerait la fonction 
hématopoïét ique, puis serait éliminé ; 

c) Bunge pense que, pour être absorbé, le fer doit faire 
partie in tégrante d 'une molécule organique. Cette com-
binaison Y hèmatogène) se trouve à l 'état typique dans le 
lait et le jaune d 'œuf. Chez les chlorotiques, l 'hématogène 
serait décomposé dans les voies digestives, notamment 
par les sulfures alcalins dont la production dans l ' intes-
tin, faible à l 'état normal, s 'exagère chez ces malades 
par suite de troubles digestifs constants, ce que Claude 
Bernard avait déjà entrevu. Le fer médicamenteux, en 
s 'emparant du soufre, s 'oppose à la formation des sulfures 
aux dépens de l 'hématogène, et protège ainsi le fer ali-
mentaire contre les causes qui le rendent inabsorbable . 
Ainsi s 'expliqueraient les bons effets d 'un régime appro-
prié et de l'emploi de l 'acide chlorhydrique chez les chlo-
rotiques. D 'après cet te théor ie , le fer serait un simple 
absorbant des sulfures et agirait en maintenant l ' intégrité 
de composition du fer organique des al iments . C'est 
toujours l ' idée mère de Trousseau et Pidoux qui se de-

t . Nothnagel et Rossbach, Matière méd. et thérap-, p. 113. 



mandent si le fer, en tant que tonique, ne met pas l 'orga-
ganisme dans de telles conditions qu'il pourra prendre 
dans les al iments ce qu'il lui faut pour la reconsti tution 
des globules ; 

d) Pour Luton, dans toute combinaison où ent re le fer 
comme base, c'est la partie électro-négative (l'acide) qui 
est l 'agent vraiment utile ; tandis que la partie électro-
positive, la base, est le résidu qui sera re je té , sans grand 
préjudice, après utilisation de l 'élément efficace. L'ali-
mentation suffit, et au delà, pour fournir la quant i té de 
fer nécessaire au sang. C'est pour cela que l 'acide chlo-
rhvdr ique seul est aussi efficace que le perchlorure de fer 
dans le t rai tement de la chlorose 1 . 

't° Une quatr ième opinion tend à prévaloir aujourd 'hui ; 
le fer médicamenteux est absorbable, mais non assimi-
lable ; la quanti té absorbée s 'élimine peu après. Le fer en 
combinaison organique seul est assimilable. C'est la même 
conclusion admise pour le phosphate de chaux : Voici 
quelques raisons sur lesquelles on peut l 'appuyer : 

a) Après injection sous-cutanée d 'un sel de fer ce mé-
tal passe dans l 'ur ine à l 'état de combinaison inorganique 
Damaskin) ; 

b) Si l 'on fait ingérer une substance contenant du fer 
en combinaison organique (jaune d'œuf), l 'élimination du 
fer (ii l 'état de combinaison organique) par l 'ur ine aug-
mente (Socin, Busch) ; mais l 'élimination reste au-dessous 
de l 'absorption. 

Ainsi l 'accord n 'est pas fait sur la question de l 'ab-
sorption et de l 'assimilation du fer médicamenteux; le 
plus grand nombre des auteurs , s 'appuyant sur les ex-
périences de Rabuteau, de Bistrow, de G. Lewald, de 
11. Nasse, de Wild croient à l 'absorption ; quelques autres 
11e trouvant pas à ces expériences une r igueur suffisante 
s'en t iennent à l 'explication de Bunge. 

5° llayem propose une sorte de terme mixte. S'il est en-
core possible d 'émet t re un certain doute sur l 'absorption 

1. A. Luton , Études de thérapeutique, Paris, 1882, p . 71. 

du fer à l'état physiologique, dit- i l , on peut affirmer que 
ce médicament est absorbé par les anémiques. Cette con-
clusion résulte de la balance qu'établissent en t re l 'ab-
sorption et l 'élimination les besoins de l 'organisme. Il 
est difficile de sursaturer ce dernier en « équil ibre nu-
tritif » ; en cas de déficit au contraire le médicament 
peut ê t re retenu et utilisé. I.e fer est le spécifique de la 
chlorose. 

H il résumé, l 'absorption du fer alimentaire n 'est pas 
dou teuse ; quan t à celle du fer médicamenteux, elle paraît 
infiniment probable , du moins chez les malades en déficit 
de ce métal. La question d'assimilation et de l ' impor-
tance probable, ii ce point de vue, du fer en combinaison 
organique, reste à l 'é tude. 

Sous quelle forme le fer est-il absorbé P Cette question 
que se sont posée les médecins qui croient à l 'absorption 
du fer a donné lieu à trois hypothèses : 

I o Pénétrat ion directe du fer dans le sang sous la forme 
d'un sel inorganique, et combinaison ul térieure de ce sel 
avec les substances albuminoïdes du s a n g ; 

2° Combinaison directe du fer et des albuminoïdes dans 
l 'estomac et dans l ' intest in, puis absorption ; 

3° Absorption par ces deux procédés à la fois Scherpf . 
Dans l 'hypothèse de l 'absorption d 'un sel inorganique , 

on doit admet t re que le plus souvent ce sel est un chlo-
rure de fer qui se forme sous l'inlluence de l 'acide chlo-
rhydr iquc du suc gastr ique. S'il s'agit de fer métall ique, 
il s 'oxyde d 'abord, au moyen d 'une décomposition d'eau 
d'où résulte un dégagement d 'hydrogène et des éructa-
tations nidoreuses qu'on peut éviter par l 'emploi d 'un 
oxyde de fer. L'oxyde de fer formé se t ransforme ensui te 
en protochlorure (Rabuteau). Le carbonate de fer obtenu 
par précipitation se t ransforme aussi en protochiot tire, 
en laissant dégager de l'acide carbonique. Le sesquioxvde 
donne d abord naissance à du perchlorure qui se trans-
forme à son tour en pro tochlorure (Rabuteau). 

La plupart des ferrugineux se t ransformeraient donc 
finalement dans l 'estomac en protochlorure de fer Ilabu-
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teau). Cependant il semble qu'il y ait quelques exceptions : 
le sulfate de fer à faible dose Schrofl serait absorbé 
directement ; l ' iodure ferreux paraît ê t re absorbé sous 
forme d 'un albuminate double, qui se décompose ensuite 
dans l 'organisme, car l 'iode est él iminé en totali té p a r l e s 
urines en deux ou trois jours , tandis que l'on ne trouve 
que des quant i tés excessivement minimes de fer dans ce 
liquide (Quévenne). On n'est pas fixé sur le mode d 'ab-
sorption du citrate et du ta r t ra te . Les fer ro et ferr icya-
nures de potassium pénètrent dans le sang sans se modi-
fier, puisqu'on les retrouve intacts dans l 'ur ine . 

En Allemagne on admet plus volontiers que le fer esl 
absorbé sous forme d 'a lbuminat . Cependant les expé-
riences récentes de Gaule, de I lochmans et Quincke, de 
Kunkel , Voltering, démont ren t que les combinaisons 
inorganiques du fer sont absorbées . 

Quant aux composés solubles en général , il n'est pas 
prouvé que tousse t rans forment en protochlorure (Hayem); 
le protochlorure n'est donc que l 'état ultime des t rans-
formations de la plupart des fer rugineux. 

Ce sel se trouve dans l 'estomac en présence de l 'a lbu-
mine et de la pep toneen milieu acide ; ce milieu n 'é tant pas 
favorable à une combinaison organique, le protochlorure 
passe en partie dans le sang, milieu alcalin, où il se com-
bine avec l 'a lbumine et l'alcali en donnant lieu ii la for-
mation d 'un albuminate alcal ino-ferreux soluble. C'est 
sous cette forme que l 'hémoglobine s'en emparera i t 
(Scherpf . Q u a n t a la part ie qui n'est pas absorbée dans 
l 'estomac, elle passe dans l ' intest in, milieu alcalin, où 
elle formerai t un albuminate 011 un peptonate double 
alcalino-ferreux qui est absorbé (Scherpl) . 

Le lieu le plus impor tant de l 'absorption semble ê t re le 
duodénum, d 'après les expériences de Gaule, de I lochmans 
et Quincke. Le fer s 'accumule dans le foie (Kunkel, Volte-
ring), oii il peut ê t re utilisé pour l 'hématopoïèse. 

Pour l 'élimination, nous n'avons rien à ajouter à ce 
que nous avons dit à propos de l 'élimination physiolo-
gique. Elle s 'effectue sur tout avec les matières fécales au 

moven des diverses sécrét ions qui se réunissent dans l'in-
testin et sur tout par la muqueuse de l ' intestion (Gaule, 
Cloetta), mais elle s 'opère aussi par l 'ur ine et par toutes 
les sécrétions. 

Action locale. — Les préparat ions solubles sont as-
t r ingentes ; les solutions ferr iques concentrées sont même 
caust iques. La plus énerg ique d 'en t re elles, le perchlo-
rure de fer, dé termine localement une construction des 
vaisseaux et la coagulation du sang 1 qu'i ls cont iennent , 
par formation d 'a lbuminates , en part ie insolubles. Cette 
action coagulante (si remarquable qu'il suffît d 'une seule 
goutte de la solution officinale pour coaguler tout le sang 
que peut contenir un verre à expérience) a vulgarisé cette 
e r reur , que les applications de perch lorure de fer seraient 
1111 bon moyen d ' a r rê te r le sang des blessures. Or nul 
hémostat ique n 'off re plus d ' inconvénients et de dangers . 
Son affinité pour l 'albumine est telle* qu'il en résulte des 
effets caustiques, c 'es t -à-dire: 1° formation d 'une escarre 
qui entra înera toutes les conséquences d 'une per te de 
substance (destruction de tissus parfois impor tan ts tels 
que les tendons , cicatrice plus ou moins adhéren te et 
déformante), qui empêchera la réunion par première in-
tention, et rendra difficile l 'asepsie de la plaie; 2° effets 
à distance embolie, phlébite) qui , dans certains cas, ont 
occasionné la mort*. 

1. Suivant Rosenstirn et Rossbach. la contract ion vasculaire esl la conséquence 
<le la coagulat ion du sang ; la première ne se produi t pas si la seconde fait défaut . 

2. Cas de Husematm. — Perch lo rure do fer l iquide appl iqué sur la lèvre 
supér ieure et la par t ie alvéolaire de la mâchoire supér ieure ; — la même nui t , 
embolie cérébrale et mor t (Nothnagel et Rossbach, toc. cit.. p. 135). 

Cas de Hayem. — Dans u n cas d 'épis ta i i s , un pharmacien avait bou r r é le 
nez d ' u n malade avec des tampons do perch lorure de fer . Le malade succombait 
quelques j ou r s plus lard avec des symptômes de méningi te . A l 'autopsio, on trouva 
« le long dos deux sillons olfactifs une coloration b r u n e de la base de l 'encéphale. 
A ce niveau, la substance nerveuse donnai t la réaction du bleu do Prusse . » Il esl 
évident que le perchlorure de fer avait a t te int le cerveau, en passant à t ravers 
la lame criblée d e l 'ethinoido ( H a y e m , Leçons de thérap-. 2* série, p. l o i ) . 

Cas cité par Pletzer. — Inject ion i n t r a -u l é r i no de perchlorure de fer avec les 
plus g randes précautions, lavage consécutif avec une solution phéniquée : — un 
qua r t d ' h e u r e après , douleurs t rès vives; pouls t i l iforme, teint livide, mort au 
bout de deux heures ; — th rombus dans les veines i l iaques: déch i ru re de la m u -
queuse u té r ine longue de 1 cent imètre 1/2 (Bull, de thérap., I. C X M I I . p . 185). 



A l ' intérieur les effets caust iques du perchlorure de 
fer l iquide sur la muqueuse des voies digesti ves ont pu, 
dans certains cas, provoquer la mort par suite d 'une 
gas t ro-entér i te intense. 

On croyait autrefois que le perch lorure de fer peut 
passer dans la circulation, et aller coaguler l 'a lbumine 
au siège même des hémorragies pour les a r rê te r . Nous 
avons vu que ce sel se t ransforme en pro tochlorure dans 
l 'estomac et n'est absorbé que sous cette forme. Or les 
sels ferreux ne coagulent pas le sang Rabuteau). 

Appareil digestif. — La plupar t des préparat ions fer-
rugineuses ont une saveur s tvpt ique, as t r ingente , sem-
blable à celle de l 'encre, d 'autant plus prononcée que la 
préparat ion est plus soluble ; sous leur influence, les 
dents noircissent et il se forme un liseré noir aux gen-
cives. dû ;i un composé noirâtre qui serait de l 'a lbuminatc 
de fer pour les uns, du sulfure ou du tannate de fer poul-
ies autres . 

Les doses faibles n 'ont pas d'action marquée sur l 'es-
tomac ; quelquefois elles augmentent l 'appét i t . Trop 
longtemps continuées, elles amènent 1111 état dyspept ique 
avec langue saburrale et météorisme abdominal. 

Les doses fortes provoquent des accidents divers, tels 
que pesanteurs d 'estomac, gastralgie, dyspepsie , météo-
risme stomacal et intestinal, qui seraient dus à l 'irrita-
tion produite par l 'excès du fer non t ransformé, ou à 
ce que certains sels de fer pris en excès mettent obstacle 
¡1 la peptonisation de la fibrine. 

Les ferrugineux, à doses t rès élevées et à l 'état de con-
centrat ion, provoquent une inflammation gastro-intest i-
nale par leur action chimique sur les parois de l 'estomac 
et de l ' intest in. 

L'usage des préparat ions ferrugineuses produit sou-
vent la constipation en raison des propriétés as t r ingentes 
des sels de fer . Plus rarement on observe de la d ia r rhée ; 
elle est due alors il l 'action i rr i tante de certaines p répa-
rat ions insolubles qui jouent le rôle de corps é t rangers 
(Rabuteau). 

Sous l ' influence de l ' ingestion des ferrugineux, les 
selles deviennent noires, phénomène qui serait imputa-
ble : a) au tanin des aliments (Barruel), explication im-
possible à admet t re puisqu'on l 'observe chez les malades 
soumis au régime lac té ; b) au sulfure de fer formé dans 
le tube digestif (Bonnet), aux deux causes à la fois (Qué-
venne . Cette coloration 11e se produi t pas chez les nour-
rissons. 

Température. — Hayem n'a jamais noté chez les cldo-
rot iques soumises au fer l 'élévation sensible de tempéra-
ture que Pokrowskv avait affirmé avoir observé. 

Urines et nutrition. — Il résulte d 'une expérience de 
Rabuteau faite sur lu i -même : 1° que le protochlorure 
11'active pas la sécrétion urinaire à la dose de ^ c e n t i -
grammes par jou r ; 2° qu'i l détermine une augmentat ion 
notable d 'acidité des u r ines ; 3° qu'i l augmente le poids 
des matériaux solides de l 'u r ine ,*notamment celui de 
l 'urée. Uerberger et Prokowski ont annoncé des résul-
tats analogues chez les chlorot iques. Mais il faut dire 
que depuis, Munck, V. Scliroff, Debierre et Linossier ont 
noté chez les animaux une diminution de l 'excrétion de 
l 'azote et l 'engraissement . 

Cette question est cer ta inement à reviser. Toutefois, il 
es t difficile de 11e pas admet t re que le fer soit 1111 excitant 
de la nutr i t ion et des phénomènes d 'oxydation. 

Sang. — In vitro, les sels ferreux 11e coagulent ni le 
sang, ni l 'a lbumine, tandis que les sels ferriques, le per-
chlorure notamment , coagulent ces liquides avec une 
extrême facilité (Rabuteau). 

On a peu étudié les modifications que les ferrugineux 
font subir au sang et à la circulation chez l 'homme sain. 
11 n'est pas prouvé, comme on l'a avancé, que le fer pro-
duise dans ce cas des palpitat ions, une tendance aux 
congestions et aux hémorragies . Dans les pays où les ha-
bitants font leur boisson quot id ienne d 'une eau ferrugi-
neuse, 011 11e rencont re pas un excès d ' individus pléthori-
ques, mais assez souvent des anémiques. Cependant , chez 
les chlorot iques guéries , la continuation du fer a parfois 



dé te rminé de légers t roubles , tels que de la céphalalgie, 
des épistaxis et , dans ce cas, un redoublement des règles 
(Hayem). 

Chez les chlorotiques et les anémiques, l 'observation 
clinique a démontré l 'augmentat ion du nombre des hé-
maties sous l 'influence du fer. 

Rabuteau a trouvé chez une malade, en vingt jours , 
une augmentation de 1.659.000 globules rouges, soit 
82.950 par mil l imètre cube et par jour , sous l ' influence 
de 0 s r ,025 de protochlorure de fer matin et soir. 

On ignore si le sel parvenu dans le sang agit comme 
matériel de reconstitution, ou s'il exerce une simple ac-
tion de présence, comme une action dynamique (Soulier). 
Il est probable qu'i l rempli t ces deux fonctions. 

Circulation. — On a étudié sur tout l ' influence du per -
chlorure de fer sur la circulation. Mais comme ce sel se 
réduit au contact des sucs digestifs en chlorure ferreux 
(protochlorure), c 'est-à-dire en un produi t qui est l 'abou-
tissant du plus grand nombre des ferrugineux, on peut 
en conclure que la p lupar t des ferrugineux, sinon tous, 
agissent de même sur la circulation (L. Lereboullet). 

Cervello a démontré expérimentalement que, sous l ' in-
fluence du perchlorure de fer, les ba t tements du cœur 
sont affaiblis et ralentis, que les vaisseaux se contractent , 
et que la pression sanguine augmente . Si la dose est 
toxique, les bat tements se ralent issent jusqu'à cessation 
complète en diastole1 . 

G u e s t r e ' a v u sur des tracés sphygmographiques que. 
sous l ' influence de 0Br ,50 de perch lorure de fer, au bout 
d 'une demi-heure , l 'ampli tude du pouls devient moindre 
et que le dicrotisme d iminue ; la f réquence reste nor 
maie. Si l 'on ré i tère la dose au bout d 'une demi-heure , 
l 'amplitude est encore moindre , le dicrotisme est de 
plus en plus faible, et la f réquence est diminuée 1 pul-
sation de moins sur G). Une nouvelle dose exagère encore 
ces phénomènes. 

1. Arch. des se. mtd. de T u r i n . 1880. 
2. Gues t re . thèse do Paris , 1881. 

Des effets semblables se produisent , quoique plus len-
tement , sous l ' influence du tar t ra te ferrico-'potassique. 

Le fer est un excitant des fonctions génitales. 
I n d i c a t i o n s . — Chlorose et anémie. — Le mot anémie 

a un sens très général : il signifie privation de sang. 
Celle-ci peut résulter d 'une diminution dans la masse to-
tale du sang par le fait d 'une déperdi t ion unique, ou par 
celui de per tes répétées , c'est Y anémie aiguë. Elle peut 
résulter aussi d 'une diminution dans le nombre des glo-
bules, c 'est l 'anémie chronique ou aglobulie, commune à 
un t rès grand nombre d 'é ta ts morbides . 

L'aglobulie consiste non seulement dans une diminu-
tion du poids total des globules et dans un abaissement 
correspondant de leur nombre , mais encore dans une 
altération de leur qualité. L'altération qualitative est la 
règle dans toutes les anémies chroniques {Hayem). 

Il résulte des travaux de Hayem sur le sang 1 que , 
pour apprécier le degré d 'anémie, il faut tenir compte 
de trois facteurs : 1° l 'état anatomique des hémat ies ; 
2° leur n o m b r e ; 3° la quanti té d 'hémoglobine renfermée 
dans l 'uni té de volume de sang et en moyenne dans cha-
que globule. Si l 'on appelle N le nombre de globules 
rouges, et R la r ichesse du sang en hémoglobine, le 

rappor t désigné par la lettre G, donne la moyenne du 

contenu de chaque globule en hémoglobine . 
Cette valeur G indique par ses fluctuations celle des 

al térat ions globulaires , mais elle n 'est pas constamment 
proport ionnel le à ces a l téra t ions; elle peut , en effet, 
ê t re normale , ou même supér ieure à la normale, à cause 
de la présence dans le sang de globules plus grands que 
ceux du sang normal ; la déterminat ion des principaux 
types d 'é léments est donc toujours nécessaire. 

La chlorose, ou anémie spontanée (?) de la puber té , est 
une ent i té morb ide qu'on peut définir une « anémie 
ayant pour or igine 1111 excès de déglobulisation sur la 

t . Hayem. Du sang et de ses al térat ions anatomiques , Paris , 1889. 



formation des globules rouges » ; c'est une maladie de 
l 'appareil hématopoïét ique. L'anémie, qui est un de ses 
t ra i ts essentiels, est d 'une intensi té var iab le ; elle est 
const i tuée à la fois par une diminution du nombre des 
globules rouges et par un défaut d 'hémoglobine dans les 
hé mat les en particulier (G est il un taux très faible). 

L 'examen du sang montre que les éléments du sang 
sont déformés sans perte de la bieoncavité, qu'i l sont 
décolorés, et que leur volume est inégal ; il existe en 
abondance dans le sang de petits globules qui sont, en 
général , les plus déformés et les plus décolorés ; dans 
les deg rés avancés on trouve aussi une certaine pro-
port ion d 'é léments de g rande taille (grands et géants) 
Haye in). 

Sous 1 influence du t ra i tement ferrugineux, le sang des 
chlorot iques subit d ' importantes modifications. 

Le processus de rénovation du sang comprend deux 
phases Havem) : une première phase ou de multiplica-
tion des hématies, et une deuxième phase ou de perfec-
t ionnement , dans laquelle « les globules se régular isent 
et acquièrent une plus g rande richesse en hémoglobine ». 
La valeur globulaire augmente progressivement bien que 
les fluctuations numér iques soient faibles. La guérison 
n'est complète que lorsque le sang a recouvré tous ses 
caractères normaux. 

Le mode d 'adminis t ra t ion du fer est t rès important ; 
nous ne saurions mieux faire que de résumer la prat ique 
de II aye m sur ce point de thérapeut ique . « Le fer, dit-il, 
est le médicament par excellence, en quelque sorte spé-
cifique de la ch lorose ; » quand on a échoué, c'est qu 'on 
s'est adressé à une préparat ion qui ne convenait pas. La 
prat ique de Trousseau et Pidoux, qui conseillaient de 
commencer le t ra i tement par des prépara t ions métalli-
ques , a produit de f réquents insuccès, il faut évidemment 
cjue le fer soit absorbé et assimilé, pour cela il faut le 
prescr i re sous une forme soluble, ou facilement solubili-
sai/le par le suc gastr ique. Les protosels sont ceux qui 
donnent les meilleurs résultats, et parmi eux Havem assi-

gne la première place au protoxalate. Le protochlorure , 
•qui est cer ta inement un excellent ferrugineux, le lactate, 
le protoiodure , ne viendraient qu'en second lieu. L ' im-
por tant est que la préparat ion « ne t rouble pas la diges-
tion et ne produise ni gastralgie, ni éructat ion, ni cons-
tipation ». Soulier donne aussi la préférence aux prépara -
t ions insolubles; il affirmé qu'à faible dose ce sont les mieux 
suppor tées et, a joute- t - i l , les plus rapidement absorbées, 
parce que la forme de combinaison, dans laquelle le fer 
•entre, est à l 'état naissant . L 'argument n 'est pas sans avoir 
une g rande valeur s'il est vrai que l 'état de combinaison 
organ ique facilite l 'assimilation, comme cela est probable . 

Ainsi la tendance actuelle est de revenir à la pra t ique 
d e Trousseau qui recommandait au début du t ra i tement 
les préparat ions insolubles. Les meilleures sont celles qui 
abandonnent facilement le fer basique, car on peut espé-
rer cpie cet te base, à l 'état naissant, entrera plus facile-
ment cpie toute autre en combinaison organique assimi-
lable. Étant donné que, dans la chlorose de moyenne 
intensité, la quant i té de fer est réduite de la moitié en-
viron. et dans les cas extrêmes des 2/3 ou des 3/5, il faut 
que les globules fixent de l g r ,50 à 2g r ,50 de fer pour que 
la guérison soit réelle. Hayem conseille de commencer 
par 0g r ,20 en deux fois, et si le médicament est bien to-
léré de por te r progressivement la dose, après 5 à 7 jours , 
à 0" r ,30. puis à 0" r ,40. 

En même temps, et surtout au début du t ra i tement , 
on prescrira une alimentation spéciale. Contra i rement 
aux usages courants , il faut se défier des boissons stimu-
lantes vin de quinquina, vin pur, etc.), des viandes et 
d 'une alimentation for tement réparatr ice, coutume qui a 
p re sque toujours l ' inconvénient de provoquer ou d ' aggra -
ver la dyspepsie. 

Il résulte des recherches de Hayem1 , que dans la majo-
rité des cas, les chlorotiques présentent une hyperpeps ie 
d e moyenne intensité et un certain degré de dilatation 

1. l l a y e m , Soe. m.'d. des hop., 10 av r i l 1835. 



par trouble évolutif. Cette notion doit servir de règle de 
condui te ; elle explique qu 'au début le lait et la viande 
crue donnent de bons résul tats . Plus t a rd , Hayem pres-
crit « des œufs mollets, peu cuits, du poisson à chair 
maigre, des légumes verts en purée et des compotes de 
fruits . Le pain n'est introdui t dans ce rég ime qu'au bout 
de i ou 5 semaines ». 

Le lait ou l'eau pure sont les meil leures boissons. Il 
faut laisser les malades m a n g e r a leur appéti t les aliments 
d 'une digestion facile ; on res t re indra ut i lement les fé-
culents. 11 est impor tan t que les malades boivent peu et 
ga rden t le repos pendant une vingtaine de minutes au 
moins après chaque repas. 

Contra i rement encore à la prat ique usuelle, il ne faut 
pas obliger les chlorot iques à de longues courses, à des 
exercices en plein air, à la gymnast ique, toutes c ircons-
tances qui les épuisent . C'est au contrai re le repos à l 'air , 
parfois le repos au lit dont elles ont l ' inst inct , qui convient 
aux chlorotiques. « L'influence du repos est telle qu'el le 
sullit à améliorer vite et p rofondément ces chloroses 
graves accompagnées de t roubles gastr iques qui rendent 
impossible l ' adminis t ra t ionde tou t médicament . »(Hanot)1. 
Hayem recommande même le repos au lit, pra t ique re-
connue efficace depuis par Nothnagel , von Ziemssen et 
Edlefsen. Le repos au lit, indispensable dans les cas in-
tenses, donne de remarquables résultats dans les cas 
moyens, il agit en entravant la ilèglobnlisalion et en 
combattant l 'état neuras thénique (Hayem). 

Plus tard, quand les forces reviennent , l 'activité n'est 
plus pénible, on pourra l 'uti l iser en se conformant au 
pr incipe « agir selon ses forces ». Si la guér ison n'est 
pas complète après cinq ou six semaines, il faut suspendre 
le f e r pendant dix ou quinze jours , afin d 'éviter les in-
convénients de son usage prolongé ( lourdeurs de tête, 
fatigues stomacales, t roubles intestinaux); on recommence 
ensuite une nouvelle série (Hayem). 

1. Hanot. Presse médicale, 1894, p. ! . 

Quand il existe une constipation que rien ne saurait 
vaincre, Trousseau et Pidoux conseillent d 'associer au 
1er 0 e r , 0 5 ii 0«r,10 d'aloès, et 0" r ,0l h 0 » r , 0 2 d 'extrai t de 
belladone. Cependant , s'il y a ménorragie , au lieu 
d 'aloès, qui est emménagogue, on prescrira de la rhu -
barbe, de la magnésie ou quelque autre laxatif le soir avant 
le coucher . Quand il y a chez les chlorot iques disposition 
à la d iar rhée , les mêmes auteurs conseil lent de ne pas 
commencer le t ra i tement par le fer, mais par le sous-nitrate 
de b ismuth , le colombo, le diascordium, le phosphate de 
chaux 0 g r ,25 à 0Rr,50). Sous l ' influence du t ra i tement , 
la dvspepsie s ' amende, l ' indolence fait place à l 'entrain 
et ii la bonne h u m e u r ; la peau et les muqueuses se 
colorent . 

Quand la chlorose se complique d 'une dyspepsie grave, 
Dujardin-Beaumetz préfère l 'arsenic au fer qui aggrave 
les symptômes stomacaux. Suivant Hayem, au contraire, 
le fer est bien suppor té et guéri t la dyspepsie, sous la 
double condition de choisir une préparat ion facile à 
d igérer et de prescr i re un régime appropr ié . Quand le fer 
est mal suppor té par l 'estomac, on ne doit le faire in ter-
venir qu 'après quelques jours de repos et de régime. On 
peut parfois faciliter la digestion du fer et des al iments 
en prescr ivant une cuillerée ii bouche d 'une solution 
d'acide ch lorhydr ique à 1 pour 100 dans un quar t de 
verre d 'eau sucrée après les deux pr incipaux repas , pra-
t ique efficace dans la chlorose accompagnée d 'hypo-
chlorhydr ie . On in ter rompra l 'acide au bout de t rois ou 
quat re semaines (Ilayem). On préviendra les rechutes par 
l 'hydrothérapie , l 'exercice en plein air , une alimentation 
choisie et l 'absence de fa t igues ; Hayem proscri t la cure 
marine chez les chlorot iques comme t rop s t imulante . 

Le fer est donné uti lement dans toutes les anémies : 
celle qui est consécutive aux hémorragies (à condition 
que celles-ci 11e s 'accompagnent pas d 'un excès de pres-
sion dans les vaisseaux), l 'anémie de la convalescence, 
celle des maladies cachectisantes (scrofule, rachit isme). 
Le fer est formel lement contre- indiqué chez les chloro-



t iques suspec tes de tubercu lose avec t endance à la con-
ges t ion pulmonai re et aux hémopt vsies avec fièvre. 

L 'emploi du fer dans l ' anémie des t ube rcu l eux a donné ' 
lieu à d ' i n t e rminab l e s d iscuss ions . Chez ces malades , le 
1er « fait ga lope r la maladie au lieu de l ' en rayer », a-t-on 
dit . L 'asser t ion est g é n é r a l e m e n t vraie, mais il v a des 
d i s t inc t ions à fa i re . On peut ob ten i r de bons effets du fer 
dans les pé r iodes avancées de la pht is ie (Trousseau . Au 
débu t au con t ra i re , ma lg ré les succès de Gal la rd , on 
cra in t g é n é r a l e m e n t le fe r . On peu t d ' abord l 'essayer 
prudemment et sans en t r o p p r o l o n g e r l 'emploi dans les 
cas apyré t iques et qui ne s ' accompagnent pas de p h é n o -
mènes d 'exci ta t ion ou de conges t ion . Mais il es t une 
con t re - ind ica t ion qu' i l faut tou jour s respec te r , c 'est le 
lait d ' hémoptvs ie s an té r i eu res , ou la t endance aux hé-
moptysies , carac tér i sée , suivant Jaccoud, par l 'exci tabi-
lité cardio-vascola i re . 

Dans I anémie pernicieuse progressive, le fer peu t en -
rayer la maladie quand elle es t peu avancée (Hayem) ; mais 
il échoue souvent , parce que cet te anémie est due su r tou t 
ii un a r r ê t dans la formation des g lobules rouges ; dans 
ce cas, l ' a rsenic est p ré fé rab le . 

Troubles divers liés à la chlorose. — Troubles nerveux, 
a) Gastralgie. — Le fer es t utile dans la gas t ra lg ie chlo-
ro t ique , mais à la condi t ion , dit Trousseau , de p roscr i re 
au d é b u t du t r a i t emen t les p r épa ra t i ons solubles qui aug-
menten t souvent la douleur . C 'est dans ces cas qu ' i l con-
tient de p r e sc r i r e une alimentation spéciale (voir p. 890). 

b) Névralgies. — La ch lo ro -anémie t ient sous sa dé -
pendance tou te une sér ie d ' acc iden t s p lus ou moins 
bruyants , qui rés is tent aux moyens ord ina i res , mais qui 
cèden t fac i lement à l 'emploi du fer . Tels sont les t rou -
bles nerveux, les névralgies maux de tète , d ' e s tomac , 
douleurs d a n s les cotés, dans les j ambes , etc .) . A un exa-
men superf iciel , on ne cons ta te « q u ' u n e céphala lg ie o r -
d inai re , qu 'un mal d 'es tomac analogue à ceux qu ' accom-
p a g n e n t le.; d iges t ions difficiles, que des douleurs vagues 
que l 'on a t t r ibue à la fatigue ou à une c o u r b a t u r e ; mais 

en v r e g a r d a n t de p lus p rès , on cons ta te la na tu r e né -
vra lg ique de ces dou leur s par leur s iège sur les po in t s né-
vra lg iques des nerfs et pa r le dép lacement facile de la 
dou leur ; dans ce cas le fer est ind iqué , mais c o m m e on 
ne peut pas c o m p t e r sur un résu l ta t immédiat (huit ii t r en t e 
jou r s sont nécessaires) , on ut i l isera les ca lmants en atten-
dant l ' amél iora t ion de la ch lorose . » (Trousseau et Pidoux) . 

c) Ménorragie. — Aménorrhée. — Dysménorrhée. — 
Leucorrhée. — Stérilité. — Chez une ch loro t ique qui a 
de l ' a m é n o r r h é e , le fer ré tab l i t la santé et le llux u t é r i n , 
parce que , en ré tab l i ssant la santé , il relève tou te s les 
fonct ions , e n t r e au t res la mens t rua t ion . Ce fait avait 
f r appé ce r t a ins au teurs anc iens qui en avaient conclu que 
le fer es t e m m é n a g o g u e , mais il es t au con t ra i re , hémos-
ta t ique ; « nous le disons pour l 'avoir expé r imen té en 
grand dans no t r e hôpi tal : chez les femmes bien rég lées 
d 'a i l leurs et non chlorot iques , l ' adminis t ra t ion du fer 
re ta rde le plus souvent et d iminue la fluxion m e n s t r u e l l e ; 
nous d isons le plus souvent, et non toujours » (Trous-
seau et Pidoux). Ce fait a pu être vérifié par tous les mé-
decins . En donnant du fer aux ch lo ro t iques e n t r e deux 
pér iodes mens t rue l l e s , le plus souvent les r èg le s sont 
« beaucoup moins abondan tes , bien (pie beaucoup plus co-
lorées1 ». Si , malgré le fer, la mens t rua t ion est aussi abon-
dan te que pa r le passé , on y jo indra l 'hydras t i s canadens i s , 
dès le débu t des règ les . Trousseau et Pidoux consei l lent 
le fer , même dans les m é t r o r r a g i e s répé tées qui accom-
p a g n e n t parfois la ménopause . Les succès son t aussi 
f r a p p a n t s dans la d y s m é n o r r h é e . 

La stérilité liée il la chlorose peut ê t r e gué r i e par le 
fer, fait dé jà observé par Hippocra te . 

La l eucor rhée des ch lo ro t iques guér i t en même t e m p s 
que le sang se r é g é n è r e . 

d) Epistaxis. — Les épis taxïs répétées des ch lo ro t i -
ques d i spara i ssen t sous l ' inf luence des f e r rug ineux , à 
moins qu' i l n 'y ait en même t e m p s de l ' hype r t ens ion . 

1. Trousseau et Pidoux, Thérapeutique, II, p. 3S. 



Diabète. — Le fer ne guér i t pas le diabète , bien que 
le fait ait é té avancé (Heine, Marshal, Peacock, etc.) ; 
mais c'est un médicament adjuvant généra lement e m -
ployé. Lécorché le considère comme indispensable , il 
I a l terne ou même le donne concur remment avec les alca-
lins, sur tout quand le diabète tend à la chronic i té . 

Syphilis. — L 'oppor tun i té du fer dans la syphilis a 
été contestée. Barensprung l'a accusé de provoquer des 
poussées. Diday au cont ra i re le prescr i t souvent : ainsi 
il le donne contre les accidents p rodromiques de la p re -
mière poussée, et il l 'associe au mercure cont re les acci-
den ts secondaires, lorsque le p ro to iodure n'a pas ou n'a 
plus une action suffisante. 

Saturnisme. — L'élimination d 'une for te p ropor t ion 
de fer par la peau , mise en lumière par Dumoulin de 
Gand), Lavrand, Oddo et Si lber t , condui t à adminis t re r 
les prépara t ions mart iales dans cette intoxicat ion. Le 
proto iodure , qui agira en même temps comme iodure , est 
par t icul ièrement indiqué. 

Hémorragies. — Les inconvénients du pe rch lo ru re 
de fer comme hémosta t ique externe sont tels qu'oii 
devrait renoncer à l 'emploi de ce médicament à l 'exté-
rieur (voir p . 883. Tout au moins, la solution officinale 
ne doit-el le être employée, en l 'absence d 'un moyen plus 
ra t ionnel , que diluée par qua t re à cinq fois son volume' 
d 'eau. 

Comme hémosta t ique interne, le pe rch lo ru re de fer a 
donné lieu à des opinions contradic to i res . D 'après la 
p lupar t des auteurs on ne peut guère compter sur lui 
dans l'hémoptysie (Béliier, Guéneau de Mussy, Pe ter , 
Hardy) ; Nothnagel et Rossbach le déclarent même irra-
t ionnel . Son action astrictive sur les vaisseaux semble 
cependant lui conférer quelque utilité dans les cas où 
la pression sanguine n'est pas exagérée. C. Pau l et Du-
jard in-Beaumetz recommandent d 'a i l leurs ce médica-
ment dans les hémorrag ies de la chlorose et de l 'anémie ; 
il est généra lement conseillé dans le purpura. D u j a r d i n -
Beaumetz a employé avec succès dans l 'hémoptys ie le 

perch lorure de fer pulvérisé à l 'aide de l ' a tmiomètre de 
Jacobelli . (Voy. Ménorragie , p. 893 épistaxis , p. 893). 

Diphtérie. — Quand les fausses membranes son t t rès 
épaisses et t r è s adhérentes , J. S imon a conseil lé deux à 
qua t re fois par jou r , un a t touchement avec par t ies égales 
de perch lorure de fer et de glycér ine , en ayant soin d 'enle-
ver l 'excès du l iquide sur le t ampon des t iné à l 'at touche-
ment , afin d 'évi ter qu'il n 'en tombe sur les par t ies voi-
sines. Au contact du pe rch lo ru re les fausses membranes 
se recroquevi l lent , la muqueuse sous-jacente se t anne pour 
ainsi d i re , et la gorge se déterge p lus faci lement . 

Dans tous les cas, J. Simon prescr i t le pe rch lo ru re de 
fer, à la dose de 10 à 20 gout tes par v ing t -qua t r e heu-
res , suivant l 'âge : une gout te toutes les heures , jamais 
au moment de la pr i se du lait qu' i l caille, mais dans un 
peu de grog ou de bouil lon. Le médicament est cont inué 
pendant toute la durée de la maladie . P lus récemment 
Goldschmidt a insisté sur l 'usage i n t e rne du perch lorure 
de fer dilué au 1/20° dans la d iph té r i e . 

Empoisonnement par l'arsenic. — Voy. Arsenic, p . 8 i7. 
Pourriture d'hôpital. — Le t a r t r a t e fer r ico-potass ique 

en solution aqueuse au t iers serai t supér ieur à tous les 
top iques , en part icul ier à la résorc ine , dans le t r a i t ement 
de la pour r i tu re d 'hôpital (Hallopeau). 

Contre-indications. — On doit s ' abs ten i r des fer rugi -
neux suivant Nothnagel et Rossbach : 1° lorsqu' i l existe 
de la fièvre; — 2° chez les pe rsonnes p lé thor iques mena-
cées de congestion vers la tète ; — 3° chez les anémi-
ques suspects de t ube rcu lose ; — V dans les a l térat ions 
valvulaires du cœur ; — 5° lorsqu'il existe des t roubles 
gas t r iques ne dépendan t pas de l ' a n é m i e ; — 0° au mo-
ment de l 'époque menstruel le et même un peu aupara-
vant, chez les femmes dont la mens t rua t ion est t rès abon-
dante (voir p . 893). 

Modes d'administration et doses. — La matière médi-
cale est encombrée de prépara t ions fe r rug ineuses , dont 
la p lupar t sont inutiles, s inon dangereuses pour les voies 
digestives. Les plus usitées s o n t : les p répara t ions so/u-



b/es qu 'on prescr i t de préférence, sans que d 'a i l leurs 
leur supériori té soit absolument démontrée (protochlo-
rure , ta r t ra te ferr ico-potassique, Iactate, ci trate, protoio-
dure , etc.) et quelques prépara t ions insolubles facilement 
solubilisables : protoxalate de fer (Hayem), safran de 
Mars et carbonate de fer (Soulier . On cherchera , en tà-
tant la tolérance individuelle, celle de ces prépara t ions 
qui ne provoquera pas de t roubles digestifs. Il y a avan-
tage à les varier ; souvent on voit une nouvelle améliora-
lion se produi re en changeant une préparat ion qui ne 
produisait plus d 'effet utile (voy. Chlorose). 

Incompatibilités.— II est important de rappeler que le 
tanin et les substances qui en cont iennent (quinquina, 
cachou), les alcalis et leurs carbonates, précipitent les 
préparat ions ferrugineuses de leurs solutions et ne doivent 
pas ê t re prescri ts en même temps qu'el les. 

I. Préparations insolubles. — 1° Fer métallique: li-
maille de fer et fer réduit par l 'hydrogène : 0Rr,05 à 0* r ,30, 
en pilules ou dragées , ou tablet tes de chocolat (chocolat 
ferrugineux du codex à la limaille de f e r ; — chocolat de 
Quévenne au fer rédui t qui contient 0p r ,20 de ffer par 
tablette) ; 

2° Carbonate de fer : 0Kr,10 à 0«r,50 par jour . Il forme 
la base des pilules de Blaud et de Vallet, dans lesquelles 
il est obtenu par double décomposition (sulfate de fer et 
carbonate de potasse), et dont on donne 2 à 10 par jou r ; 
excellente préparat ion ; 

3° Oxyde de fer hydraté (safran de mars apéri t if) : 
0Rr ,10 à 0 , r , 50 . Suivant Soulier, c'est une excellente pré-
para t ion; souvent prescri te avec addition de r h u b a r b e ; 

4° Hydrate ferrique ou peroxyde de fer hydraté. — Il 
s 'emploie surtout comme contre-poison de l 'acide arsé-
nieux. des arséni tes et des arséniates, à la dose de deux 
ou trois cuillerées à bouche au moins ; 

5° Protoxalate de fer. — Voy. page 889 ; 
0° Phosphate de fer. — Inus i té ; se donnerai t à la dose 

de 0" r ,25 à 0" r,50 en dissolution dans l 'acide chlorhy-
dr ique ; 

7° Pyrophosphate de fer citro-ammoniacal. — Il sert à 
p répare r un sirop du Codex, qui contient 0p r ,20 par 20 
g rammes , et un vin de quinquina ferrugineux ; 

8° Pyrophosphate de fer et de soude. — 0" ,10 à 1 
g r a m m e ; sert à préparer un vin de quinquina fer rugi -
neux ; (inusité). 

II. Préparations solubles. — 1° Chlorures de fer. — 
a) Protochlorure de fer: 0«r, 10 à 0«r,30 en pilules de 
OB r . l0. Très bonne préparat ion, malheureusement t rès 
a l térable au contact de l'air, raison pour laquelle Rabu-
teau a proposé deux formes de prépara t ions officinales: 
drao-ées de 0Kr,02 et élixir ou sirop dont une cuillerée à 
bouche contient la même dose. Le sirop est sur tout des-
t iné aux enfants auxquels on donne 4 à 0 cuil lerées à 
ca fé ; b) Perchlorure de fer: la solution officinale de per -
chlorure de fer marque 1,26 au densimètre (30° Baume 
et r e n f e r m e : eau 74, chlorure ferr ique anhydre 2 6 ; à 
l'intérieur: 1 à 4 grammes ou 10 à 40 gouttes et plus en 
potion ou dans de l'eau sucrée ; 

2° Iodure de fer [protoiodnre de fer). — Excellente pré-
parat ion malheureusement altérable à l 'air et qui occa-
sionne parfois des douleurs gastr iques. On la prescr i t sous 
forme de s i rop d ' iodure de fer du Codex dont 20 g rammes 
cont iennent 0«',10 d ' i odu re : 1 à i cuillerées à bouche 
par jour , — ou sous celle de pilules dont chacune ren-
ferme 0«r,05 : 2 à 10 par jou r . Le sirop noircit les dents : 

3° Le tartrate ferrico-potassique est aussi u n e bonne 
p répa ra t ion ; il s 'administre en s i rop (Codex) dont chaque 
cui l lerée à bouche contient 0«r,50 de sel, ou en pilules, 
associé à l 'extrait de gent iane ou à l 'extrait thébaïque. 
C'est le principe actif des boules de Nancy et de celles de 
la G r a n d e - C h a r t r e u s e : 1 g ramme de boule pour un litre 
d 'eau ; 

4° Citrate de fer ammoniacal: 0«r,10 à 1 g ramme en 
sirop ou en pilules. Le sirop du Codex renferme 0g r ,50 
par 20 grammes ; 

5° Fer dialyse. — 5 à 10 gouttes au moment du repas 
dans un peu d'eau ; 

A . M a s q u a t . Thérapeutique, 3 * éd. I — ¡>7 



6° Le sulfate de fer provoque facilement des t roubles 
digestifs, circonstance qui , jointe à la richesse de la ma-
tière médicale en ferrugineux meil leurs , as t r ingents , h é -
mostatiques ou toniques, doit le faire rejeter dans la pra-
t ique ; 

7° Hypophosphite de fer. — 0 g r ,25 à 0gr ,50 en s i r o p ; 
8° Combinaisons organiques du fer. — Les données 

manquent pour indiquer la meilleure de ces préparat ions 
qui paraissent rat ionnelles. L hémoglobine qui a été forte-
ment préconisée (Castelleno ne semble, pas heureusement 
choisie, car on sait que l 'hémoglobine non incorporée aux 
globules ne reste pas dans le s a n g : elle est t ransformée 
par le foie en matières colorantes de la bile ou, si elle 
est en forte proport ion, éliminée par l 'ur ine . L \ t lbuminate 
de fer mérite d ' ê t re expér imenté (Lassaigne). On le p ré -
parc avec 

» 

Perchtoruro de fer sec 0 grammes. 
Eau distillée 10 — 
Albumine d'oeufs 20 — 

Laver plusieurs fois à l'eau distillée l'albuminate obtenu, exprimer, dissoudre 
dans ÔOO grammes d'eau distillée à l'aide do xu gouttes d'acide chlorhydriquo 
et filtrer après deux jours do macération. Chaque cuillorée de la solution ron-
fermo 0 , r ,2a d'albuminate. 

On peut aussi verser dans une solution d ' a lbumine , 
saturée de sel marin, un excès de perchlorure de fer dis-
sous. L'albuminate de fer précipi té est lavé à l'eau salée, 
pressé et desséché. Il contient environ 5 pour 100 d 'oxyde 
l'errique (Diehl). 

E a u x f errug ineuses . — Les eaux minérales ferrugineuses sont cel les 
dans lesquelles le fer domine sur les autres éléments. Cela ne veut pas 
dire qu'elles soient très riches en fer ; ce métal , au contraire, n'y existe 
qu'en faibles proportions, à l'état de bicarbonate, de protoxyde, rarement 
de sulfate, de crénate ou d'arséniate de fer. Aussi ces eaux ne sont-el les 
pas véritablement médicamenteuses et ne peuvent-elles agir qu'à la c o n -
dition d'être associées à un traitement hygiénique tonique et hydrothéra-
pique. 

On peut les diviser e n deux groupes suivant que le fer y est à l'état de 
bicarbonate (Bussang, Forges, Montrond. Orezza, Pyrmont , Spa, Ta-
rasp. etc . ) , ou à l é t a l de sulfate de fer (Auteu i l , Lcvico. Passy, H o n -
ccgno) . 

Ces eaux ont une saveur styptique spéciale, et forment au contact de 
l'air un dépôt ocreux ; le goût des eaux sulfatées est très désagréable. 
Les eaux ferrugineuses sont généralement froides, cependant celles de 
Luxeuil , de Bennes - l e s -Ba ins sont chaudes et celles de Pyrmont tièdes. 
Les principales eaux ferrugineuses sont : 

Pougues (Nièvre), ferrugineuse faible. 
Auteuil ( S e i n e ) , froide, sulfate d a lumine et de fer 0 . 7 1 . 
Bussang (Vosges) , froide, carbonate de fer 0 8 r , 0 2 ; digesl ive ; peut 

être consommée à distance. 

Riperville (Alsace) , manganifère. 
Spa (Belgique) , carbonate de fer 0 s r . 0 7 . 
For ges-les-Eaux (Se ine - Infér ieure ) , bicarbonate et crénate de fer 

0n r ,09 . 
Orezza (Corse) , carbonate de fer 0 , 1 2 8 ; eau de table ; peut être c o n -

sommée à distance. 
Renrtes-les-Bains ( A u d e ) : 40" à 5 0 ° ; bicarbonate de fer 0 R r . l l . 
Passy ( S e i n e ) , froide, sulfate do fer 08 r , ' i0 . 
Credo (Gironde) , crénate de fer 0 . 0 7 8 . 

' Luxeuil ( H a u t e - S a ô n e ) , ferrugineuse magnésienne 2 7 ° à 51° . 
Pyrmont ( A l l e m a g n e . W a l d e c k ) . ferrugineuses et chlorurées sodiques 

gazeuses, bicarbonate do for 0 . 0 5 7 . 
Schwalbach (Nassau), bicarbonate de fer 0 . 0 5 7 . 
Saint-Moritz (Grisons) , bicarbonate 0 . 0 3 2 . 
Sainl-Cristau (Basses -Pyrénées ) , sulfate de fer 0 . 0 3 4 2 . 

Ferr ipyr ine ou ferropyr ine . — Poudre jaune orange obtenue par 
I action du perchlorure de fer sur lant ipyr inc ( W i t c h o w s k y ) . "soluble 
dans 5 parties d eau froide et 9 parties seulement <1 eau l>ouillante. Il dn 
résulte qu'une solution saturée .'i froid précipite par l ebullit ion. Le pré-
cipité est constitué par des paillettes rouge-rubis , solubles dans l'alcool, 
presque insolubles dans l 'éther. 

La ferripyrine jouit , parait-il , de propriétés hémostatiques importantes, 
tout en étant dépourvue de causticité. Elle a été surtout employée dans 
Vépistaxis en solution il 18 ou 20 pour 100 en application sur de petits 
tampons d'ouale hydrophile portés sur le siège de I hémorragie (Jurasz, 
Hedderich) ou en poudre ( insufflations) et dans les hémorragies d'origine 
dentaire. 

A 1 intérieur, la ferripyrine a été administrée dans la chlorose accom-
pagnée de migraine, de céphalée , de névralgies ( W . Cubasch) ( 0 e r . 6 0 
dans 200 grammes de véhicule : trois cuillerées à bouche par jour) , dans 
la diarrhée des tuberculeux (Cubasch) . Degle prescrit la ferripyrine à 
haute dose ( 1 g r a m m e à 1« r .50 pour 2 0 0 grammes de véh icu le : trois 
cuillerées à bouche par jour) contre les névralgies des anémiques . 

M a n g a n è s e . — On étudie ordinairement le manganèse après le fer. 
en raison de ses affinités ch imiques avec ce dernier métal . La raison n'est 
pas suffisante ; encore faudrait- il établir une analogie physiologique e t 



l l iérapeuli<|iie e n t r e les deux m é t a u x . O n a m a i n t e s fois tenté la d é m o n s -
tration e x p é r i m e n t a l e de cet te analog ie ( P é t r e q u i n , Bur in du Dui s son , 
D e b i e r r e ) . mais ce qu'il faudrait d é m o n t r e r , c'est l ' importance q u e les 
très faibles proport ions de sels d e m a n g a n è s e , qui ex i s t en t dans le sang. 
|>ourraient avoir sur la cons t i tu t ion de ce l iqu ide . Il n'est n u l l e m e n t 
prouvé q u e le m a n g a n è s e ex i s te dans les g l o b u l e s ( A . G a u t i e r ) ; y fut-il 
qu' i l n ' y figurerait n u l l e m e n t c o m m e partie in tégrante d e I h é m o g l o b i n e . 
Si le m a n g a n è s e offre des appl icat ions thérapeut iques , ce ne ¡»ourrait 
donc pas être à titre de modi f i ca teur du s a n g ; aussi est-i l c o m p l è t e m e n t 
tombé e n désuétude c o m m e m é d i c a m e n t de la ch lorose ( B a r b i e r ) . P e u t -
être es t -ce u n modi f i ca teur utile du s y s t è m e nerveux . O n l ' emplo ie q u e l -
quefo i s , en e f fe t , c o n t r e le vert ige n e u r a s t h é n i q u e ( P o t a i n ) . 

Le bi-oxyde de manganèse. \ l n O - ' ( p e r o x y d e d e m a n g a n è s e ) , est en 
masses c o m p o s é e s d'aigui l les pr i smat iques bri l lantes , d u n e con leur 'gr i s 
no irâtre; il est inodore , ins ipide , friable et tache les doigts en noir . 

Dose. — 0Rr, 10 à OB',30 e n pi lu les . 
S o n t encore of f ic inaux le carbonate e t le sulfate d e m a n g a n è s e . Le 

premier est u n e | ioudre b lanche , l é g è r e m e n t rosée , ins ip ide , insoluble 
dans l 'eau ; le second est en cristaux v o l u m i n e u x de c o u l e u r rosée e t de 
saveur s typt ique , so lub les dans 0 p . 8 d 'eau froide. 

* Oxygène . 

L ' o x y g è n e est u n gaz incolore , inodore , insipide, l iquéf iable ; u n litre 
d 'eau i» 2 0 ° en d issout 2 8 c e n t i m è t r e s cubes . Il est très répandu dans la 
nature , soit à 1 état de combina i son , soit à l'état l ibre dans l'air a t m o s -
phér ique dont il f o r m e la v ingt et u n i è m e part ie . 

L ' o x y g è n e est u n d e s é l é m e n t s cons t i tuants d e presque toutes les s u b -
stances qu'on rencontre dans l 'organi sme . Il ex i s te à l'état l ibre dans les 
voies aér iennes et dans le tube intest inal ; à l'état de d i s so lu t ion s imple 
dans le plasma du sang e t de la l y m p h e : à l'état de combina i son lâche 
( c ' e s t -à -d i re facile à chasser) avec la mat i ère co lorante du sang . 

L ' o x y g è n e c o m b i n é avec l ' h é m o g l o b i n e des g lobu le s rouges , ou o x y l i é -
inog lob ine . est e m p o r t é par le sang artériel r o u g e dans l ' in t imi té des 
t issus où il est a luiudonné en partie pour servir aux combus t ions . Là. 
l ' o x y h é i n o g l o b i n e se t rans forme part ie l l ement en h é m o g l o b i n e réduite 
qui ex i s te surtout dans le s a n g v e i n e u x . 

Le rôle essent ie l de l ' o x y g è n e résul te de son aff inité pour les substances 
organ iques qu'il o x y d e en produisant de la chaleur et des forces. L ' o x y -
gène q u e nous in trodu i sons en nous p r o v i e n t pour u n e part ( 2 0 0 g r a m m e s ) 
des a l i m e n t s e t de s boissons , e t pour u n e autre [>arl ( 7 5 0 g r a m m e s ) d e 
I air inspiré ( tota l 9 5 0 g r a m m e s ) . Il sert d'aliment au protoplasma 
( P f l i i g e r ) q u i l 'absorbe avec avidi té . 

La quant i té d 'oxygène absorbée est en raison directe d e la dépense qui 
e n est faite dans les t issus. 

Q u a n d l ' o x y g è n e n 'arr ive pas e n quant i t é suff isante au contact des 
hémat i e s , il se produit u n état particul ier dés igné sous le n o m d'asphyxie. 

L ' o x y g è n e à l'état naissant j ou i t d e propriétés oxydantes beaucoup 
plus é n e r g i q u e s q u e l 'oxygène ordinaire . 

A c t i o n p h y s i o l o g i q u e . — Absorption. Dans la vie nor-
male, une part ie de l 'oxygène contenu dans l'air inspiré 
se dissout dans le plasma oii l 'hémoglobine des globules 
s'en empare , en permet tant la dissolution d 'une nou-
velle quanti té d 'oxygène. La somme d'oxygène que ren-
ferme le sang se divise donc en deux part ies : a) l 'une en 
combinaison avec l 'hémoglobine est fixée par les globules ; 
elle est variable ; b l 'autre en solution dans le sérum en 
vertu des lois de la solubilité des gaz dans les liquides ; 
elle est de beaucoup inférieure à la précédente . 

11 n'est pas nécessaire que la tension de l 'oxygène dans 
l'air a tmosphér ique soit bien élevée pour que le sang 
puisse s 'emparer de la quant i té d'e ce gaz qui lui est 
nécessaire. Cette notion ressort des remarques suivantes : 

1° Dans une a tmosphère qui ne se renouvelle pas, 
les animaux ne meurent que lorsqu'ils ont épuisé la plus 
grande part ie de l 'oxygène, à condition qu'on enlève tout 
l 'acide carbonique formé, afin d'éviter les troubles que 
produirai t l 'accumulation de ce gaz. Les mammifères ne 
périssent que lorsque la quant i té d 'oxygène est rédui te 
à 2, à 1 et même 0,5 pour 100 (P. Bert) ; 

2° L 'homme peut vivre sous des pressions très diver-
se s ; néanmoins si la dépression est t rop forte, l 'oxygé-
nation se fait mal. Dans la catastrophe du Zénith, Sivel 
et Croeé-Spinell i pér i rent à une hauteur de 8,600 mèt res ; 
Tissandier échappa à la m o r t ; la pression barométrique 
était de 0 ,102. On conçoit que, dans de semblables con-
dit ions, on puisse combat t re les effets de la diminution 
de pression en respirant de l 'oxygène pur , mais on voit 
aussi combien il faut peu d 'oxygène pour ent re teni r la vie1 ; 

1. Il ne faudrai t pas conclure de celle proposition à l ' innocuité des a tmos-
phères conf inées: car danscel les-ci il s 'accumule des résidus dangereux et , d ' au t r e 
par t , l 'air l ibre a des propriélés excitantes que n'a pas l 'a ir clos. 



3° La quanti té d 'oxygène absorbée a paru à la plupart 
indépendante de la propor t ion d 'oxygène contenue dans 
le milieu respiré (Regnault et Reiset1 , F rédér icq , e t c . ) : 
si bien que, dans une a tmosphère d 'oxygène pur , les ani-
maux à sang chaud n 'absorberaient pas plus d 'oxygène 
que dans l'air ordinaire . Il convient de dire cependant 
(pie suivant P . Ber t les choses ne se passent pas aussi 
s implement . Il résulte de ses expériences (pie la quant i té 
d 'oxvgène absorbée augmenterait avec la proportion 
d'oxygène du milieu respiré, tant que celle-ci serait au-des-
sous de 42 pour 100; puis elle diminuerai t . Suivant Quin-
quaud* il est possible de suroxygéner fa iblement le sang 
en faisant respirer tin animal dans une a tmosphère d 'oxy-
gène fermée, ou inspirer dans un ballon plein d 'oxygène 
avec expiration ii l 'air l ibre . 

On peut admett re , d 'après ces données , que le degré 
d'affinité de l 'hémoglobine pour l 'oxygène ne dépasse pas 
notablement la quanti té qui peut ê t re puisée dans l'air 
a tmosphér ique . 

Ainsi la quant i té maxima d 'oxygène que peut absorber 
un certain volume de sang n'est pas indéf in ie ; elle est 
l imitée, pour le sérum, par le deg ré de solubilité de 
l 'oxygène dans ce l iquide (condition physique , et pour 
l 'hémoglobine, par le degré d'affinité de ce composé pour 
l 'oxygène (condition chimique). 

De plus si l 'on fait circuler de l 'oxygène pur , même en 
abondance, à t ravers les poumons d 'un chien, on peut ne 
pas a t te indre le maximum d 'absorpt ion , parce qu'il existe 
dans les conditions respiratoires ordinaires une certaine 

1. « IJI consommation d'oxygène par heure a été exactement la mime dans 
l 'a tmosphère normale et dans l 'a tmosphère oxygénée. » « l-a respiration des 
animaux n'est aucunement influencée par la proport ion d 'oxygène de l ' a tmos-
phère dans laquelle ils vivent , pourvu q u e cette propor t ion soit suflisante pour 
ent re teni r la vie. Dans u n e a tmosphère r en fe rman t '2 ou 3 fois plus d 'oxygène 
que noire a tmosphère terrestre , les animaux n 'éprouvent aucun malaise et les 
produi ts de leur respirat ion sont absolument les mêmes que lorsqu' i ls se t rouvenl 
dans l 'a tmosphère normale » (V. Regnault et Reiset. Ann. de chimie et de phys., 
1849, t. XXVI . p. 299 et 496) . 

2 . Q u i n q u a n d . Études de thérap. expérim. et clin., Paris , 1892, p. 186. 

quant i té d 'hémoglobine qui échappe h la suroxygénation 
par inhalation d 'oxygène (Quinquaud). 

D 'après ce qui précède, on voit que le pouvoir d 'absorp-
tion de l 'oxygène par le sang, pour un sujet qui respire 
l ibrement dans l ' a tmosphère normale, ne subit de varia-
tions considérables que sous l ' influence de condit ions 
propres à ce sujet (repos, exercice, ref roidissement , mala-
die, etc.). Ces condit ions, lorsqu'el les impliquent une dimi-
nution dans l 'absorpt ion, peuvent ê tre , soit un obstacle à 
l 'arr ivée de l'air pur au contact des capillaires, soit une 
al térat ion 'dans le pouvoir d 'absorpt ion de l 'hémoglobine, 
soit un défaut de renouvellement du sang à la surface 
du poumon. La conclusion qui s'inlpose est que, en 
dehors de ces trois états, le sujet qui respire de l 'oxy-
gène pur absorbera peut -ê t re un peu plus de ce gaz 
«pie dans l ' a tmosphère , mais que celui qui asphyxie sous 
l ' influence de ces états n'en prendra évidemment pas plus 
qu'à l'air l ibre, car, chez lui, ce n'est pas l 'oxygène qui 
manque, ce sont les moyens de l 'utiliser qui font dé fau t . 

Effets généraux des inhalations d'oxygène. — Ils va-
rient suivant qu 'on respi re de l 'oxygène dans 1111 réser-
voir, ou dans une a tmosphère de ce gaz, ou dans ce gaz 
comprimé. 

a) La respirat ion d 'oxygène pur évacué d 'un réservoir 
en caoutchouc 11e provoque ni stimulation notable des 
voies respiratoires , ni excitation générale (Guider)-; cepen-
dant Aune a éprouvé, sous l ' influence d ' inhalat ions d 'oxy-
gène , du fourmil lement dans les extrémités des membres 
et une espèce d'ivresse ag réab le ' : 

b) Si l'on respire à pleins poumons dans une atmos-
phère d 'oxvgène pur , « au bout de quelques instants (une 
minute environ), 011 éprouve 1111 peu de vert ige, 011 plutôt 
une sorte d' ivresse t rès fugace, disparaissant aussitôt 
qu 'on ren t re dans l ' a tmosphère normale . Kn même temps , 
les mouvements respiratoires se ralentissent sensiblement , 
le pouls se réduit de quelques bat tements , et l'on ressent 

1. Aune , Des effets physiol . des inhala t ions d 'oxygène, th . Paris , 1880. 



1111 bien-être marqué* ». Dans la même expérience, Gubler 
a remarqué que, après avoir humé pendant quat re à cinq 
minutes de larges doses d 'oxygène pu r , 011 devient capable 
de suspendre sa respirat ion beaucoup plus longtemps 
qu 'auparavant , fait qu 'on a t t r ibue généralement à 1111 
excès d 'oxygène dans le sang, mais qui pourrai t ê t re rap-
por té , avec autant de vraisemblance, à une diminution 
considérable de la quanti té d 'acide carbonique dans ce 
liquide (explication de Buchheim); 

c) Enfermé dans une a tmosphère d 'oxygène comprimée 
¡1 cinq ou six a tmosphères , un chien présente des a t taques 
de convulsions toniques analogues il celles que produit 
la s t rychnine , et qui a l ternent avec des convulsions cloni-
ques. Les accidents débutent dès que la proport ion d'oxy-
gène at te int 28 ou 30 cent imètres cubes pour 100 cent i -
mètres cubes de sang, au lieu de 18 il 20 cent imètres 
cubes, chiffre normal ; à 35 pour 100 la mort est la règle. 
Les accidents convulsifs cont inuent alors que l 'animal 
est ramené ii l 'air libre et que son sang ne contient plus 
que la quanti té normale d 'oxygène ; preuve que 1 oxygène 
est 1111 poison du système nerveux. Sous l 'influence de 
cet excès d 'oxygène, 011 observe une diminution des phé-
nomènes d 'oxydation, un abaissement de la propor t ion 
d acide carbonique contenu dans le sang, une diminution 
dans la production de l 'urée et 1111 abaissement de tem-
pérature (P. Bert). 

L 'oxygène comprimé produit une diminution considé-
rable de la puissance musculaire (Gréhant et Quinquaud] . 

Sang. — Dans une expérience de Aune sur lu i -même, 
le nombre des globules rouges a augmenté sous l ' in-
lluence des inhalations d 'oxygène, ce qui tient pour cet 
observateur à ce que les hématies se dé t ru i ra ient moins 
rapidement qu'à l 'état normal, le nombre des hémato-
blastes a augmenté l égèrement ; enfin le contenu des 
globules rouges en hémoglobine s 'est élevé de 5 ¡1 10 
pour 100. Malheureusement l 'expérience est unique. De 

1. Gulilcrol L. Labbée. Commentaires thfrap. du Codex, 5' édition, p. 836, 18'.'G. 

plus ces effets sont très passagers : dès que les inhala-
tions sont suspendues le sang reprend rapidement sa 
consti tut ion anatomique primitive. 

Circulation. — Aune a observé sur lui-même, sous 
l ' influence de l ' inspiration quot idienne de 40 à 80 l i tres 
d 'oxvgène, une accélération notable du pouls. Par cont re 
Quinquaud a constamment noté sur les chiens un rafei-
tissement du pouls. On ne saurait r ien conclure d'absolu 
de cet te contradict ion, mais nous ferons observer qu'i l 
est fort difficile d 'appréc ier sur soi-même les modifica-
t ions du pouls, car il suffit souvent de concentrer son 
attention sur le pouls pour le voir se modifier . 

Température. — Aune a constaté sur lui une légère 
élévation the rmique . Quinquaud a noté au contraire sur 
les animaux un faible abaissement de la t empéra tu re , mais 
qui a été constant . 

Urines, nutrition. — L'émission'et la réaction de l 'ur ine 
ne subiraient aucune modification suivant Aune. A priori 
on aurait pu supposer que la suroxygénation du sang 
accroîtrai t la quantité d 'u r ine . 

Les matér iaux de l 'ur ine (urée, acide ur ique , acide 
phosphor ique , chlore) ne seraient pas modifiés non plus. 
Par contre Kollmann a constaté sur lu i -même (1865) une 
diminution de l 'excrétion de l 'acide urique, tandis que 
A. Bobin a observé une faible augmentation de 1 urée 
chez les typhiques . Quinquaud a noté de son côté sur les 
animaux une très légère diminution dans l'exhalation de 
l'acide carbonique. Il conclut de ses expériences, et de 
l 'observation qu'il a pu faire chez une femme, que les 
inhalat ions d 'oxygène, au lieu de brider l'organisme, ra-
lentissent les combustions organiques. 

Système nerveux. — Si, après avoir ouvert le canal 
rachidien chez un animal, on met à nu la dure -mère , on 
voit survenir une hyperestésie marquée dans les diverses 
par t ies du corps innervées par les nerfs qui p rennent 
naissance au niveau, et même un peu au-dessous de la 
partie découverte (Brown-Sequard) . Cette hyperesthésie 
est due au contact de l 'oxygène, car si, il l 'aide d 'un ap-



pareil par t icul ier , on ne laisse au contact de la du re -mère 
que de l 'hydrogène , la sensibili té n ' augmente pas, au 
moins pendant plusieurs heures . L 'hvperes thés ie reparaît 
au bout de quelques minutes si l'on remplace l 'hydrogène 
par de l'air a tmosphér ique. L'acide carbonique donne 
lieu à de légers mouvements convulsifs, et la sensibilité 
diminue rap idement . 

Des expériences analogues sur les nerfs moteurs , sur 
les nerfs sensitifs et sur le grand sympathique abdomi-
nal, ont donné des résultats semblables (Brown Sequard). 

Dans les expériences de laboratoire, l 'oxygène calme 
l 'agitation des an imaux ; ce gaz est donc un sédatif au 
lieu d 'ê t re un excitant (Quinquaud). 

Respiration. — L'activité du cent re respira toi re est ex-
citée, en t r e autres condit ions, par l 'accumulation d'acide 
carbonique dans le sang, par l'absence ou la diminution 
d'oxygène ; elle est diminuée 011 paralysée, par 1 excès 
d'oxygène apnée) ou d 'acide carbonique asphyxie . Dans 
ses expériences, Quinquaud a noté un faible ra lent issement 
de la respirat ion. Aune n'a noté aucune modification. 

Appareil digestif. — Aune a noté une excitation nota-
ble de l 'appéti t . Suivant Ch. Bichet la sécrétion du suc 
acide de l 'estomac serait 1111 phénomène d'oxydation qui 
se produi ra i t sous l ' influence d 'oxygène cédé par le sang. 

Indications. — Il est difficile de t i rer des contradic-
tions que nous avons fait ressort i r dans l 'é tude physiolo-
gique de l 'oxygène des conclusions pour la prat ique. Il 
semble cependant que la respiration d 'oxygène pur ne 
fait pas re tenir une quant i té de ce gaz notablement supé-
r ieure ¡1 celle qui résulte de la respirat ion d 'a i r pur ; 
l 'hémoglobine formée et le sérum saturé d 'oxygène à la 
pression donnée n 'en prennent guère plus, et quand, 
n 'étant pas saturés, ils 11e prennent pas dans l 'air ambiant 
l 'oxygène cpii leur est nécessaire, le mal n 'est pas dans 
cet air lu i -même, mais dans l 'organisme qui est devenu 
inapte à s 'en emparer . Aussi est-on tenté de penser avec 
Nothnagel et Bossbach qu 'un air pur privé de tout mé-
lange nuisible [gazeux ou solide) peut produire exactement 

les mêmes résultats thérapeutiques que l'inhalation d'oxy-
gène. 

Beaucoup t rouveront cette conclusion 1111 peu exagé-
rée, sur tout en ce qui concerne les aflections dans les-
quelles les échanges gazeux à la surface des poumons 
n 'ont pas cessé de s 'effectuer normalement (diabète, obé-
sité, chlorose, a lbuminurie , éclampsie) ; on ne peut qu 'y 
souscrire , au contraire , en ce qui concerne l 'emploi de 
l 'oxygène dans les circonstances opposées. 

Quinquaud déclare qu'il a pu se convaincre expér imen-
talement que les inhalations telles qu 'on les fait chez 
l 'homme à la dose de 5 à 0 litres d 'oxygène, répétées deux 
ou trois fois par jour, ne produisent pas d 'effets physio-
logiques sensibles. Pour obtenir ces effets il faudrait se 
servir d 'un mélange composé de 1/3 d 'oxygène et de 2/3 
d'air que l 'on ferait circuler à travers les poumons à 
l'aide d 'un appareil à soupape. Pour que les effets soient 
durables il faut que l ' inhalation ait une durée de 20 à 30 
minutes. 

11 n'est pas certain que les inhalat ions d 'oxygène aug-
mentent les combustions. On 11e saurait donc considérer 
comme physiologique le ra isonnement par suite duquel 
on prescr i t souvent l 'oxygène dans cer ta ines maladies 
chroniques (diabète, obésité, albuminurie) dans le but 
d 'activer les combust ions . Du reste dans le diabète, 
Griesinger et Lécorché déclarent n'avoir jamais vu bais-
ser la glycosurie sous l ' influence de cette pra t ique. 

Chlorose. — Bayem a vu, sous l ' influence de l 'oxygène, 
l 'appétit se réveiller, les vomissements cesser, les diges-
tions devenir meilleures et le poids des malades aug-
menter 1 . Toutefois dans son dernier ouvrage (Du sang, 
p. 717), où il t rai te si complètement la question des ané-
mies, il s 'exprime ainsi: « C h e z quelques malades ayant 
des vomissements et un dégoût persis tant pour la viande, 
j 'ai employé avec succès les inhalat ions d 'oxygène. Pres-
que toujours elles se ront rendues inutiles par le choix 

t . Hayem, Acad. des sciences, mal 1881, p. 1061. 



d 'un régime convenable. » Dans le but de relever l 'ap-
pét i t et de combattre les vomissements ¡1 faisait resp i rer 
30 à 60 litres de ce gaz par jour , en deux ou trois fois, 
un quart d ' heure avant le repas. 

Fièvre typhoïde. — A. Robin recommande les inhala-
tions d 'oxygène dans la fièvre tvphoïde chez les malades 
cyanosés ; il résulte «le ses analyses que, sous l ' influence 
de 20 à 30 litres par jour (2 à 3 litres toutes les deux 
heures), la quant i té d 'urée de l 'ur iue augmen te ' . 

Les vomissements incoercibles de la grossesse ont d is-
paru plusieurs fois par l 'usage de ces inhalat ions (Pinard , 
Peter). J. Renaut recommande la même prat ique dans le 
conta urètnitjue. 

Phtisie pulmonaire. — Quelques auteurs ont accusé les 
inhalations d 'oxygène de développer des symptômes in-
flammatoires; /J 'autres considèrent cette action i r r i tante 
comme très rare . On s 'accorde cependant à considérer 
ce mode de t rai tement comme contre- indiqué toutes les 
fois qu'il existe un processus inflammatoire aigu des 
voies respiratoires , et sur tou t quand il y a une tendance 
aux hémoptys ies . 

Asphyxie aiguë. — Dans l 'asphyxie aiguë (pendaison, 
submersion, étouffement) , les t ract ions ry thmées de la 
langue et la respirat ion artificielle pra t iquées avec soin 
et constance sont d 'une efficacité suffisante et d 'autant 
plus précieuse que l'on n'a généralement pas sous la 
main la ressource de l 'oxygène pur . L 'aura i t -on, ces 
inhalations ne pourraient ê t re efficaces que combinées à 
la respiration artificielle. 

Asphyxie lente. — Elle peut se manifester dans le cours 
d une maladie aiguë ou chronique des organes de la 
respiration ou de la circulation ; elle se t radui t par de 
la dyspnée et de la cyanose. Ces symptômes ne peuvent 
guère être modifiés par les inhalations d 'oxygène, mal-
g ré la coutume qui les fait prescr i re banalement (mais 
conibi en inefficacement; dans ces circonstances. En efict, 

t . A . Robin, Leçons de clin, et de thérop., p. 113. 

ce qui emptVhe alors l 'absorption de l 'oxygène de l 'air 
l ibre, ce n'est pas le manque ou l ' insuffisance d 'oxygène 
dans l 'air inspiré (les 21 pour 100 qu'il en contient sont 
suffisants et au delà pour en saturer p resque le sang), ce sont 
les conditions intrapulmonaires de l 'absorption de cet oxy-
gène et du renouvellement de l'air qui sont défectueuses. 

L 'absorpt ion *st rendue insuffisante : a par la stase 
sanguine, quelle qu 'en soit la cause (cœur ou poumon) ; 
b) par l ' insuffisance des forces inspiratr ices et expiratr ices, 
et surtout la paralysie des fibres lisses des pet i tes b ron -
ches qui, ne concourant plus à p rodui re le mélange de 
l'air ancien avec l 'air nouveau, favorisent l 'augmentat ion 
progressive du résidu respiratoire dans les alvéoles et 
empêchen t la pénétra t ion dans ces dernières de l'air 
inspiré ; c par l 'obstacle mécanique que produit l 'encom-
brement des bronches par des sécrétions niuco-purulentes 
exagérées et immobilisées. Quelles modifications pour -
raient apporter à ces conditions l ' inhalation de quelques 
ballons d 'oxygène pur ? Peu t -ê t re obt iendrai t -on quelque 
effet si la malade respirai t dans une a tmosphère d 'oxy-
gène pur ou surtout, si des conditions spéciales de pres-
sion suppléaient à l'insuffisance des forces naturelles. 

On doit cependant reconnaître à l 'oxygène inhalé deux 
actions : la première consiste, en se substi tuant à la faible 
quant i té d'acide carbonique de l'air inspiré, à diminuer 
la tension de ce gaz dans le résidu expiratoire, et par 
suite à en favoriser l 'exhalaison ; la seconde, à exciter 
légèrement les muscles des bronches cpii recouvrent 
momentanément un peu «le leurs fonctions et favorisent 
le mélange des gaz dans l 'arbre bronchique . Mais, pour 
rempl i r ces deux indications, il paraîtrait beaucoup plus 
rationnel d 'uti l iser les modifications de pression de l 'air. 

Tarn ie r , Bonnaire, Rivière, MUo Landais at tachent une 
g rande importance aux inhalations d 'oxygène chez les 
enfants nés avant terme ou débiles ; on peut les associer 
ut i lement au système de la couveuse. 

A Y extérieur, on a appl iqué l 'oxygène au t ra i tement des 
plaies (Demarquay), sans succès d 'ai l leurs ; au t ra i tement 



de Y asphyxie locale des extrémités, et de la gangrène 
spontanéeàes membres où il aurai t r endu que lques services. 

Mode d 'administrat ion. — L 'oxygène est livré dans le 
commerce en bal lons auxque l s es t adap té un tube muni 
d ' u n rob ine t par lequel se fait l ' aspira t ion Galan te , Li-
mous in , Brin) . Dans l 'apparei l de Limousin , le gaz b a r -
bot te dans un llacon laveur avant d ' ê t r e asp i ré . 

I I . M o d i f i c a t e u r s q u a n t i t a t i f s d u s a n g . 

Nous é tud ie rons dans ce chapi t re les émiss ions san-
gu ines et la t ransfus ion . 

I. Émissions sanguines. 

On dés igne sous le nom d 'émiss ion sangu ine tou te 
sous t rac t ion de sang provoquée dans un b u t t h é r a p e u -
t ique . Les émiss ions sanguines sont générales (saignée), 
ou locales (sangsues , ventouses scarifiées). 

* Sa ignée . 

La sa ignée ou phlébotomie es t une émission sangu ine 
d é t e r m i n é e au moyen de l 'ouver ture d ' u n e veine. 

Aussi liant qu'on remonte dans l'histoire de la médecine . 011 trouve 
ment ion de la saignée, que l'on considère c o m m e ayant été pratiquée do 
tout temps. T o u r à tour vantée et dénigrée, prodiguée avec excès ou con-
damnée sans réserve, la saignée, c o m m e méthode thérapeutique, n'a été 
physiologiquement étudiée que dans ces dernières années par Lorain , 
Ar lo ing e t Vinay, G. Hayem, Frédéricq, etc . „ 

Nous nous faisons difficilement idée aujourd'hui des excès dans lesquels 
sont tombés les fanatiques de la saignée. A u x v i e siècle. Botal ne crai-
gnait pas de soustraire 7 livres 1 2 de sang en vingt-quatre heures : 
« Plus on tire de l 'eau d'un puits, a-t il écrit , plus il en revient de 
l ionne; plus la nourrifce est letéc par son enfant, plus elle a de la i t ; l e 
semblable est du sang et de la saignée. » La plupart des préceptes théra-
peutiques relatifs à la saignée s'accompagnent de raisonnements aussi fan-
taisistes. Jusqu'à la fin du x v n » siècle, on discuta longuement la question 
de savoir si . dans la pneumonie , on devait saigner du côté malade o u du 
côté opposé. 

Vu x v n r siècle, certains médecins semblaient atteints d une véritable 
monomanie de saigner, qui leur fit donner par Guy de la Brosse le nom 
de « pédants sanguinaires ». Guy Patin ne pratiqua-t-il pas trente-six 

saignées successives à un autre médecin . Mentel , et treize saignées en 
quinze jours à un enfant de sept ans atteint de pleurésie ? L u i - m ê m e , 
prêchant d'exemple, se faisait saigner sept fois pour un s imple r h u m e . 
Le chevalier de Grignan fut saigné sept fois pour une variole, e t . . . . suc-
comba ( M , n e de Sév igné ) . 

On saigna encore à outrance pendant tout le x v m r siècle. Bordeu pra-
tiqua onze saignées du bras et cinq saignées du pied à une j eune fille 
atteinte d'un abcès de la fesse. Dans la première moitié de notre siècle, 
sous l ' influence des doctrines de Broussais, la mode des émissions san-
guines prit un nouvel essor, et plus près de nous. Bouil laud crut pouvoir 
poser des règles précises à leur emploi dont il était aussi très partisan, 
tout en laissant loin derrière lui ses devanciers. 

De tout temps aussi, il s'est trouvé des médec ins pour s'élever et réagir 
contre les saignées excessives (G l larvcy) , et m ê m e pour les proscrire 
(van I le lmont) . 

De nos jours, la saignée est à peu près abandonnée : beaucoup d e bons 
médecins passent leur vie sans en pratiquer une seule : néanmoins , elle 
a quelques indications formelles qui maint iennent sa place en thérapeu-
tique ' . 

D e l a m a s s e d u s a n g . — La première question qui se pose dans 
l'étude physiologique de la saignée, est celte de savoir quel le est la masse 
du sang. On admet, sans que ce chiffre ait rien de précis ni de définitif , 
on raison des difficultés de cette recherche, que la quantité de sang chez 
1 h o m m e est d'environ 1 /13 du poids de son corps, soit en moyenne 5 ki-
logrammes. 

La masse du sang éprouve des variations importantes dont les unes sont 
physiologiques, les autres pathologiques . Les premières sont celles qui 
résultent de I âge. du sexe, du tempérament , de la gestat ion, du j e û n e , 
de l'abstinence et de l ' inanition. Pendant la grossesse, surtout dans la 
seconde moitié, il y a une augmentat ion de la masse du sang. 

Il en est de m ê m e pendant ( absorption digestive (Cl Bernard) . C'est 
le contraire qui se produit dans l ' inanit ion : il semble m ê m e que la masse 
du sang diminue [>ar rapport au poids du corps. L importance de cette 
notion ressort de l'expérience suivante de Collard de Martigny citée par 
M. Duval ; il faut enlever 3 0 grammes de sang à un lapin ordinaire pour 
le faire périr par hémorragie , tandis que . au bout de trois jours d' inani-
tion, il suffit d'en enlever 7 grammes pour obtenir le m ê m e résultat. 

Les variations de la quantité du sang sous I influence des états pa tho-
logiques sont à peu près complètement inconnues . 

Le sang subit en outre des modifications qualitatives incessantes puis-
qu'il transporte et cède aux différentes parties de l 'organisme les principes 
venus du dehors, et qu'en outre il se charge des déchets organiques, qu'il 
amène aux organes sécréteurs et excréteurs. 

I. Pour l'historique de la saignée, voir : Hanoi, thè«e d'agrégation. 1880 ; 
Vinay. thèse d'agrégation, 1880 ; Hayem. Leçons sur les modifications Ju sang, 
H.XS2 ; Dujardiu-Bcaumclz. leçons de clinique thérapeutique. 
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I. Pour l'historique de la saignée, voir : Hanoi, thè«e d'agrégation. 1880 ; 
Vinay, thèse d'agrégation, 1880 ; Hayem. Leçons sur les modifications Ju sang, 
H.XS-2 ; Dujardiu-Iieaumelz. leçons de clinique thérapeutique. 



Action physiologique. — Effets généraux. — Ils va-
rient suivant la quant i té de sang soustrait , la rapidi té de 
l 'écoulement du sang, l 'état de vacuité ou de pléni tude 
des organes digestifs, et suivant la posit ion du suje t 
verticale ou horizontale) pendant la sa ignée . 

Si la saignée est modérément forte, c'est-ii-dire si elle 
ne dépasse pas 500 à 1,000 grammes pour un homme de 
00 kilogrammes (Hayem), les symptômes généraux sont 
peu accusés. Pendan t la saignée ou presque immédiate-
ment après, on remarque le plus souvent une augmenta-
tion de f réquence du pouls qui revient ensuite rapidement 
au chiffre normal ; en même temps l 'ampli tude des pulsa-
tions s 'accroît . 

On observe ordina i rement , vers la fin de la saignée, 
d e la sécheresse de la bouche et quelques sueurs ; si l ' in-
dividu est à jeun , une sensation de soif ; s'il est en pleine 
digestion, de la pesanteur épigastr ique et souvent des 
vomissements. 

Chez les sujets nerveux, on observe parfois une syn-
cope passagère, dans le cours ou à la fin de l 'opérat ion. 
« Dans ce cas la face pâlit, puis se couvre de sueur , le 
pouls devient pet i t , filiforme; le sang cesse de couler , 
•enfin l 'opéré tombe privé de connaissance. » (Hayem.) On 
évite généra lement , ou l'on fait cesser cette syncope par 
la position horizontale. 

Si la per te de sang est très abondante, comme on le 
voit à la suite de certains t raumatismes ou d 'hémorragies 
pathologiques (utérines, broncho-pulmonaires anévris-
males), les effets varient suivant (pie l 'hémorragie est 
lente, mais continue, ou extrêmement rapide. Dans le pre-
mier cas, la peau, les lèvres et les extrémités des doigts 
se décolorent , le malade ressent un refroidissement 
.général: puis il survient une sueur froide au f ront , 

la poitrine et à la paume des mains, accompagnée 
de nausées et de quelques vomissements (Sanson . Les 
mouvements respiratoires deviennent i r régul iers , courts 
e t précipités, ou parfois rares et profonds ; ils peuvent 
encore affecter le type de Cheyne-Stokes, caractérisé 

par des séries de deux ou trois respirat ions rapides, 
séparées chacune par un arrêt de durée variable. Le 
pouls devient peti t , concentré et f réquent , irrégulier et 
in termit tent . 

Puis le système nerveux est intéressé ; ce sont des 
pandiculations, des vert iges, des t in tements d 'oreil les et 
une sensation d 'anéant issement . 11 peut survenir une syn-
cope mor te l l e ; le patient meurt parfois rapidement en 
passant du décubitus horizontal à la position verticale, ou 
bien encore il succombe dans le coma ou dans le délire. 
Au lieu d 'une syncope unique, on peut en observer plu-
sieurs, in ter rompues par un re tour momentané ii la vie. 
La mort n 'est pas fatale; dans quelques cas l 'hémorrag ie 
s 'a r rê te et la vie se prolonge. 

Si l 'écoulement sanguin est extrêmement rapide, les 
phénomènes précédents se succèdent en peu de temps et 
la mort survient au milieu de convulsions. 

Nous avons vu que la syncope peut se produire dans plu-
sieurs c i rconstances; llavem en dis t ingue trois catégories: 

1° Syncope d'origine nerveuse, par action réflexe, se 
produisant alors que la per te de sang n'est pas excessive. 

2° Syncope par anémie relative, ou syncope de position, 
résultant de ce (pie le sang n'arrive plus au cerveau par 
le fait de l ' influence de la pesanteur, si le sujet est dans 
la position verticale, debout ou assis. 

3° Syncope et mort par anémie absolue, conséquence de 
l ' impossibili té de la circulation qui résulte de la vacuité 
des vaisseaux. 

Circulation. — 1° Pression artérielle. — Elle est ma-
nifestement abaissée, mais la durée et l ' importance de 
cet abaissement chez l 'homme sont totalement incon-
nues. Les fluctuations que subirait la pression soit à 
l 'état de santé, soit à l 'état de maladie, ne peuvent pas 
ê t re r igoureusement déduites des expériences effectuées 
sur des animaux, at tendu que, même chez ceux-ci, les 
résultats sont parfois variables (Frédéricq). Les résul ta ts 
généraux de l 'expérimentat ion n'en offrent pas moins un 
grand in té rê t . 

A . M A B Q U A T . Thérapeutique, 3" éd. I — 58 



Dès le début de la saignée la pression artér iel le des-
cend ; cet abaissement est progressif , mais non régul ier . 
D 'abord peu prononcé, il devient bientôt assez rapide, 
puis redevient insensible à la fin (Hayem). Quand la veine 
est fermée, la pression se relève lentement et se fixe à un 
niveau inférieur à celui qu'el le occupait avant la saignée 
(Arloing et Vinay). 

Les rappor ts en t re la quant i té de sang perdu et les 
modifications de pression sont assez variables Hayem). 

Si l'on prat ique des saignées successives, les pre-
mières causent une dépression moins considérable que 
les suivantes (Vinay et Arloing); après chaque saignée 
la pression se relève pour a t te indre en v ingt -quat re 
heures un niveau voisin de chacune des pressions initiales 
(Ilavem). 

2"o Poufs. — A. Fréquence. — D'une manière générale , 
le pouls est accéléré, mais le fait n 'est pas constant 
Lorain) ; en outre , la f réquence du pouls varie avec 

l 'abondance de la per te sanguine. Suivant Arloing et 
Vinay : a) la f réquence du pouls augmente tant que la 
diminution de la pression ar tér ie l le ne dépasse pas le 
tiers de la pression normale ; b) elle revient peu ii peu ii 
son chiffre initial, pendant que la pression est comprise 
entre le tiers et le cinquième de la pression normale ; 
c) elle augmente de nouveau quand la pression tombe au-
dessous du cinquième de la normale. En conséquence, 
après des saignées s implement copieuses, le pouls de-
viendra t rès f réquent ; mais après des hémorragies graves, 
il faudra s ' a t tendre à t rouver ce pouls relativement lent , 
ou bien très f réquent . Quand la pression est très abaissée, 
il peut se produire des oscillations du pouls en rappor t 
avec celles de la pression 

Dans les saignées multiples, les phénomènes sont les 
mêmes, mais à chaque saignée le nombre des bat tements 
devient de plus en plus élevé, parce que chaque saignée 
laisse une accélération du cœur (Hayem). 

I . Vinay, tliése d ' ag réga t ions , p. 24 . 

B. Force. — La saignée diminue la force du pouls, qui 
se trouve ainsi en raison inverse de la f réquence . 

C. Forme.— Le dicrot isme normal s 'exagère après quel-
ques évacuations sanguines (Lorain, Chauveau, Marey) ; le 
sommet de la pulsation perd peu à peu de son acuité Vinay). 

3° Vitesse du courant sanguin. — Dans le cours d 'une 
hémorragie mortelle : 1° pendant l 'évacuation du premier 
t iers environ de la masse sanguine, la vitesse diastolique 
augmente , et la vitesse systol ique diminue ; 2° pendant 
l 'évacuation du second t iers , retour de la vitesse diasto-
lique à l 'état normal, et augmentat ion de la vitesse systo-
l ique ; 3° pendant la dern ière période, diminution de la 
vitesse diastolique qui peu à peu devient nulle, et vitesse 
systolique forte, mais brève, excepté dans les derniers 
moments de l 'animal, où elle s'affaiblit (Vinay). 

4° Capillaires. — L'abaissement de pression artérielle 
s 'accompagne d 'une vaso-constriction des artérioles, qui, 
suivant Frédér icq , serait remplacée, après la saignée, par 
une vaso-dilatation. 

Respiration. — Les modifications de la respirat ion sont 
parallèles à celle de la circulation (Hayem). Gad et l lo-
lovtschiner les divisent, dans le cours d 'une saignée mor-
telle, en trois périodes : a) dyspnée ident ique ii celle qui 
résulte d 'une ventilation pulmonaire insuffisante et carac-
térisée par une exagération des inspirat ions et une accé-
lération des mouvements resp i ra to i res ; b) respiration hy-
pokinétique : mouvements respiratoires t rès nombreux et 
t rès superficiels ; c) respiration syncopale : mouvements 
respiratoires assez profonds , séparés par de longues pau-
ses et qui deviennent ensuite de moins en moins pro-
fonds, puis finissent par s 'é te indre ent ièrement 1 . 

A la fin des hémorragies graves la respirat ion se ra-
len t i t ; on voit alors se produire le ry thme de la resp i ra-
tion de Chevne-Stok.es (Hayem). 

Dans l'état fébrile, après une saignée modérée, la res-
piration se ralenti t et devient plus facile. 

t . Rec. des se. méd., ana l . F r édé r i cq , 1887, t X X I X . p . 408. 



Température. — Dans les expériences sur les animaux, 
la tempéra ture s'élève à quelques dixièmes de deg ré , 
au moment même de la saignée (Biirensprung, Ilayem , 
pour s 'abaisser ensuite. Chez l 'homme sain, les résul ta ts 
sont variables : tantôt la t empéra ture ne se modifie pas, 
tantôt elle s'abaisse (0°,5 à 0°,6), tantôt elle s'élève. Chez 
les pneumoniques , Lorain l'a vue généra lement s 'abais-
ser un peu, sur tout à la pér iphér ie . La syncope a quel -
quefois pour résultat d'élever la température centrale , 
parce qu'i l y a accumulation du sang dans les part ies 
profondes. La saignée ne peut donc p ré tendre au rô le 
d 'an t i thermique . 

Système nerveux. — La soustraction de sang produit 
un état part iculier d 'excitation dans tous les centres mo-
teurs (Vinay) état qui résulte de l 'anémie et par suite du 
défaut d 'oxygène dans les centres nerveux. Nous avons 
vu d 'aut re par t , à propos des effets généraux de la sai-
gnée, les phénomènes nerveux immédiats qu'el le p ro -
voque (syncope, l ipothymies, accidents convulsifs). 

Sang.— 1° Masse. — 11 suffit de songer aux difficultés 
qu'i l y a à dé te rminer d 'une façon r igoureuse la masse du 
sang pour prévoir que nous ne saurons pas avec cer t i -
tude si la masse du sang se répare aussi facilement qu'on 
l'a affirmé sans preuve certaine. Il est incontestable que 
le sang emprunte du sérum à l 'organisme pour équi l ibrer 
sa masse, mais ni les expériences de Panum ni celles de 
Buntzen ne paraissent suffisantes pour indiquer la mesure 
exacte de ce processus. 11 semble, d 'après quelques ex-
périences de Ilayem, que la masse du sang se r é p a r e 
moins facilement qu 'on ne l'a dit. 

2° Constitution. — O n connaît mieux les modifications 
«pie subit la constitution du sang. La propor t ion des élé-
ments solides diminue, et cela déjà même pendan t la 
sa ignée; en d 'aut res termes, le sang se dilue. Cette d i -
lution s 'accentue rapidement après la saignée, sur tout si 
celle-ci a été un peu abondante. 

En même temps que la proport ion relative du sérum 
augmente, ce dernier s 'altère (Ilayem), sans que ses a l -

térat ions puissent être déterminées d 'une façon absolu-
ment précise. On sait qu'il prend un aspect opalin après 
plusieurs saignées; on sait aussi qu'il existe dans le sang 
une très g rande quanti té de peptones (d'Arsonval) 

Quant à la fibrine, ses variations ont donné lieu à des 
affirmations contradictoires. Suivant Brücke, elle est di-
minuée et la coagulabilité du sang serait plus rapide. Pour 
la p lupar t des auteurs au contraire, la quant i té de fibrine 
est peu modifiée par une saignée médiocre ; elle paraît 
d iminuée par une saignée unique, et augmentée par des 
sa ignées successives. Sa coagulabilité semble peu modifiée 
(Nasse, S. Mayer, Ilayem, etc). 

La reconsti tut ion du sérum se fait vraisemblablement 
par le passage de la sérosité lymphat ique dans les vais-
seaux sanguins, pendant les jours qui suivent l 'hémorra-
gie. Elle est dans un rappor t direct avec l 'a l imentation. 

Tous les observateurs admettent une diminution des 
gaz du sang après la sa ignée; mais on n'est pas d 'accord 
sur le rappor t qui existe en t re cette diminution d 'une part 
et d 'aut re part le poids du corps et l ' importance de la 
saignée. 

La capacité respiratoire du sang, c 'est-à-dire la quan-
tité maxima d 'oxygène que peut absorber un volume 
donné de sang, reste sensiblement propor t ionnel le au 
contenu hémoglobique (Hävern) (voir la note p. 918). 

Globules rouges. — Les modifications des éléments 
figurés du sang ont été par t icul ièrement étudiées par 
Ilayem qui a observé les résultats suivants : une saignée 
unique faible produi t un léger abaissement du nombre 
des globules rouges ; cet abaissement persis te pendant 
d ix-hui t ou vingt jours . Si l 'hémorragie est forte, la di-
minution des globules continue après sa cessation, et 
n 'atteint son maximum qu'au bout de hui t ou neul jours . 
Puis l 'augmentation se fait lentement et i r régul ièrement . 
On observe les mêmes effets après les saignées mult iples . 

Globules blancs. — L'augmentat ion signalée par Re-

I . D 'Arsonval , Soc. biol-, t i février 1880. 



mak, Moleschott , e l c . , et plus récemment par Antoko-
penko 1893 , n 'est pas absolue; Ilavem a montré qu 'a -
près les saignées moyennes il n 'y a pas de modification 
sensible du chiffre des leucocytes, et que la proport ion 
de ces éléments ne s 'accroît que dans les fortes hémor-
ragies. 

Hémaloblastes. — Le nombre des hématob/astes com-
mence ;i augmenter pendant que l 'anémie at teint son 
maximum; il s 'élève rapidement d 'une façon considé-
rable jusqu'il ê t re dans cer ta ins cas trois fois plus grand 
qu'il l 'état sain (crise hématique ou hématoblastiqué, puis 
il revient rapidement à l 'état normal. E n même temps 
qu'ils augmentent de nombre , ces é léments tendent à 
augmenter de volume (Ilayem). 

Dans les hémorrag ies répétées, la r ichesse des glo-
bules en hémoglobine tombe au-dessous de la normale ; elle 
est à son minimum au moment oii le sang est en pleine 
voie de réparat ion. Si l 'hémorragie est unique et de peu 
de durée, les modifications dans la valeur des hématies 
en contenu hémoglobique sont peu sensibles Ilavem). 

Nutrition. — La quant i té d 'ur ine et d 'urée J i i rgen-
sen, Bauer), celle de l 'azote total et de l 'acide phospho-
rique urina ire (Lépine et Flavard) augmentent sous l ' in-
fluence des sa ignées ; en même temps l 'excrétion de 
1 acide carbonique diminue souvent. 

On a observé quelquefois , paraît-il, une augmentat ion 
de poids du corps et de l ' engra issement , qui s 'explique-
raient par une diminution de l 'apport d 'oxygène et par 
un ra lent issement consécutif dans l 'oxydation des mat ières 
grasses. 11 faut évidemment , pour que ces phénomènes se 
produisent , que les saignées ne soient pas excessives et que 
l 'a l imentat ion devienne copieuse. Dans ces faits d 'adi-
pose on a trouvé une dégénérescence graisseuse du cœur 
(Perl). 

Digestion. — La saignée pratiquée au milieu de la di-
gestion en trouble l 'évolution, provoque des nausées et 
parfois des vomissements. 

Effets consécutifs. — Dans un cas pathologique, peu 

après une saignée modérée, les symptômes qu on avait 
voulu combat t re se t rouvent exagérés ; la pression san-
guine remonte à la normale, le pouls s accéléré et di-
m i n u e d 'ampl i tude, la respiration augmente de fréquence, 
la tempéra ture remonte ; raisons pour lesquelles les mé-
decins avaient été conduits à pra t iquer des saignées coup 

sur coup •Ilayem1;. . . , 
Indications. — La saignée modifie profondément 1 or-

ganisme ; le sang subit des al térat ions qui met tent un 
certain temps à se r épa re r , et l 'absorption de 1 oxygène 
est diminuée», deux raisons suffisantes pour faire consi-
dérer la phlébotomie comme une opération sérieuse qui 
ne doit ê t re ent repr ise que lorsque ses avantages pour-
ront compenser ses inconvénients. Ces avantages sont 
des modifications dans la pression et dans la répartition 
du san", d'où résultent des modifications dans le ry thme 
respiratoire et dans la calorification, ou encore la sous-
traction d'un principe nuisible existant dans le sang et 
qui est expulsé avec lui. Mais ces avantages sont pure-
ment mécaniques et tempora i res , c 'est-à-dire qu on ne 
peut les exploiter qu ' en vue d 'un accident d 'u rgence . Les 
inconvénients , au contra i re , sont de durée et en quelque 
sorte vi taux; ils peuvent donc avoir une action néfaste 
sur la marche ul tér ieure de la maladie, s'il s agit d une 
maladie infectieuse ou d 'une maladie chronique dans a-
quelie des organes impor tants sont lésés ; ils seront nuls, 
au contraire, s'il s 'agit d 'un accident passager. Dans e 
premier cas la saignée sera modérée, dans le second elle 
devra ê t re large. . 

Envisager ainsi la quest ion, c'est res t re indre singu-
lièrement l 'emploi de la saignée. Elle ne subsiste plus que 
pour modérer un trouble circulatoire de na ture a met t re 
la vie en danger {saignée dériva tive) ou p o u r soustraire 
du sang un pr incipe toxique (saignée dépurative). 

Que reste t-il de cet te saignée qui a soulevé tant de 

1. Havcm. Leçons delMrop., 1 " série. 1887. p. 358. 
î Celle assertion ne peut èlre donnée comme absolue. Suivant F .nk le r , les 

saignées no fcraienl pas var ie r la quant i té d 'oxygène absolue. 



passions? Presque rien. Faut-il se refuser à admet t re 
« qu'une méthode de traitement qui a subi 1 épreuve de 
nombreuses générations médicales, qui a été défendue 
par des cliniciens de premier ordre, n'ait été qu 'une pure 
illusion et une er reur thérapeut ique? » (\ inay. Eh bien 
oui, je pense que la saignée générale, telle qu'on l'a pra-
tiquée, a été une longue er reur . S'il lui reste quelques 
applications, ce sont précisément celles auxquelles les 
anciens attachaient le moins d ' importance. Je ne crois 
guère aux bienfaits de la saignée à titre d 'ant iphlogis-
tique dans les phlegmasies dites franches, qui toutes sont 
infectieuses. Elle ne peut être dans ces cas qu'un procédé 
d'exception e t d urgence destiné à modifier la réparti t ion 
du sang, s'il existe une congestion d'un organe impor-
tant, dangereuse pour la vie. I.a saignée reste encore dans 
le traitement de l 'urémie comateuse et convulsive, où 
elle agit :i la fois comme dérivative et dépurative. 

I . S a i g n é e d é r i v a t i v e . — Pneumonie fibrineuse. — 
Broussais avait systématisé la saignée dans la pneu-
monie. Pour lui, d n'y a aucun inconvénient ii la pousser 
jusqu à la svncope. Dans tous les cas il faut saigner abon-
damment, saigner toujours, et y joindre la diète la plus 
sévère, dans le double but d 'abat tre la réaction exagérée de 
1 organisme causée par l ' irritation, et de délivrer le sang 
«le la matière morbifique qu'il contient. On comprend 
qu'avec une pareille méthode la pneumonie fut une mala-
die redoutée. Aussi Laennec et Louis (1828) s 'élevèrent-
ils contre cette pratique que Bouillaud, au contraire , sou-
mit ii des régies précises, prétendant juguler la maladie ' . 

1 . Méthode de Bouillaud. — Premier j o u r : Saignée d u bras de 4 pâlottes : 
lo soir , deuxième saignée de 3 ou 4 palettes ; dans l ' interval le des deux, 30 sang-
sues sur le côté douloureux , ou des ventouses scarifié«», do manière à obteni r 
3 ou 4 palettes. 

Deuxième j o u r : une saignée de même quant i té que les deux premières , et si 
la douleur du côté persiste, nouvelle application de sangsues ou de ventouses. 

Le troisième j o u r , la p lupar t des pneumonies sont jugulées , sinon qua t r ième 
saignée d u bras , de 3 ou 4 palettes. 

Si la pneumonie résiste au delà du qua t r ième j o u r , il <»t préférable de r e -
noncer à la saignée et d 'appl iquer u n large vésicatoire. 

En trois jours . Bouillant! l i rai t 3 â 4 livres de sang. 

Mais bientôt Biett, Magendie, Becquerel montrent 
que l'évolution de la maladie n'est pas modifiée par la 
saignée, et Skoda discrédite bientôt (1847) cet te méthode 
paisses statistiques ; enfin Dielt (1849-1852), par une sta-
tistique de 750 pneumoniques traités par Vexpectation, 
montre : 1* que la durée de la maladie n'est pas plus 
longue; 2" que la lésion n'est pas plus envahissante; 3°que 
le résultat est meilleur, puisque le nombre des guérisons 
s'était élevé h G81, soit 1 décès pour 11, tandis que la 
mortalité était de 1 pour 5 avec la saignée, tf de I 
pour 5,22 avec le tartre stibié. 11. Bennet t (1857-1862) 
confirme ces résultats. 

Dès lors la saignée comme médication systématique 
était vaincue; toutefois elle ne devait pas disparaître tout 
entière ; beaucoup la regret ta ient , on lui chercha des in-
dications. Mais, progrès digne d 'at tent ion, la saignée ne 
s'applique plus à la maladie, 'elle s'applique à certains 
éléments de ta maladie (llanot). 

Comme antithermique, la saignée est à repousser, car 
la rémission de 1 ou 2 degrés qu'elle peut produire n'est 
que momentanée. Il n'est pas douteux qu'elle ne calme 
l 'oppression et la douleur de côté et ne produise une sen-
sation de mieux-être, mais pareil résultat peut être obtenu 
par une saignée locale, moins abondante, ou simple-
ment, lorsque l 'oppression s 'accompagne de constipation, 
comme cela est fréquent , par l 'emploi d'un purgatif . 

Les véritables indications de la saignée dans la pneu-
monie sont les congestions locales (pulmonaires ou céré-
brales) ; elles ont été formulées avec netteté par Jaccoud 
{Clin, de la Charité) : 

1° Dvspnée intense et température élevée ; 
2° Troubles mécaniques de la circulation pulmonaire, 

hyper thermie et œdème ; 
3° Phénomènes de stase encéphalique. 
Hanot s 'exprime à peu près de m ê m e : la saignée, dit-

il, s'impose à toutes les époques de la pneumonie quand 
il y a oppression extrême avec cyanose, dilatation des 
veines du cou, expectoration sanguinolente ou séreuse 



abondante, étourdisseinents, paralysie passagère, délire, 
coma. 

Ainsi la saignée est rédui te à un rôle d ' u rgence pour 
combat t re , par une dèplétion mécanique, un trouble méca-
nique se t r adu isan t par l 'asphyxie ou la stase encépha-
lique. Dans tous les cas, la saignée devra être modérée ; 
on s'en abst iendra le plus souvent chez les vieillards que 
les per tes de sang je t ten t dans l 'adynamie, chez les en-
fants qui se t i rent presque tou jour s a isément des phleg-
masies primitives, dites f ranches , et chez la p lupar t des 
sujets a t te ints de maladies chroniques . Quant aux saignées 
locales, leurs indicat ions sont beaucoup plus é tendues ; 
nous y reviendrons u l t é r ieurement . 

Surcharge du cœur droit. Œdème du poumon. — La 
saignée est ind iquée toutes les fois que, par suite de l 'excès 
de pression qui s 'exerce sur ses parois , le ventricule droit 
se laisse di later au point que sa force devient insuffisante 
¡tour empêcher la stase dans le réseau pu lmonai re . 11 en 
résulte une intoxication carbonique (cyanose et dyspnée) 
un abaissement de pression dans le système aort ique, et 
l 'envoi d 'un sang insuff isamment artérialisé dans les 
ar tères coronai res . Le dange r est pressant . 11 peut se 
présenter dans la pneumonie, mais il est plus f réquent 
dans la broncho-pneumonie g r ippale qui s 'accompagne 
alors d 'œdème pulmonaire é tendu . On le t rouve égale-
ment dans les congestions pulmonaires a f'rigore. 

Maladies du cœur. — La saignée a été vantée dans les 
maladies du cœur , sous prétexte de d iminuer l 'obstacle 
au travail du myocarde. D 'après ce que nous avons vu, 
le travail du cœur ne peut ê t re soulagé que momentané-
ment ; en échange , l 'anémie qui résulte de la saignée 
abat le malade et lui procure des palpi tat ions qui vont ii 
l ' encontre de l 'effet cherché . Cependant il lui reste une 
indication formelle , c 'est la dilatation considérable du 
cœur avec stase pu lmonai re et suffocation menaçante 
(Dujardin-Beaumetz , Potain . Comme la mort peut s 'en-
suivre avant que le malade soit arrivé à la phase ultime 
de la maladie, la saignée est indiquée, comme ressource 

t rans i to i re ; elle peut soulager rap idement et faire cesser 
p resque immédiatement les accidents (Potain). On inst i-
tuera ensuite une médication énerg ique dans le but d en 
éviter le re tour . 

Artériosclérose. — Dans l 'artério-sclérose, la saignee 
est indiquée quand la vie est menacée par des accès de 
pseudo-asthme ou de dyspnée affectant le type de Cheyne-
Stockes ; elle agit d 'une pa r t sur le t rop-plein vasculaire, 
et d ' au t re pa r t en soustrayant un sang intoxiqué par le 
f a i t de l ' imperméabi l i té réna lee t de l ' insuffisance hépat ique 
Huehard) . . . . 

Congestion cérébrale. — La congestion encéphal ique 
peut , mais r a rement , indiquer la saignée générale ; le plus 
o rd ina i rement on la combat au moyen d 'émissions san-
guines locales, aidées du t ra i tement q u e réc lame la cause 
de la congestion digitale dans la stase cérébrale par 
asvstoiie, dras t iques dans la -fluxion compensatr ice) . 

'Hémorragie cérébrale. — La saignée ne peut r ien, ni 
sur la lésion, ni sur le sang épanché ; elle n 'est indiquée 
que dans deux circonstances : 

1° Dans l 'hvperémie céphal ique généra le qui accom-
pagne quelquefois l 'hémorragie chez les individus vigou-
reux et robustes , quand le pouls est plein, large et du r ; 
quand les ba t tements du cœur sont énergiques et 1 im-
pulsion puissante (Jaccoud). Elle a l 'avantage de diminuer 
la pression in t ra -crân ienne (indication précoce). 

2» Dans le bu t de relever l 'excitabilité cérébrale si 
celle-ci t a rde ii se manifes ter (indication plus tardive). 

Anévrismes. — Citons pour mémoire le t r a i t ement des 
anévrismes par la méthode de Valsalva : on soumettait 
le malade à la diète et à un repos prolongé, et l 'on y 
joignait des saignées répétées jusqu 'à ce que le patient fût 
affaibli au point d'avoir de la peine à soulever le bras . 

IL Saignée dépurative. — Urémie. — La saignée 
est indiquée dans les formes comateuse, convulsive et dvs-
pné ique de l 'urémie. Dans tous les cas son mode d'action 
est double ; elle agit comme dépurat ive e t , s'il existe 
de l 'œdème cérébral ou pulmonai re , comme dérivative 



Talamon et Lécorché). Son mécanisme a été part icul iè-
rement élucidé par J. Renaut pour l 'urémie comateuse. 

Celle-ci résulte d 'une insuffisance rénale dans les né-
phri tes chroniques interstitielles à marche lente (gout-
teuse ou sénile), ou même dans beaucoup de néphri tes 
mixtes ; or, d 'après les recherches de J. R e n a u t ' , dans 
ces cas le nombre des systèmes glomérula i res(glomérules 
et canaux à épithélium strié) lésés ou dét rui ts reste insi-
gnifiant par rapport à ceux qui ont conservé leur pleine 
intégri té , c 'est dire que les br ight iques intersti t iels meu-
rent avec des reins parfai tement capables de satisfaire à 
la dépuration du sang ; si l ' insuffisance rénale est néan-
moins produite, c 'est par le fait de lésions congestives. 
La congestion produit l 'œdème ; le liquide exsudé s'ac-
cumule au centre du lobule rénal le long des rayons 
médullaires, et à la pér iphérie autour dos artérioles affé-
rentes et des glomérules « le liquide de l 'œdème acquiert 
rapidement une pression suffisante pour aplatir et obli-
térer les vaisseaux sanguins par contre-pression. Les 
glomérules , sains ou malades, ne reçoivent dès lors pas 
plus de sang que le centre anémique d 'une papule ortiée ; 
la sécrétion s 'a r rê te net . Et si le processus est général isé 
dans toute l 'écorce du rein, ce dern ie r est annulé et l 'uré-
mie se produit . » J. Renaut donne à ce processus le nom 
iY oedème anémique. 

Cet œdème congestif peut ê t re dé terminé brusque-
ment par une action neuro-para lyt ique part ie du cerveau 
et du bulbe. La saignée générale pra t iquée dans ces cas 
agit donc : 

1° Localement, en décongest ionnant di rectement le 
rein par les modifications qu'elle impr ime à la circulation 
générale . Ce résultat est encore favorisé par l 'application 
réitérée de sangsues au niveau du t r iangle de J . -L . Petit 
jusqu 'à ce que cesse l 'anurie. Le t r iangle de J . -L . Peti t 
est dans ce cas un lieu d'élection, parce que, au niveau 
de la capsule du rein, la circulation veineuse rénale com-

I . J. Renaut, Acad. de médecine. SI janvier 1890. 

munique avec celle de l ' a tmosphère adipeuse, et par 1 in-
termédiaire de celle-ci avec les réseaux sanguins sous-
cutanés de ce t r iangle (J. Renaut). On peut donc, par une 
saignée locale à ce niveau, décongest ionner le rein direc-
tement et faire cesser la sorte d 'é t ranglement dont les 
port ions actives du parenchyme sont le siège. 

2° La saignée générale soustrait en out re à I organisme 
une certaine quanti té de toxines accumulées dans le sang 
par le fait de l ' insuffisance rénale. 

Suivant Bouchard , en enlevant 32 grammes de sang 
à un urémique, on enlève ( T , 5 0 «le matières extractives, 
c 'est-à-dire la 1/16° part ie de la matière extractive que le 
rein él iminerait en vingt-quatre heures , et dont le total 
est de 8 g rammes . Une saignée de 32 g rammes enleve 
autant que 280 grammes de liquide diarrhéique et que 
100 l i tres de s u e u r ' . . , , . 

Renaut ajoute, au t ra i tement par les saignées genera e 
et locale, les lavements d 'eau réitérés, seul moyen de 
faire absorber assez d'eau et de provoquer la diurese 
indispensable au succès, ainsi que l ' ingestion de lait par 
la bouche, et les inhalations d 'oxygène dans le but de 
relever les combustions interst i t iel les. 

Néphrites. — Dans le mal de Br igh t au débu t , la sai-
gnée peut être utile pour combat t re la congestion renale 
et l 'accumulation dans le sang des toxines non éliminées 
p a r l e rein ; elle fait d isparaî t re les accidents qui résul tent 
de l ' intoxication urémique (convulsions, coma, délire, 
vomissements). Mais elle est contre- indiquée dans la 
néphr i te intersti t ielle avec t roubles de compensat ion, 
affaiblissement du cœur et cachexie. 

Eclampsie puerpérale. — 11 est prouvé aujourd hui que 
l 'éclampsie puerpérale est liée d 'une façon presque ab-
solue à l 'a lbuminurie (Cazeaux, Frer ichs , Braun, Char -
pent ier , etc.) ; la saignée qui est un moyen d'enlever au 
sang une partie des matières extractives que le rein au-
rait dû éliminer est donc rat ionnel le . Aussi, pendant 

1. Bouchard , Auto- in lo i ica t ions , p. 142. 



longtemps, a-t-on conseillé de saigner abondamment 
jusqu 'à 1500 à 2000 grammes en quelques heures , De-
paul . Depuis , les succès du chloral dans le t ra i tement de 
l eclampsie ont un peu modifié cette pra t ique ; on se 
contente de saigner la malade modérément (200 à 500 
g rammes au plus, si la femme est forte, vigoureuse et 
Très cyanosée) ; puis on administre le chloral à dose éle-
vée et l 'on prescr i t le régime lacté. Si la femme est plus 
délicate, si les phénomènes de cyanose sont peu marqués 
et les accès peu f réquents , se borner à la médication 
chloral ique (Charpent ier) ' . 

Intoxications diverses. — La saignée est encore recom-
mandée dans les intoxications par l 'oxvde de carbone 
Malgaigne), le gaz d 'éclairage, le chlorate de potasse el 

autres poisons du sang (Albu). 11 est plus singulier de-
voir la saignée proposée contre la chlorose (Dves, 
Wilhelmi , etc.) . Les succès annoncés s 'expl iqueraient , 
suivant Kronig, par ce fait que la chlorose serait une 
maladie par intoxication. 11 est peu probable que ce 
procédé trouve beaucoup de par t isans . 

• Sa ignées loca les . 

Les saignées locales se pra t iquent au moyen de sang-
sues, «le ventouses scarifiées ou même de scarifications. 

S a n g s u e s . — L e s sangsues ( f a m i l l e des H i r u d i n e e s ) s o n l des anné l ides 
d é p o u r v u s de soie e t m u n i s de d e u x v e n t o u s e s . 

O n ne fait usage en m é d e c i n e q u e d e la sangsue gr i s e ( H i r u d o medi-
cinalis). de la sangsue verte ( H i r u d o officinalis), la plus grosse du 
g e n r e , e t de la sangsue d r a g o n ou sangsue truite ( H i r u d o troctina). 

Les industr ie ls les d i s t inguent , su ivant leur grosseur , e n filets ou 
petites, petites moyennes, grosses moyennes, mères o u grosses, et 
enf in vaches. Le poids d u n e b o n n e sangsue m o y e n n e v i erge est de deux 
g r a m m e s (Car l e t ) . 

Action physiologique.— Action locale. — Une sangsue 
vierge de 2 g rammes peut absorber 5 g rammes de s a n g ; 
une sangsue de peti te taille n 'absorbe que 2Rr ,70. Une 

I . CharpcnUcr , Acad. de médecine, 10 et 17 janvier l8'J3. 

•»•rosse sangsue pourrai t absorber , suivant Sanson, jusqu a 
16 errammes. On évalue en outre la quanti té de sang 
perdu après la chute de la sangsue à une quanti té égale 

à celle ret i rée par elle. 
Sous 1'iiilluence des émissions sanguines locales, le 

réseau vasculaire sur lequel elles sont pra t iquées se vide: 
il en résulte une diminut ion de la tension du sang dans 
les veines qui proviennent de ce réseau (Hayem j et , par 
suite, un appel du sang des veines qui communiquent 
avec elles ; c 'es t -à-di re que deux des phénomènes de I in-
flammation, la stase sanguine et l ' augmentat ion de la 
tension veineuse, sont modifiés. 

Cette diminution de tension veineuse favorise en outre 
la résorption des exsudais inflammatoires, d'où d iminu-
t ion .de la tension inflammatoire et de la douleur . 

11 faut savoir que la petite plaie faite par la sangsue 
laisse à la suite une cicatrice bjanche, étoilée, indéleb.le. 

Action générale. — Le* effets généraux des saignées 
locales résul tent , soit des modifications entraînées par a 
déplétion locale (cessation de la douleur , at ténuation de 
h, congestion inflammatoire), soit de la per te de sang s, 
celle-ci est assez abondante . Ces derniers elTets diffèrent 
toutefois de ceux d 'une saignée générale , en raison de la 
lenteur de l 'écoulement sanguin. 

On a souvent observé dans la pneumonie une chute d un 
degré de température, après des applications de sangsues 
ou de ventouses scarifiées (Billet, Lépine). La cessation 
de la dvspnée dans la même maladie, après une applica-
tion de sangsues, résulte de la cessation de la douleur et 
de la décongestion du poumon. La plupar t des auteurs 
a t t r ibuent en outre une action révulsive aux émissions 
sanguines locales; nous savons t rop peu ce qu est la 
révulsion pour ê t re afiirmatif à cet égard . 

Indications. — Les é m i s s i o n s sanguines locales s adres-
sent à deux éléments : la congestion et la douleur inflam-
matoire ; elles sont donc indiquées toutes les fois que ces 

1. Hayem, Leçons de thérap , 1887, p. 377. 



éléments se présentent chez un malade, à moins que 
l 'état de ce dern ie r ne contre- indique la soustract ion de 
sang. Dans la pneumonie, elles soulagent le point de côté 
et d iminuent la dyspnée. Dans Y hépatite aiguë, elles cal-
ment la douleur, mais, une fois ce résul ta t a t te int ou s'il 
t a rde à se produire , il ne faut pas insister afin de ne pas 
débil i ter l 'organisme (Kelsch et Kiener). Dans Yépididy-
mite blennorragique 12 à 20 sangsues sur le t ra je t du canal 
inguinal (et non sur le scrotum) ' combat ten t eff icacement 
la douleur : toutefois, si le sujet est anémique ou débil i té, 
on doit p référer la glace. Dans la péricardite aiguë a 
forme dyspnéique et suffocante, les saignées locales, ou 
même parfois la saignée générale , p rocuren t un soula-
gement notable. 

Lorsque l 'appendicite est t rès douloureuse, une large 
application de sangsues loco do/enti (douze à quinze} est 
presque toujours suivie d 'un soulagement marqué . Tala-
mon conseille de profiter de cette détente pour p rescr i re 
un purgatif doux (caloinel ou huile de ricin). 

Dans la pleurésie les saignées locales sont r a r emen t indi-
quées parce que l'on doit c ra indre d 'affaiblir le malade. 
On pourra y recourir cependant chez les individus non 
débilités lorsque le point de côté sera très douloureux, 
notamment dans la pleurésie diaphragmatique. 

Les saignées locales sont encore utiles dans les 
myélites aiguës (voir dérivation), dans la néphrite aiguë, 
dans les inflammations aiguës de l'œil, dans les contusions 
étendues, etc. On les emploie encore avec plus ou moins 
de succès contre la congestion cérébrale, la méningite, la 
péritonite, etc. 

Modes d'application. — On doit se conformer aux 
trois règles suivantes (Hayem) : 1° agir le plus tôt pos-
sible ; 2° faire une large émission sanguine, afin de ne pas 
produire un engorgement de la région enflammée au lieu 

I. L'application des sangsues sur le sc ro tum provoque parfois u n e inûl t ra l ion 
sanguine énorme. E n cas d ' infect ion, il peut se p rodu i re , à la suite, des ph l eg -
mons d ' u n e haute gravi té , pouvant se t e rminer par la mor t (obs. de Monod, T e r -
r l l lon) . 

d 'une déplétion ; 3° pra t iquer l 'émission au voisinage de 
la partie enflammée, et non d i rec tement sur elle. Il va 
de soi qu 'une émission sanguine locale aura d'autant plus 
d'efficacité qu'elle sera prat iquée sur une région en con-
nexions vasculaires plus étroites avec la partie enflammée. 
D'après les recherches de S t ru the r s , de Binz, de Mapo-
the r , de J. Reid, de J. Renaut , il y aurait avantage à appl i-
quer les sangsues sur les part ies indiquées dans le 
tableau su ivant ' . 

O R G A N E S O C R É G I O N S 

I N T É R E S S É S 

S U R K A C E S C U T A N É E S 

EN CONNEXION 

A V E C C E S 

O R G A N E « OU R É G I O N S 

V O I E S DE C O M M U N I C A T I O N 

TyphUte et pé r i typh . 
" (Appendic i te ) . 

Foie. 

Utérus . 
Vessie et prostate 

Test icule . 

Pér icarde. 

Su rcha rge d u cœur 
dro i t . 

Poumons . 

La rynx . 

Moelle. 
Œ i l (irit is, apoplexie 

rét inienne) . 
Cerveau. 

Amygdale et voile 
d u palais. 

Rein . 

Aine . 

A n u s . 

Anus . 
A n u s . 
Aine. 

3*, 4* et 5 ' espaces 
intercost . gauches. 

Au niveau des veines 
thyroïdiennes . 

3° espace intercostal 
d ro i t , en t re la col. 
ver téb . et l 'omopl . 

Espace h y o - t h y r o i -
d i en . 
Région spinale. 

Apophyse mastoide. 

Angle de la mâchoi re 
Angle de la mâchoire 

T r i a n g l e d e J . L . P e t i t 

Veines spermal ique , circonflexe 
iliaque, cl l ïéo-Iombaire. 

\ cine porte , vaisseaux anaux et 
par ianaux, veines hémorroïdales . 

Veines u tér ines e t veines l iémorr 
Veines proslat iques et hémorroid . 
Veines sperinatiques et veines de la 

région inguinale . 
veines du pér icarde , mammai re 

in terne . 
Jugu la i r e . 

Veines bronchiques , veines azygos, 
intercostale supérieure-

Veines supérieure» du larynx et 
veine laryngée supér ieure . 

Réseaux vasculaires per iver tébr . 
Veine ophta lmique , sinus caver -

neux, pélreux et la téraux. 
S inus c rân iens . 

Circulat ion veineuse d u re in ,a tmo-
sphère adipeuse pér i rénalc , vaisseaux 
sanguins sous-cutanés d u t r iangle de 
J . Petit ( J . Renaut ) (voir p. 923). 

Pour met t re les sangsues, il suffit de les maintenir ap-
pliquées, à l 'aide d 'une ventouse, d 'un verre à boire ou 

I . D 'après Hayem, Leçons de thé rap., 1887, p 3 7 4 - 3 7 7 et J . Renaut . 

A . MANQCAT. T h é r a p e u t i q u e , 3" é d . I — 0 9 



d 'une compresse , sur la peau préalablement lavée avec 
soin, et , dans cer ta ins cas, rasée. Quand elles p rennen t 
difficilement, on dépose un peu de lait, certains disent 
un peu de b ière , sur la peau. 

Il Y a généra lement avantage à laisser couler le sang 
le plus poss ib le ; si l 'on veut favoriser l 'écoulement on 
recouvre les peti tes plaies de c o m p r e s s e s de gaze imbibées 
d'eau tiède. On peut encore, pendant que la sangsue est 
en train de se gorger , la t r ancher par le milieu d un 
coup de c iseau; le plus souvent elle ne se détache pas 
et cont inue de sucer, quelquefois pendan t plus de deux 
heures ; le sang s'écoule au fur et à mesure de la succion 
Carlet). 

Quand, au contraire , on veut arrê ter le sang, on ap-
plique un pansement aseptique simple (amadou stérilise;. 
Si l 'hémorragie persiste, on l 'arrête faci lement au moyen 
d 'un bourdonnet de ouate hydrophi le imprégnée d eau 
de Pagliar i . On a conseillé aussi de cautériser la peti te 
plaie avec une épingle rougie . 

Contre-indications. — Les sangsues sont cont re- indi -
quées chez les hémophil iques , les malades affaiblis, les 
vieillards et les enfants à peau fine. 

On évite de les appl iquer : a) chez la femme, sur des 
part ies susceptibles d 'ê t re découvertes (face, cou, épaules, 
part ie supér ieure du thorax, bras) ; — b) sur de grosses 
v e i n e s superficielles, en particulier la jugulaire externe ; 
— c sur la peau qui recouvre la temporale superf iciel le; 
_ d) sur les parties où une opération peut devenir néces-
saire ; _ e) sur les part ies susceptibles de s ' infil trer laci-
lement de sang (scrotum . 

* T r a n s f u s i o n . 

Primit ivement le m o l de transfusion ne s'appliquait qu'à l'opération 
qui a pour but de faire passer du sang d'un homme ou d un animal 
sains dans les vaisseaux d'un homme malade; aujourd hu. le sens 
< en est étendu à toute opération qui consiste à faire passer dans la 
circulation un liquide capable de réparer la quantité ou quelque-
fois la qualité du sang. 

La première opération de ce genre est une transfusion d homme a 

h o m m e qui fut pratiquée au xv» siècle . P l u s tard, à la suite d'expériences 
de L o w e r ( 1 6 6 6 ) , d Ed. K.ing et de Den i s sur les animaux, on entreprit 
successivement des transfusions d animal à h o m m e ( 1 6 6 7 ) . puis d h o m m e 
à h o m m e ( 1 6 6 8 ) . Pendant presque tout le xv i i i* siècle et jusqu'en 1815. 
la transfusion retomba à peu près complètement dans l'oubli. Depuis cette 
époque, un très grand nombre de travaux ont été entrepris sur cette 
question (Oré , H a v e m , e tc . ) . Ils ont porté sur les voies d introduction 
du liquide à injecter, sur la nature de ce liquide et sur les instruments 
à employer . 

I. Les voies pour in t roduire un liquide donné dans la 
circulation s o n t : 1° les vaisseaux eux-mêmes ; 2° les 
séreuses ; 3° le tissu cellulaire sous-cutané. On a aussi 
tenté de faire pénétrer du sang par la voie pulmonaire, 
au moyen d ' inhalat ions de sang de bœuf défibriné, dilué, 
puis pulvérisé (Fubini) ; mais il s 'agit là plutôt d 'un mode 
d'alimentation cpie de t ransfusion. J 'en dirai autant des 
lavements de sang. 

1° La transfusion vaseu/aire'est pra t iquée exclusive-
ment par une veine, c 'es t -à-di re que le liquide est dirigé 
de la pér iphér ie au centre , pour ê t re ensuite répart i par 
tout le corps. 

La transfusion veineuse a donné 70 succès pour 100. 
On n'a prat iqué qu 'exceptionnel lement la transfusion 

artérielle (Ilutter), qui , sans offrir aucun avantage, en-
traîne plusieurs inconvénients (ouverture d 'une ar tère , 
réparti t ion beaucoup plus lente du sang). 

2" La transfusion par une séreuse est presque toujours 
une transfusion péritonêale. L'observation que le sang 
épanché dans les grandes séreuses est t rès vite résorbé 
suggéra à Ponfick l'idée de pra t iquer la transfusion en 
injectant du sang défibriné dans la cavité peritoneale 
I 18791; peu après , Bizzozero et Golgi, et, après eux, Foa 
et Pellacani, é tudièrent expér imenta lement cette mé-
thode. Ils virent , chez des lapins, qu 'après une injection 
intra-péri tonéale de sang, l 'hémoglobine du sang de 
l 'animal t ransfusé va en augmentant pendant vingt-quatre 
heures si cet animal a été préalablement saigné, et pen-
dant quarante- t ro is heures dans le cas contra i re . L 'aug-
mentat ion est proport ionnelle à la quanti té de sang 



t ransfusé, à moins que celle-ci ne soit t rop forte. Il n'y a 
aucune différence clans la forme, le volume et 1 agréga-
tion des globules. 

L'absorption se fait par les lymphatiques et par les 
capillaires. Après quat re jou r s on ne t rouve p lus trace 
de sang dans le péri toine. 

Haye m a démont ré que le sang peut être résorbé en 
nature . Après avoir injecté du sang de chien dans e 
péritoine d 'un chevreau, il a pu retrouver au bout de 
quelques heures, dans les capillaires de ce dernier ani-
mal, «n assez grand nombre d 'hémat ies de chien, d un 
volume très supér ieur à celui des globules rouges du 
chevreau. La t ransfus ion pér i tonéale équivaut donc a une 
t ransfusion lente (Haydn 1 ) . 

Appliquée à l 'homme, en Allemagne et en Italie, cette 
méthode a donné 50 pour 100 de succès : elle a provo-
qué deux cas de pér i toni te mortelle et occasionné sou-
vent du ballonnement et de la douleur de l ' abdomen. 

On a utilisé aussi la voie pleurale (Bozzolo). 
Tous ces procédés, qui sont en définitive des t ransfu-

sions lentes, res tent infér ieurs à la t ransfusion veineuse 
et ne sont pas applicables dans les cas où la vie est immé-
diatement menacée. 

3° Transfusion sous-cutanée. — Elle a été proposée 
par Karst (de Kreuznach] qui , en 1875, ayant fait dans le 
tissu cellulaire des injections de sang défibriné, vit ce 
dernier se résorber avec une très g r ande iacilite. Les 
phénomènes locaux sont n u l s ; quelques heures après 
l ' i n j e c t i o n , la tumeur sanguine a disparu, et au bout de 
deux ou trois jours , la résorpt ion est complè te ; les glo-
bules du sang seraient résorbés en na ture . 

La valeur de ce procédé n'est pas encore dé te rminée ; il 
est certain que, comme le précédent , il ne peut ê t re efficace 
que dans le cas où l 'existence n'est pas immédiatement 
menacée. (Voir plus loin : injections de solutions salines . 

IL Liquides t r ans fusés . — Ees liquides employés 

1. l layem Leçons de thérap., 2" série, 1890, p. 342. 

dans la t ransfusion sont : 1° le sang complet d 'un animal 
de même espèce ; 2° ce même sang modifié; 3° le sang 
d 'un animal d 'espèce différente ; 4° le. lait ; 5° des solu-
tions sal ines; 0° des solutions organiques. 

1° Sang complet d'un animal de même espèce. — La 
transfusion est destinée à rempl i r le double but de res-
ti tuer au sang : a) la masse nécessaire au fonctionnement 
des organes ; b) les ijualités indispensables à leur nut r i -
t ion. 

La méthode qui olire le plus de chance de réunir ces 
deux condit ions est celle qui consiste à t ransfuser du 
sang complet d ' un animal de même espèce. Ce n'est pas 
qu 'on puisse espérer de faire une sorte de greffe san-
guine; cette greffe est impossible, parce que les globules 
du sang t ransfusé tendent à se détruire plus ou moins 
r ap idemen t ; mais c'est avec let sang complet que cette 
destruct ion s 'opère le plus len tement (Hayem) ; elle est 
assez lente et assez progressive pour donner au sang du 
t ransfusé le t emps de se réparer peu à peu 1 . 

La transfusion directe du sang complet humain p ro -
duit parfois un peu d'excitation et de dyspnée pendant 
l 'opération. Ces phénomènes t iennent à la surcharge en-
core i r régul ière du cœur et des poumons et sont d 'autant 
moindres que l 'opération est pra t iquée p lus lentement 
Roussel). Mais b ientôt survient un f r i sson; la tempéra-

ture pé r iphér ique s 'abaisse, la respirat ion devient rapide 
et même haletante; il faut alors recommander aux ma-
lades de faire des inspirat ions profondes et des expira-
tions prolongées. « Après quinze ou vingt minutes , la 
respirat ion r ep rend son type normal, le frisson cesse, la 
chaleur et la couleur reviennent à la peau, et la réact ion 
chaude commence*. » (Roussel). Cette réaction se pro-
duit de dix à vingt minutes après le début du f r isson; le 
malade accuse un sent iment de bien-être et de chaleur ; 

1. D'après W o r m Mùtler , los globules resteraient inal térés de doux à quat re 
jours . 

2. J . Roussel, De la t ransfusion directe d u sang vivant (Progrès médical, 
1883, p . 82) . 



sa peau se colore et se couvre progress ivement de sueurs, 
la respira t ion se régular ise ; l 'espri t recouvre sa lucidité, 
le pouls est plein, régu l ie r ; il bat entre 90 et 100. Quel-
quefois on observe un peu d 'agi tat ion, mais bientôt sur-
vient un sommeil profond, interrompu ordinai rement au 
bout d 'une heure ou deux par un pressant besoin de mic-
tion et de défécat ion; l 'ur ine est abondante , t ranspa-
rente , libre de sang, de globules et d 'a lbumine. Enfin 
survient un appét i t impér ieux qu'il est nécessaire de mo-
dérer (Roussel). 

2° Injection de sang modifié. — La première modifi-
cation qu'on a proposé de faire subir au sang est de lui 
enlever sa fibrine. On craignai t , en in jectant du sang 
complet , la formation de caillots au contact des ins t ru-
ments, et la product ion d 'embolies . Ce danger est réel, 
mais il est moins à redouter qu 'on ne l'a cru et, du reste, 
il est évitable au moyen d 'une instrumentat ion conçue 
en vue de l 'écar ter . La nécessité de cette ins t rumentat ion, 
au moment précis du besoin, est même le seul a rgument 
sérieux en faveur du sang défibriné. Pa r contre , son 
emploi suscite des objections impor tan tes . 

Le sang défibriné n 'est plus du sang vivant; « ses élé-
ments sont pour ainsi dire frappés à mort » (Hayem). 
D'après les recherches de Hayem, ce sang ne cont ient 
plus d 'hématoblas tes ; le nombre des leucocytes est dimi-
nué, soit par destruction au moyen du battage, soit parce 
qu' un certain nombre d 'en t re eux res tent emprisonnés 
dans la fibrine. Les globules rouges pe rden t de leur va-
leur ; aussi leur destruction est-elle plus complète et plus 
massive, circonstance qui peut devenir dangereuse si le 
sang est injecté à haute dose (Hayem). 

Les injections de sérum ne sont recommandables que 
lorsqu'on s'est assuré préalablement que le sérum de 
l 'animal choisi ne dissout pas les globules de l 'animal 
sur lequel on opère . 

Les solutions ¿.'hémoglobine, expér imentées par P. Bert, 
se sont montrées inutiles ou nuisibles. 

L 'extrait de sangsues (Haycraft) est une substance que 

la sangsue officinale sécrète dans la cavité buccale et qui 
jouit de la propr ié té d 'ent raver la coagulation de la 
fibrine. On fait un extrait alcoolique avec le t iers anté-
r i e u r de ran imai . Haycraft a proposé de l 'addit ionner au 
sang à t rans fuser dans le but d 'en évi ter la coagulat ion. 

3° Injection du sang d'un animal à l'homme. — Elle a 
été préconisée en France par Oré . C'est presque toujours 
du sang d 'agneau qu 'on t ransfuse . On a aussi essayé le 
sang de mouton, qui paraît peu dangereux. Malgré 
l 'avantage que présen te ce procédé d 'ê tre facilement réa-
lisable, et malgré quelques succès incontestables qu'il a 
donnés , on y a généralement renoncé en raison des dan-
gers auxquels il expose, bien mis en relief par Landois 
et par Hayem1 . 

a) L 'opération s 'accompagne, d 'après les remarques de 
Landois, d 'une teinte cvanique, diffuse ou par plaques, 
sur le visage et le t r o n c ; b) il se produi t parfois des hé-
morragies par les plaies et par diverses muqueuses ; c on 
voit survenir de la dyspnée, des nausées, des vomisse-
ments , de la d iar rhée , des symptômes d'excitation ner-
veuse qui précèdent 1111 accès fébrile dont le début , accusé 
par 1111 frisson, se manifeste de cinq à c inquante-cinq 
minutes après l 'opérat ion. Au frisson succède un stade 
de chaleur , marqué par une élévation de tempéra ture de 
plusieurs degrés . Enfin, après une période de sueur , le 
patient tombe dans la somnolence et l 'accablement ; 
,1) d 'après les observations de Landois et de Hayem, les 
globules du sang injecté se dissolvent très rapidement . Il 
se fait en out re une product ion de concrétions par pré-
cipi tat ion, qui provoquent des lésions hémorrag iques par 
le mécanisme de l 'embolie. On observe souvent de l 'hé-
moglobinurie ; e) chez les animaux, la t ransfusion du 
sang d 'un animal d'espèce dif férente dé termine des lé-
sions rénales (dégénérescence graisseuse de l 'épi thél ium, 
présence de bouchons solides dans les canaux collec-
teurs) , lésions qu'on doit redouter chez l 'homme. 

I. Hayem, Leçons sur les modifications du sang. p. 447, Paris , 1882. 



4° Lait. — Introduit dans la circulation, le lait p ro -
duirait des effets stimulants immédiats, sans danger 
d'embolie (Brinton). C'est ainsi que Brown-Sequard put 
remplacer, chez un chien, 95 grammes de sang pa r 
92 grammes de lait, sans inconvénient. Le nombre des 
globules blancs augmente ; les globules du lait dispa-
raissent rapidement. On observe généralement, pendant 
quelques jours, de l 'albuminurie. Ces injections doivent 
être considérées comme dangereuses ; elles ont donné 
lieu à des cas de mort chez l 'homme. 

5° Injections salines. — Filles reposent sur cette re-
marque que, lorsqu'un animal meurt d 'hémorragie, il 
reste encore une notable quantité de sang, mais que h» 
vacuité des vaisseaux en empêche la circulation et l'uti-
lisation, c'est-à-dire que l'on peut mourir d 'hémorragie 
alors que l 'organisme contient assez de globules sanguins 
pour entretenir la vie. Donc, si, à l'aide d'un liquide 
inoffensif pour les éléments du sang, on peut ramener 
ceux-ci dans la circulation, il semble qu'on doive obtenir 
tous les bénéfices de la transfusion. L'injection n 'aurai t 
dans ce cas qu 'une action mécanique. 

Jolyet et Lafont, Kronecker, Ilayem ont institué des 
expériences qui vérifient la justesse de cette conception. 
Dans l 'une d 'entre elles, due à Ilayem, un chien saigné 
jusqu 'à l 'apparition des grandes convulsions (qui sont, 
comme l'a montré P. Bert , le signe de la mort im-
minente), puis transfusé au moyen d'une solution de 
chlorure de sodium à 0,73 pour 100 (chiffre r igoureux 
d 'après Kronecker), a survécu. Mais il s'en faut que 
toutes les expériences aient donné le même succès. Tou-
tefois on a rarement l'occasion d'intervenir chez l 'homme 
dans des circonstances aussi graves (état de mort immi-
nente) que celles qu'on recherche chez les animaux. Aussi 
les injections salines sont-elles entrées dans la pratique 
courante de ces dernières années et se sont-elles subs-
tituées à la transfusion sanguine. On ne compte plus leurs 
succès. Elles agissent à la fois par leur masse et par leurs 
propriétés hémostatiques. 

D'après les expériences de Ilayem sur le chien, la quan-
tité à injecter serait de 1500 à 1700 centimètres cubes dans 
les cas extrêmes. L'injection peut être abaissée au-dessous 
de 1500 grammes dans le cas où la vie n'est pas immé-
diatement menacée. Dans un grand nombre de cas on 
n'a injecté que 250, 350, 700 grammes de liquide. 

Quant au liquide à injecter, la condition sine qua non 
du succès est qu'il n 'altère pas les éléments figurés du 
sang. Les solutions de chlorure de sodium en proportion 
déterminée remplissent ce but . l ' n e solution à 0«r,6 pour 
100 dissout les globules (Ilayem). La solution de Kronec-
ker (0Rr,73 pour 100) ou celle que Ilayem a employée 
dans le choléra sont préférables . 

On a proposé l 'addition de diverses substances aux 
solutions chlorurées sodiques : 3 pour 100 de sucre (Lan-
derer) ; un peu d 'ammoniaque (Jennings); un peu de bicar-
bonate de soude ; de petites quantités de sels de chaux et 
de potasse (S. Ringer). Landerer a obtenu deux succès 
chez l 'homme au moyen de la solution salée et sucrée. 
Il les at tr ibue : a) à une conservation des globules du sang, 
plus sûre dans une solution de sucre ; b) à ce que les 
liquides des parenchymes pénètrent plus facilement dans 
les vaisseaux en raison de l 'inlluence du sucre sur les pro-
cessus d 'endosmose ; c) enfin à ce que la solution est nour-
ricière'. 

Les injections salines peuvent se prat iquer par voie 
hypodermique (Cantani, Samuel, Salili). Elles peuvent 
avoir le même but que les injections intra-veineuses ; 
mais le plus souvent elles sont simplement stimulantes ; 
ce ne sont donc plus de véritables transfusions ; nous les 
étudierons dans un chapitre spécial. On les emploie cepen-
dant quelquefois dans les hémorragies, surtout dans les 
hémorragies en nappe; on utilise alors leurs propriétés 
hémostatiques. Pour remplir cette indication il n 'est pas 
nécessaire de pratiquer des injections très abondantes. 
On peut se contenter d ' injecter d 'abord 200 grammes 

1. Quinzième Congrès do la Société allemande de chirurgie, 1880. 



qui suffisent souvent pour ramener la tension et pe r -
mettre le coagulation (Fourmeaux). Fanev 1 qui a observé 
les eirets «les inject ions salines hypodermiques dans les 
hémorragies de la délivrance ou de l 'accouchement 
signale des observations où l'on a in jecté seulement 80, 
100, 200 g rammes au plus. Ces injections peuvent d'ail-
leurs être renouvelées après une ou plusieurs heures. 

6° On a essayé aussi avec succès chez les animaux des 
solutions de sang peplonisé (Afanassiew) : le procédé n'a 
jamais été appliqué à l 'homme. Les solutions salines de 
peptone jouissent de la même propr ié té que l 'extrait de 
sangsue ; elles n 'a l tèrent pas les é léments du sang. La 
peptone ne doit pas ê t re t rop acide. Le mélange conte-
nait 1 -4- à 1 -v de peptone pour 100 dans les expérien-
ces d'Afanassiew*. 

En résumé, si la transfusion qui présente le plus de 
chances de succès dans les cas extrêmes, est la transfusion 
de sang complet d 'homme à homme, les inject ions chloru-
rées soditpies, addit ionnées ou non de sucre, qui ont donné 
des succès nombreux doivent ê t re tentées toutes les fois 
que la t ransfusion de sang complet est impossible et dans 
les cas qui ne paraissent pas d 'une gravité exceptionnelle. 

Indications. — On peut diviser les cas dans lesquels 
on a prat iqué la t ransfusion en trois g roupes : 

1° Anémie aiguë résul tant de la per te d 'une g rande 
quant i té de sang (métrorragie, t raumatismes, opérat ions, 
hémorragies pathologiques telles que hémoptysies, hé-
matémèses, hémorragies intestinales, etc.). 

2° Altérations dans la quantité et dans la qualité du 
sang par le fait d ' une maladie (dysenterie, choléra, etc.) 
(voir injections de solutions salines); 

3° Altérations réelles ou présumées dans la quali té du 
sang variole, diphtér ie , éclampsie, folie, épilepsie. leu-
cocythémie, anémie pernicieuse progressive, empoison-
nements , etc.) 

1. Fancy , thèse de Paris , 1806. 
2. Afanassicw, Acad. des sciences, 26 mai 1884. 

1° C'est dans le cas d 'anémie aigué par une hémorra-
gie abondante que la transfusion trouve ses indications 
l es plus précises et donne les résultats les plus certains. 
Elle agit de trois façons: a) comme moyen hémostat ique, 
parce "qu'elle augmente la coagulabilité «lu sang res tant 
Haye m) ; b) en fournissant à l 'organisme des éléments, 

t ransi toires il est vrai, mais suffisants pour lui donner le 
temps de reconsti tuer ses éléments propres comme après 
une sa ignée; c) en rest i tuant la masse du sang, d'«wi ré-
sulte le relèvement de la pression sanguine et de la cir-
culation, et l 'excitation cérébrale et cardiaque nécessaire 
à la vie. 

Quand il s 'agit d 'une hémorragie unique, menaçant 
immédiatement l 'existence, on n'est pas maître de choi-
sir le moment de la t ransfusion et l 'on n'a pas toujours 
la possibilité de recourir à la transfusion de sang com-
plet. C'est dans les cas de ce genre qu 'on doit ten ter les 
inject ions chlorurées sodiques plutôt que de laisser suc-
comber le malade à la perte de sang. Dans les hémor ra -
gies plus fréquentes qui, sans être immédiatement mor-
telles, font perdre assez de sang pour met t re la vie en 
danger , c'est le pouls filiforme et le collapsus prolongé 
qui indiquent qu 'on doit intervenir . Dans les hémorra-
gies multiples répétées coup sur coup, on ne peut guère 
compter que sur des injections de sang complet qui, ou-
tre leurs actions mécanique et vitale, ont encore des effets 
hémostat iques marqués. Il en sera de même a fortiori 
quand l 'hémorragie aura été telle, que les grands mouve-
ments convulsifs, signes de mort imminente , se produi-
ront . Dans ce dernier cas le succès est plus aléatoire, 
mais il a été obtenu (Roussel). 

Les inject ions chlorurées sodiques sont indiquées dans 
les cas qui ne paraissent pas d 'une extrême gravité, et 
dans tous ceux où les injections de sang complet sont 
impossibles. Elles ont l 'avantage de pouvoir toujours être 
prat iquées sans délai, parce qu'elles ne nécessitent ni 
appareil spécial, m donneur de sang. Elles agissent comme 
hémostat iques et permet tent la circulation du sang re tenu 



dans les tissus et les organes . Aussi est-il bon de masser 
ces derniers , de façon à res t i tuer à la circulation le plus 
d 'é léments globulaires possible. L 'hypodermoclyse est 
préférable dans les cas les moins graves ; elle tend à se 
subst i tuer aux autres t r ans fus ions ; 

2° Dans les maladies aiguës qui épaississent le sang, 
comme le choléra, il existe dans l 'économie assez de glo-
bules rouges pour assurer la vie; mais le sang épaissi 
circule mal, aussi les inject ions salines sont-elles par t icu-
l ièrement indiquées . F.lles favorisent en outre l 'él imi-
nation des toxines. C'est à la fois une sorte de t ransfusion 
et un lavage de sang. 

Choléra. — Dans le but de conjurer l 'asphyxie qui ré-
sulte de l 'ëpaississement du sang, Hermann (1830) a pro-
posé de rest i tuer di rectement à la circulation l'eau qui 
lui est nécessaire. Cette prat ique a été employée par 
Jœhnichen, Magendie, Thomas Letta (1832), Duchaus-
sov, etc. Au début on a injecté de l 'eau simple t iède, d e 
l'eau légèrement salée ou chargée de principes médicamen-
teux ; le plus souvent, il ne s'est produi t qu 'une amélio-
ration passagère . 

Pendan t l 'épidémie de 188i, Hayem a obtenu 25 suc-
cès sur 100 en injectant la solution suivante qui of f re 
l 'avantage de ne pas dissoudre les globules sanguins 
comme l'eau pure . 

Eau distillée 1 ' 'Ire-
Ch lo ru re de sodium 5 g rammes . 
Sulfato de soudo 10 — 

Il a injecté en moyenne deux l i tres à deux litres et 
demi à une tempéra ture de 38°, en douze à quinze minu-
tes ; exceptionnellement, il a pra t iqué deux ou trois in-
ject ions. Ces inject ions ont échoué chez les alcooliques, 
chez les individus affaiblis, dépr imés par la misère, et 
chez ceux qui étaient dans une algidité profonde. Chez 
les sujets bien portants avant l 'a t taque du choléra, il s 'est 
fait, le plus souvent, immédiatement après l ' inject ion, ou 
même pendant cette inject ion, une réaction franche à la 
suite de laquelle le malade entrait en convalescence ; ce t te 

réaction consistait en un frisson plus ou moins intense, 
retour de la chaleur pér iphér ique , dispari t ion des cram-
pes, puis le malade s ' endormai t ; après le réveil, la con-
valescence s 'établissait (Hayem1). 

Pour la technique de l ' inject ion, voir p. 954. 
3° Dans les maladies où l'on suppose une al térat ion du 

sang, les résultats sont t rop peu nombreux pour qu'on 
puisse por ter un jugement définitif. Dans Y a né/nie perni-
cieuse progressive, la t ransfusion a presque toujours 
échoué. On signale quelques succès dans la leucocythé-
mie, une guérison dans la rage, quelques guér isons dans 
certaines formes d'aliénation mentale produi tes ou entre-
tenues par une anémie cérébrale chron ique (Roussel). 

On doit appor ter une certaine réserve avant d 'accepter 
tous les faits de cette catégorie comme des succès de la 
t ransfus ion . Il faudrait des observations plus nombreuses 
pour entra îner la conviction» 

Ce n'est également que par la suite qu'on pourra juger 
définitivement de la valeur de la t ransfusion dans les 
anémies chroniques. Dans les cas de ce genre qui ne 
menacent pas immédiatement l 'existence, on peut t en te r 
les t ransfus ions lentes, no tamment par la voie sous-cuta-
née, et les pulvérisations ou les lavements de sang de 
bœuf défibriné. 

11 en est aut rement de la t ransfus ion dans certains em-
poisonnements: ret irer une certaine quant i té de sang, 
par conséquent de poison et concurremment de sang al-
téré, à un moment où les organes pr imordiaux sont encore 
capables de fonctionner, et remplacer cette quanti té par un 
sang pur qui jouera pendant quelque temps le rôle de 
sang normal, est absolument rat ionnel . D'ailleurs quelques 
succès de cette application d e l à t ransfusion dans Y empoi-
sonnement par l'oxyde de carbone en a t tes tent la valeur 
Kùhne , Leyden1); mais cette prat ique est actuel lement 

remplacée par celle des injections salines intra-veineuses. 

1. Havem, Acad. de mcd., 8 novembre 1884. 
2. Kùhne , Leyden, Soc. de méd. int. de Berlin, novembre 1887. 



On peut ra t tacher à la t rans fus ion c o m m e s'en r a p p r o -
chan t par son mode d 'exécut ion , l ' in jec t ion d ' u n e solut ion 
alcal ine dans le sang des malades a t te in t s de coma diabé-
tique. S tade l inann (de He ide lbe rg) admet t an t que le coma 
diabét ique est dû à une intoxication acide par l 'acide 
oxvbut ique 1 a p roposé , pour combat t re cet acc iden t , d ' in -
j ec te r dans le sang u n e solut ion de b ica rbona te de soude 
à 3 pour 100 dans de l 'eau con tenan t 0 pour 1000 de ch lo -
r u r e de sodium. 

Lépine admet qu 'avant et pendan t le coma il y a en 
effet une acidi té anormale des h u m e u r s , mais ne pense ce-
pendan t pas que la sa tura t ion de l 'acide fasse cesser ipso 
facto les accidents , en raison de l ' ex t rême toxici té de 
l 'oxybutyra te de soude qu i se forme8 . Et en effet , dans 
un cas, il a injecté sans succès par la veine médiane cépha-
l ique, d ' abord 3 4 g r a m m e s de b i ca rbona te de soude d a n s 
un l i t re et demi d 'eau chaude r e n f e r m a n t 8 g r a m m e s de 
ch lo ru re de sodium, puis que lques heures ap rès , deux l i t res 
d ' u n e nouvelle solution con tenan t 10 g rammes de b ica r -
bona te de soude et au tan t de ch lo ru re de sod ium. S t ade -
linann n'a pas été plus heu reux . Dans un cas plus r é c e n t . 
Lép ine 3 a obtenu de t i r e r le malade du coma en in jec tant 
25 g r a m m e s de b i ca rbona te de soude par la voie intra-
veineuse tandis qu'il donna i t dans les 24 h e u r e s 7 5 g r a m m e s 
de même sel par la houche, néanmoins la mor t surv in t . Mais, 
comme le fait r e m a r q u e r Lépine, c 'est moins quand le coma 
est déclaré cpie pendan t les j o u r s de malaise qui le précè-
den t qu' i l faut faire a b s o r b e r le sel alcalin à hautes doses 
p a r l e t ube digest i f . S tadel inann et Minkowskv ont ob tenu 
îles succès dans ces condi t ions . Ce de rn i e r donna i t le bicar-
bonate de soude à l ' i n t é r i eu r et par voie h y p o d e r m i q u e 4 . 

Roque , Devic et l l u g o u n n e n q ont vu que le sang d ' u n 
sujet mor t de coma d iabé t ique avait son alcal ini té d imi -

1. L'acide (} oxvbutyr ique , C l H s O ' , esl u n homologue supér ieur de l 'acide 
lactique, C ' H ' O ' . On a encore incr iminé l 'acide diacétique. 

2. Lépine. Semaine médicale. 1887. p. 69. 
3. Lépine, Semaine méd., 5 mars 1897. 
4. Assemblée des natural istes el des méd. a l lemands. 1887 (Sem. méd-, p. 416) . 

nuée de p r è s de moi t ié . Le sé rum de ce sang étai t hyper-
toxique ; mais, si on lui rendai t son alcal ini té normale par 
l ' addi t ion de b i c a r b o n a t e de soude, sa toxici té devenait 
environ six fois mo ind re . Ces au teu r s n ' o n t pu dé t e rmine r 
à quel acide était dû l ' hyperac id i t é ; ce n 'é ta i t ni l 'acide 
d iacé t ique , ni de l 'acide oxybu ty r ique . 

Contre- indicat ions . — D a n s l ' anémie aiguë p o s t h é m o r -
ragique , il n'y a pas, à p r o p r e m e n t par le r , de con t re -
indicat ion à fa t r ans fus ion . Mais on doit r e d o u b l e r de 
p récau t ion , c ' e s t - à -d i re pousser l ' in ject ion len tement et 
n ' i n j ec t e r q u e peu de sang à la fois q u a n d il existe des 
maladies o rgan iques du cœur , des poumons et des re ins , 
en raison des dange r s de r u p t u r e vasculaire ou d ' e n g o r -
gemen t s viscéraux auxquels de tel les lés ions p réd i sposen t . 

Opération. — Le n o m b r e des ins t ruments proposés 
p o u r p ra t ique r la t r ans fus ion est c o n s i d é r a b l e ; il n ' e n t r e 
pas dans no t re su je t de les déc r i r e . Nous s igna le rons , 
comme rempl issant les condi t ions les mei l leures , l ' appa-
reil de J . Roussel qui off re les avantages de ne pas expo-
ser à l'entrée de l'air dans les veines, de ne pas admettre 
te sang au contact de l'air, de ne retirer te sang de la 
veine du donneur qu'au fur et à mesure qu'il pénètre dans 
celle du transfusé, de ménager le plus possible le sang du 
donneur, d'envoyer vers le cœur de l'opéré une série d'on-
dées sanguines se succédant suivant le rythme des batte-
ments du cœur. 

Citons encore l ' appare i l de Dieulafoy qui met sû re -
ment à l 'abri de l ' en t rée de l 'a ir dans les ve ines , mais 
qui o f f re au sang plus de points de contac t que le précé-
den t , et le deuxième t r ans fuseu r (sans en tonnoi r ) de Col l in , 
qui d i f fère peu en définit ive du p r é c é d e n t . 

C'est une e r r eu r de croi re que le sang se coagule moins 
vite sous l ' inf luence de la chaleur q u e sous celle du f roid ; 
il semble donc inut i le de s ' ingénie r à ma in ten i r le sang 
aux envi rons de 38 d e g r é s (Hayem). 

On choisi t de p ré fé rence une veine superf iciel le de 
l ' avant -bras . Le p lus souvent on dénude ta veine de l ' opéré 
et on la lie, puis 011 in t rodu i t la canule . Ce temps de l ' opé ra -



t ion s 'exécute r a p i d e m e n t en faisant un pli à la peau et en 
incisant la base du pl i d 'un coup de ciseau tenu à plat . 

La sa ignée du d o n n e u r de sang varie suivant l 'apparei l 
t r ans fuseur dont on fait usage. 

La transfusion doit être faite lentement, la coagulat ion 
n 'é tan t pas aussi r ap ide dans les condi t ions où l 'on opère 
q u ' o n le croi t c o m m u n é m e n t (Ilayem). 

Si l 'on sent une rés i s t ance au milieu de l ' opé ra t ion , c 'es t 
q u e la canule a é té o b s t r u é e par un cai l lot : il va sans di re 
q u e si l 'on forçai t on provoquera i t une embolie ;il est né-
cessai re de re t i r e r la canule et de ré tab l i r sa pe rméabi l i t é . 

La quantité de s a n g à in jec te r ne doit pas dépasser 
200 g r a m m e s ; souvent on se borne à in jec te r 100 à 
150 g r a m m e s . 

Quand on p r a t i q u e la t rans fus ion au moyen de sang 
dé f ib r iné , l ' i n s t rumen ta t ion es t moins compl iquée ; on 
peut p rocéder c o m m e pour les in ject ions sal ines (p. 954). 
Dans ce cas, on recuei l le le sang dans un flacon s tér i l i sé 
dont le bouchon en caoutchouc por te des bague t t e s de 
verre pour ba t t r e le s a n g . La déf ibr inat ion exige v ingt à 
v ing t -c inq minu te s d e bat tage Ilayem). 

La t rans fus ion pér i tonéa le se p r a t i q u e à l 'aide d ' une 
aiguille creuse, tai l lée en bec de c lar ine t te , et r éun i e par 
un tube de gomme é las t ique à un entonnoir en ve r re . On 
c o m m e n c e par recuei l l i r et dé f ib r iner le sang , puis on 
enfonce la canule d a n s l ' abdomen et on la r éun i t à l ' en -
tonnoi r ; l ' in ject ion se p ra t ique l en tement . Il va sans d i r e 
que tous les i n s t r u m e n t s ont été r i g o u r e u s e m e n t s tér i l isés. 

I I I . — L a v a g e du sang . 
Injections massives de solutions salines. 

D e s inject ions i n t r a - v e i n c u s e s de so lut ions salées o n t é t é proposées dans 
le choléra par H e r m a n n e t prat iquées par J œ n i c h e n ( d e Moscou) , dans le 
but de r e m é d i e r à la déshydratat ion du sang et des t issus. Ce t e x e m p l e fut 
suivi par Letta , Magendie , e t c . , e l l e procédé fu t vér i tab lement ér igé en m é -
thode par I l a y e m en 1 8 8 4 . N o u s a v o n s vu le parti q u ' o n en a t iré depuis 
dans les h é m o r r a g i e s g r a v e s ( v o i r p . 9 3 6 e t su ivantes) . Mais dans ces derniers 
t e m p s cet te m é t h o d e thérapeut ique a pris un d é v e l o p p e m e n t cons idérable . 

sous l e n o m de lavage du sang', dans l e t ra i tement des in fec t ions . L' idée 
première en rev ient , d'après L é p i n e , à S a n g u i n e o , l eque l aurait é té c e -
pendant précédé dans ce t t e voie par Sanarel l i . E n 1 8 8 8 . Dastre e t L o y -
ont fait u n e é tude e x p é r i m e n t a l e très i m p o r t a n t e d u lavage du sang '2, 
c o m p l é t é e en 1 8 8 9 3 . D e p u i s d e u x ans . des travaux c l in iques et de labora-
to ire . qui ne laissent a u c u n doute sur la valeur de la m é t h o d e se sont 
produits en grand n o m b r e ; nous rapporterons les pr inc ipaux . 

Para l lè lement à la m é t h o d e des in jec t ions intra-veineuses, on a é t u d i é 
ce l le des in jec t ions sous-cutanées d o n t l ' in i t iat ive est d u c à Kartz d e 
k r e u t z n a c h . Proposées par Cantani sous le n o m d'hypodermoclyse et 
sous celui de lavage interne de l'organisme, par Saldi ces in jec t ions 
paraissent répondre à des indicat ions d é t e r m i n é e s . 

Rappe lons enfu i les t entat ives d e P o n f i c k . de Bizzozero e t G o l g i , r e la -
t ives à des in jec t ions intra-péritonéales e t ce l l es p lus récentes de Bosc 
e t Vede l ( C o n g r è s d e Nancy , 1 8 9 6 ) . 

Solutions. — Les solut ions employées d i f fè ren t peu les 
unes des au t r e s ; la plus s imple compor t e 7 g r a m m e s de 
ch lo ru re de sodium pour 1000 d 'eau dist i l lée. La solution 
dite de Ilayem r e n f e r m e pour 1000 : 5 g r a m m e s de ch lo ru re 
de sodium et 10 g r a m m e s de sulfate de soude . On a essayé 
éga lement des solut ions p lus ou moins concen t rées ou 
composées . 

L ' in jec t ion in t ra-veineuse d 'eau s imple ou d 'eau d i s -
tillée, qui dissout les g lobules r o u g e s du sang, tue les 
an imaux ; l ' addi t ion d ' u n e ce r t a ine quan t i t é de ch lo ru re 
de sodium a pour effet de m a i n t e n i r l ' i n tégr i t é des glo-
bules du sang et de r e n d r e l ' eau inoffensive, mais le t i t re 
de la solution idéale à cet éga rd es t contes té . D ' ap rè s Ma-
lassez4 , c 'est une solution à 10 pour 1000 qui conviendra i t 
le mieux. Kronecke r l 'avait évaluée à 7,3 pour 1000. 
May et croit que l ' addi t ion de sulfate de soude peut ê t re 
nuisible aux héma t i e s 5 . 

1. Delbct a proposé le mot A'hnnatocatharsise. On se sert f r é q u e m m e n t de 
l'expression impropre An sérum artificiel pour désigner la solution saline injectée. 
Nous croyons qu 'on doit l ' abandonner complètement et so contenter des expres-
sions; transfusion saline, lavage du sang, lavage de l'organisme, hypoder-
moclyse, suivant l ' indication qu 'on cherche à rempl i r . 

2. Dastre et Loye, Arch. de phys-, 1888, t. I l , p. 93. 
3. Dastre et Loye. Arch. de phys., 1889, p. 253, et Soc. biol., 1889, p. 2C1. 
4. Malassez. Soc. biol-, 16 mai 189G. 
5. Mayet, Soc. biol-, ï décembre 189(i. 
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t ion s 'exécute r a p i d e m e n t en faisant un pli à la peau et en 
incisant la base du pl i d 'un coup de ciseau tenu à plat . 

L.a sa ignée du d o n n e u r de sang varie suivant l 'apparei l 
t r ans fuseur dont on fait usage. 

La transfusion doit être faite lentement, la coagulat ion 
n 'é tan t pas aussi r ap ide dans les condi t ions où l 'on opère 
q u ' o n le croi t c o m m u n é m e n t (Hayem). 

Si l 'on sent une rés i s t ance au milieu de l 'opéra t ion , c 'es t 
q u e la canule a été obs t ruée par un cai l lot : il va sans di re 
q u e si l 'on forçai t on p rovoquera i t une embolie ;il est né-
cessai re de re t i r e r la canule et de ré tabl i r sa pe rméabi l i t é . 

La quantité de s a n g à in jec te r ne doit pas dépasser 
200 g r a m m e s ; souvent on se borne à in jec te r 100 à 
150 g r a m m e s . 

Quand on p r a t i q u e la t rans fus ion au moyen de sang 
dé f ib r iné , l ' i n s t rumen ta t ion es t moins compl iquée ; on 
peut p rocéder c o m m e pour les in ject ions sal ines (p. 954). 
Dans ce cas, on recuei l le le sang dans un flacon s tér i l i sé 
dont le bouchon en caoutchouc por te des bague t t e s de 
verre pour ba t t r e le s a n g . La déf tbr inat ion exige v ingt à 
v ing t -c inq minu te s d e bat tage Hayem). 

La t rans fus ion pér i tonéa le se p r a t i q u e à l 'aide d ' une 
aiguille creuse, tai l lée en bec de c lar ine t te , et r éun i e par 
un tube de gomme é las t ique à un entonnoir en ve r re . On 
c o m m e n c e par recuei l l i r et dé f ib r iner le sang , puis on 
enfonce la canule d a n s l ' abdomen et on la r éun i t à l ' en -
tonnoi r ; l ' in ject ion se p ra t ique l en tement . Il va sans d i re 
que tous les i n s t r u m e n t s ont été r i g o u r e u s e m e n t s tér i l isés. 

I I I . — L a v a g e du sang . 
Injections massives de solutions salines. 

D e s inject ions i n t r a - v e i n e u s e s de so lut ions salées o n t é t é proposées dans 
le choléra par H e r m a n n e t prat iquées par J œ n i c h e n ( d e Moscou) , dans le 
but de r e m é d i e r à la déshydratat ion du sang et des t issus. Ce t e x e m p l e fut 
suivi par Letta , Magendie , e t c . , e l l e procédé fu t vér i tab lement ér ige en m é -
thode par H a y e m en 1 8 8 4 . N o u s a v o n s vu le parti q u ' o n en a t iré depuis 
dans les h é m o r r a g i e s g r a v e s ( v o i r p . 9 3 6 e t su ivantes) . Mais dans ces derniers 
t e m p s cet te m é t h o d e thérapeut ique a pris un d é v e l o p p e m e n t cons idérable . 

sous l e n o m de lavage du sang', dans l e t ra i tement des infect ions . L' idée 
première en rev ient , d'après Lépino , à S a n g u i n e o , l eque l aurait é té c e -
pendant précédé dans ce t t e voie par Sanarel l i . E n 1 8 8 8 , Dastre e t L o y -
ont fait u n e é tude e x p é r i m e n t a l e très i m p o r t a n t e d u lavage du sang '2, 
c o m p l é t é e en 1 8 8 9 3 . D e p u i s d e u x ans . des travaux c l in iques et de labora-
to ire . qui ne laissent a u c u n doute sur la valeur de la m é t h o d e se sont 
produits en grand n o m b r e ; nous rapporterons les pr inc ipaux . 

Para l lè lement à la m é t h o d e des in jec t ions intra-veineuses, on a é t u d i é 
ce l le des in jec t ions sous-cutanées d o n t l ' in i t iat ive est d u c à Karlz d e 
k r e u t z n a c h . Proposées par Cantani sous le n o m d'hypodermoclyse et 
sous celui de lavage interne de l'organisme, par Saldi ces in jec t ions 
paraissent répondre à des indicat ions d é t e r m i n é e s . 

Rappe lons enfu i les t entat ives d e P o n f i c k . de Bizzozero e t G o l g i , r e la -
t ives à des in jec t ions intra-péritonéales e t ce l l es p lus récentes de Bosc 
e t Vede l ( C o n g r è s d e Nancy , 1 8 9 6 ) . 

Solutions. — Les so lu t ions employées d i f fè ren t peu les 
unes des a u t r e s ; la plus s imple compor t e 7 g r a m m e s de 
ch lo ru re de sodium pour 1000 d 'eau dist i l lée. La solution 
dite de Hayem r e n f e r m e pour 1000 : 5 g r a m m e s de ch lo ru re 
de sodium et 10 g r a m m e s de sulfate de soude . On a essayé 
éga lement des solut ions p lus ou moins concen t rées ou 
composées . 

L ' in jec t ion in t ra-ve ineuse d 'eau s imple ou d 'eau d i s -
tillée, qui dissout les g lobules r o u g e s du sang, tue les 
a n i m a u x ; l ' addi t ion d ' u n e ce r t a ine quan t i t é de ch lo ru re 
de sodium a pour effet de m a i n t e n i r l ' i n tégr i t é des glo-
bules du sang et de r e n d r e l 'eau inoffensive, mais le t i t re 
de la solution idéale à cet éga rd es t contes té . D ' ap rè s Ma-
l a s s e z \ c 'es t u n e solution à 10 pour 1000 qui conviendra i t 
le mieux. Kronecke r l 'avait évaluée à 7,3 pour 1000. 
May et croit que l ' addi t ion de sulfate de soude peut ê t re 
nuisible aux héma t i e s 5 . 

1. Delbct a proposé le mot A'hnnatocatharsise. On se sert f r é q u e m m e n t de 
l'expression impropre de sérum artificiel pour désigner la solution saline injectée. 
Nous croyons qu 'on doit l ' abandonner complètement et se contenter des expres-
sions; transfusion saline, lavage du sang, lavage de l'organisme, hypoder-
inoclyse, suivant l ' indication qu 'on cherche à rempl i r . 

2. Dastre et Loyc, Arch. de phys-, 1888, t. I l , p. 93. 
3. Dastre et Loye. Arch. de phys., 1889, p. 253, et Soc. biol., 1889, p. 2 6 1 . 
4. Malassez. Soc. biol-, 16 mai 1896. 
5. Mayet, Soc. biol-, 4 décembre 1896. 
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Quant aux solut ions composées , la seule employée est 
celle de C h é r o n ; elle es t p lu tô t d o n n é e dans le but de 
s t imuler l ' o rgan i sme que d 'en e f fec tuer le lavage. Elle a 
pour fo rmule : 

Acide phéniquo neigeux ' g r amme 
Ch lo ru re de sodium ' « g r ammes . 
Phosphate de soude ^ 
Sulfa te de soude 8 — 
Eau distilléo 1 0 0 — 

Act ion physio logique . — Absorption et élimination. — 
L' in jec t ion iu t ra -ve ineuse fait p é n é t r e r i m m é d i a t e m e n t 
dans la c i rculat ion u n e masse cons idé rab le de l iquide . 
Ce de rn i e r ne s ' accumule pas dans l ' o r g a n i s m e : un cer ta in 
équi l ibre t end à se p rodu i re pa r le fonc t ionnement des 
ëmoncto i res . A pa r t i r d ' u n cer tain moment Y élimination 
est parallèle àia pénétration. Il sor t exac tement au tan t 
d 'eau par les re ins qu ' i l en pénè t r e par les veines (Dastre 
e t Loye). Si l 'on p ra t ique des in jec t ions sous -cu tanées 
par à -coup (toutes les d e u x heures), le maximum d ' é l imi -
nation a lieu e n t r e la 4° e t la 6e heu re après le début de 
l ' expér ience (Fourmeaux) . Si la quan t i t é re tenue dans 
l 'o rganisme pour une raison ou pour une au t re excède 
l ' é l iminat ion, l ' an imal m e u r t . A l 'autopsie , on t rouve u n e 
exsudat ion au niveau des séreuses (plèvre, pé r i ca rde , 
pér i toine) . Les p o u m o n s sont œ d é m a t e u x comme des 
poumons de noyés (Dastre et Loye). 

L'organisme ne conserve an maximum (¡ne le dixième 
de son poids d'eau injecté (Dastre et Loye). 

Avec l ' in jec t ion sous -cu tanée , l ' absorpt ion doit ê t re 
assez var iable et en r appor t avec la press ion sanguine ; 
rap ide après les hémor rag i e s , elle est beaucoup m o i n d r e 
lorsque la press ion est normale et clans l ' hype r t ens ion . 
11 peu t même se p rodu i r e , suivant F o u r m e a u x 1 , des phé-
nomènes de s tase si les émonc to i re s fonc t ionnen t mal . 

Toxicité. — L ' in jec t ion in t ra ve ineuse de solution salée 
faible est dépourvue de t o u t e toxici té , sous la réserve q u e les 
re ins fonc t ionnen t bien (Lejars) et que la vitesse d ' i n j e c -

I . Fou rmeaux , thèse Pa r i s , 1897 

t ion ne dépasse pas une cer ta ine l imi te , d 'a i l leurs t r è s 
é t endue . Bosc et V e d e P ont pu, sans inconvén ien t , t r i -
pler la masse du sang et in jec te r jusqu 'à 1 l i tre en 10 mi-
nutes . Lejars a pu in jec ter à l ' homme jusqu 'à 26 l i t res 
en 9 jours , 14 l i t res en 5 j ou r s , 3 l i t res e t demi d ' emb lée , 
et 2 nouveaux l i t res t ro is heu re s plus t a r d . De lbe t n'a 
pas t rouvé que la vitesse de l ' in ject ion eut des incon-
vénients , toutefois Das t re et Loye ont dé t e rminé une 
« vitesse toxique » pour le lapin et pour le ch ien , qu ' i l s 
e s t imen t à 3 ec. 05 pa r minute et par k i logramme pour le 
p remier de ces an imaux et à 0 cc- 7 pour le second . 

On doit a jou te r encore que les animaux j eunes sont 
plus suscept ib les que les a d u l t e s ; chez eux, l ' in ject ion 
peut amener un état de mor t apparen te (Bosc et V e d e l . 

Les solut ions t r è s concen t r ées sont au con t ra i re faci-
lement toxiques ; le lapin es t t ué pa r une dose de 4 g r a m m e s 
par k i logramme d ' u n e solutio'n à 7 pour 1 0 0 ; le chien 
par une dose de 3«p,4 (toxicité immédia te) . 11 sullit de 
3 g r a m m e s d e l à même solut ion pour le lapin et de 2Er,:i 
pour le ch ien , si l 'on cons idère la toxici té absolue ; ces 
doses tuent en que lques h e u r e s (Bosc et Vedel *). 

Les solutions de 62,88 à 167,9 pour 1000 tuen t les 
an imaux après une élévation cons idérable de press ion 
ar tér ie l le suivie d ' une chu te , et une fo r te élévat ion de tem-
p é r a t u r e (Carrion et Haillon). 

Q u a n t aux solut ions concen t rées in jec tées sous la peau , 
elles ont pu ê t r e effectuées à la dose de 15 cc. mat in et soir 
chez l ' en fan t (solution à 7 p o u r 100) (Barbier et Desroger . ) 

Appareil circulatoire. — P r e s s i o n a r t é r i e l l e . — 
Quand la press ion est normale ou au-dessus de la n o r -
male, l ' in ject ion in t ra-ve ineuse ne réuss i t pas à l 'é lever , 
même si les quant i t és in jec tées sont cons idérab les (Dastre 
et Loye). Si la press ion es t au-dessous de la normale, elle 
est r amenée à l 'é ta t normal (De lbe t 1 . 

Les in jec t ions sous-cutanées de faibles doses de la solu-

t . Bosc et Vedel, Soc. biol.. 11 jui l le t 189fi. 
i . Bosc et Vedel, Soc. biol-, 4 ju i l l e t 1896. » 
:!. Delhel. Soc. biol.. 0 j u i n I8'.lù. 



tion de Chéron (au-dessous de 10 grammes) , élèvent Isa 
pression artérielle chez les sujets dépr imés (de F leury ' ) . 

P o u l s . — Le pouls devient plus fort , plus régul ier , 
moins dépressible . Le nombre des bat tements du cœur 
est d iminué. 

G l o b u l e s r o u g e s . — N o u s avons vu plus haut qu 'on 
n'est pas absolument d 'accord sur le t i t re de la solution qui 
al térerai t le moins les globules rouges. La solution usuelle 
à 7 pour 1000 accroîtrait le volume des hématies Delbet). 

L e u c o c v t o s e . — A. Claisse a noté que les inject ions 
massives ont pour conséquence une diminution b rusque 
du nombre des globules blancs dans les cas où elles pro-
duisent une amélioration générale*. 

Les injections salines sont hémostatiques ( I layem. 
Faney, etc.). 

Urines et fonctions élimintilrices. — Un résultat capital 
des injections salines intra-veineuses est unediurèse abon-
dan te ; celle-ci commence 30 minutes environ après l ' i n -
jection Bosc et Vedel). 

. Les modifications de Y urine ont été encore peu é tu-
diées ; elles paraissent assez complexes. Carrion et 
Haillon 3 ont noté deux phases dans l 'émission de l 'ur ine : 
dans la première , la quant i té émise est faible, et le l iquide 
peu concentré ; dans la seconde, la quant i té augmente 
et la concentration s 'accroît. D'après ces auteurs , le chlo-
rure de sodium se substituerait dans t'urine aux autres 
matériaux qui ne seraient ainsi pas entra înés . L ' inject ion 
et la diurèse consécutives re tardera ient donc l 'élimination 
de matières excrémenti t iel les loin de la favoriser. 11 serait 
t rès intéressant de savoir exactement dans quelle l imi te 
il convient d 'enregis t rer ces proposi t ions . 

L 'ur ine ne contient ni sucre ni a lbumine. 
L' idée de lavage du sang impliquait celle de la recherche 

de l 'élimination urinaire des substances toxiques sous 
l 'influence des injections sal ines; les études, à ce su je t , 

1. de F leury , Soc. de thérap., 1804, p 35. 
2 . A . Claisse, Soc. biot., 18 jui l le t 1896. 
3. Car r ion et Hail lon, Soc. biot., 25 juil let et 5 décembre 1896. 

ne sont pas absolument concordantes. Roger a noté que 
ces injections accélèrent l 'élimination du ferrocyanure de 
potassium et qu'elles s t imulent l 'activité des éléments 
glandulai res . Par contre , si l 'on injecte de la s t rychnine 
dans les veines d 'animaux, ceux qui reçoivent de l'eau 
salée succombent avant les témoins; mais si l ' injection de 
s t rychnine est prat iquée sous la peau, les injections d'eau 
salée re ta rden t et a t ténuent les eiTets du poison. Chas-
sevant et Got pensent que les injections intra veineuses 
d 'eau salée permet tent l 'él imination de la s t rychnine. Il 
paraît toutefois qu'il est nécessaire que ces injections soient 
pra t iquées avant l 'apparit ion des accidents nerveux. 

L'élimination des toxines microbiennes olfrait p lus d'in-
térêt encore. Dastre et Loye ', les premiers , ont étudié 
les effets du lavage du sang chez les animaux inoculés 
avec les germes du charbon, de la morve, de la maladie 
pyocyanique et de la diphtérie. Le lavage a eu pour con-
séquence de hâter l'évolution des accidents et la termi-
naison mortelle. 

Dans tous les cas, les animaux lavés ont péri plus rapi-
dement que les témoins. De même, Enr iqueze t Haillon ont 
vu que l ' inject ion intra-veineuse d'eau salée aggrave 1 in-
toxication diphtéritique expérimentale e t hâte le dénoue-
ment . 

Par contre , dans l ' intoxication coH-bacillaire, bosc et 
V e d e l s ont observé expér imenta lement que l ' injection 
intra-veineuse précoce re ta rde l 'évolution de la maladie 
et a t ténue les t roubles généraux. Dans les cas d' infection 
moyenne ou faible, elle prévient le développement des 
phénomènes infectieux. 

Comment expliquer les effets défavorables des injec-
tions intra-veineuses dans les infections expérimentales? 
Le lavage a-t-il pour effet une diminution de la résistance 
vitale ou la diffusion plus rapide ou plus complète de la 

1. Dastre et Loye. Soc. biol., 6 avril 1889. 
2. Bosc e t Vedel, Congrès français de médecine, Nancy, 1896. 



mat iè re nocive? Dast re et Love qui posen t cet te d o u b l e 
ques t ion ne se p rononcen t pas o u v e r t e m e n t ; mais les 
bons effets observés depuis dans les infec t ions humaines 
ne donnent- i l s pas à penser que l 'animal lavé et i n fec té 
avant été l 'objet d ' une double expér ience do i t p r é s e n t e r 
moins de rés is tance que celui qui n 'en a subi q u ' u n e seu le? 

Température. — Sous l ' inf luence des in jec t ions sal ines, 
in t ra -ve ineuses , la t e m p é r a t u r e cen t ra le et la pér iphé-
r ique s'élève. Il peut se p rodu i r e c o m m e un vér i tab le 
accès de fièvre (Bosc et Yedel) . 

L ' in ject ion sous-cutanée produi t éga lement une élé-
vation the rmique , mais moins cons tan te et moins i m p o r -
tante ; cel le-ci varie de t ro is d iz ièmes de d e g r é à deux 
deg ré s et d e m i (Hutinel) . El le commence vers la sixième 
heure et a t te in t son max imum en six à dix ou douze 
heures . Après une sér ie d ' in jec t ions , il s ' é tab l i t une sor te 
d ' accoutumance et la réac t ion t h e r m i q u e devient de moins 
eu moins accusée (Hut inel , Debove 1 . e tc . ) . 

Si le malade est fébr ic i tan t , il éprouve un frisson 
(Delbet, Brod ie r , etc.) 30 à 60 minutes après l ' i n jec t ion . 
Ce fr isson co r respond le plus souvent à un aba issement 
t h e r m i q u e (Alonzo, Fourmeaux) qui peut al ler j u s q u ' a u 
collapsus (Sapelier) ; puis la t e m p é r a t u r e r emon te peu à 
peu à son max imum. 

Les in jec t ions de faible dose (15 cc.) d ' u n e solution à 
7 pour 100 sous la peau produisen t u n e élévation de 2 à 
H d ix ièmes de degré qui commence une demi -heu re ap rè s 
l ' in jec t ion, a t te int son maximum 2 h 4 heu re s plus ta rd 
et décro î t ensui te (Barb ier et Dcs royer 2 ) . Le pouls suit 
îles modifications para l lè les . 

Système nerveux. — Le système nerveux reçoit des 
in ject ions salines une act ion s t imulante t r è s m a r q u é e ; 
le pouvoir réflexe est a u g m e n t é (Roger) . On a m ê m e pu 
obse rve r des convulsions. Chez les malades on note sou-
vent un peu d 'exci ta t ion cérébra le . 

1 Hut inel , Soc. mécl. des hôpitaux, 15 mars 1895 et Debove, Soc. méd. des 
hôpitaux, 22 mars 1895. 

2 . Barbier et Dcsroyer , 27 novembre 1896. 

Nutrition. — Les in jec t ions sous-cutanées sal ines aug-
men ten t le ch i f f re de l 'u rée (Hutinel) . 

Les solut ions composées (sulfate de soude 8, phospha te 
de soude 4, c h l o r u r e de sodium 2 pour 100) in jec tées 
sous la peau à faible dose (0 cc. 50 à 1 cc. par k i log ramme 
d 'an imal ) élèvent t r è s l égè remen t l 'u rée . Les fortes doses 
(10 à 16 cc.) l ' aba issen t d ' a b o r d , puis la cou rbe se releve 
(Charr in et Desgrais1). . 

Appareil digestif. — La d i a r rhée et la salivation ont ete 
notées parmi les effets des in jec t ions sal ines i n t r ave ineuses . 

Peau et sueurs. — Des sueurs se man i fe s t en t mais plus 
t a rd ivemen t q u e la d iu rèse ; elles sont t rès r i ches en 
c h l o r u r e de sodium (Fourmeaux) . 

Indications. — Elles sont de qua t r e o rd res : les hémor-
ragies, le choc t r a u m a t i q u e ou opé ra to i r e , les infections 
et les intoxications, et tous lgs cas d a n s lesquels la résis-
tance o rgan ique est a m o i n d r i e (anémie , hypo tens ion , 
d iar rhée) . . . . . 

I Nous ne r ev iendrons pas sur l ' indicat ion des in jec t ions 
salines sous-cu tanées ou in t ra -ve ineuses dans les h é m o r -
ragies (voir p . 936 et suivantes.) 

I I . C'est su r tou t dans le choc t r aumat ique consécutif a 
une lésion du péritoine que les in jec t ions salines intra-vei-
neuses ont donné les plus beaux résu l ta t s . Lejars a 
ob t enu une guér ison dans un cas de péritonite diffuse 
par r u p t u r e t r a u m a t i q u e de l ' in tes t in , ma lg ré que le cas 
fu t des plus g r aves ; le malade reçut environ 26 l i t res 
de solution saline en neuf jou r s . Succès parei l dans un 
cas de pé r i ton i t e consécut ive à une grossesse tuba i re 
r o m p u e depuis hui t j o u r s . Insuccès dans un cas de pér i -
toni te par pe r fo ra t ion consécutive à une u lcéra t ion typhoi-
d ique , mais ap rè s une amél iora t ion passagère . 

III. Rappe lons q u e c 'es t dans le choléra (pie les injec-
t ions salines in t ra veineuses ont d ' abord été expér imentées 
(voir p. 940). 

« 
t . C h a r r i n et Desgrais. Soc. biot.. 18 juil let 1896. 
•2. Lejars , Presse médicale. 1 " j anv ie r 1896. 



Bovet et Huchard 1 ont rappor té un cas de guérison de 
pyèlo-néphrite infectieuse. Bar ré a été aussi heureux dans 
la pneumonie infectieuse, Bosc et Vedel dans la pneu-
monie adynamique*. 

Tuilier a échoué dans un cas de tétanos suraigu, mais 
a réussi dans deux autres cas en pra t iquant d 'abord une 
saignée, puis une inject ion de s é rum ' . 

Delbet a obtenu la guér ison dans un cas d ' infection 
s treptococcique grave*. Dalché a obtenu également un 
succès dans la même infect ion; Sailli de Berne) dans un 
cas de septicémie puerpéra le 5 et Lejars dans un cas 
d 'abcès multiples à s taphylocoques dorés 8 . 

Sailli a t ra i té avec succès un cas d'urémie convulsive pa r 
I injection sous-cutanée ; Barré rappor te deux autres cas 
analogues. 

Dans un cas d' intoxication grave par Y oxyde de car-
bone, Brodier a obtenu la guérison après l ' injection 
¡ntra-vcineuse de 2 litres de solution saline en deux fois 
a deux heures d ' in terval le 7 . 

IV. Hutinel déclare ret irer grand profit des injections 
sous-cutanées de lOcc. deux ou trois fois par jour chez les 
enfants at teints de diarrhée grave, dans Yathrepsie, chez 
les enfants épuisés par la misère et par la mauvaise ali-
mentation (solution à 7 pour 1000). 

Dans la gastro-entérite des nourr issons ou des jeunes 
enfants , les inject ions sous-cutanées ont un effet immé-
diat : le pouls se relève, les extrémités se réchauffent ; 
s'il y a du collapsus, il disparaî t (Barbier, Comby , mais 
suivant Comby, on ne peut compter sur la guérison que 
dans les cas de moyenne in tens i té ; dans les formes 
graves, la mort survient généra lement malgré l ' injec-
tion. 

1. Bovct cl Huchard . Soc. de thérap., 2? j anv i e r 1897. 
2. Bon et Vedel. congrès de médecine de Nancy , 1890. 
3. Tui l ier , Soc. bi-A., 1G mai 1896. 
4. Delbet, Presse méd.. 22 février 1896. 
5. Dalché, Soc. méd. des hôpitaux, 8 j anv ie r 1897. 
6. Lejar». Presse méd , 23 mai 1S96. 
7. Brodier . Méd. moderne, 13 j u i n 1896. 

Contre-indications. — Les contre-indicat ions sont dé -
terminées surtout par l 'état du cœur et des reins. 

Dans les cardiopathies va/vu/aires, dans Yurèntie a 
forme cardiaque, les injections de solutions salines n ' ap -
por tent aucune amélioration ; elles peuvent même amener 
des accidents redoutables (Bovet et Huchard). Chez les 
suje ts âgés dont le cœur et les re ins sont malades, la 
d iurèse ne se produi t pas ou reste incomplète (Terrier . 
L ' insuccès est alors la règle , témoin l 'observation de 
Fe rne t qui échoua dans un cas de gangrène pulmonai re 
chez un malade ayant les deux reins scléreux et atrophiés ' . 

La symphyse cardiaque, la dégénérescence du myocarde, 
semblent des contre-indications absolues. 

Si l 'a lbuminurie infectieuse ne contre-indique pas for-
mellement les injections salines intra-veineuses, l ' inté-
gr i té fonctionnelle du rein const i tue pour tous les auteurs 
une condition de succès et d ' innocuité. 

Dans la tuberculose pulmonaire , les inject ions sous-
cutanées salines sont susceptibles de produi re des con-
gestions aiguës pér i - tuberculeuses (Hutinel). 

L 'œdème et les hydropisies sont une contre-indicat ion 
à l 'emploi de grandes quanti tés de liquide (Sahli). 

L 'expérimentation démontre que les animaux jeunes 
sont assez sensibles aux injections in t ra-veineuses ; cet te 
notion infère une certaine prudence chez les enfants e t 
fera généralement préférer les inject ions sous-cutanées 
de solution forte. 

Si la fièvre ne consti tue évidemment pas une contre-
indication, elle n'en impose pas moins une certaine p r u -
dence, sur tout si le cœur est en mauvais état. 

Accidents. — Fourmeaux signale Yœdème pulmonaire 
et la di/spnée, même l 'hydro- thorax si l 'on cont inue 
les inject ions; un point de côté dans l 'hypocondre gauche 
a t t r ihuable à la distension brusque de la ra te ; Yhémo-
globinurie et peut-être Yhypog/obu/ie après des inject ions 
t rop prolongées, la céphalée, les vertiges, de la somnolence. 

I . Ferne t , Sem. méd., 9 mai 1896. 



Sapel ie r a observé le collap&us chez un fébr ic i tant . 
Mode d'action. — Leja r s , Tuff ier , Delbet et la p lupar t 

des ch i ru rg iens c ro ien t à un vér i table lavage du sang. 
C'est là une hvpo thèse vra i semblab le , mais nu l lement dé -
m o n t r é e ; il es t d 'a i l leurs p robab le que le mode d 'act ion 
des in jec t ions sa l ines est complexe , il faut faire e n t r e r en 
l igne de compte le ré tab l i ssement de la p ress ion arté-
r iel le , l 'action s t imulan te sur l ' o rganisme et en part i-
cul ier sur le sys tème ne rveux ; mais le facteur le p lus 
impor t an t peu t -ê t re de l ' amél iora t ion qui se p rodu i t , nous 
para î t ê t re la 1res grande dilution du poison et pa r suite 
l ' amoindr i s sement de son activité d ' une par t et la nutr i t ion 
plus parfaite des é léments ana tomiques dans un s a n g 
moins toxique d ' au t r e p a r t ; la preuve de l ' impor tance 
de la di lut ion du poison est fournie par c e f a i t q u e l 'amé-
lioration peut se p rodu i r e avant l ' é tab l i ssement de la 
d iurèse ; celle de l ' impor tance de l 'act ion s t imulan te est 
fournie par les effets favorables ob tenus à l 'a ide des 
in ject ions sous la peau de doses faibles. 

Technique de l ' inject ion. — Le liquide choisi peut ê t r e 
soit la solut ion à 7 de c h l o r u r e de sodium pour 1000, 
soit la solution de Hayem (voir plus hau t . 

La solution doit ê t re stérilisée. Elle doit , en ou t r e , 
ê t r e por tée exactement à la t e m p é r a t u r e cen t ra le du corps . 

L'instrumentation se compose d 'une canule de verre à 
poin te fine et d ' u n bock de -ver re , r éun i s par un tube de 
caoutchouc , le tout s tér i l isé . 

La veine, d é n u d é e par une pet i te incision, est liée 
puis ouver te au-dessus de la l iga ture et la canule est in-
t rodui te dans l 'ouver ture ainsi laite après que tout l'air a 
été expulsé avec le plus g r a n d soin de l ' appare i l de con-
vection tube e t canule) . L ' in jec t ion es t rég lée en élevant 
modé rémen t le réc ipient . 

L ' in ject ion t e rminée , Le ja r s consei l le de l ier la veine 
au-dessus de la plaie et de r éun i r la peau par deux points 
de s u t u r e ; puis , à l ' in ject ion suivante , de découvr i r le 
s egmen t imméd ia t emen t supé r i eu r de la même veine ou 
l 'une des veines voisines. 

G é n é r a l e m e n t l 'opéra t ion n 'est pas dou loureuse . 
Pour les in jec t ions sous-cu tanées massives on peu t 

faire usage de l ' appare i l ind iqué par Sah l i . S o i t : un 
llacon de un l i t re fe rmé par un bouchon à t ro is ouver-
tures . donnan t passage , l 'une à un t h e r m o m è t r e , u n e 
aut re à un t u b e muni d ' une couche de coton s tér i l isé , 
pour la filtration de l 'eau, et le t ro i s ième à un tube p lon-
geantau fond du llacon et réuni par un tube de caoutchouc 
à la canule méta l l ique qui sera in t rodu i te sous la peau. 
On peut in jec te r un l i tre en 10 à 15 m i n u t e s ; la r ap id i t é 
est rég lée pa r la hau teur à laquel le on maint ient le llacon. 
L ' in jec t ion doit se faire avec toutes les p récau t ions 
d 'aseps ie d ' u sage , et après avoir amorcé le tube et la 
canule 'a f in de ne pas in jec ter d ' a i r . 

Q u a n t à la voie à adop te r , veine ou tissu cel lulaire 
sous -cu tané , elle sera dé t e rminée pa r l ' indica t ion à 
rempl i r et la quan t i t é de l iqu ide à i n j ec t e r . D 'après 
Delbe t , si l 'on veut ob ten i r une véri table é l iminat ion 
u r ina i re , il faut employer la voie in t ra-veineuse , pa rce 
que , dès que la masse du sang es t à son max imum, l 'ab-
sorpt ion sous -cu tanée devient ins igni f ian te . Aussi les 
in ject ions sous-cutanées sont-elleS su r tou t ut i les dans 
les h é m o r r a g i e s qui ne sont pas immédia tement g raves 
et les in jec t ions in t ra -ve ineuses d a n s les infect ions . 
L 'act ion s t imulan te peu t ê t re o b t e n u e au moyen d ' i n j e c -
t ions sous -cu tanées . L ' in t roduc t ion par la voie ve ineuse 
est ind i spensab le lorsqu ' i l s 'agi t d ' i n j ec t e r de g r a n d e s 
quant i t és de l iquides . On peut d ' a i l l eu r s , avec Lejars , 
combine r les deux sor tes d ' i n j ec t ions . 

Si l 'on fai t usage de la solution de Ché ron on devra 
t en i r compte de la p ropor t ion de phéno l qui y e n t r e pour 
1 c e n t i g r a m m e par g r a m m e , su r tou t l o r sque le t r a i t emen t 
devra ê t r e p r o l o n g é . On p ra t ique l ' in jec t ion , ainsi q u e 
celle des s o l u t i o n s concen t rées , avec u n e se r ingue s té r i -
l isable de c inq à dix g r a m m e s . 
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A u t r e s t é n i f u g e s peu usi tés . 
Kamala 

2. V e r m i f u g e s 
S e m e n - contra 
Tanais ie . . . . . . . 
Sp i l ég ic a n t h e l m i n t h i q u e . . 
Mousse de Corse 

II. Parasiticides proprement 
dits 

S o u f r e 
Pétro le 
I l u i l e de cade 

CHAPITRE II. — Modificateurs 
de f appareil digestif 

A r t . 1 . — B o u c h e e t a r -

r i è r e - b o u c h e 

A r t . 2 . — E s t o m a c . . . . 

1. Modificateurs de l appa-
reil digesti findépendants 
de l'acte digestif. . • 

1. Vomit i f s 
Tartre s t ib ié ou é m é t i q u e . 
Ipécacuanha et é m é t i n e . 
A p o m o r p b i n e 
Su l fa te d e cuivre . . • • 
A u t r e s v o m i t i f s 

2 . Lavage d e l ' es tomac . 
I 3 . Ant i seps i e s tomacale . . . 

1 1 9 

4 2 0 



II Modificateurs de l'acte 
digestif. 5'25 

I Excitants généraux de 
l'estomac 5 3 3 

1. Amers purs 534 
Gentiane 5 4 0 
Colombo 540 
Quassia amara 541 
Simarouba 5 4 3 
Centaurée. 543 ; Ményante. 

5 4 4 ; Chicorée sauvage. 
5 4 4 ; Millefeuille, e tc . , 
5 4 4 . 

2 . Amers aromatiques. . . . 5 4 5 
Absinthe 5 4 5 
Cascarille 547 
Angusturc vraie 5 4 8 
Houblon. . . . . . . 5 4 9 
Camomille romaine. . . . 550 
(«ermandrée 551 

3 Amers astringents. . . 551 
Quinquina 5 5 2 
Succédanés du Quinquina 

(Kaya senegalensis, Phi l -
lanthus ninuri, noix de cé-
dron) 5 5 9 

Condurango 5 6 0 
II. Excitants delà Sécrétion 

du suc gastrique. . . 5 6 1 
1. Substances aromatiques.. . 561 

Ombcllifèrcs aromatiques. . 5 6 3 
Anis. 5 6 3 ; Angélique. 564 ; 

Fenouil , 5 6 4 ; Coriandre, 
5 6 5 ; Cumin, Aneth, Ba-
diane, 5 6 5 ; Acore. 565 . 

Labiées 5 6 5 
Menthe, 5 6 5 ; Mélisse, 566 ; 

Thym, Sauge, l lysope. . 567 
Condiments aromatiques et 

épices 5 6 8 
Cannelle de Ceylan, Girolle. 

5 6 8 ; Muscade et Macis ; 
Ecorce de citron, Safran. 
Ecorce d oranges amères. 
5 6 9 ; Vanille 570 

2 Chaleur et froid 5 7 0 
III. Modificateurs de la com-

position des sucs diges-
t i f s 5 7 0 

Acide chlorhydrique . . 5 7 0 
Acides organiques. . . . 5 7 4 
Pepsine 5 7 4 

Carica papaya 5 7 6 
Diastases 577 
Pancreatine 579 

IV. Ré gime alimenta ire dans 
les dyspepsies 581 

V. Substances absorbantes. 585 
Carbonate de chaux. . . . 5 8 5 
Charbon végétal 5 8 6 

A R T . 3 . — I N T E S T I N . . . . 5 8 7 

I. Purgatifs. 587 
1. Evacuants simples.. . 600 
A. Purgatifs salins 6 0 0 

Sels de sodium purgatifs. tiOl 
Sulfate de soude. 6 0 0 ; Su l fo -

vinate ou éthyl-sulfate do 
soude, 601 : l lvposnlfate do 
soude, 601 ; Phosphate de 
soude, 602 . 

Sels de potassium purgatifs. 602 
Sels doubles de potasse et de 

soude 6 0 2 
Sels de magnésie 6 0 3 
Magnésiect carbonatede m a -

gnésie, 6 0 3 ; sulfate de m . , 
6 0 5 . chlorure de m . , ci-
trate de m . , 6 0 6 . , Tar-
tratrede m. 6 0 7 . 

Eaux minérales purgatives. . 607 
B. Cathartiques 607 

Séné 6 0 8 
Rhubarbe 6 1 0 
Nerprun 6 1 3 
Huile de Ricin 6 1 3 
Cascara sagrada 6 1 5 

C. Purgatifs mécaniques. . . 616 
D . Purgatifs sucrés . . . . 617 

Manne 617 
Tamarin. 6 1 8 : Casse, 6 1 9 ; 

Miel ,619; Mercuriale, 619; 
Pruneaux, 6 1 9 . 

2. Purgatifs dérivatifs ou 
drastiques 6 2 0 

A. Purgatifs dérivatifs chola-
gogues. . . . . . . 6 2 0 

Aloes. 621 ; Podophyll in, 
625; Evonymin , 6 2 6 . 

B. Purgatifs drastiques hydra-
gogues 627 

Calomel. 6 2 7 ; Jalap. 6 3 3 ; 
Turbith végétal, 636 ; 
Scammonèe. 636; Gomme-
gutte, 6 3 8 ; Coloquinte, 

646 
646 
650 
662 
668 

671 

6 7 5 

683 

639 ; Elatérium, 641 ; 
Bryone. 6 4 1 . Huile deCro-
ton. etc . . 643. 

II. A nt icat liarti q ue s ou 
Anexosmotiques. . • • 

Bismuth, etc 
III. Lavements 
IV. Antisepsie intestinale. . 
A R T . 4 . — F O I E . . . . . 
I . Modificateurs fonctionnels 

du foie 66*j 
Cholagogues 6 , 0 
Huiles d'olive et de coton. . 

II. Modificateurs chirurgi-
caux 

CHAPITRE III. — Modificateurs 
de la nutrition 

A R T I C L E 1 e r . A G E N T S C A P A B L E S 

D ' A U G M E N T E R L E S P H É N O -

M È N E S D ' A S S I M I L A T I O N . 6 8 5 

1 Aliments 686 
Viande crue. 686 ; Poudre de 

viande. 689; Gavage. 691; 
Peptones. 695; Sang. 698; 
Gluten et Soya, 698; Légu-
mine, 699 . ' 

2 . Corps gras médicamen-
teux 699 

Huile de foie de morue. 699 ; 
Succédanés: I lui lesde foie 
de raie et de squale ; huile 
de pied de bœuf, beurre, 
huile iodée et phosphorée, 
l ipanine.etc. , 706; Glycé-
rine, 707 . 

3 Les aliments dans la dicte. 
Diète. 7 1 3 ; Lait. 723; Petit-

lait. 737 . Kéfir, 738 ; Kou-
inys, 7 4 0 . 

4. Principes minéraux. 
Phosphates de chaux, 740 , 

P h isphate de soude 748 ; 
Hypophosphites , 750 ; 
Chlorure de calcium. 7 5 2 ; 
Sels de strontium. 752 . 

5 Extraits d organes d'ani-
maux (opothérapie). • • 

Médication orchitique. 757 ; 
Spermine. 7 6 0 ; Extrait 
ovarique. etc. . 761; Trai-
tement thyroïdien * 761 ; 
Transfusion nerveuse,768. 

713 

740 

756 

A R T . 2 . — E X A G É H A T E U R S D E 

I.A D É S A S S I M I L A T I O N . . 

1. Substances qui activent et 
perfectionnent la désas-
similation. . 

1. Chlorure des métaux al-
calins • 

Chlorure de sodium. 7 7 0 ; 
Eau de mer, 776; Chlorure 
de potassium, 778 . 

2 . Alcalins 
Carbonate de sodium, 7 7 9 ; 

Vichy. 804; Carbonate de 
potassium, 8 1 0 ; Lithine, 
8 1 3 ; Pipérazine; 815 . 

3 . Tempérants 
Sels végétaux, 8 1 6 ; Cure de 

raisins, sucs d herbes, 817; 
Acides végétaux, 8 1 8 ; 
Acide citrique et citron, 
819; Acide tartrique, 820; 
Acides minéraax, 821 . 

II. Substances qui prolongent 
la désassimilation. . • 

A R T . 3 . — M O D É R A T E U R S D E 

I .A D É S A S S I M I L A T I O N . . • 

Arsenicaux 
Phosphore 
Phosphnrc de zinc, phos-

phate de cuivre 
Acide phosphorique. . . • 
Jambul 
Régimes dans le diabète 

A R T . 4 . — M O D É R A T E U R S D E 
L ' A S S I M I L A T I O N 

Régime de 1 obésité. . . 
CHAPITRE IV. — Modificateurs 

du sang 

I. Modificateurs qualitatifs. 
F e r . . 
Ferripyrine 
Oxygène 
Manganèse . . . • • • 

II. Modificateurs quantita-
t i f s . . . . . • - • 

1. Emissions sanguines. 
Saignée. 909; Saignées locales 

(sangsues, ventouses scari-
liées scarifications), 925 . 

2 . Transfusion. 
3 . Lavage du sang 

FIN DE LA T A B L E DES M A T I E R E S DO T O M E P R E M I E R 

7 7 0 

7 7 0 

7 7 0 

7 7 9 

816 

823 

826 
827 
8 5 3 

861 
862 
8 6 3 
864 

868 
868 

871 

872 
872 
899 
899 
9 0 0 

9 0 9 
9 0 9 

929 
9 4 4 

C H A R T R E S . — I M P R I M E R ! E D I R A S O , R L E F U L B E R T . 
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EN V E N T E : 
TOMES I et 11. — Ma lad ie s m i c r o b i e n n e s e t p a r a s i t a i r e s . 

I. Maladies microbiennes en général; Variole; Vaccine; Varicelle; Scarlatine ; 
Rougeole ; Rubéole ; Suette miliaire ; Grippe ; Dengue ; Coqueluche : Oreillons ; 
Diphtérie ; Slreptocorcie et Erysipèle ; Pncumococcie ; Staphyloeiir.ie ; Coti-bacillose ; 
Fiêore typhoïde. 

II. Typhus exanthématique ; Typhus récurrent ; Peste ; Fièvre jaune ; Dysenterie : 
Choléra ; Tuberculose : Lèpre; Blennorrhagie Syphilis ; Chancre : Morve. Charbon. 
Rage ; Tétanos ; Béribéri, LalhyrUmc ; Rhumatisme articulaire ; Maladies produiteY 
par les champignons 1 Aclinomycose. 
T u » III. — Malad ie s p r o d u i t e s p a r les p a r a s i t e s a n i m a u x . — I n t o x i -

ca t i ons . — Affec t ions d i a t h è s i q u e s ou c o n s t i t u t i o n n e l l e s . — M a l a d i e s 
de la peau . 
Maladies produites par les parasites animaux : Filariose, Trichinose, Ladrerie. 

Paludisme, Intoxications en général. Saturnisme. Hydrargyrisme, Arsenicisme, Phos-
phorisme, Alcoolisme ; Empoisonnements par l'opium, eocalnisme, tabagisme ; Empoi-
sonnements par l'oxyde de carbone, les champignons ; Intoxications alimentaires : 
Arlhritùme; Diabète sucré: Goutte; Obésité; Cancer; Rhumatismes chroniques; 
Rachitisme. Ostéomulacie, Scrofules ; Maladies d'Addison, Acromégalie, Myxœdème, 
Pellagre ; Scorbut ; Hémophilie. — Maladies de la peau. 
To»n IV. — Malad ie s d u t u b e d iges t i f , d u p é r i t o i n e et d e s o r g a n e s 

g é n i t a u x d e la f e m m e . 
Maladie< de la bouche et du pliarynr ; Maladies de l'œsophage; Maladies de 

l'estomac : Maladies de* intestins ; Vers intestinaux ; Dyspepsie et Diarrhée infantiles : 
Maladies du péritoine ; Maladies des organes génitaux de la femme. 

SOUS P R E S S E : 
Tous V. — Affections du foie, de la rate, du pancréas, des reins, de la vessie et des 

organes génitaux de l'homme. 
Tous VI. — Affections de l'appiu-eil circulatoire. 
T O X E S VI I c l V I I I . — Affections de l'appareil respiratoire. 
T O M E S I X e t X . — Affections du système n e r v e u x . 

On peut souscrire au Traité de Médecine de MM BROOARDEL et GILBERT dont les 
10 volumes seront expédiées franco au fur et à mesure de la publication, 

Moyennant la somme de 120 francs, payables à raison de 12 francs par volume, 
dans le mois qui suivra sa publication, même dans le cas où le prix des volumes 
serait ultérieurement augmenté. 

ENVOI FRANCO CONTRE UN MANDAT SUR LA POSTE. 
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